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âfllNïSSlMU., 
Tpus les ouvrages présentés pendant le cours de l'année 

1833 , à la Société des Antiquaires de la Morinie , par 
différents Membres, ne sont pas reproduits dans ce votume, 
et nous devons à nos lecteurs, comme à nos collègues, de 
leur indiquer les motifs de cette suppression : 

' 1.0 Plusieuss de ces ouvrages avaient déjà été publiés 
par la voie de la presse avant d'êrre présentés à !a Sociéié, 
entr'autres les oeuvres suivantes de M. VIERS ; 

Ze~ Variétés Historiquss de S t.-Orner , l'Histoire de 
Thérounnne, celle de Bergues et les Notices sur Hondsçoofe, 
FoMrbourg, e~c. , e<c. 

La Société n'a pas jugé convenable de faire imprimer 
dans son 1er. volume des ouvrages, assez votumineux~ qui 
se trouvaient déjà entre les mains du public. 

Le même motif l'a engagée à ne point admettre la disser
tation de M. DESMARQOOY sur SUCER, publiée il y a plus de 
six ai?s. 

?.' Le bel Atlas historique de M. W A I X E T sur St.-Omer, 
est une propriété particulière, dont l'auteur a fait imprimer, 
à ses.frais, le texte et les planches, pour les livrer au 
commerce. La Société auratt fait tort aux intérêss de l'auteur 
en le reprodussant. 

3.0 La dissertaiion de M. DERHEIMS sur l'utilité de la 
Société des Antiquaires delaMorinie avait d'abord été présentée 
3 cette compagnee telle qu'elle ee trouve dans ce volume; 
M.. Dcrheims l'a ensuite considérablement augmentée, en 
y ajoutant des développemens qui, au jugement de la Société 



s'écartaient de ses statuts ; c'est ce motif qui l'a décidée 4 
adopter le premier texte. 

4." Elle.n'a point admis dans son premier volume lanour 
Telle intitulée : Le Fanatique, présentée par M. V A N H E N D E , 
parce qu'elle a jugé que cette nouvelle, d'ailleuss intéressanee 
en-e l le -même, était purement littéraire, et s'écartait du 
programme des. travaux attribues, aux cipq comités de ta 
Société, 

5." La notice nécrologique sur M. D E R O N , prononcée par 
M. l'abbé M o N T E O D I S à la séance publique, dépassait te~ 
limites que comporte ce genre d'ouvrage. L'auteur guidé 
par l'amiiié et la reconnasssanee qu'il portatt a M. Deron, 
en avait fait un éloge trop étendu qu'il publiera séparémen;; 
il en a retranché une grande pariie dans la notice imprimée 
dans ce volume. . 

6." L'extrait de l'ouvrage de M. E U D E S intitule'-: Recherchss 
historiques, éthographiques et étymologiques sur St.-Omer, 
lu à la séance publique, sera Imprimé dans le second volume 
avec le reste de l'ouvrag.. Cet extratt se trouve remplacé 
par une relation du tournoss qui a eu lieu en i 447 , P'ès 
de la Croix Pèlerine, au village de St.-Martin-au-Laèrt. 

y.o La Société n'a pas jugé à propos de faire imprimer 
son rugtement intér ieu, , parce qu'il se trouve entre les 
mains de tous ses Membres', et présenteratt peu d'intérêt 
aux étrangers. ' 



^gS~onnatue 

A tous présens et à ven i i r SALUT U 

Vu l'avis délibééé par MM. les Membres 
Composant le comité de l ïn tér ieur et du Com
merce , en Conseil d'État ; 

Sur le rappott de notre Ministre-Secrétaire 
d'État au département de l'Instructiou publiqu~, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 

A R T I C L E PREMIER. 

La société formée à St.-Omrr ( département 
du Pas-de-Calais ) , sous le titre de SOCIÉTÉ DES 

ANTIQUAIRES DE LA MORINIK , est reconnu. . 
Ses Statuts et son Règlement intérieur sont 

approuvés , tels qu'ils ont été arrêtés en i832. 

ARTICLE 2 . 

Notre Ministre-Secrétaire d'État au départe-



ment de l'Instruction publique,- est chargé de 
l'exécution de la présente ordonnance. . 

At Paris, le 21 Avril i833, , 

Signé, LOUIS - PHILIPPE. 
Pi i - iR Roi : 

Le Ministre-Secrétaire d'État au département 
de l'Instruction publique, 

signé, auîzoT. 
POUR ÂMPLIATION : 

Le Chef du. Bureau du Secrétariat, 

Signé , BERNARD. 

Pour expédition conforme adressée l M. le 
Sous-préfet de St.^Omer , > 

Le Conseiller de Préfecture, Secrétaire^énêral, 

S i g n é , L I G E R . 

Pour expédition conforme : 

Pour le Sous-Préfet indisposé, 

Le Conseiller d'Arrondissement délégué, 

LEFEBVRE. 
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DES ANTIQUAIRES 

DE LA 

MM. " EM> M. l \ JL JCi • 

A R T I C L E PREMIER. 

La société a pour objet : 

i.° La conservatinn et la descripiion des anciens 
monumenss de la Morinie , qui subsistent ou dont 
il reste quelquss ruines ; 

2.° La recherche et la descripiion des objets 
d'art du tems des Romains et du moyen âge dont 
les fouille,, déjà faites ou à faire , démontreraient 
l'existenee sur divers points de la Morinie. 

5.° La reconnaissance et la description des faits 
géographiques, géologiquss etd'histoire naturelle, 
qui peuvent servir à constater les variations du sol 
et des eaux de la Morinie, depuis l'expédition de 
Çésar; spécialement la formaiion graduelie des îles 



et. des plages dii Delta de l'Aa et de Viser, depuis 
Calais jusqu'aux bouches de l'Escaut ; 

4-° La recherche et la discussion des éléments 
du langage ancien de la Morinie , des idiômes de 
l 'Artoisetde la Flandee maritim,, ainsi que de 
leurs rapporss avec ceux des anciens peuples de 
l 'Europe ; 

5." La conservaiion, la recherche, le classemen,, 
l'analyse et la pubiication Intégrale ou par extrait, 
des chartes et diplômes , des anciens t i tres, des 
cartes et plans du moyen âge et de tous les autres 
documens propres à établir ou éciaircrr l'histoire 
des communes et des états de Flandee et d'Artois; 
de leurs coutumes et des autres monumenss de 
leur législation et de leur jurisprudence , ainsi 
que de leur administration depuis les Romains 
jusqu'à la révolution de ,789; 

6." La conservaiion, la recherche, le classement 
et la pubiication intégrale ou par extrai t , des 
anciennes chroniques, des mémoires ou recueils 
historiques, qui sont encore manuscrits ou qui 
n'ont été, comme l'ouvrage de iVIalbrancq ( de 
Monnis ) pubiiés qu'en partie ; 

y." L'encouragement des entreprises étrangères 
a la société, qui auraient pour objet l'impressinn 
ou la gravure d'ouvragss propres à faire connaître 
les antiquités de laMorinie, les événemens histo
riques dont elle a été lé théâtre, et les personnagss 
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qui l'ont Illustrée par leurs ouvrage,, leurs talens 
ou leurs services. 

A R T . 2. 
En ce qui concerne l'agriculture , la Société 

desAntiquaires de la Morinie ne s'attache qu'à la 
recherche des faits; elle laisse à la Société d'Agr¬
cultuee de ra r rondissementdeSt . -CWr, le soin 
d'en faire l'appiication. 

Les Membres de l'une de ces Sociétés peuvent 
faire partie de l 'autre. 

A R . . 3 , 
La Société s'Interdtt toute discussion politique 

relative aux alfaires du tems ; elle publie , sans 
allusion, ni applicaiion, les documenss relatfss 
à l'état du pays ayant la révolution de '7S9. 

A R T . 4. 
La Société se réserve de distriburr ses Membres 

en plusieuss classes ou sections, si l'expérience 
lui en fait reconnaître ta nécessité. 

Jusqueslà,ses.membbess'occuperont, en séance 
généraee ou en comité temporaire , des divers 
objets de soji institution. 

A p T . 5. 

La Société sera composée de Membres résidans 
ou titularres , honoraires et correspondans. Le 
nombee des membres résidans sera de 3o, dans 
la première formaiion; il ne pourra dans aucun 
cas excéder le nombre de 36. 
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Le nombre des Membres honoraires ou corres-
pondans est illimité. 

AnT. 6. 

Les Membres titulaires doivent avoir leur rési
dence habttuelle à St.-Omer ou dans les environ,, 
à une distance qui leur permetee d'assister habi
tuellement aux séances. Ils ont seuls voix déli-
bérative , en ce qui touche les nominatioss , 
l'administration et les autres branchss du régime 
intéreuur. 

Les Membres honoraires ou correspondans 
peuvent assister aux séances; ils ont Toixdéli-
béraiive dans toutes les discussions scientifiques. 

A R T . y. 

Les Officiers de la Société sont : un Présiden,, 
un Vice-Président, un Secrétaire p e r p é t u l l , u n 
SecrétairerArchiviste et un Trésoreer. 

Le Président et le Vice-Président sont élus pour 
l'année et peuvent être réélus. Le Secrétaiee perpé
tuel est chargé de la rédaciion des procès-verbaux, 
de la publication des mémoires et de l'administra
tion intérieure, ainsi que de la correspondance 
générale. 

It est secondé par le Secrétaires-Archiviste , 
gardien responsabee des papiers et du matériel. 

Le Trésorier exerce les fonctions de Receveur 
et de Payeu , , pour la recetee et l'emploi des 
fonds de la Société. 
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A R T . S. 
Les fonds de la Société sont composés : 
i .• Des contributions souscrites parles Membres 

titulaire es. 
2." Des dons et legs faits à la Société, lorsqu'elle 

sera légalement autorisée à les recevor.. Ces fonds 
seront employé,, d'après les délibérations de la 
Société et payés par le trésorier .sur mandats du 
'Président. 

' A R T . 9. 
Là Société détermnnera la somme qu'il est 

indispensabee d'appliquer aux dépenses adminis
traiives de l'association. 

Le reste des fonds sera consacré par la Société : 
i . ' Aux recherches et publications qui sont 

l'objet principal de son institution. 
2." A donner des prix ou médailles aux auteuss 

étrangess à la Société , des meilleuss ouvrages 
6ur les antiquités de la Morinie, 

A R T . tO. 

La Société forme sa colleciion particulière. 
La conservation de ses manuscrits et de sa bi

bliothèque est confiée à son Secrétaire-Archiviste. 
Fait et arrêté entre les soussignés , pour les 

statuts, ci-dessus transcrits, être soumis à l'appo¬
bation de l'Autorité Supérieure. 

A St.-Orner, le 5 Septembre i 85 i . 

Signés : L E F E B V R E , F E R E Y , Maréchal-de-camp en retraite, 
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E V E R A R D , DESMARQUOY , Augustin P L E Y , 

A. TOHRNIER ,' F . D U M É R I L , Jean D E R H E I M S , 

L . D E G I V E N C H V , Y A N H E N D E , H. L E S E R G E A N T , 

membre de la Chambre des Députés, A. L E G R A N D , 
H . PlERS, ARDOUIN, lieutenant-colonel d'artillerie 
en retraite, B - J . CADART , Ed. D E N E U V I L L E , 

MALJLET , F I E R M A N D - L E G R A N D , V A N E E C ^ O U T , 

capitaine du génie.. 

EXTRAIT de la lettre de M. le Préfet du 
département du Pas-de-Calais , à M. le Sous-
Préfet de St.-Omer, en date du 20 janvier *832. 

mimt h |§W§§r/f,!f, 
fai Vhonneur de vous informer que par sa lettre du 19 

du courant, M. le Ministre du commerce et des travaux 
publics, autorise, d'après l'avis du comité de l'Intérieur 
et du Commerce au Conseil d'État, la Société pour la 
recherche, la description et la conservation des antiquités 
de la Morinie , formée à St.-Omer, et approuve les statuts 
de cette Société , tels qu'ils ont, été rédigés , sur Favis du 
même comité, en date du i4 Septembre dernier. 

Pour le Conseiller d'État, Préfet du Pas-de-Calais, absent, 

Le Secrétaire général délégué,. 

Signé : P H I U S . 
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LISTE 
S E MM. X.ES MEMBRES TITULAIRES , HONORAIRES 

E T CORRESPONDANTS D E X.A SOCIÉTÉ DES A N T I 

QUAIRES DE X.A M O R I N I È , SÉANTE A SA INT-OMER 
( Pas-de-Calais. ) 

flkmbicse titnUivès ÙU vteibm*. 

D I G N I T A I R E S . 
MM. 

FÈHÈY ( * ) , maréchal-de-camp d'artillerie en retraite, 
président. 

EUDES, Valentini juge d'instruction à Saint-Omer, vice-
président. 

DE GIVENCHY, Louis ( * ) , propriétaire, membre des 
sociétés des antiquaires de Normandie, de Douai, Abbe-
ville, Cherbourg, Blôis , etc., secrétaire perpétuel. 

MALLËT père ( • ) , commissaire-priseur à Saint-Omer, 
trésorier. 

PIERS, Hector (*) .bibliothécaire de Saint-Omer, membre 
des sociétés des antiquaires de Normandie, de Douai , 
etc., secrétaire-archiviste, 

NOTA, Un astérisque ( * ) indique le? membres fondateurs de la 
société. Deux astérisques (*•) indiquent les membres titulaire» devenus 
honoraires pour cause de changement de domicile ou pour d'autres 
motifs de convenance personnelle. Les deux signes ( * ) (**) indiquent 
♦p.e les membres devenus honoraires étaient fondateurs. 
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T I T U L A I R E S . 
MM. 

C A D A R T ; * ) , principal du collège de Sain--Omer. 

D A M A N , Auguste, avocat. 

DEKEYSÈRE , juge au tribunal de premièee irstaixe. 

D E N E U V 1 L L E , Edouard ( * ) , négocian.. 

D E S C H A M P S , médecin, membre de plusieuss sociétés 
savantes. 

DESMARQUOY ( * ) , ancien médecin en chef des armées, 
membre de l'académie royale de médecine de Paris et 

de plusieuss autres sociétés savantes'' 

D E S P R Z Z , professeur de rhétoriqee au collège de Saint-
O m e r , docteur-ès-lettres. 

DE GIVENCHY , Romain , propriétaire. 

G O F F A T T , professeur de seconde au collége de Sain--
Orner. 

H E R M A N D , Alexandee ( ~ ) , propriétaire, membre de 
- la société académique de Douai et de plusieuss autres. 

L O U S , , Joseph, chef de bataillon au corps royal du génie, 
sous-directeur des fortificaiions à St.-Omer. 

L E G R A J N , , Albert (* ) , trésorier de la ville. 

~ A G U I N , commissarre de la poudrerie d'Eaquerdes. 

DE MONNECOVE, Edouard, propriétaire.-

N O Ë L , professeur de philosophee au collége de Sa.nt-
' Orner , licencié en droi,, 

OUIN , agent comptable des subsistances milttaires. 

P L E Y - L E G R A N D ( * ) , propriétaire , président de l'ad
ministration des hospices et de la société d'agricultu.e. 

P L E Y , Orner, propriétaire. 
PRINCE , docicur en médecine. 
TOURN1ER , Achille ( * ) , avocat. 
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MEMBRES HONORAIRES ET CORRESPONDANTS 
BABITANS SAIKTT-OMER. 

MM. 

ARMAND Germain, maire de St.-Omer, membre du conseil 
du département, M. H. 

C U V E U E R , peintre, M. c. 
DERHEIMS, Jean ( • ) (*♦ ) , pharmacien, membre de 

plusieuss sociétés savantes , M. H. 
DESCHAMPS, Auguste, élève en droi,, M. C. 
DESCHAMPS, Louis, aspirant à l'école polytechnique, 

M ' C . 

LEBOURS, peintre, M. C. 
VANHEKDE , ( * ) f * * ) professeur de langues , M. H. 

ABBEVLLLE. 
• MM. 

BOMY, C. de, propriétaire et antiquaire, M. H. 
BOUCHE,, Aimable, bibliothécaire, M. H. 
B O U C H E , , père, ancien directeur des douanes, littéra

teur, M. H. 
BOUCHER, de Perthe,, directeur des douanes, prési

dent de la société d'émulation , M. H. 
LOUANDRE, ancien conservateur de la bibliothèque, M. H. 
MOREL DE CAMPENNELLE, propriétaire, membre de 

la société des antiquaires de France, ele, M. H. 
rOILLY, André, de, ancien professeur de philosophie, 

M. H. 

. AMETTES. 
M. 

DECROIX , l'abbé , directeur du petit séminarre, M. H. 
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AMIEN. . 

MM. 
D U S E V E , , E u g è n , , auteor des recherches historiquss 

sur l'arrondsssement de Duuten,, M. c . ' 

D U S E Y E L , Hyacinthe, auteur de l'histoire d 'Amien,, 
membre des sociétés des Antiquaires de France et de 
Normandee, M. C. 

LEDEEU, auteur des recherches historiques sur la Picar
d ie , M c. 

R I G O L L O T , fils, antiquaire, membre de plusieuss so
ciétés savantes, M. G. 

ARRAS. 
MM. 

B A I L L Y , L'abbé, grand doyen de l'église de Notre-
Dame, M. H. 

COLINVVAST amateur d'antiquités, M. C. 

C O L I N - T H I L O Y , M. c. 

CORNLLEE , conseiller de préfecture , M. H . 

DE LA D E R R I È R E , M. c. 

G A R N I E R , ingénieur en chef des mines, M. C. 

L E R O U X DU CHATELET.pè re , propriétaire ancien dé
puté , M. H. 

L E R O U X DU C H A T E L E T , fils, avocat et homme de 
lettres, M. H. 

NAU DE C H A M P L O U I S , préfet du Pas-de-Calais , M. H. 

P E T I T , ]uge au tribunll civil , M. H. 

PHI L I S , secrétaire général de la préfecture du Pas-de-

C t a i s , président de l'Académee royale d~Arras~ M. H. 

T E R N I N C K , fils, avocat, M. c. 

T A N E E C H O U D T , ( • ) ( • ♦ , , capitaine d u , g é n i e ; M. H . 
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BEAUVAIS. 
M. 

GRAVE G secrétaire-général cW département de l'O.se j 
M . C . 

BERGUES SAINT-WINOC. 
MM. 

P A U M A R , professeur de rhéthorique au collège, M. H . 

D E L A B A R R E , receveur de l'enregistrement, M. H. 

D E S C H A M P S , secrëtaire de la mairie, M. H. 

DUHAMEL , Auguste , propriétaire , M. H. 

D U H A M E L , E u g è n , , propriétaire, M. H. 

F O E K E D E Y , médecin, M . C . 

BETHUNE. 
M. 

L E F E R V R E - D U P R É , juge d'instruction, M. H . 

B L O I S . 
M . 

LA SAUSSAYE, Louis d e , conservateur honorarre de ,la 
bibliothèque, membre des sociétés d'antiquaires du France 
et de plusieurs sociétés savantes, M. H. 

BOULOGNE. 
MM. 

ADAM, maire et membre du conseil général du Pas -
de-Calais, M H. 

ALLOY , receveur de l'enregistrement , m. H. 

B E R T R A N , , docteur en médecine, auteur d'une historre 
de Boulogne , M. H. 

D E M A R L E , pharmacien, conservateur du musée, M. H. 
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DESSAUX , président du tribunal civil , membre du con
seil généra, , M. H. 

D U C H O C I Ï O I S , fils a!né , avocat et numismaee, M. H. 

D U T E R T R E - H Y V A R T , pharmacen,, membre de la so-
ciété d'agriculture, M. H. 

G A I L L O N , receveur principal des douanes, membre de 
plusieuss sociétés savantes, M. H. 

G É R A R D , avocat, conservateur de la bibliothèque de 
Boulogne, M. H. 

H É D O U I N , avocat, et homme de lettres, M. H . 

H E N R Y , fils, adjudant du génie , M. H. 

I I O R E A U , président de l'admnnistration des hospices, 

receveur des invalides de la marine , M. H. 

LEDUC, médecin, membre de !a société d'agriculture, M. H. 

MACREZ, l 'abbé, grand doyen de l'arrondissement de 

Boulogne , M. H. 

MARGUET , ingénieur des ponts et chaussées , M. H. 

M A R M I N , négocian,, dessinateur et numismate, M. H. 

MORAND, avocat, M. H . 

QHDRE , le baron d' , ancien inspecteur des forêts, M. H. 
R I N C Q Ù E S E N T , W . de , president,des conservateus? du 

musé , , M. H . 
R O S N Y , Eugène de~ ancien pfficier d'artlleerie, M. H . 

W A T T I E R , le baron, contre-amiral en retraite, M. H. 

BROXEELE. 
M. 

L O R E N Z O , percepteur des contributions directes, M. C 

BRUGES. 
M. 

SCOURION , secrétaire de la régence , M . H . 



C A E . . 
MM. 

CAUMONTC A. MdeN propriétaire, membre correspondant 
de l ' instut, t , fondateur de la societé des antiquaires de 
Normandee et de l'association Normand , , membre de 
]a société des antiquaires de France, secrétaire de la so
ciété linnéenee de Caen , e t c , e tc , M. H. 

LAIR , P . A . , conseiller de préfecture du Calvados, secré
taire de la société d'agriculture, membre de la société 
des antiquaires de Normandee , M. H. 

LA RUE , l'abbé d e , directeur de la société des antiqua¬
res de Normandee, M. H. 

L Ë C H A U É É D ' A N I S Y , -vice-président de la société des 
aniiquaires de Nprmandie , M. H . 

DE MAGNEVILLE, trésorier de la société des antiquaires 
de Normandie , fondateur du musée de Caen, membre 
de plusieuss sociétés savantes, M. H. 

P A T T U , ingéneeur en chef des ponts et chaussées, mem
bre de ptusieuss sociétés savantes, M. H. 

CALAIS. 
MM. 

P I G A U T T DE B E A U P R É , memLre du conseil général 
du Pas-de-Calais , M. H. 

DERHE1MS , ancien courtier de navire, M. H . 

D U F A I T E L , E , propriétaire et antiquaire, M. H . 

FRANCAA , peinrre et t'un des conservateuss ds la biblio
thèque , M. H. 

HENiNEGUIER , Térificaterr des douanes , M. H . 

CAMBRAI. 
M. 

LEGLAYL docteur en médecine, membee de l ' instut , t , 
membre des sociétés d'antiquaires de France et de Nor
mandie , M. H. 



C H E R B O U R G . 
M. 

PAGONDE, bibliothécaire, professeur au collège, mem
bre de la société des antiquaires de Normandie, etc., 
etc.~ M. c. 

C O U R T R A Y . 
MM. 

COETHALS-VERCRUYSEN , antiquaire, membre de 
plusieurs sociétés savantes, M H. 

YANDAELE-BEKAERT, antiquaire, membre de plusieuss 
sociétés savantes , M. H. 

C O U T A N C E S . 
M. 

TOLLEMER ( l 'abbé), professeur de rhétorique auco-
lège, M. C. 

D O U A T . 
MM. 

BÉQUEÏ DE MÉGILLE, président de la société royale 
centrale des sciences et arts , M. c. 

FOUGEROUX DE CAMP1GNEULLES, conseiller ~ U 
cour royale , membre de plusieuss académies , M. H. 

DANCOISN~, propriétaire, numismate, M. c. 
DUPLESSIS , recteur de l'académee , M. H. 
JANNET, professeur de rhétorique au collège royal, M. G. 
rRONNIER , secrétarre de la société royale des sciences 

et arts , M. C. 
QUENSON ( aîné ), conseiller à la cour royale et mem

bre de plusieuss académies, M. H. 
WALLET , professeur de dessin au collège royal, M. H. 

»«. »»™»* 
r i E T E S S , bibliothécaire , M. H. 
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POULANN , notaire et antiquaree , M. H. 
SCHOUTEER , orfèvre et numssmate , M. C. 

E V R E U X . 
M. 

SAUVAG,, professeur an collège, auteur de l'histoire de 
St.-Pol , M. C. 

F A L A I S E E 
MM. 

Le comte DE BEAUREPATRE-LOUVAGNY, «..cicn 
ministre plénipotentiaire, membre de plusieuss sociétés 
savantes , M. H. 

GALEHON, procureur du Roi, membre de la société 
des antiquaires de Normandie, M. c. 

G A N . . 
MM: 

Le baron DE REIFFENBERG, directeur de l'univer
sité , membre de plusieuss sociétés savantes , M. H. 

SERRURE, membre de l'université, et de plusieuss so
ciétés savantes , M. H. 

VOISIN, membre de l'université et de plusieuss sociétés 
savantes, M. H. 

WARNROEMG, recteur de la faculté de droit, M. H. 

GUINES. 
MM. 

ISAAC , secrétaire de la mairie , M. c. 
L'abbé MONTEUUIS (~) ) , doyen , M. H. 

HAZEBROUÇK. 

QUENSON , Augustin , juge au tribunll civil, M. H. 
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HESDIN. 
MM. 

D O V E R G E E fils, amateur d'antiquités, M. S. 

PREVOST , propréétaire et maire , membre du conseil 
gênera, , M. H . 

ÏPRES. 
MM. 

LAMBIN , archiviste de la régence , M. H. 

W A L W E I N - D E V O S , propriétaire, M. n. 
LILLE. 

MM. 
B A R R O I S , ancien député, membre de plusieuss sociétés 

savantes , M. n. 

BRUN-LAVAJNNE, archiviste de la ville , M. c . 

D U M É R I L , président deàà commission des hospices, M . C . 
Charles DE GODEFROY , propriétaire, ancien sous-

préfel , M. . . 

Le vicomte Paul DE HAMEL-BELLANGLISE , proprié
taire , M. C. 

L A F F I T T E , bibliothécaire, M . C . 

LEGRAND , Pierre , avocat, M. c. 

MAUROY , ancien avocat aux conseils et a la cour de ca> 
sa t ion ,M.C. ' 

SËNÉCA ,)*•) suhstitut du procureur du ro i , M. H. ■ 

MONTREUIL. 
M. 

E N L A R , , fils, président du tr ibunll c iv i l , membre 
du conseil gênéral , M. H. 

ORLEANS. 
M . ■ 

V E R G N A U D - R O M A ' G N É S I , inombre de la société des 
antiquaires Je France, de Normandie, etc. , etc., M. H. 
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PARIS. 
MM. 

A L L E N T , conseiller d 'é ta , , fondateur de la société des 
aniiquaires de la Morinie, membre de plusieuss sociétés 
savantes , M. H. ' 

13ARANT, , le baron d e , pair de France , M. H. 

B E R T H O U D , auteur de chroniques de Flandres, M. C. 

BOTTIN , ancien secrétaire général de la société des ant i 
quaires de France , membre de plusieuss sociétés savan
tes , M. H. 

C A V E N T O U , chimiste, M. c. 

CHATEAUBRIAND, le vicomte d e , ancien ministre, M.H. 

CHAUDRCC DE C R A Z A N N E S , le ba ron , conseiller 
d 'éta, , M. H. 

D A N I E L , , auteur de l'histoire de toutes les villes de 
France , M . C . 

D E L A L L E A U , avocat à la cour de cassation, M. C. 

D E S M Y T T È R E , médecin de l'hospice Cochin , auteur 
d'un ouvrage historique sur Cassel, M. H. 

DUMÉR1L, professeur d'histoire naturelle, au jardin des 
plantes , M. H. 

D U R A N , , aniiquaire, M. H. 

E D W A R D S , membre de l'institut, M. H. 

G E N G O U L T , ancien sous-préfet de S t . -Omer , M. H. 

G U 1 Z 0 T , ministre de l'instruction publique , M. H. 

L E F R A N , , archttecte, M. . . 

L l i F A A N C , Emi l e , eomme de lettres, M. . . 

L E N O R M A N , , Charles, homme de lettres , M. H. 

MARTIN , Aimé , homme de lettres, M. H. 

M I C H E L E , , chef de la section historique des archives 
du royaume , M. H . 
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MM. 

M I O N N E T , premier employé à la conservation des m é 
dailles , M. H. 

R A O U L - R O C H E T T E , membre de l ' inst i tut , M. H . 
R É C I C O U R T , Cha.ks d e , capitaine du génie, M. c. 
R O L L I N , nuniisinale, M. C. 

S1MÉON , le vicomte, conseiller .d 'état , ancien préfet 
du Pas-de-Calais, M. H. 

T A L L E Y R A N D , le-baron de , ministre des finances à 
Florence, M. H. 

T H I E R R Y , Amédée, auteur de l'histoire desGaulois, M. H. 

T H I E R R Y , August in , autour de l'histoire desconquêtes 
des Normands , M. H. 

V A N - P R A E T , conservateur de la bibliothèque royale, M. H. 

VILLEMAIN , pair'de France , membre de l'institut, M. H. 

Y1TET , conservateur des monumens historiques de France, 
M . H . ' 

POITIERS. 
M. -

L A F O N T E N E L L E DE VANDORÉ , président à la cour 
royale, membre de plusieurs sociétés savantes, M. H. 

POPERÏNGUES. 
M. 

DENUKCQ , l ' abbé , antiquaire, M. H. 

PONT SUR YONNE. 
M. 

LEYS , numismate , M. c. 

RENTY. 
M. 

LESERGEANT DE MONNECOVE , Amédc'é, proprié
taire et maire, M. H. 
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ROQUEFORT PRSS YVETOT 
M. 

L E VER , le marquss , membre de la société des ant¬-
■ quaires de Normandee ,. et d? plusieuss autres sociétés sa

vantes , M. H. • 
ROUEN. 

MM. 
D E V L L L E , Acnille, membre des sociétés d'antiquaires de 

France, de Londres, d'Ecosse, de Normandie, et de 
plusieuss autres sociétés savantes, M. H. 

F R È R E , Edouard, membre de la société des antiquaires 
de Normandie , M. H. 

L A N G L O I S , membre de la société des antiquaires de Nor
mandie , M. H. 

L E P R E V O S T , Auguste, membre du conseil général de 
l 'Eure , membre de la société des antiquaires de Nor
mandie , et de plusieuss autres sociétés savantes. M. H . 

STABENRATII , Louis d e , juge d' instruction, membre 
de la société des antiquaires de la Normandie, auteur 
de plusieuss ouvrages archéologiques sur le départemntt 
de l 'Eure , M. H. 

S A I N T - V A L E R Y ( s u a SOMME. ) 

MM. 

R A V I N , docteur en médecine, M. c. 

ROUSSEL , César, ant iquaire , M. c. 

S I S T E R O N . 
M. 

L A P L A N . , Edouadd de , propriétaire , antiquaire , mem
bre de plusieuss sociétés savantes, M. H. 

TOURNAY. 
M. 

F A U Q U E Z , numssmate, M.C. 
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U P E N . 
M. 

LESERGEANT DE BAYENGREM, propriétaire et maire, 
M. H. 

VALENCIEWfNES. 
MM. 

DINAUX , Arthur, rédacteur des archives du Nord , M. c. 
A. LEROY, Bibliothécaire , M. C. 
YILLARCY, de, sous-direçteur d'artillerie, * . c. 

V A L O G N E S . 
M. 

GERV1LLE, de, membre des sociétés des antiquaires 
de France, de Londres, d'Ecosse , de Normandie et 
de plusieurs autres sociétés savantes, M. H. 
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(De ta, Séance pugfyue Bu <6 <Dec««fre .833 . 

A 6 heures i;4, le Président ouvre la séance 
par un discouss dans lequel il expose : que le 
désir de taire prospérer ses études archéologiques, 
par l'investigation des histoires locales, a engagé 
quelquss personnss a réunrr leurs efforts pour 
atteindee ce bu. . Il signale comme une preuve 
de l'heureuse impusiion déjà donnée à ce genre 
d'étudss , les recherches Impriméss récemment, 
par plusieuss écrivains, sur les annales des diffé
rentes villes du Pas-de-Caiais. Il termine par des 
remercimens à la nombreuse assemblée, réunee 
dans l'enceinte , et particulièrement aux dames 
qui ne se sont point effrayées d'une séance pure
ment scientiiiqu.. 

Le Secrétaiee perpétuel a la parole pour taire 
le rappott sur les travaux de l'année. Ce fonc
tionnaire considérant cette première séance comme 
l'inauguration solennelee de la Société, fait pré
céder ce rappott de quelquss considérations 
générales sur l'organisation de la Société des 
Antiquaires de la Morinie et sur le but de son 
institution. Il donne ensutte lecture de l'extrait 
du procès-verbal de la séance du 6 du mois 
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courant, dans laquelle la Société a décidé : que 
le Mémoire sur la ville d'Ipres, présenté au 
concours , portant pour épigraphe : l'Histoire de 
la ville natale est la seule où notre âme s'attache 
par un intérêt patriotique, avait mérité la Médaille 
d'Or promise par le programme, et que le mémoire 
sur la ville de Tcrouanne , ponant pour épi
graphe : Morinusliomanus, avait été jugé digne 
d'une mention honorable. 

Ce même membre lit ensuite le mémoire 
couronné. 

Le Président décacheté la lettre portant pour 
suscriplion , l'épigraphe : l'Histoire de la ville 
natale est la seule ou notre âme s'attache par un 
intérêt patriotique, et proclame le nom de son 
auteur qui est : M. Jean-Jacques LAMBIN, archi
viste de là ville d ' Ipres , membre honoraire de 
la Société. Il ' invitele lauréat présent à la séance, 
à s'approcher du bureau, pour recevoir la médaille 
d'or qui lui a été décernée, et il la lui remet 
en. présence de l'assemblée qui applaudit à son 
triomphe. 

Le Secrétaire-Archiviste donne leciure de que¬
ques frngmens du mémoire sur Térouanne, jugé 
digne d'une mention honorable. 

Le Président décacheté ensuite la lettre portant 
pour suscription, l'épigraphe : Monnus Bomanus, 
et proclame le nom de son auteur; Il se nomme : 
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M. A.-J. DENUKCQ, prê t re , religieux-hernardin, 
natif de Non-ent-Fontes , membee honoraire de 
]a Société , demeurant à Poperingues ( Flandee 
occidentale ). Ce membre est absen.. 

Le Secrétaire-Archiviste a la parole pour an
noncer les questions-proposées dans la séance 
du 5 juillet dernier , et adoptées définitivement 
par la Société, dans la séance du 6 septembre 
suivan,, pour être soumises au concouss de i834. 

M. l'abbé MOTTEuUIS , q u i , par obligeanee , 
a bien, voulu suppléer le Secrétaire perpétuel , 
lequel , aux termes de l'article 26 du règle
men, , devait prononcer l'éloge de M. DEKOM , 
grand doyen de l'arrondissement de St.-Omer,. 

-membee titulaire, décédé dans l 'anné, , a la parole 
Vour remplir ce pieux devoir. Son discouss qui 
retraee les vertus du collègue que nous regrettons, 
est accuellii par de vifs applaudsssemens. 

Par suite de la décision prononcée par l'assem
blée , dans sa séance du 8 novembee dernier , 
tendant à fixer l'ordee des lectures qui , aux 
termes de l'article 26 du règlemen,, doivent être 
faites à la séance solennelee, M. Ed. DENEUVILLE 
a la parole pour lire ses méditations poétiquss 
sur les ruines de St.-Bertin. Ce discouss pro
noncé de mémoree , excite' le plus vif enthou
siasme dans l'assemblée qui , à deux reprsses, 
l 'interrompt par de vifs applaudsssemens. A peine 
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l 'orateur a-t-ll terminé , qu'une tripee salve 
de nouveaux appaaudissemens prouee toutl'eflet 
que son discouss a produit sur l'auditoire. 

M. Alex. HERMAND a la paroee pour lire la 
description du tombeau en mosaïque du jeune 
prince Guillaume de Flandre , découvert dans 
les ruines de St -Berlin , en i83 i . Cetee notice 
est également applaudie. 

M. EUDES lit ensuite sa notice sur queqques 
inscriptions monumentales de St.-Omer. La lec
tuee de cet ouvrage est interrompue , à diverses 
repris,s, par l'hilarité et les applaudissemens que 
proooque dans l'auditoire, le style plein de verve 
et d'originalité piquante de l'orateur , à qui les 
battemens de main prouvent qu'il a amuéé autant 
qu'intéressé. 

L'ordre du jour indiquait la lecture de la 
dissertation de M. DESMAKQUOY, tendanta prouver 
que le minsstre Sugrr est né à St--Omer ; mais 
l 'heure avancee force le Président a déclarer 
que la séance est levé. . 

*%$&£ 
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WtSC0UK0 b'®UMKhi1C* 

Du Président 

3 3 && @S@3â*3» 

La séance publique et solennelee que vous 
daignez honorer et embellir , est, pour la société 
des Antiquaires de la Morinie, l'accomplissement 

. d'un devoir imposé par son règlement. Vous 
avez déjà compris quel est son but ; c'est de 
propager le goût des études historiques , d'en
courager les hommes laborieux qui se dévouent 
pour répandee l'instruction qu'ils acquièrent par 
tant de recherches, de soins et de persévé
rance j de les en récompenser autant qu'il est 
en nous. Vous venez nous aider dans cette 
honorable tâche, grâces vous soient rendues. 

Les historiens de la Morinie sont nombreu , , 
leur esprit invesiigateur est remonéé jusqu'aux 
temps les plus reculés ; mais leurs écrits n'on--
ils pas été influencss par les idées dominantes 
à leur époque? Plusieuss ne sont-lls pas suspectés 
d'entraînement au mervellleux des temps anciens, 
si féconds en fictions de toute espèce ? N'on--
~ls pas omis , soit sciemmen,, soit par ignorance, 
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des faits importants? Ont-ils complètement décrit 
les mœurs , les usages des habitans qui se sont 
succédé pendant un grand nombee de siècles 
dans ce pays si fertlle et si riche? Nous ont-ils 
suffisamment fait connaître les monuments cons
truiss par ces peuples , les sciences, l'industrie 
et les arts auxquels ils se sont appliquss ? Qu'il 
nous soit permis d'élever des doutes , de 
comparer leurs écrits , d'éclarrer ce qu'il peut 
y avoir d'obscur et de les réfuter même , si des 
faits nouveleement découverts, si des documenss 
authentiques qui leur ont échappé , nous en 
donnent les moyens. 

Mais , dira-t-on , . ces laborieuses recherchss 
ne tendent qu'à satisfaire une vaine curiosité ; 
notre siècle éclairé n'a pas à recevorr d'enseign¬-
ment utile des siècles passés. Ce raisonnement, 
quel que; soit le nombee de ses pariisans , ne 
peut nous convaincre. Nos anciens, il est vrai, 
ceux de la haute antiquité su r tou , , ne nous 
ressemblaient pas , osons le dire, ne nous valaient 
pas , cependant tel est l'esprtt humain qu'il aime 
a se reporter vers son berceau , comme un 
vieillard trouve du plaisir à revorr les lieux qui 
l'ont vu naître, à raconter les traits de sa jeunesse, 
à embrasser les amis qui participaient à ses jeux. 

Le genre humain pris dans son ensemble a 
-eu , comme chacun des membres qui le compo
s e n , , son enfance, sa jeunesse, son âge v i r i l , 
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ainsi l'homme de la civilisation aime à remonter 
vers l'enfance du monde , .cherche à dévoiler 
l'origine des choses, à tout examiner , à tout 
expliqurr ; c'est ce sentiment qui nous entraîne 
à l'étude de l 'histoire, qui nous aide à soulever 
les voiles que le temps a jetés sur les premiers 
âges du monde. Il nous semble enfin que notre 
vie s'allonge de tous les siècles écoules jusquàà 
nous. 

L'homme crée pour vivre en société n'est plus 
ce qu'il fut autrefois ; c'est par elle qu'il s'est 
successivemntt amélioré : combien n'a-t-il pas 
gagné de belles qualités par la cultuee de son 
esprit ! Aussi mesure-t-il avec plaisir l'intervalle 
immense qui le sépare de ses barbares aïeux ; 
il s'encourage à contriburr aux progrès de la 
perfection et à rendee à jamais impossibee le 
retour des temps d'ignorance, presque tous d'hor
rible mémoire. 

Tel es t , Messieuss et Dames , le noble objet 
de l'associaiion que votre présence vient encou
rager. Vous n'accueillerez pas les discouss trop 
sévères de quelquss critiquss exigeanss et cha
grins ; vous c o m p r e n d s qu'il serait injuste de 
la comparer à ses sœurs aînées , dont l'éduca
tion, terminee depuis long-temps, a produtt de si 
beaux fruits, et d'exiger d'elle d'aussi brillanss 
.résultats. Entrée plus tard dans la carrière, elle 
,marcheaa sur leuss traces, et les prendaa pour 
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modèles en explottant la Morinie dans les limiter 
qui lui sont tracées. 

On a pensé que le but serait atteint avec plus 
de sûreté en travalllant d'abord à l'histoire -des 
localttés , en fouillant dans les archives , en 
consuttant les tradtiion.. Ainsi , St.rOmrr , sa 
Cathédrale, St..Beiini , Bergues , et quelquss 
autres lieux mémorables om eu récemmett leurs 
historien,, qtte la société se gIorifie de compter 
parmi ses membres , et qui nous donnent un~ 
heureux ^ e m p r e à suivre. 

En proclamntt les trois quesiions à traiter 
pour le concouss aux prix de cette année , la 
Société fut guidée par la même pensée : de ces 
trois questions , l'une traitée par une plume 
habiee et savante sera couronnee dans cette séan, 
c e , l 'autre , reconnue d'une extrême difficulté, 
abordee avec courage, mais avec moins de succès, 
mérite cependant que les efforts de l'auteur soient 
récompensés par une mention honorabee ; la 
troisième quesiion reste intacee, c'est un regret 
qu'éprouve la ~ociéié et qu>e |le ne peut se dis-
penser d'adresser aux savans nombreux , habi
tant les environs du Pp.rlus Mavtis et du 'Porto*. 
Gesonacus, 

Nous voyons avec reconnasssance , et sans 
étonnemnnt, Messieurs et Mesdames , la part 
que vous venez prendee à nqtre séance publique, 
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dont le principal objet est dp couronnrr l 'auteur 
du Mémoire que nous avons jugé digne de cet 
honneur ; ainsi vous participerez à l'accomplis-
sement des vœux de la Société , en donnant 
plus d'éclat et de valeur à cette récompense bien 
méritée,. Mais c'est surtout à vous, Mesdames, qui 
n'avez pas redouéé les ennuss d'une séance toute 
scientifique et qui venez en faire le plus bel 
ornement > c'est à vous su r tou t , que nous ren-? 
dons des actions de grâces. Bien qu'en vous invi
tant à cette séance, votre goût pour l'antique 
Bous fut connu , puisque nous le trouvons tout 
autour de vous , dans vos éléganss salons , dans 
vos boudoirs , dans vos meubles , et jusque* 
dans vos livres de pr ières , nous avons craint , 
cependant, de vous un refus. Aujourd'hui notre 
satisfaciion dépasse nos espérances. Vous allez, 
après le rappott des travaux annuels de la Société 
et la lectuee d'un Mémoire que nous devons cou
ronner et récompenser dans cette séance, parcourir 
avec un de nos collègues plusieuss rues de cette 
c i i é , chef - l i eu de nos études ; méditer avec 
un autre sur les ruine, , naguères encore admi¬ 
rables de l'antique église de St.-Bertin ; entendee 
un troisième décrire les intéressantes mosaïques 
nouvellement découvertes, jeter avec un orateur 
chréiien, dont la douce éloquenee vous a souvent 
charmé,, quelques fleurs sur la tombe du vénérabee 
Doyen , Fun des fondateuss de notre société , 
vivement regretéé de tous ceux qui ont eu le 
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bonheur de le connaître. Si l'heuee trop avancée 
ne s'y oppose , ~a séance sera terminée par la 
lecture d'un Mémoire, déjà ancien, d 'un de nos 
collègues ; ce Mémoire qui tend à prouvrr que 
le célèbre ministre de Louis VII est né a St.-
Omer , vaut à votre cité la promesse d'un buste 
destiné a l'ornement prochain d'une de nos places 
publiques, 

, Tel est le programme de la séance. M le Secré
taire perpétuel va vous rendee compte des travaux 
de la société. 

Puisse un heureux succès répondee à notre 
attente et nous donner la flatteuee espérance 
de vous revoir dans un an, prendee une nouvelle 
part à la solenntté qne nous allons vous préparer. 
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RAPPORT 
FAIT A LA SOCIÉTÉ 

Des Antiquaires de la Morinie 
P A R SON SBCRÉTAIRE PERPÉTUEZ. 

a ta Staucu Mfeuitefk Su <6 tfDecemfoc .833. 

Les fonction,, dont votre bienveillance m'a 
honoré , m'imposent le devoir dé vous tracer a 
chacune de vos séances publiquss, un tableau 
raisonné de vos travaux , pendant le cours de 
l'année précédente. 

Nous ne comptons guères plus de i5 mois 
d'existenee , cette première séance est donc r en 
quelque sorte, l'inauguration solennelee de notre 
société. Cette circonstanee m'a fait penser, qu'a
vant de mettre sous les yeux de cette nombreuse 
assemblée, composée de l'éltte de nos concitoyens 
et d'une foule de dames, dont la présence vient 
ajouter un si brlllant éclat à la solenntté de 
notre réunion , il lui serait agréable , ainsi qu'à 
vous, Messieuss, que je vinsse vous retracrr 



— 34 — 

en peu. de mots , la natuee des travaux aitx-~ 
quels nous nous sommes voués et le but de 
l'institution de la société des antiquaires de la 
Morinie. 

La cité des Morins était une partie de l'ancienne 
province romaine nommée 2 > Belgique; vers 
le 5.« siècle la Morinie fut érigée en évêcKé, 
dont le siège était l'aniique et depuis si malheu
reuse ville de Térouanne. 

Après sa destruction, en i553 , la circons
cripiion de son diocèse , fut partagée en trois 
nouveaux évêchés, Boulogne, St.-Omrr et Ipres ; 
les limites du territoire que nous avons à ex
p lo re , , sous le rappott de la science, sont donc 
à peu près les mêmes que celees ee ces trois nou
veaux diocèses. .. 

• Notre société est composée de trois -sortes de 
membres , dont les droits et les prérogatives , 
en ce qui concerne la science, sont absolument-
les mêmes. 

.1.0 De Membres résidons., dont le nombee, 
ne p e u , , aux termes de l'ordonnance 
royale , excéder 56. 

2." De Membres honoraires. 
3.~ De Membres correspondans. 

Les Sociétarres résidons forment le noyau de 
cette association purement scientifique, ils sont 
en quelque sorte son centre d'action, ils en 
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sont aussi les fondateurs. Le seul d ro i , , qui le? 
distingue de leurs collègues, est celui de régler 
tout ce qui concerne le régime intérieur et la 
comptabitité, parce que seuls , ils supportent les 
frais que nécessitent nos séances et nos travaux. 

Les diplômes des autres membres sont pure
ment gratuits. 

. On s'est étonné que nous eussions autant de 
membres 'honoraires ; il en devait être ainsi , 
d'après l'esprtt de notre institution. En effet , 
notre compagnie ne constitue pas uniquement 
la société des antiquaires de St.-Omer , mais 
bien de toute la province; un point central 
était indispensable , l'ordonnance royale du 25 
avril dernier l'a établi à St.-Ome,, mais les savans 
qui habitent Boulogne, Dunkerque, Calais , Ipres 
ou tout autre lieu de la provinc,, devaient natu
rellement faire partie intégranee de la société. 
Si un sentiment de délicatesse , facile à com
prendre , nous a portés à réserver aux seuls 
membres résidens, des charges pécuniaires , qu'il 
ne nous appartenait pas d'ailleuss d'imposer à 
d'autres, sans leur consentement préalabl, , par 
cela même que notre société n'est pas instituée 
dans l'intérêt d'une seule vi l le , mais de la pro
vince entière ; il devenait de vigueur que nos 
collègues du dehors fussent nos égaux , en tous 
points, sous le rappott du but de notre institu
t i o n , mais aussi il. devenatt.également nécessaire 
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4 ? leur donner un titre qui Indiquât la ~égère 
nuance qui nous distingue. On les, a donc nommés 
membreshonoraires. Un très-petit.nnmbre d'étnm, 
gers , pris dans les sommités intellectuelles de. 
notre époque, ont vécu le; même titre ; tous 
les autres sont membres correspondans. 

Notre société ne forme qu'un seuL et m.êmg 
corps, néanmoins, pour faciliter la répartition 
du travall, ses membres résidens sont divisés 
en 5 sections ou comités temporaires. 

Le premier, dit des archives et dé glssoologie, 
est chargé de rechercher et d'étudier dans les 
chartes, les diplômes et autres titres déposés, 
soit dans les~ archives des villes et des. églises , 
soit, dans les bibliothèques particul.ièrea, toutes 
qui intéresse ou peut écla}rcir l'histoire d e n o u e 
pays, 

Cette étude demande une grande connaissancq 
des anciennes écritures., des diverses formules, 
des abréviations et des caractères employés dans 
les siècles qui se sont succédés depuis l'époque 
de la dominaiion romaine jusqu'à nos jours. 
C'est cette science que l'on nomme ^diplomatie/ne, 
elle est le fanal qui éclaire les ténèbres du 
passé et nous dirige lorsque nous voulons puiser 
aux seules sources, a la fois pures et authentiques 
de l'histoire , les actes. contemporains des faits. 

Cette section est également chargée de .faire 
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des re^liérdiQS sur les. élémenss du langage de* 
peuples, qui ont successivement habtté notre, 
pays. C'est ce qu'on nomme la glossologie. 

' La deuxième section, dite d'historee , s'occupe 
de la recherche et de la critique de tous les 
faits historiques, qui concernent la Morinie 
depuis les tems les plus r e c u l s , jusqu'en , 7K 9 , 
époque où nous avons du nous arrêter , parce 
que nous avons voulu laisser à ceux qui viendront 
après nous , le soin de parler des faits qui ont 
rappott à l'origine et aux diverses périodes de 
nos disseniions civiles et celui de retracer de& 
événemens , trop récens encore , pour entrer 
aussitôt dans le domaine- de l'histoire. 

'■ Le troisième comité, dit de technologie, em
brasse tout ce qui concerne les beaux arts, non-
seulement dans les tems modernss , mais plus 
pariiculièrement encore dans le moyen-âge et 
dans les tems antérieurs. L 'architecture, la 
sculpture, la peintuee sont du ressort de ce comité. 

t La quatrième section , dite de législaiion ,. 
examine l'influence des lois sur les mœurs de% 
des peuples ,. qui on.t habité cette partie de la 
Gaule ; recherche les. anciennes coutumes, les 
vieilles tradiiions de l'aniique Morinie. Cet examen 
s'arrête également à l'époqu,, de 1789.. 

^ Lej cioquièjne,et dernier, comité, d!tde numis-, 
matique , a dans ses attributions spéciale~ „to«tj 
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ce qui concerne la science des médailles ainsi 
que des jetons, des monnaies anciennes ou mo
derne; ; les inscriptions sont aussi du ressort de 
ce comité ; cette science n'est pas moins utile 
que les autres branchss de l'archéologie ; elle a 
souvent éclairci les points les plus obscurs de 
l'histoire et porte la lumièee et la véri té , l à , 
où , n'existaient encore que les ténèbres de 
l 'erreur , du doute ou. de l'incertitude, 

Tel es t , Messieuss, le cercle des devoirs que 
nous nous sommes imposés, tel est le but de 
notre institution ; le Roi a daigné la sanctionnrr 
par une ordonnanee et précédemment elle avait 
reçu l'approbation du conseil d'état. 

L e.e vulgaire, qu,, presque toujouss ne considère 
les choses qu'à leur surface, ne . voit souvent 
dans l'élude de l'archéologie , qu'une occupaiion 
puremntt spéculative , ixe présentant d'autre ré
sultat qu'un passe^tems pour les oisifs , ou tout 
au plus une récréation pour les hommes de. 
cabine, , dont la tête a besoin de se reposer 
des fatigues de leurs profondss et sérieuses, 
méditaiion.. 

' L'homme sage , au contrarre, habitué à s'élever 
à de plus hautes considérations et parlant à 
mieux saisir la portée des institutions , voit dans 
l'étude dés antiquités une science éminemment 
utile à la SOCIÉTÉ~ aux ARTS et à l 'HISTOIHE, 

en effet : 
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Celte charte à deml-rongée des vers , ce vieux' 

titre en lambeaux, qu'un caprice du hazard 
fait tomber entre les mains de l'homme frivole 
et superficiel, qui le rejette loin de lui avec 
un sourire de dédain , contient peut-être un 
document susceptible de rendre la fortune, ou 
l 'honneur à une famille opprimée ou dépoulllée 
faute d'avorr pu le produire. Mais la première 
condiiion, pour en faire usage, est de savoir le 
l ire. Sera-ce vous homme attaché aux intérêss 
purement matériels, qui savez à peine épeler 
la cote des fonds publiss ou balbutier les fadaises 
du roman plat ou licenceeux , dont se nourri t 
votre indolence? Sera-ce vous, dis-je, qui pourrez 
rendee ce service importatt à cette famille infor
tunée ? Non certes,.mais le laborieux antiquaire 
est là, il saura déchfffrer une écrituee devenue 
presqu'illisible par l'ancienneté de ses caractères; 
il rassembleaa, avec une admirabee patience les 
fragmens lacérés du vieux parchemin et procla
mant les droits méconnus du malheu,, il goû-. 
lera la plus douce jouissance que puisse ressentir 
une âme pure , le bonheur d'être utile à son 
semblable. ( * ) . 

Ces sublimes chefs-d'ceuvres des arts, ces ruines 
mêmes , que l'homme frivole daigne à peine 

(* ) Cetee pensée a été justifiée cetee année même, dans une affaire 
importante qui intéressé une des familles les plus notables du dépa¬
tement. 
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honorer d'un regard, sont pour •'l'homme': de 
génee , le foyer où s'allume le flambeau de ses 
plus sublimes inspirations. Pour vous, hommes 
matériels, que j'oserais presque nommer des 
créatures sorties incomplètes des.mains de la 
natuee , car elle vous a privés d'un organe , le 
sentiment du beau, pour vous dis-je , des ruines 
seraient-elles donc des pierres muettes et froides? 
Ïl était certes bien loin de les considérer comme 
vous , cet illustre exilé ,- méditant sur les débris 
de la superbe Cartbage ! Demandez à Marins ce 
que ces ruines lui inspiraeent? l'aflranchissement 
de sa patr ie , courbée sous le glaive d'un odieux 
tyran ! 

• C'est au milieu des ruines des tems anciens 
que l'artiste vient réchauffer son imaginaiion 
fatiguée, que l'élève vient prendee des idées, 
qui sont le prélude de ses succès futurs. Si les 
souvenirs des trophées de Miltiade ont créé le 
vainqueur de Salamine, qui donc a pu enfanter 
tin Raphaë,, un Lesueu , , un Girardon , uri 
Canova, si ce n'est la méditaiion des chefs-
d'oeuvres des Appelle, des Phidias, des Praxitèle , 
échappés à la dent rongeuse du temps? Michtl 
Ange contempee la coupole du Panthéon et s'écrie, 
plein de cet enthousiasme du géni* : je la placerai 
dans les airs ! Et l'admrrable basilique de St.-
Pieree élève au-dessus des nuages , son dôme 
superbe et audacieux. 

Censurer, a dit un auteur renommé par son 
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espri t , est chose d'autant plus facile, qtfe c'est 
presque toujouss le fait de l'ignoranee , ausst 
voyons-nous souvent des Aristarquss de 20 ans 
tournrr en ridicuee les travaux de l'antiquaire", 
du numismate, et s'écrier : quoi ! « S'extasier 
>» sur une vieille pièce de monnaie a demi fruste 
» ou ëbréchée; c'est bien là une manie, u n 
» véritabee passe-tems ! » A vos yeux peut-être , 

.homme frivole et peu réfléchi, mais pour l'histo
rien , cette médaille qui provoque chez vous urt 
sourire de pitié, est une page de bronze, ainsi que 
l'a si énergiquement nommée un de nos collègues, 
qui prouve un fait souvent contesté , qui dé" 
t ra i t une erreur historique trop long-tems adoptée, 
et si de pareils intérêss , lorsqu'ils concernent 
l'histoire de votre pays , vous paraissent peu 
dignes de votre sollicitude , ils ne produisent 
'pas le même effet sur l'homme réfléch.. Quelle 
est en effet l'âme élevée , le citoyen généreu. 
qui restera indifférent au réctt des hauts faits 
ou des infortunss de ses pères? à l'étude de 
l'histoire du sol qui l'a vu naître? à la descrip
tion des monumens qui ont été les muets té
moins des jeux de son enfance? Ou i , Messieuss , 
l 'œuvre d'un historien conscienceuxx et sage , 
est le plus bel hymne qu'il puisse chanter à la 
gloire de sa patrie'. Avons-nous donc oublié 

'que c'est en retraçatt aux Grecs assemblés aux 
jeux olympiques, les hauts faits de leurs aïeux, 
en décrivant les magnifiques monumens de la 
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mystérieuse Egype, , qu'Hérodote cueillit les 
palmes immoreelles décernéss à son génie sublime, 
et qu'il mértta le titre glorieux de père de 
l'histoire. 

J'ose donc le proclamrr avec une profonde 
conviciion, la société des antiquaires de la Mo<inie 
a entrepris une tâche aussi NOBLE E qu'elee està 
l a f o i s UTILE e t DIGNE D ' E T R E ENCOURAGÉG p a r 

tous les gens sages et véritablement amis de leur 

Noble, parce qu'elle tend à rendre à l'homme 
touee sa dignité, en l'élevant dans les régions 
supérieures de l'intelligence, au lieu de le laisser 
ramper sur le terre-à-terre des soins vulgaires et 
dés intérêss purement matériels qui rétrécsssent 
l'esprit, tuent l'imagination et dessèchent l 'âme, 
•en la détournatt de la Cn qui convient à son 
immortelle essence. 

. Utile et digne ~'encouragement< parce qu'elee 
doit avoir et a déjà eu dans notre ville, pour 
résultat , d'Insprrer aux jeunes gens le goût des 
études sérieuse,, qui, en mûrissant leur jugement 
dès leur début dans le sentier de la vie , les 
détounee des passions, source des discordecciviles, 
les dégoûte de ces théories dangereuses, de ces 
funestes ahstractions dont les suites ne sont, trop 
souvent hélas ! que le désesporr et le suicide. 

Une société, comme la vôtre, tend également 
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à rapprocher les homme,, même divisés d'opi
nions politiques, parce que réunis par des occu
pations de leur choix, par la similitude de leurs 
goûts, ils apprennent à se connaître, à s'estimer 
et partant à s'aimer. Quel but plus noble et plus 
généreux , je le répète, peut espérer d'atteindee 
tout homme sincèrement attaché au sol sacré 
de la patrie? 

Ce grand but moral de votre institution , 
Messieurs, n'a point été méconnu par l'estimabee 
magistrat qui préside l'administration de notre 
cité. Dès notre début dans la carrière, il vous 
a prouvé sa sympathie, en acceptant ~e titre de 
votre collègue , et si les devoirs importai» de 
la place qu'il occupe, ne lui permettent pas de 
s'associer à nos travaux, il a au moins prouvé 
qu'il savait en apprécerr l'importance et protéger 
notee société naissante auprès des autorités supé
rieures. 

Le premerr magistrat de notre département 
vous a également donné une preuve de sa bien
veillanee et de l'importance qu'il attache à votre 
institution, en vous donnant officiellement l'assu-
rancequ'il n'autoriserait, h l'avenr,, aucune démo
lition ni réparation des monumens archttee--
toniques, qui existent dans la Morinie, si.nsavorr 
consulté votre société. 

A la suite de ces considérations généraees, 
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je vais avoir l'honneur de vous retrace,, en peu 
dp mots , nos travaux de l'année qui finit. Je 
^abuserai point de vptrp patience. 

Votre premier soin, aussitôt après avoir reçu 
du conseil d'état , l'approbation de nos statuts , 
et du Ministre~ l'autorisation de former défini
tivement notre société, a été de rédiger votre 
règlement intér ieu, , travail plus important ef 
plus long qu'on pe le pense; car d'une pa r t , 
«os séances n'ont lieu qu'une fois par mois, et 
souvent l'expéri.ence a démontré qu'une dispo¬ 
sition, que l'on ayait considérée comme très-ut!le, 
présentait des Inconvéneens graves ef. devait être 
modiatée ou tout-à-fait supprimée. 

M. P i E R S , votre secrétaire-archiviste , est le 
premier de vos membres, qui a donné l'exemple 
a ses collègues, en publiant un volume inti tulé: 
Variétés Historiques sur St.-Orner , vaste dépôt 
plein de recherches utiles a ceux qui voudraintt 
écrire une histoire détaillée de cette ville, pu 
se rappeerr sommairement les principaux faits 
qui la concernent. 

Peu de tems après , M. W A L L E T , l'un de vos 
membres honoraires, a fait paraître la première 
livraison de son bel ouvrage , intituéé : Atlas 
historique, topographique et pittoresque de St.-Orner 
et de la Morinie. L'exécution des planches est 
remarquable. Il est à regreterr que la pubiication 



' du texte n'ait pas accompagne celle des litho
graphies , mais , vons le savez , Messieuss , ce 
retard tient à des causes tout-a-fait indépendantes 
du zèle et de la bonne volonté de l 'auteu.. 

• 
Je vous annonce , avec plairir , que tous les 

obstacles sont levés, et que non seulement le 
texte , mais aussi les planches des livraisons 
suivantes , ne tarderont pas à paraître. 

M. DEUHEIMs ~ous a lu une notice remar
quable sur l'étude de l'archéologie, dans la
quelle il détaille avec beaucoup de méthode 
et de talen,, les diverses branchss de cette science, 
qui demande une si grande variété de connaissancss 
pour la posséder à fond. 

M. Alexandee HEIUIANp vous a présenéé une 
description pleinededétailseurieuxetintéressans, 
du tombeau en mosaïque , du jeune prince 
Guillaume , fils de Robert, dit de Jérusalem , 
n , e comte de Flandee , mort en !109 à l'âge 
de ]8 ans. Ce tombeau a été découvett dans 
les ruines de St.-Bertin ; mais il est bien à 
regretter que la maladresse des ouvriers soit 
cause de l'état déplorabee de dégradation dans 
lequel il a pu être déposé au Muséum de la 
ville. 

M. VANHENDD vous a offert une nouvelle du 
i6. c siècle ; l 'auteur peint , avec une vérité 
malheureusement trop exacte, les funestes suites 



des discordes civiles et religieuses , il y décrit 
quelquss scènes déplorables qui ne les accom
pagnent que trop souven.. 

M, EuDES, votre'vice-président, vous a la 
un examen critique et analyiique de l'intéressatt 
ouvrage de feu M. HENR[ , sur une pariie de 
la Morinie , dans lequel il a relevé un petit 
nombee d'erreurs , échappées à l 'auteur. M. 
Eudes fait ressortir , plus souvent encore, son 
mérite et surtout son esprit consciencieux de 
recherches. Une critique aussi sage et aussi mo
dérée est loin d'être une satyre , c'est , au con
traire , un véritabee service rendu à la science. 

M. Alexandee HBRMANND en vous faisant 
connaître diverses antiquités du village de Serques, 
près St.-Omer , vous a retracé plusieuss scènes 
des longs débats, qui ont existé, au 16.e siècle,' 
entre Robett Le Normand , vicomte de Serques, 
et les religieux de l'abbaye de Notre-Dame de 
LIcque,, relativement à leurs drotts respectifs sur 
l'église de ce village. , 

M. Edouadd DsNEUVfLLE a composé une mé
ditation sur les ruines de St.-Bertin, dont les 
pensées font autant d'honneur à son esprit , 
qu'à son âme élevée et sensible. 

M. DKSMARQUOO vous a présenéé une notice 
sur les fossiles trouvés aux environs de St.-Omer, 
et spécialement sur une dent d'éléphant, décou-/ 



vené aux sept écluses, dont il a enrichi le 
muséum. Il y a joint quelquss considérations 
générales sur l 'oryctographie, ou descripiion. 
des fossiles. 

Un de nos plus jeunes sociétaires , dont l'exem
ple justifie une des plus graves considérations que 
j'ai eu l'honneur de vous présenter, il y a peu 
d'instans , M. Louis DESCHAMPS , vous a donné 
la description d'une médaille de CoNAN IV , 
comte de Richemont et duc de Bretagne, frappée 
entre n 5 8 et 1170. 

Cette médaille est remarquable , car jusqu'ici, 
elle n'étatt pas connue et ne se trouve décrite 
dans aucun ouvrage de numismatique. 

M. Auguste DESCHÂMPs a aussi décrit une 
médaille, également inédite de Mathieu d'Alsace, 
comte de Boulogne, en n161. Cette médaille 
est curieuse en ce qu'elle Intéresse l'histoire 
de notre pays, e t , je le répète , n'était point 
encoee connue des savans. La société a cru 
devoir récompenser le zèle des deux frères , 
par le titre de membres correspondant 

M. PIGAULT DE BEAUPRÉ É membre honoraire, 
TOUS a présenté cinq notices historiquss sur di
vers points de la Morinie 

La première parle des fouilles faites au château 
de Tournehem et des objets curieux du moyen 
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âge , découverts dans les ruines de cet antique 
manoir des ducs de Bourgogn.. 

La deuxième vous a fait connaître quelquss 
bulles papales, trouvéss sous le maître-autel de 
l'église de St.-Bertin, lors de sa première démo
lition , qui présentent quelqu'intétêt pour l'his
toire de cette célèbre abbaye. 

La troisième concerne le château de H a m , 
près Calais, bâti sur les fondations d'une ancienne 
forterssee élevée par les Romains, pour protéger 
les côtes de la Morinie, des invasions des Barbares. 
Cette notice contient en outre un inventaire cu
rieux de l'artileerie qui y fut trouvée , lorsque 
le duc de Guise s'en rendtt maître en i56o. 

La quatrième notice offre un assez vif intérê;; 
elle donne la description d'une pièce d'artileerie 
provenant; selon toutes les probabilités, de la 
bataille d'Azincourt, donnée en i ^ i5 . Ce petit 
canon , qu'on nommatt alors Ribaudequin , fut 
péche, en <8s~, à trois lieues en mer, à l'esi du 
port de Calais. Il était encore chargé. Le géné
ral d'artillerie TIULET l'a examiné avec plusieuss 
ofliciers de son a rme, et a constaté que la 
poudre , malgré son long séjour sous l'eau, avait 
encore conservé sa forme, son odeur et un peu 
dp sa force. Elle était renfermée dans un tube 
de fer. 

La cinquième et dernière notice concerne le 
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châteuu de Sangatte , construit dans le 12.e 
siècle par ËAUDOGIN , 2.': comee de Guines , 
mott en 1206. Un fait assez remarquable, c'est 
qu'aux funérailles de ce BAUDODXN, assistèrent 
trente-trois de ses enfans qu'il avait eus de 
Mahaud de St--Omer, sa première épouse, et de 
deux autres femmes. 

M. PIEUS vous a donné une notice curieuse 
sur la pêche qui se faisatt ancennnement dans 
le golphe Itius , aloss voisin du lieu où fut 
bâtie depuss la ville de St.-Omer, et une autee 
sur les camps qui ont existé près de cetee ville. 

Ce même membee a publié deux ouvrages, 
l 'an intitulé : histoire de Térouanne et notice 
historique sur Fauquembergues et Renly; l 'autre, 
histoire de Bergues-Si.-Winocq et notice histo
rique sur Hondschoote,Wormhoudt, Gravelin,s, 
Maidicj , Bourbourg et Walten. 

M. le docteur DESCHAMPS, membee titulai,e, 
a produit un mémoire sur la situation du Sinus 
Jtius , dans lequll il explique et appuee , par 
plusieurs observations géologiqu,s, le système 
de Malbrancq, auteur d'une histoire des Morins, 
sur la situation de ce golphe et son étendue. Ces 
observations tendent à justifier Malbrancq des 
reproches que lui adresee d'Anville , dont M. 
-Deschamps adopee d'ailleurs l'avis, en plaçant le 
port où s'est embarqué César, pour la conquête 
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de la Bretagne , à Wsssan, , ainsi que l'a établi 
ce savant géographe ; assertion démontrée jus
qu'à l'évidence, par l'inspection des lieux et par 
l'ouvraee de notre compatriote Henr.. 

M. DESMABQUOY vous a remis une dissertaiion 
dans laquelle il établtt , d'une manière satisfai
sante, que SuGER, cet illustre ministre deLouis-
LE-GHOS et de son fils Louis VII, est né à S t -
Omer. 

M. EuDES vous 'a présenté une notice sur 
plnsieuss inscriptions monumentales existantes 
sur des édifices ou sur des maisons pariiculières 
de St.-Omer , dont la plupatt étaient ignorées 
d'un grand nombre de ses habi tan,, et parmi les
quelles il s'en trouve de fort curieuses. 

M. Alexandee HERMANN vous a lu une disser
tation dans laquelee il relève, avec tous les égards 
et les ménagemens qu'on se doit entre collègue,, 
quelquss erreuss qu' i ' a reconnuss dans l'histoiee 
de Térouanne. L'inflexible vérité a fait taire un 
moment dans son c œ u r , la bienveillance et 
l'amttié qu'il porte à l 'auteu.. Telle doit être 
la condutte d'un écrivain consciencieux. 

M César ROUSSEL, l'un de vos membres corres
pondans les plus actifs , vous a adressé trois 
rapports sur des fouilles importantes, exécutéss 
sous sa direciion, sur nos côtes , où il a découvett 
les ruines de trois villes Callo-Romaines, dont 
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aucun géographe ne fait meniion ; il vous a 
adressé aussi quelquss notes sur les antiquités 
d'Auxy-le-Château et de quelquss autres lieux 
sur les bords Je la Canche et de l'Authie. (* ) 

M. QuENSON aîné a pubiié une notice intéres
sante sur Notre-Dame de St.-Omrr , suivie de 
notes nombreuses et pleines de recherches. I 

Votre comité de numismatique vous a fait 
un rappott où il signale de graves erreuss com
mises par M . D e SMYTTÈUE E dans son histoire 
de Cassel ; cet examen sévère des ouvrages 
publiss sur notre pays, est un des principaux 
devoirs de vos comités temporaires. 

Enfin M. PiERS , dont le zèle et l'ardeur in
fatigabee semblent c ro î t r , , à mesure qu'il pro
dui, , vient de publ ier , tout récemment encore, 
tine brochuee contenant un ép'sode fort inté
ressant de l'histoire de notre ville , l'entreprise 
de Henri IV sur l'Artois, et l'analyse de l'histoire 
de toutes les villes de F r a n c , , par M. DANÎÉI.0 , 
«Uivie d'une dissertaiion sur le vers de Virgile : 

Extremifjue hominum Morini. 

Après voss avoir pai-lé des travaux particu
liers de vos membres , j'ai à voss rappeler cexx 
qui sott communs à la société entière, 

- ( ) ) Nous regrettons de ne pouvoir insérer ces rapports d»..< 
ce votume; l'auteur afant vouuu y faire des changemens , its 
ont dû être renooyés au second, 
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Vous avez voulu justifier la cdnfiance et l'in

térêt que vous a témoignés le conseil général 
de ce département, en vous allouant des fonds, 
à titre d'encourageme,t, dans ses budgess de 
t 8 5 5 et <83/i; vous avez en conséquence décidé 
de les employer en totaltté dans l'intérêt de la 
provinc, , en vous réservant en entier la charge 
de payer seuls , sur le produtt de la cotisation 
de chacun de vos membres, les dépenses néces
saires à votre administration intérieure. 

Un concouss scientifique a donc été annoncé; 
vous y avez proposé pour prix des ouvrages qui 
y seraient couronnss , une Médaille d'Or du 
prix de 5oo francs et deux autres médailles, du 
mêmeméta i l , du prix de j~o francs cbacune, 

Vou& avez voulu , par le choix des quesiions 
proposées au concouss , prouver jusqu'à l'évi
dence cette vérité , base de votre association , 
vérité que vous n'avez jamais cessé de reconnaît, e 
et de proclamer , que vous ne vous considérez 
nullement comme société des antiquaires de la 
seule ville de St.-Omer, mais bien de la Morinie 
entière. En effet: 

La L e " quesuion proposée concerne Terouanne; 
La 3 . é - Boulognej 
La 5 .^e IpreS ! 

Ce sont les che~s-Iieux des trois grandes divi
s~ons modernss de la Morinie. 
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Nous avons a regretter que personne n'ait traite 
la quesiion relative à Boulogne; peut-être serons. 
nous plus heureux une autre année : les deux 
autres questions l'ont été, etvousaurez aujourd'hui 
même, a décerner des récompenses proportionnées 
à leur mérite , à deux des mémoires présentés. 
Vous ferez, ensutte connaître les nouvelles ques
tions proposées pour le concouss de i854, ell~s 
sont également d'un intérêt généra.. 

Au milieu de ces travaux, préludss de vos 
travaux futurs, vous n'avez pas perdu de vue 
cette importanee considératinn , que la science , 
comme la chaleu,, s'augmenee par le frottement. 

' Vous vous êtes empressés d'é.ahlir des relations 
pvec la plupatt des sociétés savantes de France, 
qui s'occupent du même genre d'étudss que vous. 
La société des antiquaires de Normandie q u i , 
jeune encore , a apparu comme un géant dans 
le monde savant, vous a accuelllis b bras ouverts. 

La société des antiquaires de F r a n c , , celle 
de Pottiers , d'Orléans , de Blois , de Cambrai x 
Valenciennss , Ahbevllee ; les académies royales 
deCherbourget de Gand, plusieuss autres encore, 
se sont empressées de se mettre en rappott avec 
■vou.. 

Un grand nombee de leurs membres vous ont 
fait hommage de leurs ouvrages, qui ont enrichi 
votre bibliothèque particulière. Je ne vous en 
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ferai pas l'e'numération pour ne pas prolongrr < 
un rappott déjà trop long; je ne puis cependant 
passer sous silence, l'histoire de Boulogne offerte 
par M. BERTRAND, celle d'Amiens par M. DUSEVEL, 
l'histoire d'Orléans par M. VERGNATID , et surtout 
l'excelentt cours d'aniiquités monumentales par 
M. D E CAUMOHT, et son ouvrage sur les poteries 
romaines. 

Enfin vous n'avez pas voulu rester étrangess 
au mouvement remarquable de décentralisation 
intellectuelle, qui s'opère depuis quelquss an
nées en France, et à l'impulsion donnée par 
la Société des antiquaires de Normandee, en 
convoquant un congrès scientifique à Caen. 
Vous y avez député un de vos membres : il y 
a trouvé une preuve de l'estime et de la con
sidéraiion qu'on vous porte , dans l'accuell flat
teur fait à votre représentant, par les membres 
du congrè.. 

Yoilà, messieurs, l'esqussse de vos travaux de 
l'année. Des censeuss pourront trouver qu'on 
auratt pu faire davantage ; il est, en effet, bien 
plus facile de censurer et de lancer un sarcas
m e , que de faire un bon ouvrage. A vrai dire 
quelquss uns de nos collèguss sont restés en 

.arrière de leurs promesses , mais plusieurs 
d'entr'eux ont des travaux importans commencés, 
qui demandent des recherches et du tems; les 
autres ne tarderont .pas à mettre la-main a l'œuvre. 
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Moi-mêm,, n'ai-je pas à réclame,, sur ce point, 
toute votre indulgenee? Des procès-verbaux, 
quelquss rapports assez insignifians , tel est le 
faible tribut dont j'ai payé votre bienvelllance. 

Que puis-je répondee à ces justes reproches? 
Rien, sinon , m'amender et mieux faire à l'avenir. 
Tel sera le but de mes efforss et le moyen dont 
je me servirai pour vous exprimer ma profonde 
reconnaissance des bontés dont vous n'avez cessé 
de m'honorer, et dont le souvenrr restera gravé 
dans mon cœur. 

y 
^ 
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à SatnMDmtt'. 
m « H 6 t t . tîlufaUt, Se fa Société Se*. Êlt.tUjuaïie* 

De fa m o â u i o . 

François D E R O N , né à A i r e , en -i765 , de 
Pierre DERON, notaire, et de Jeanne DÉMARQUOY, 
n'avait que quatre ans , quand il perdit son père. 
Mais la Providence qui vient toujours en aide 
à l 'orphelin, lui suscita un second père dans la 
personne de son oncle, humble pasteur de Choc-
ques , village célèbre par son antique abbaye Là, 
le cœur du jeune François s'ouvrit à la religion 
et à la vertu, pour ainsi dire en raême temps 
qu'à la vie. On le voyait toujours à côté de son, 
oncle, au pied des saints autels, dans les promenades 
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champêtres, au chevet des malades,'sous l'hunv 
bte toît du pauvre , et l 'homme de Dieu, r e 
marquant son cher neveu plein d'intelligence et 
de charité, pensa qu'il serait un jour un bon 
prêtre. Il l'envoya d'abord au collège de Béihune 
où il se montra constamment aux premiess rangs 
dans ses classes. Grâces à ses rapides progrès , 
dès l'âge de quatorze ans , il obtint une bourse 
au célèbre collège de St.-Berlin, à St.-Omer. 
Ses supérieurs, reconnaissant en lui une imagi
nation vive et brillante, un esprit judicieux et 
solide, un goût prompt et éclaire , s'attachèrent 
a cultive,, avec un soin tout particulier , ce 
jeune arbusee qui promettait des fruits si beaux, 
e f le succès surpassa leurs espérance.. C'est là 
surtout qu'il acquit cette variété de connaissan
ces qui rendrrent doux à lui-même et. utiles 
aux autres ses jours de prospérité, et qui lui 
présentèrent, au temps de l'adversité, une res
source honorable. Aussi bon qu'intelligent , les 
brlllantes qualités de son esprit recevaient un 
nouveau lustre des excellentes qualttés de son 
cœur . Aussi était-il toujouss recherché de ses 
condisciples qui tous se plaisaient à reconnaître 
sa constante supériorité, et dont il savaitsc gagner 
l'affeciion par la candeur et la sensibiltté de son 
ame , l'ineffabee améntté de ses moeurs, les 
charmes de sa conversation et les innocentes 
saillies de l'esprtt le plus aimable. 

Par les soins d'un de ses parens, Abbé du 
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monastère de St .-Eloi , près d'Arras , après avoir 
fini glorieusement ses humanités, il entra, à Paris, 
au séminaree de St -Firmin , maison justement 
renommee pour les hautes études ecclésiasiiques. 
Semblabee au laborieux ouvrier qui s'enfonee 
dans les profondeurs des mines, creuse Incessam
ment les entrallles de la terre et bientôt reparatt à 
la lumière chargé d'un riche butin , le jeune 
l év i t e , dévoré d'amour pour la vraie science, 

. pour la sagesse qui épure et vivifie, s'enfonça 
dans les profondeurs de la retraite et de l 'étud,, 
y sonda avec une infatigabee ardeur la triple 
mine des divines Ecritures, des saints Docteuss 
et des auteuss de théologie , et y amassa ces 
riches trésors de science avec lesquess il gagna 
depuis tant dames à Dieu. Enfin , ses Supérieu,s, 
après l'avorr vu passer avec distinciion par les 
différens grades dans la science ecclésiasiique , 
crurent quill était temps de placer sur le chan
delier de l'Eglise cette brlllanee lumière encore 
sous le boisseau. Ils appelèrent le pieux et savant 
Françoss au sacerdoce, e t a l ô ^ l revint à son pays 
natal, plein de ta len, , de zèle et de charité. - e e 
n'est plus la colombe gémissante delà solitude, 
ce n'est plus l'astre paisible de la nuit qui s'é
clarre comme à l'écart des feux qu'il emprunte 
à l'astre du jour. : c'est le Soleil lui-même venant 
verser la chaleur.et la vie , c'est l'Aigle aux aîles 
déployées , qui sème la lumière dont il a aspiré 
à leur source les rayons pénéuans. 



— - 9 — 

En attendant la vacance d'un Canonîcat ou 
d'une Cure à laquelle ses grades ecclésiastiquss 
lui permettaient de prétendee , l'abbé DERON 
désira s'exercer , sur un humbee théâtre , à la 
praiique du saint ministère, et c'est en la pa
roisse de Dunette, petit village du.canton de 
L i l l e » , qu'il fut envoyé par sonEvêque. Son 
arae aimante et naïve trouva et répandit le bon-
heur au milieu de ses bons villageois. Par ses 
discouss simples et affectueux et plus encore 
par ses exemples, il leur apprtt à aimer la 
vertu et à bénir la Providenee dont il leur 
offrait en lui une image vivante par ses bien
faits de chaque jour. Il aimait à les visiter, à 
se reposer sous leur toît de chaume, et là , 
il écoutait leurs plaintes, appaisatt leurs diffé
rend, , leur donnatt de sages conseils , consolait 
les affligés, encourageait les malades, secouratt 
les pauvres , et le soir , il rentrait chez lui , 
insoucieux de gloire et content d'avoir fait un 
peu de bien. C'est ainsi que sa vie s'écoulatt 
douce, ohscure et vivifiante comme le ruisseau 
de la vallée. 

Mais hélas ! il n'est point de bonheur durabee 
dans ce monde de vicissitudes. Depuis long-iems 
un nuage sinistre s'amassait sur l'Église de France 
et il allait s'épaississant chaque jour , et quand 
l'heuee fatale vint à sonner, le nuage de mort 
s 'ouvri t , et les nat ion, , inclinées de s tupeur , 
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de respect et d~admiration, virent passer, a la 
lueur de la foudre , cent trente Évêques et 
cinquanee mille Prêtres qui abandonnaient leurs 
biens , leurs dignités et toutes les espérances 
de la te r re , qui se dévouaient à la pauvre té , 
à la mort , pour ne pas prononcer un serment 
que repoussatt leur conscienc.. L'abbé DEnoN 
~e fit point défaut au grand rendez-voss des 
Forss persécutés. Il s'arracha en pleurant aux 
embrassemnss de ses paroissiens désolés e t , après 
leur avoir recommand,, comme St.-Jean, de tou
jours s'aimer les uns les autres , il partit pour 
l ex i l ; jeune héros qui conserva ici dans sa fuite 
même l'air d'un conquérant et semble trainer 
enchaîné à son char l'Esprit du mal qu'il a vaincu, 
— En traversant la Belgique, le hasard ou plutôt 
!a Providenee voulut qu'il s'arrêtât à l 'humble 
presbytère d'un pasteur octogénaire et infirme. 
Pensant qu'il serait à son poste partout où il 
pourrait faire un peu de bien , il s'offrit à cet 
homme des anciens jours, pour l'aider dans des 
fonctions trop pénibles pour sa vieillesse, et 
bientôt , par ses soins et son zèle infatigables , 
les ronces et les épines disparurent et le bon 
grain remplaça l'ivraee dans ce champ presqu'en 
friche. C'est ainsi que par ses services, il payait 
vu vieillard sa douce hospitalité, et tous deux 
bénissaient le Seigneur de les avoir réuns.. Hélas! 
cet humbee séjour-de la paix et de la vertu 
tailltt.a à cette époque, être changé en une mai-
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~on de deuil et de mor.. C'étatt au milieu 
d'une sombre nuit d'hive.. Déjà depuis long-
tems les paisibles habttai» du presbytère goû
taient ce doux sommeil que donne une bonne 
conscience , quand tout-à-coup le saint exilé 
sent une main dure et froide s'appesanrir sur 
sa bouch, , et une voix sinistre et voilée lui dit: 
si tu bouges, si tu dis un m o t , .tu meurs. Et 
il se sent lier sur sa couch-e par les pieds et 
par les mains. Tandss quill cherche à rappeerr 
ses esprits, à comprendre si ce qui se passe est 
un rêve ou une iéali.té, il entend au dessous 
de lui des gémissemens étouffés.... C'est la voix 
du bon vieillard à qui des brigands passent 
et repassent la flamme sous les pieds pour l'obli-
ger à leur découvrir son tréso.. Hélas! au 
jour le jour le saint homme plaçoit son humbee 
avoir dans le sein des pauvres pour le faire 
saintement fructifier au centuple, et il n'avait 
pas de trésor, e t , sur sa réponee négative, on 
prolongeait , on redoublait ses tourmens. Ses 
cris déchirans percen.t le cœur de son jeune 
coadjuteur : il oublie alors le soin de sa propee 
conservatinn, il ne pense qu'au vieillard et, le 
sentiment de l'humanité lui donnant en ce mo
ment une force surnaturelle, il fait un violent 
effor,", rompt ses liens et s'élance par la fenêree 
du second étage pour aller cherchrr des secours. 
Les brigands effrayés abandonnent leur victime 
et le vieillard éperdu croit voir dans son Iibé-



niteur un ange envoyé de Dieu pour lui sauver 
la v ie , un ange que les anges ses frères ont 
soutenu dans sa chûie , pour quill ne se brisât 
point conrre la pierr . . 

Cependant les armées françaises , jalouses de 
cacher sous des lauriers les plaies saignantes de 
leur patrie , étaient entrées en Belgique et mar
chaient ou plutôt volaient de victoire en victoire. 
A leur approch , , l'abbé DERON reprtt le bâton 
du proscrit e t , après avoir donné le baiser 
d'adieu à son hôte vénérabee qu'il n'espérait plus 
revoir qu'au sein de Dieu dans la terre des vivans, 
il dirigea tristement ses pas vers l'Allemggne. 
Pour un moment alors, il sentit sa force morale 
l'abandonner. Comme ces arbrssseaxx qui lan
guissent et se dessèchent sur un terrain étran
ger , il éprouva, en s'éloignant deplus en plus 
de sa chère France, cette langueur nostalgiqu,, 
cette tristesse corrosiee que ressentent les êtres 
qu'on a transplantés. Comme l'Hébreu sur les 
rives des fleuves de Babylone, il s'assit au bord 
du chemin e t , le front sur les genoux, il pleura 
amèrement au souvenrr de Sion. Mais bientôt 
la religion reprtt son empire , il invoqua la mère 
des infortunés , et la résignaiion descendtt dans 
son âmee et il se releva fort et consolé. 

Privé de toutes ressource,, parce q u e , chez 
le vieux pasteur Belge , les brigands lui avaient 
volé le peu d'or qu'il possédait~ il continua sa 
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roulé sur la foi de celui qui disait à ses dis
ciples : «ne posséda ni or, »i argent clan, vos 
ceintures et, en quelque ville ou village que vous 
entriez, demandez où est un Juste et demeurez 
chez lui, et lorsque quelqu'un ne vous recevra point, 
sortes sans murmure de sa maison, et secouez la 
poussière de vos pieds. » Et il allait toujours 
réclamant de ses frères en Jésus-Christ le lit 
du pèlerin et la place du voyageur au foyer , 
et partout la porte hospitalière s'ouvrait avec 
une sorte de respect devant sa noble infortune , 
et il était reçu comme un frère par des hom
mes qui ne l'avaient jamais v u , tant la charité 
chrétienne est un inépuisable foyer d'amour , 
un lien immense qui unit partout l'homme à 
l'homme. C'est ainsi que le saint voyageur ar
riva à OEttingen où le pasteur du lieu l'accueillit 
avec la plus touchante cordialité et lui offrit 
même gratuitement sa maison pour le lieu de 
son repos durant tout le tems de son exil. L'abbé 
DBROH ne crut point s'humilier en acceptant cette 
offre généreuse e t , sentant q u e , cette fois, il 
ne pourrait acquitter sa dette de reconnaissance 
qu'après qu'il se serait initié à la langue du pays, 
il ferma sur lui la porte de son cabinet et, après 
six à sept mois d'une élude opiniâtre, il sortit 
comme un nouvel apôtre de ce nouveau Cénacle, 
et on le vit alors dans la chaire sacrée, rompant 
le pain delà parole de vie et, selon l'expression 
de l 'Écri ture, tous étaient dans la stupeur et 
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admiraient ,; disant : < Est-ce cjue celui oui nous 
parle n'est pas un étranger? Commen~ donc l'en
tendons-n<us parler en notre langue?» C'est alors 
que la Princssee d'OEuingen l'appeaa dans sa 
maison, pour y être le Précepteur de ses enfans, 
et elle l'accueillit comme un homme de science 
et de v e n u , avec tous les égards que demandatt 
l'importance des fonctions qu'il allait remplir. 
Jaloux de répondee dignement à cette haute con
fiance, l'abbé DERON se représenaa Fénélon près 
du duc de Bourgogne, et Vincent de Paule , au 
sein de la noble famille des De Gond,, et c'est 
sur. ces admirables modèles avec lesquess il avait 
déjà tant de ressemblance, qu'il régla sa conduite 
pour l'éducatinn des jeunes Princes. Pendant six 
ans, il s'attacha à cultiver en eux les sentimens 
du coeur avec autant de soin que les qualités de 
l'esprit, et il réusstt à en faire des hommes soli
dement instruits et saintement vertueux , et la 
bonne Princesse, qui voyait les succès surpasser 
ses espérances , se plaisait à répéter qu'avec ce 
sage Mento, , la lumièee et la bénédiction étaient 
descenduss sur sa iamille. 

Cependant la main divine cessait de s'appesantir 
sur !a France, et Dieu, dans sa clémence, avait 
dit au torrent du mal : tu n'iras pas plus loin. 
Alors 1'abbé DERON sentit se réveiller plus vive
ment dans son cœur l'amour de la terre natale. 
Il peusa qu'après tant dé désolaiions et de ruines, 
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tout fidèle Israélite devait aller porter sa pierre 
pour la reconstruction du femple, et malgré les 
vives instances de la princesse et de ses enfans 
qui aimaient leur précepteur comme un père, 
malgré tous les nouveaux avantages qu'on lui 
offrit pour le retenir, il reprtt le chemin de la 
France. - A mesure qu'il avançait dans sa chère 
Patrie, ses yeux se baignaient de larmes amères, 
à l'aspect des ravages du vandalisme et de l'im
piété. Partout la main féroce et brutale du méchant 
s'ëtaitstupidemenhacharnée contre les lieux saints, 
e t les maisons de prière n'offraient plus que des 
ruines. Le lierre et la ronce se traînaient sttr les 
poriiquss écroulés des temples ou le long des 
troncons de piliers restés debout ; l'herbe crois
sait sur les autels brisés et un silence de néant 
et de mort avait succédé aux saints cantiquss des 
fidèles enfans de Dieu. Les croix rustiques, arbres 
de vie d'où descendaient sur l'humble laboureur 
l'espérance , la paix et la résignaiion, les croix 
rusiiquss gisaient renversées sur les chemins où 
leurs débrss servaient de bornes aux hérttages. 
Tout rappelait à notre saint voyageur que l'Esprit 
du mal avait prévalu en F r a n c , , que le Dieu 
d'Israël avait été renié par son peuple; et la 
tristesse oppressatt son cœur d'une double étreinte: 
en lui- pleuraeent le digne Prêtre du Dieu mé
connu et l'ardentami des Arts indignement profa
nés. Mais bientôt les idées sombres faisaient place 
dans son coeur à une douce mélancoli,, à une 
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suave espérance, quand il se représentait le Ciel 
redevenu serein , la Religion, comrae la colombe 
de l'Arche , rentrée en France avec le rameau 
d'olivier et l'arc-en-ciel du salut s'arrondsssant 
comme les bras d'un Père sur la patrie renaissante, 
- C'est le cœur plein de ce vague et indicible mé
lange de tristesse et de joie qu'après dix ans d'exil, 
l 'Abbé DERON rentra enfin sous le toh paternel, 
où sa vieille mère, seule au foyer domestiqu,, 
comptait les jours et les i n s u » , priant le bon 
Dieu avec un ineffable amour de lui rendee son 
fils bien-aimé, heureuee de mourrr après l'avoir. 
revu, 

A cette époque de régénération d de palin. 
génésie sociale , un homme des anciens jours , 
l 'une des plus brillantes lumières et des plus 
ferme. colonnes de la Foi dans nos contrées, 
q u i , par sa science , sa prudenee et son zèle 
évangéiique s'était attiré toute la confiance de son 
premier Pasteur , le vénérable M. COTECQUBS, 
Curé de Notre-Dame à St.-Omer, avait été chargé, 
par ce Prélat, de l'administration générale d'une 
partie de ce vaste diocèse. Juste appréciateur 
du mérite , il désira associer l'abbé DERON à 
ses importons travaux , e t , sur sa demande , le 
Prélat s'empressa de le lui accorder pour vicaire. 
Cène nomination remplit de joie le cœur de 
l'ancien élève de St.-Benin , qui brûlait de 
payer sa dette de reconnaissance à une ville 
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où , dans sa jeunesse , on l'avait nourii des doux 
fruits de la science et de la venu . 

Le saint vieillard l'accueillit avec tendresse et 
lui offrit même bientôt sa maison pour demeur. . 
Dieu semblait avoir formé ces deux cœurs l'un 
pour l ' aut re , et Ton ne vit peut-être jamais 
d'union si tendre , si sainte et si sotide. - e e fut 
vraiment un spectacle digne des regards des 
anges et des hommes que de voir l'ami que 
nous avons pe rdu , prodiguant à son vénérable 
supérieur et à son excellenee mère qu'il avait 
appelée près de lui tout ce que son âme émi
nemment sensible pouvatt contenrr de gratitude 
et d 'amou, , versant sur leurs infirmités le baume 
heureux, des atteniions les plus délicates , cou
vrant de fleurs le peu de chemin qu'il leur 
restatt à faire , radoubant de prévenance et 
de doux soins ces deux nacelles si chères , 
fatiguées , bri&ées par le temps et les orages et 
près de surgir , chargées de mérites , au port 
heuruxx de l'éternité. - L'ancien du sanctuaire 
entouaa l'abbé DEHOH de toute sa confiance , le 
prtt pour son secrétaire et ; à mesure que l'âge 
et les infirmités lui rendirent plus pénible le 
poids des affaires , il se déchargea avec sécurité; 
sur cet autre lui-même, d'une pariie de son 
fardeau et l'initia ainsi à tous les détails d'une 
pénible et délicate administration. Il manifesta 
même au digne Prélat de ce diocèse le désir de 
r'avorr pour successeur et lorsque-, comme la 
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patriarche Abraham, il s'éteignit dans une Aeureuse 
vieillesse , plein de jours et de ~onnes œuvres , ses 
vœux se réalisèren,, et en <82~, l'abbé DERON 
fut élévé à la cure de Notre-Dame avec le 
titre de chanoine honoraire d'Arras et de vicaire 
généra! de l'arrondissement. - D a n s ce poste élevé, 
l'abbé DERON se montra constamment digne de la 
haute confiance dont l'avait honoéé son évéque. 
Jamais, dans les circonstances les plus diverses , 
on ne le vit fléchir sous le brillan,, mais bien 
pénible fardeau imposé à son méri te , et toute 
la cité, s'il le fallait, se lèveratt comme un seul 
homme pour lui rendee témoignag.. 

L'abbé DERON aimait et protégeatt les lettres 
qui avaient embelii ses jours de bonheur et 
consolé son adversité. Il pensait que la cultuee 
des bonnes lettres donne à l'âme l'habitude des 
jouissances pures, simples et douces et condutt 
à la vertu et au bonheu. . Aussi aimait-ll à 
suivre , dans leurs luttes pacifiques, les jeunes 
athlètes du collége de St.-Ome.. Aussi accepta, 
t-il volontiers la délicate fonciion de juge da 
camp dans ces intéressans tournoss, fonciion 
dont il s'acquttaa , pendant quinze ans, avec autant 
de goût que d'impartialité. On le voyait à toutes 
les fêtes littéraires des nombreuses maisons d'édu, 
cation de cette ville et il en était le plus bel 
ornemen.. Il savait, par une douce expérienee , 
quel volcan de joie fermenee aux jeunes cœurs 
en ces jours de t r iomph, , et comme les msresy 
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il pleuratt délicieusement eh couvrant les vain
queuss de lauriers , et la couronne , en passant 
par ses mains vénérables , n'en paraissait que 
plus belle , plus précieuse aux jeunes gens dont 
il était adoré. - P e u t - ê t r e me demandera- t-on si 
cet homme aux connaissances si variées et si 
profondes, au goût si pur , à l'ame si pleine 
de sensibilité et de poésie , a fécondé sa plume 
de quelqu'ouvrage à citer. Je répondrai que nous ■ 
n'avons de lui qu'une courte Notice sur l'antique 
chapelle de Notre-Dame des miracles, à laquelee 
son ame aimante et naïve avait voué un culte 
tout pariiculier. Mais s'il ne nous reste qu 'un 
si mince filet d'une source si abondante, si riche, 
c'est que l'abbé DEnoN, homme de modestie et 
de charité, avait plutôt la passion de faire le 
bien que celle de faire des livres et que les 
soins multipliés et incessans de son ministèee 
absorbaient tous ses momens. Toutefois, je puis 
assurer , qu'en apprenant que la société des 
antiquaires l'avait mis au nombee de ses mem
bres , sensible à cette marque de considération , 
il s'imposa le devoir d'utiliser au plus tôt ses loi
sirs pour acquttter ce quill regardatt comme une 
dette d'honneur. O u i , me dit-il alors avec cette 
délicieuse et InefTable bonhomee que nous lui 
connûmes tous , o u i , je fouillerai nos archives 
je secouerai la poussière de nos vieux manus
crits et alors moi aussi, je pourrai dire : je suis 
archéologue!.. . 
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Toujouss calme et sans fiel au milieu des 
orages, des vicissitudes politiques, homme de 
Dieu, c'est-à-dire, essentiellement homme de paix, 
de conciliation et d 'amou,, il se montra tou
jours dans nos dissentions intestines, le père 
commun des vainqueurs et des vaincus. Aussi 
fut-il en quelque sorte sacré à tous les partis. 
La prudenee et la sagesse de son administration 

J a i méritèrent, en tout temps, l'esiime et l'appro-
bation des magistrass qui se succédèrent sur le 
terreia mouvant de l'administration civile e t 
polii iqu.. - Dans ses rapporss avec les prêtres de 
son arrondsssement, il avait toute l'affabilité, 
toute la prévenanee d'un ami, et les conseils 
qu'il leur donnait étaient toujours dictés par la 
science , l'expérience et la charité. —Avec ses 
paroissien,, c'était comme un bon père au milieu 
desesenfans. Digne apôtre d'une religion que la 
persuaiion etlamansuétudeontétablie, c'est avec la 
persuaiion et la mansuétude qu'il gagnait ou conseiv 
vait les âmes à son Dieu. Plein d'une tendre et inef
fable sollicitude pour ses enfans, il ménageatt leur 
faiblesse , éclairatt et soutenatt doucement leurs. 
pas , écartatt les obstacles et adoucissait, sans 
l 'élargir, l'âpreéé du chemin. Mais l'instruction 
la plus efficace du bon pasteu,, c'était cette pré
dicaiion de toutes les heures, de tous les ins-
tans , ce beau miroir d'une vie intègre qu'aucune 
tache ne venatt ternir. Qu'on aimait à le voir, 
dans toute la candeur de sa vie pr ivée, dans 



te commerce intime de l'amitié qu'il était si Capa-
blé de sentir et d'apprécier. C'est alors qu'il 
se montratt avec tous les avantages dont lé ciel 
l'avait doué. Il était abondant en précieux sou
venirs , en conseils lumineu , , en discussions 
u t i les , et son arae toujouss sensible, toujouss 
affectueuse, toujouss inoffensive pour le pro
chain ne cessait d'embellir son esprtt et répan
dait autour de l u i , , avec la lumière, comme. 
un parfum de bonheur et de venu. - Puisant 
dans l'universalité de ses connaissances comme 
a une source intarsssable, il parlatt théologie 
avec les théologiens, jurisprudence ou adminis-, 
traiion avec les magistrats, stratégie militaire et 
mathématiques avec les enfans de Mars, littéra
ture avec les hommes de lettres , science avec les 
savans, industrie avecles industriels, passant de la, 
comme par une transiiion toute naturelle à de char-
mans détails de vie intérieuee avec la mère de fa
mille, et toujouss onle quittait content de sol et de 
lui et avec le désir de le revoir bientô.. — 
C'est par cet inenfabee mélange d'amabilité , de 
science et de vertu, qu'il avait captivé l'estime et 
la confiance de ceux mêmes qu'on appelle les 
gens du monde, qui croyaient voir en lui l'idéal 
d'un excellent prêtre ; cette admiraiion ne 
fut pas stérile dans plusieuss , et des hommes 
engagés dans le tumulte des affaires et placés 
dans des situations sociales plus ou moins bril
lantes, ouvrirent leur âme a ce. vrai sage et se Iéli-
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citèrent d'avoir choisi un si bon guide. D'autres 
l'appelèrent à leurs derniers moments et sentirent 
tomber leurs préventions au nom seul de celui 
dont ils connaissaien,, par eux-mêmes et par d'au
tres, la pitié si touchante , le jugement si droit, 
k zéle si pur et si bien tempéré par une charité 
tendre. 

La charité, ce mélange ineufabee d'amour et 
de pitié formatt l'essence de son caractère. Arr.. 
vait-il chez le pauvre comme chez le riche, de 
ces catastrophss qui plongent les familles dans 
la désolation , à ces heures de deuil où les hommes, 
ennemss des larmes , s'éloignent des infortunés, 
apparaissait toujouss le bon Pasteur comme un 
ange de, consolaiion. Sa douce présence était 
déjà un soulagemen,; il distribuait de l'argent 
et du pain aux nécessiteux , il pleurait avec 
ceux qui pleuraeent, et ses larmes , tombant 
avec ses paroles bénies, comme une rosée cé
leste sur les cœurs désolés , y faisaient germer 
l'espérance, la paix et la résignaiion. - Il aimait 
à visiter les Hôpitaux , surtout la Maladrerie , 
établie dans l'ancten collége de St.-Bertin qui 
lui rappeaait de si doux souvenirs , et d'où les 
Muses s'étaient envolées pour faire place aux 
Anges de la charité. La vue du bon Curé était pour 
les pauvres malades ce qu'est un rayon de soleil 
aux matelots battus par une sombre tempête, et. 
quand il traversatt ces longues salles, véritables 
musées de toutes les misères humaines, semant 
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de ces mots consolateuss et magiques dont lui 
seul avait le secre, , les regards des mouranss 
se ranimaeent, un léger sourree errait sur leurs. 
lèvres livides et puis ils s'endormaeent en paix 
dans le Seigneur , parce qu'ils avaient vu le salut. 

Pasteur toujouss a la recherche de la brebss 
égarée, plus d'une fois on le vit déscendee au 
fond des cachots , pour y gagner des âmes à 
Jésus-Christ. En 1812 , il parut sur la charrette 
fatale; les yeux baignés de larmes , la face rayon
nante d'une sainte sueur comme d'une auréole 
de charité. Tout entier à l'importante péripétie 
du drame qui allait se consomme,, il ne vit rien de 
ces flots limoneux de peuple qui mugissaient à ses 
pieds) il né vit au milieu de cette mouvanee mer de 
têtes que l'écuell funèbee où celle d'une créatuee 
humaine allait se briser, et il ne songea qu'à sauver 
son ame du naufrage , et tandis que la justice de 
la t e r r e , inclinant son glaive, disait froidement 
a la victime : meursy l u i , ministre du Dieu 
de miséricorde qui fit du repentir une seconde 
innocenee , il lui cria ; coMrage , jusqu'au moment 
suprême où elle fut régénérée dans un baptême 
de sang. Et quand un fléau mystéreuusement 
destructeur entra dans nos murs , portant avec 
.lui l'épouvante et la m o r t , digne soldat de 
■l'homme-Dieu qui mourut pour ses frères, il 
ne laissa point aux autres le poste du danger. 
Combien de fois ne l'avons-noss pas vu, nouveau 
Beizunce , entrer , sans autre préservatif q~e 
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sa confiance èn Dieu -, sous les toits infectés~ 
Il penchatt son oreille sur les lèvres empoisonnées 
des mouran, , il serratt affectueusement leurs 
mains, ces mains qui pouvaient inoculer la mor, , 
et le douloureux sourree de la compassion sur 
les lèvres , il les consolatt en leur montrant le 
Je ciel. — C'est ainsi qu'à l'exempee du Chr i s , , 
il passait sur la terre en faisant le bien , et 
comme par un pressentiment de sa fin prochaine, 
on le vi t , dans ses derniers jours , plus empreséé 
de multiplier ses bonnes oeuvres, semblabee au 
soleil q u i , lorsqu'il va quitter l'horizon, redoubee 
l'éclat de ses rayons vivifians. 

Dans lès premiers jours d'Octobee ( i832) , l'abbé 
DERON éprouva les symptômes d'une maladie 
qui bientôt donna 1es plus Vives inquiétudes. 
Il jugea qu'il était arrivé au terme de son pèle
rinage et demanda les derniers sacremen.. Oh! 
de quelle émotion profonde nous fûmes pénétrés 
b r i q u , , quittant alors son lit de douleuss pour 
retourner à l'église , nous vîmes tout l'enclos 
de Notre-Dame couvert d'une foule immense 
de ses parossiien,, de ses ehfans désolés q u i , 
le front dans la poussière, s'Inclinaeent devant 
le Dieu puissant et bon qui venait de visiter 
l'ami commun et le conjuraient avec larmes, 
avec sanglots de sauver leur père , de retardrr 
l'essor de cet Ange de la charité. Mais ce fin 
en vain Sa lampe, pleine de l'hulle de toutefe 
les bonnes œuvres, brillait alluméepourl 'arrivée 
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àe l'époux , sa belle ame était mûre pour te 
cielî. . . . Au milieu de la nuit du 22 Octobre , 
son agonie commenç.. Tournant ses yeux appe
santis vers la soeur hospitalière qui, comme l'Ange 
des consolaiions , se penchatt sur sa couche , 
ma sœur , lui dit-ll d'une voix mourante , ma 
sœur, ye vois Mne belle aurore. Ce furent ses 
dernières paroles , et dans la matinée , la mort 
vint apposer son sceau de glace sur cette bouche 
qui ne s'était ouveree que pour consoler et 
pour bénir , et les habitans du ciel entonnèrent 
le cantique de joie, et sur la t e r re , tous ceux 
qui le connaissaient restèrent abîmés dans la dou-
leurT Toutes les classesde la sociétése confondirent 
pour répandee sur son cercuell leurs regress , 
leurs prières et leurs larmes , et aucune voix en
nemie ou malveillanee ne vint troubler cette 
touchanee harmonee de la piété , de la dou
leur et de la reconnasssanee, de sorte que , ré
sumant en deux mots l'éloge de l'abbé DERON, 
on peut dire de lui comme de Moïse , quill 
est mort chéri de Dieu et des hommes , et que 
sa mémotre demeurera en bénédiction. Dilectus 
Deo e/ ~ominibus, cujusmemoria in ~enedictione est. 

EccL.4S, 

— 
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DES ANTIQUAIRES DE LA MORINIE : 
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« ^histoire de la ville natale...... est la seule où 
» notreame s'attache par un intérêt patriotique. » 

THIERRY, Lettres sur l'Histoire de France , page 8. 

Quelle est l'époque de la construction de la 
Halle aux Draps,' vulgairement nommée la Maison 
de Ville , à tpres ? 

Quelles, sont les causes qui ont donné lieu k 
la construction de cet édifice sur des proportions 
aussi vastes? 

Quelles sont les institutions qui qnt pu déyo, 
lqpper une aussi grande prospérité dans cette ville , 
h une époque où le reste de l'Eurppe était encore 
ensevelie dans la barbarie ? 
• Enfin quelle est l'époque de la construction et 
les diverses variations qu'a éprouvées l'église de 
Saint-Martin de cette même ville? 

(* ) M. LAMBIN auteur de ce mémoire est flamand, n'ajant pas l'ha
bitude d'écrire en français 3 langue qui lui est peu familière , il avait 
prié le comité de retoucher le style de son ouvrage et d'en faire dispa
raître quelques fautes de langage pardonnables à un étranger; le comité; 
a préféré le laisser tel qu'il est, pour lui conserver sa couleur origineUe 
et compter sur l'indulgence-du lecteur. 
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Que lie est Tépoque de la construction de la Halle aux Draps, 
vulgairement nommée la Maison de Fille à Ypres ? 

Philippe d'AJsace régnait sur la Elandre ; 
f Il s'attacha pariiculièrement aux grands objets 
» d'adminsstration, il rouvrit les sources de l à 
» prospérité nationale, en ranimant le commerce 
» et il assura les fondemens de l'ordee , de la 
» jusiice et de la surete~publique en réglant 
» la législation. » ( i ) C'est de ce prince , au-
tant éclairé que magnanime, que la ville d'Ypres 
reçut ses premières lois et coutumss ( a ) ; elles 
lui furent données en 1171 ou n174- Cette 
~ille était dé jà , yers aa fin du douzième siècle, 
d'une grande étendue , elle ayait une popular 
pon nombreuse ; l'esprit d'industrie s'y déve
loppa , les difFérentes t ranchss de commerce 
s y introduisirent successivement, les richesses 
s'y déployèrent à l'ombee de l'indépendance qui 
se dirigeait particulièrement vers le négoce , et 
bientôt on vit s'élever, au-dessus du sol maaécageux 
d 'Ypre, , un monument q u i , par son étendue , 
la beauté frappanee de sa construction et la 
solidtté de son plan , a mérité l'admiration 
générale. 

En effet, la Halle aux Draps , < à la fois 

( ) ) Dewcz, bis.. partie*}., Ipm. t page 3a3. 

( 2 ) Arthiv. d'Ypres, ac. bureau voute, layetee 1ère. N.o a6. 
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» imposante par son étendue et par la noblesse 
>. de son caractère, peut être classée au nombre, 
» des bâdimens dits gothique,, qui se distinguent 
» ra r la simplicité et l'éléganee de leurs formes. 
x Située sur une vaste place , elle était occupée, 
» au rez-de-chaussée , par des boutiques et des 
» dépôts de draps et de serges , qui reçoivent 
» le jour par une rangée de petites croisées ; 
. l'étaee principal, qui contient la salle d'expo-
» sition et de vente , la plus vaste qui existe , 
» est éclairé par d'élégantes croisées diversement 
M ornées et ouvertes alternativement ; l'architecte 
M a par ce moyen conservé la solidité et une appa-
» rence de légèreté sur une ligne de près de 4oo 
H pieds 5 l'ensembee produtt un effet magnifiqu.. 
L Les angles sont flanqués de toureless , comme 
>» celles de la tour carrée du beffroi, qui est 
,> divisée en plusieuss étages, contenant l'horloge 
M et le carillon; la flèche, de forme octogone, 
». est surmontée d'un dragon de bronze doré. » 
Ces tourelles, dont l'usage s'est étendu à pres-
que toutes les halles et maisons de ville, sont 
portées par des encorbellemens. 

L 'auteu , , dont nous.avons extrait ce qui pré
cède, ( 5 ) ajoute : qu'il est étonnant que ce 
» beaH monument soit si bien conservé après les 
» nombreux sièges que la ville a essuyés; qu'on 

( 3 ) Goetghcbuer, choix des monon.. les pturemarq. du royaame 
dss.Pi.ys.fo, , page fr 

http://dss.Pi.ys.fo
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s. l'a festauéé en t822~ mais non pas dans sort 
M caractère primttif, que l'espèce de frise quî 
» couronne la iaçade était ornée de petites colon-
» nés soutenaes'par des têtes d'enfatts q u i e n n 
& partie, ont été transformées en consolés et qn'è 
„ la nouvelle rampé du grand escalier, dans 1è 
M goût moderne , contraste singulièrement avec 
» l'ensembee gothique. » 

Nous ajouterons quelquss détails Sttr la Halle. 

Sa façade est d'une longueur de 48~ p!eds, 
ancienne mesure d'Ypres ( i33 mètres JO centi
mètrés. ) ( A ) E l l e estpresqu'^ntiérerrfent voûtée; 
la tour , dont les proportions sont admirables , 
ne nous semble pns assez élevée, en raison de 
l 'étendee de la Halle. Il y a quelquss siècles, 
on conservatt les archives de la ville dans cette tour, 
on y voit encore le local où le magistrat se réùnis-
'sait avant qu'on eût bâti la chambee échevinàle, 
au-dessus de la conciergerie qui a été construite 
en i542. Le sommet des toitures de la Halle est 
surmonéé de fleurons sculptés en moëllon. Ces 
ileurons ont été renouvelés il y a quelquss 
années et contribuent à l'ornement de cet édiuece. 
Depuss que la manufacture et le commerce des 
draps sont anéantis à Ypres , l'étage principal dela 
Halle , -proprement d i t , sert de local pour les deux 
foires annuelles. Les pièces au rez-de-chaussée 
étaient jadis ouvertes et .percées d'arcadss for
mées par les cintres des voûtes ; cette ouverture 
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devait faire un beau coup d'oeil , attendu 
que toute la Halle paraissait reposer sur des 
colonne.. Ces mêmes pièces au rez-de-cliaussée, 
sont maintenant arrangéss pour l'académie royale 
de dessin, la petite boucherie , la balance 
publique , l 'entrepôt, le corps de garde , l 'a ie 
lier de la ville , l'école dominicaee dite la Zooje. 
Au premier étage de la Halle , se trouve aussi 
un immense magasin et quelquss pièces coûtées 
qui servent de dépôt a une partie des archives 
de la ville. Au-dessus du rez-de-chaussée de la 
conciergerie , il y a un vaste corrido,, un salori 
pour les concerss et les redoutes , une salle 
pour la réunion du conseil municipal. et enfin 
un local pour les séances ordinarres de la régence. 
Mais revenons à notre obje.. 

Si nous pouvions nous reposer avec une entièee 
confiance > sur le témoignage des auteuss que 
nous avons consultés, il ne serait pas difficile de 
fixer l 'époque de la construction de la Halle 
d'Ypres.Gmamaye(4)ditqu'eleeaétébâtieent542. 
Sanderus, ( 5 ) qui a fait des recherches immenses 
sur l'histoire de la Flandee , marche sur les 
traces de Gramaye , qu'il co~ié quelquefois. Les 
auteuss de la chronique de Flandre, ( 6 ) et celui 

( 4 ) Fland. occid. pag. 171. 

■ (5) Fland. jllust. coi. agi-ip. 164. , tom. p pag. 35i> 

(O)Tom. X pag.LXin. 



clesdélicesdesPays-Bas,(~)partagentcetteopinion. 
Suivant un manuscrit anonym,, intituéé : Abrégé 
chronooogique de l'histoire de la ville d'Ypre,, (8) 
ce fut vers l'an i535 , qu'on jeta les fondemens 
de cet édifice incomparable. 

On voit que tous ces auteuss sont du même 
sentimen,, cependant ce qu'ils avancent unan¬
memen, , sur l'objet qui nous occupe , n'a pas 
la moindre apparenee de vérité; nous allons le 
prouver par des documens inédits dont ils igno
raient l'existence. 

D'aprss les annales manuscrites d'Ypres, (9) la 
Halle de cette ville a été bâtie à la fin du dou
zième siècle. Ce fut le premier Mars de l'an 1200, 
c'est-à-dire à une époque où l'esprtt du commerce 
se développa plus que jamais et que la provinee 
était pleine de villes florsssantes et de communss 
libres , ( . 0 ) que Baudouin de Constantinople, 
comte de Flandre, Marie, fille de Henri le Libéral, 
comte de Champagne, son épouse , et Erlebalde 
ou Herlibalde , grand bailli d'Ypres , issu de la 
famille de Quienville ( Hondeghem ) , en posè
rent les premières p ie r res ; ces annales ajoutent 
qu'on a employé au-delà de trenee années pour 

( , ) T o n . a p.g. 358. 
( 8 ) Attribué à M. le Couvreur de Tournaj , chanoine de la 

cahhédrale d'Ypres. 
( g ) Ad non. 1200. 
( i o ) Hist.d* Philippe-Auguste, tom. t , pag. ioa . 
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achever cette Halle; mais elles gardent le silence 
sur le nom de l'architecte qui en a dirigé la 
construction; l'auteur d'une chronique inédite, 
qui vivait encore en !63o, ( n ) place aussi la 
fondaiion de la Halle en la dernière année du 
ia.« siècle. 

Parmi les anciens comptes des trésoriers de~la 
ville , ceux des années 13o4 et t5o5, font men
tion de la Vieille Halle ( Délie Viese Halle ) 
et de la Vouvelle, et nous voyons dans deux.comp-
tes particuliers ( < 2 ) , des dépenses faites en 
achat de matériaux ( Estophe ) de toute espèce, 
pour la construction de la Nouvelle Halle ( délie 
hove IeHa le ) qu'on a commencé à bâtir celle-ci 
en la même année 1285. Les mots Novele Haie 
et novelles Hales, qu'on rencontre dans ces comptés, 
prouvent qu'en <285 il existait déjà une ancienne 
Halle. Nous verrons plus loin quelle était la 
partie de tout le corps du bâtiment actuel qui 
portait "alors le nom de Vieille Halle. 

L'auteur de l'ouvraee intitulé : Flandna illus
trai* , ouvrage que nous avons déjà invoqué , 
dit quill n'a pu découvrir en quelee année a été 
bâtie la tour carrée qui est au milieu des Halles , 
mais qu'il croit que cette tour l'a été avant les 
Halles mèmes( ,5 ). Ceci paratt d'autant plus pro-

' ( u ) G . De F e u , nd ann. l'aoo. 
(12) 3e. bureau voûté , coffre W. 
( t 3 ) Tora. 1 , pag. 35 . . 
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tabee , qu'au premier coup-d'oeil on Voit que la 
frise au-dessus des portes de l'étage principal et 
celle qui masque les goutières des Halles, ne sont 
point sur la même ligne et diffèrent dans leur 
forme. Au reste, nos annales manuscrites disent 
expressément : qu'en 12oo, on a commencé a cons
truire le beffroi , e< puis successi vementles diverses 
parties de la Halle. —Nous avons lu, sans nous 
rappeler dans quel a u t e u r , que Robett de 
Béthune, après avoir fait rebâtir le château appelé 

. le Zaelhqf, ou la salle du Comte , fonéé par 
Philippe d'Alsace, en 1168, fit en i3 io re
construire en pierres le beffroi (B) qui, à ce qu'on 
pré tend, était en bois ; que ce prince y séjour
nait , lorsqu'il se trouvatt à Ypres et que le 

.magistrat y tenait ses séances. 

Nous ne pouvons admettre cette assertion , 
d 'abord, parce qu'il n'est aucunement vraisem
blable qu'on aurait bâti, de 1200 à i25o , la 
première pariie de la Halle, en grès et en l'année 
1285 et suivantes, l'aîle drotte de ce bâtimen,, 
tandis qu'on auratt laissé subsister , pendant à 
peu près un siècle après la fondaiion de l'an
cienne Halle , une tour qui , étant en bois , 
devait, eu égard à sa vétusté , pour ainsi dire 
tomber en ruines et exiger un entretien con

t i n u e l ; et en second l ieu, parce que nos annales 
manuscrites qui ne font aucune meniion de la 
reconstruction du beffroi, p ré t endumen t faite 
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e n i 3 , o , disent, au contraire, qu'ila été érigé, 
comme Sanderus le pense aussi , avant l'aile 
gauche de la Halle ; c'est ce qu'on verra bientôt. 

Quoiqulil en soit , il est positif que ce que 
déjà en <3o5 , l'on nommatt la vieille Halle , 
est la partie au côté oriental de la tour qui delà 
s'étend jusqu'au péristyle , vulgarrement nommé 
le nouvel ouvrage , qui est voû té , et au-dessus 
duquel se trouvent les divers bureaux de là 
Régence; ce péristyee , bâti en t6ao , ( 1 4 ) est 
adossé à la vieille Halle et sert d'abri et de pro
menorr aux désœuvrés. 

Il n'existe aucun doute sur ce que , dans les 
comptes de 1285 t t 1286 on nomme la nouvelle 
Halle. On voit dans le dernier de ces comptes un 
article qui prouve à l'évidence, que cette nouvelle 
Halle est la pariee qui a été construite à l'occident 
de la tour. Cet article a pour objet les dépenses 
faites en achat de pierres de Bray , en Hainau,, 
( c ) destinées à la construction de formes , de 
listes et de chambranles pour la grande porte 
vers l'occiden.. Or , cette grande porte se trouve 
réellement de ce côté de la nouvelle Halle et 
fait face a h rue des Angullles. 

Ce que dit Van.Vaernewyck, (15) vient encore 

( ~ ) ) Annal, man. d'Y/pres, ad ann. 1620. 

( . 5 ) Miroir de l'antiquité des ta/s-Bas , f.o i3$ r.o 
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à notre appu.. Cet auteur s'exprime ainsi , en 
parlant d'Ypres : la Halee aux d r a p , , faisant face 
à la Grand'Place, est « un bâtiment tellement 
« grandqu'onn'entrouvenullepartdeparei l . Item 
« il y a encore une Halle auprès de l 'autre, qui 
« n'est pas beaucoup moindre et dans laquelle 
« on garantit et vend un nombee considérable 
« de draps. >» Une preuve que cet auteur parle 
ici de ce que nous appelons la nouvelle Halle , 
c'est que dans une des pièces au rez-de-chaussée 
de cette nouvelle Halle, on évaluatt et on garan
tissait jadis la loyauéé et la valeur des draps. 
Garantir s'exprimait, en vieux Flamand, par le 
mot Looyen, et le local spacieux où se tient au
jourd'hui l'école dominicale et qui fait partie 
de la nouvelee Halle, se nomme encore la Looye. 

En examinant plus attentivement nos annales 
manuscrites q u i , sous l'année t200 , traitent de 
la construction de la Halle aux draps, nous y 
trouvons encore q u e , lorsque la tour était ache
vée , l'on a bâti la pariie de la Halle qui fait 
face à la Grand'Place , c'est-à-dire l'aîle orien
tale , e< ensuite l'aîle occidentale ; ces mots , et 
ensuite, font présumer qu'il doit y avoir eu un 
intervalle assez long entre la construction des 
diverses parties de ce vaste bâtiment , et sem
blent concourir à établrr en fait, que l'aîle droite, 
à l'occident de la t ou r , n'a été bâtie qu'en 1285 
et années suivantes ; au reste , les comptes que 
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nous avons cités ne laissent aucun doute a cet 
égard. 

Ces données seules suffiraient pour constater 
l 'erreur manifeste commise par Gramaye et ré
pétée par ceux qui l'ont copié , en fixant la fon' 
dation de la. Halle d'Ypres , en i342 , si nous 
n'avions pas déjà prouvé que cette fondation est 
de beaucoup antérieuee à la même année. Ce 
n'est point la Halle aux draps , mais un bâti
ment adossé à cette Halle , du côté du septen
trion , et vis-k^is de la Cathédrale , qui a été 
érigé alors ( 16 ) qui sert de logement au 
concierge. Ce bâtiment composant la Concie--
gène , et qui est plus connu sous le nom de 
Maison de Ville , est aussi d'une toute autre 
construction et moins élevé que la pariie ap
pelée la nouvelle Halle , à laquelee il tient du 
côté de l'orient ; d'ailleuss ces deux bâtimens 
ne sont point d'alignement , attendu que par 
l'angle rentrant qui les distingue , et au-dessus 
duquel il se trouve , en partie , une espèce de 
tourelle , le côté de la nouvelee Ha l l e , qui fait 
face à la rue des Angullles, est plus profond 
que celui de la vieille Halle. Enfin, tout prouve 
que la construction de la Conciergerie est posté
rieure à celle des deux Halles. Les auteuss que 
nous avons cités ont donc confondu la Concie--

( i 6 ) Annal. «nan. d'Ypfes, ad ann. t34a. 
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gerre avec la Halle aux draps. Nous remarquons 
encore que la nouvelee Halle était déjà achevée 
en , 3 o ~ , attendu que les trésoriers de cette 
année bonifient une somme de ce xxx Liv. IXIV S. 
montant du loyer de « toutes les cambres délie 
viese Halle el délie nouvele- dehors, e< dedens. » 
On entend ici par chambres dehor,, les houti
ques qui étaient alors adossées aux deux Halles, 
et par chambres dedans, les pièces des deux côtés 
de la voûte sous le beffroi , et des deux côtés 
du passage sous la Halle : ces dernières existent 
encore. 

Au reste, il est probable que l'augmentation 
progressiee de la population de la vilee et des 
faubourgs ( population qui , en 12~6 , s'élevatt 
à deux cent mille ames ) , ( . 7 ) et l'accrossse
ment de la manufacture des draps à Y p r e , , de 
]2s5 à t a85 , ont donné lieu à la construction 
de la nouvelee Halle, et que le bâtiment actuelle
ment existant a remplaéé un édifice plus ancien, 
moins spacieux sans doute , et qui servait égale
ment à la manufacture de draps , ou plutôt à 
celle d'étoffes de serge q u i , comme on le verra 
ci-après, étaient déjà fabriquées a. Ypres au 12.~ 
siècle. Ce qui ajoute encoee à la vraisemblance 
de cette opinion , c'est que les Templiers, qui 
avaient fait construire leur monastère dans le 

( „ ) Archives dTPr«. , »*. bur. foûté , a y . , 9 , N.° 5 . 
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faubougg d'Ypres, en 1 2 y , , ( 1 8 ) déclarèrent 
par un accord fait entr'uxx et les échevins de 
cette ville, en l'année j 2 2 5 , ( 1 9 ) libérer ces 
derniers du payement des rentes qui apparte
naient à la maison du Temple et qui étaient 
affectées sur la Halle d'Ypres. Or , comme lors 
de cette déclaration la partie de la Halle à l'orient 
de la cour , n'étatt point encore achevée , et 
qu'ainsi les Templiers n'ont pu libérer en t22*, 
le magistrat de rentes qui auraient été fourness 
pour élever un édifice, dont la construction n'a 
été terminée que vers l'an i23o , et qui exigeait 
des dépenses considérables ; il parait hors de 
doute que ces mêmes rentes auront été hypo
théquées sur la Halle qui a été remplacée par 
celle qui existe encore aujourd'hui. 

Nous croyons avoir prouvé d'une manièee 
évidenee : que l'on a commenéé à bâtir le beffroi 
en l'an 1200 ; que ce beffro-- étant const ru , t , 
on a jeté les fondemens de ll'aile gauche de la 
Halle , tirant vers l 'orient, jadis connue sous 
la dénomination de vieille Halle, et que vers 
l'an i23o , celle-ci a été achevée; enfin que la 
construction de l'aîle droite , tirant vers le cou
chan , , et qu'on appelait la nouvelle Halle, a 
été commencée en 1286 et terminee en i3o4. 

( i 8 ) F l a a d , illost. tom. i , page 369. 
{19) Arrhiv. d'Ypres 2e. bur., voûté, Iay.'<3N N.o 9. 
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M O X l l W E O0SSTION. 

Quelles sont les causes qui.ont donné lieu à la cons
truc/ion de la Halle aux draps d'Ypres sur de~ pro^ 
~ortion~ aussi vastes? 

Après avoir été détruite en 880, ( i ) par 
les Normands qui, dans la fureur qui les animai,, 
saccagèrent tant de villes , Ypres , que Buzelin 
croit avoir existé dès le cinquèème siècle, ( 2 ) 
s'étatt peu à peu relevée de ses cendre.. Baudouin 
le Chauve, comte de Flandee , la fortifia et 
la muntt d'un château, en 902. Arnoud, , son 
successeu,, l 'agrandit, ainsi que Baudouin le 
Jeune , dont le règne vit éclore la iabrication 
de draps et d'autres étoffes. ( 3 ) Robett le 
Frison l 'embellit; en 1127, elle fut mise dans 
un état respectabee de défense par Guillaume 
d'Ypres; elle fut encore agrandie et en partie 
entourée de murallles par Thierii d'Alsace, en 
n 3 8 . e e comte Ferrand l'entoura, en 121~, de 
larges fossés et de remparts. ( 4 ) De ces agran-
dissemens naquirent les faubourgs ( D ) qui de
vinrent dans la suite bien plus étendus que la 
ville même ; déjà l'on avait construtt dans ces 
faubourgs des églises paroissiales, des hôpitaux 
et des cloître;; ( 5 ) les étrangess y affluèrent 

( 1 ) Mcyeri anna.. 
(a ) Gallo-Fland. Iib. t 
( 3 ) CI.roniq.de Flaod., en flamand, Bruges, I7 i5, tom. p pag. 5a. 
( ) ) Gramayus, Anliq. Fland. Iib. i ; cap. i , 
(5) ArchW. d'Ypres, bur. secr. boite ç, 

http://CI.roniq.de
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et s'y fixèrent ; enfin Ypres jouissait d'une re
nommée bien méritée , et ce n'était, certes pas 
sans raison qu'un poète, animé de la gloire de 
sa patrie , s'est exprimé en ces termes : 

Florente laruficio 
Sceculo saluiis duodecimo 

Florebat Ypra 
Prœ cœterisfhrenussinia; 
Merce vigens , opibus potens , 
Cïrcuilu ampla, populo f retiens , 
Exieris ,am timenda , çuam siupenda^) 

Nous essayerons maintenant de donner une 
idée des motifs que les Yprois ont pu avoir 
pour construire une Halle aussi é tendue, pour 
ne pas dire immense. 

La manufacture de draps et celle d'étoffes de 
serge , qui succédèrent immédiatement à la fila
ture de laine, (E) étaient déjà , au commenc¬
ment du 12.c siècle, connues et en vogue à Ypres , 
et les habitans'qui étaient, en grande partie , 
drapiers et tisserands de serge , sentirent enfin 
le besoin de se construire un édifice assez spa
cieux, pour y réunir tout ce qui avait rapport 
à leurs manufactures j il fut élevé aux frais des 
Iiabitans en général , comme nous l 'apprennent 
nos annales manuscrites. ( 7 ) On avouera sans 
peine que ces Iiabitans devaient déjà alors avoir 

(6) Ondeu Wolle.upel {ancien entrepôt de la laine ) par Moerman, 
page 10. 

( 7 ) Ad. ann. 1200. 
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amassé des richesses considérables parleur négoce, 
pour qu'ils pussent faire face aux dépenses que 
la construction de cet édifice exigeait ; mais 
comme l'observe très - bien un savant, (8) « on 
« peut juger jusqu'où allait le zèle et la profes-
,< sion des citoyen,, dès quill s'agissait de la chose 
,« pub l iqu , , par cette quantité de grands ouvra-
« ges que toutes nos villes entreprirent presquàa 
« la fois. » 

L'étonnement qu'inspire d'abord la vue d'un 
Bâtiment construtt sur des proportions presque 
gigantesques, cessera lorsqu'on connaîtra à quel 
usage étaient destinées les différentes parties qui 
le composen.. 

D'abord, l'étage principal contenatt les métiers 
de tisserands de draps et d'étoffés de serge ; le 
nombee de ces métiess était considérable , et 
s'accrut tellement dans la suite , que les tisse
rands, qui ne pouvaient y être admis, en plaçaient 
chzz e u x , soit dans la ville , soit dans les fau
bourgs ( F ) . Gramaye (g) cite une lettre patente 
de i 5 < 4 , qui prouve quill y avait alors quatre 
mille métiess de drapiers à Ypres. Nous sa
vons d'ailleuss qu'à la foire du mois de mars 
de la même année~ il y a été vendu 3~7oo pièces 

( 8 ) M. t'abbé de Nelis, mcm. lu è l 'aca.. de Bruxelles , le 2t mai 

»776-
( 9 ) Antiq. F lan . . Ypretum. lib. II, eap. 3. 
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de draps, (io) Le même auteur ajoute : qu'en son 
temps il existait à peine encore à Ypres cinq 
cents métiers; depuis lors , les guerre, , les trou
bles et le départ des artisans, ont tellement dimi
nué le nombee de ces métiers , que vers le milieu 
du dix-septième sièc)e , il ne s'en trouvatt plus 
que très-peu dans cette ville, jadis si populeuee , 
ci riche et si marchande. (1)) 

Les différens locaux, au rez-de-chaussée de la 
iaçade , avaient chacun une destinaiion pariicu
lière et exclusive, et dans le princpee ils com
muniquaient en t r ' eu . . Dans les uns, travalllaient 
les peigneuss de laine, les cardeurs, les fileurs, 
~es tondeuss , les lainier,, les foulons, les teintu, 
yiers, enfin tous ceux qui étaient employss, à la 
manufacture des draps et des étoffes de serge ; 
ces ouvriers étaient en très - grand n o m b r e , 
«m égard à la quantité des métier.. On sait d'ail¬ 
leuss qu'Ypres était la ville où, pendant la période 
de son opulenc , , il y avait le plus de drapiers, 
de foulons et de teinturiers. ( 2 ) ) 

Enfin dans les autres pièoes étaient placés les. 
cbassis pour étendre et faire sécher les draps 
~t les, étofïes teintes, ainsi que les presses des diffé~ 
rentes sortes de draps. Celles au niveau du côté 

(o05 Archiv. d'Ypres, b.ir. secret, boite ç. 
( 11 ) Plaqd. Ill,.st., Irad. liollaqd., tome i , page 2~7. 
( 22 ) Grainaj, .age i3. 
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de l 'occident, c'est-àddire de la nouvelee Halle, 
servaien,, les unes de dépôts de laines indigène,, 
anglaises, ( G ) écossaises et espagnoles ; d'autrss 
pour la réunion des gouverneurs , proviseuss 
et jurés de la draperie ; les pièces qui font 
face à la Petite Place et à celle de St.-Martin, 
étaient occupées par les égards des draps et des 
étoffes de serge , notamment le local dit la Looye; 
par les égards de la laine, de la haute presse, de 
la presse b leue , ou étaient destinés aux séances 
des chefs-hommss des drapiers et des lainiess , 
chefs-hommes, qui étaient chargés de la surveiL 
lance et de la direciion des manufactures. ( i3 ) 

Nous avons remarqué , d'après Gramay, , que 
dans le commencement du seizième siècle , il 
y avait à Ypres quatre mille métiers de drapiers; 
la populatinn de cette antique cité devait donc 
être encore considérabee alors , puisqu, , si l'on 
en croit Juste Lipse ( i 4 ) q u i , en attribuant 
un pareil nombee de métiers da drapiess à la 
v<lle deLquva in , vers le milieu du ife. siècle, 
dit : que pour chaque métier il fallait trente à 
quaranee ouvriers. S'il en était ainsi , il ne serait 
pas étonnant de voir que dans les principales 
villes de Belgique , où l'on manufacturait des 
draps dans le douzième siècle et les suivans , 
le nombee des habttans était immense. Ypres 

( t3 ) Arc.hiv. d'Ypres, rcg. des renouv. des mag. et collèges. 
( 14 ) Mém. de Verhoe*en, couronné en 1777, par l'acad. deBrui. 
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aussi sa peut en servir d'exempee ; aussi sa population, 

composée, p o u r l a majeuee partie , de drapier , , 
de foulons , de tondeurs , de cardeuss de laine 
et de tous ceux qui étaient attachés à la dra
perie , s'est-elle portée, en divers temps, à des 
insubordinations , à des excès et même à des 
crimes atroces, nommément en 1280, i5o5, i528, 
t 564 , i 3 ~ 4 e t i58o. ( 5 ) ) 

L'aspect de la Halle aux draps évoque des 
souvenirs qui se rattachent à son historre. On 
voit encore maintenant à l'aîle gauche de la fa
çade , entre l'escalier principal et le péristyle , 
une console saillante q u i , selon la t radi t ion, 
y a été placée pour perpétuer le souvenrr du 
meurtre, commis par un fils sur la personne de 
son père. Ce crime dut son origine à la jalousie 
du meurtrier qui ne pouvait souffrrr que l'au
teu'" de ses jouss , employé comme lui à la 
construction de la vieille Halle , gagnât un de
nier par jour de plus que lui. ( i&) Cet événe
ment était figuré sur le devant dela console, 
où l'on en voit encore quelques vestiges que le 
temps a épargnés. Une singularité peu connue, 
c'est que dans la charpenee de la Hal le , ou 
plutôt dans les différentes parties des toits , on 
n'a jamais vu de toiles d'araignée», ce que 

( t5 ) Relation du siège d'Ypres en t383, page 38. 
( iG ) Annal, manusc. d'Ypres, ad »nn. .200. 
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quelquss uns attribuent à la nature du bois dont 
ces toits sont construits. Cependant, dit Sanderu,, 
( 1 7 ) ceux qui ont examine plus scrupuleuse
ment la cause de ce phénomène croient que ce 
bois , venu du Daneraarck et de !aNorwège, 
ayant été imprégné des eaux de l'Océan , n'est 
sujetni à la corruption ni à la pourri ture. 

Les Ypross prouvèrent , en i 5 , 3 , ( t 8 ) com
bien ils désiraient rendee hommage aux princes 
dont le souvenrr leur sera toujouss cher. Ils 
firent placer dans les embrasures alternatives 
des premèères fenêtres, de chaque côté des porter 
d'entrée de la Halle , au-dessus du grand escalier, 
les statues, de grandeur naturelle, des Princes qui, 
pendant deux siècles, avait gouverné la Flandre, 
savoir : du côté de l'ouest , Philippe le Hard , , 
duc de Bourgogee et Marguerite de Maie ; 
Jean sans Peur et Marguerite de Bavière; 
Philipee le Bon et Elisabeth de Portugll ;. et 
du côté de. l 'est, Charles le Téméraire et Mar
guerite d'Yorck ; Maximliien , archiduc d'Au
triche et Marie de Bourgogn,; Philippe le Beau 
et Jeanne d'Aragon. 

Ces statues étaient sculptées en moëllon. A 
peti-près trois siècles s'étaient écoulés depuis 
qu'elles y avaient été placées , mais le volcan 

( , 7 ) Fland. illu..t tom ! nag3 35o. 
( 1 8 } Ann.1. manusc. d'Ypre*, *d aDn. , 5 . 3 . 
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de la révolution française éclata, le délire agitait 
toutes les têtes, et les emblèmes de la souvera¬
neté d'un seul disparurent. Ypres était au pou-, 
voir de la France , et la Flandee occidentale 
se créait des forces pouf maintenrr son indé
pendance , lorsque le lendemain de l'arrivée du 
général O - M o r a n , à Ypres , le t5 décembee 
~792, le fer destructeur du vandalisme abatttt et 
jeta dans la poussière ces statues , Ces monumens 
respectables , signes expressifs de la vénératinn 
de nos pères pour les souverains qui avaient 
consolidé le bonheur de leurs sujets. Aussi avons-
nous vu disparaître, à cette époque néfaste, les 
ornemens imposans de notre Halle, comme nous 
avons vu disparaître, quelquss années plus tard, 
notre fontaine, le plus beau monnmenl de la ville, 
élevé pendant le règne glorieux de Louis XIV. 
I l n'est pas probabee que cette per te se répare 
jamais. 

En i 6 7 5 , une partie de la iaçade de la Halle, 
au coin occidental, et sur une largeur d'environ 
douze mètres , sauta en l'air par l'explosinn de 
la poudee déposée dans une bouiique adossée à 
cette façade ; soixante-quinze personnss furent 
la victime de cet accident ( 19): La partie anéantie 
fut reconstruite quelquss années plus tard, et 
nommément la voûte de la porte, qui le fut en 
i 6 7 9 . 

( 19 ) ArcLir. d'Ypres, bu . . de la Trésorerie, case 8. n.o 66. 
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Ort verra ci-après que Bruges et Ypres étaient 
les villes de la Flandre où il se faisait le plus 
de commerce • elles avaient donc besoin de plus 
grandes Halles ; Gand -, ni aucune autre ville , 
n'en avait de semblables. On sait qu'à Bruges il 
y avait deux Halles ; nous trouvons qu'à Ypres 
il en existait t rois , la Halle aux draps, la Halle 
au lin , la Halle aux pelleteries, (20) autre bran
che de commerce très-prôductive alors. Il parait 
que cette dernière Halle a été démolie en i5 / | 2, 
fet qu'elle à été incorporée dans la Conciergerie, 
construite en cette année , comme nous l'avons 
déjà prouvé. 

Quelles sont tes institutions qui ont pù développer une au,si 
grande prospérité dans la Mie d'Ypres, a une époque 
où le reste de l'Europe était encore ensevelie dans la 

. barbarie. 

Malgré qu'une nuit de plus dé onze siècles énve-
. îoppât l'univers pendant le moyen Age, (1) et que 

dans les onzième et douzième , la Flandre fût 
encore ensevelie dans la barbarie , il n'est pas 
moins vrai que , par une espèce de prodige, ou 
plutôt par leur activité industrieuse , les Yprols 
se sont élevés alors au faîte de la prtfspériié ; 
plusieurs institutions, ou plutôt plusieurs causes, 
nées les unes des autres , ont concouru au déve* 

( 2e ) ld. «. bur voûté, armoire F . , rose 8, n.o 8, Keutbouc, pag« 
JI r.o, i^g v.o et l iv.dc toutes les keurrs, f.o 54 v.o 

f i ) Pages, encjçlop. élément, tom. 6, poge 5 i6 . 
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loppement de cette prospérité : nous allons les 
analyser. 

Si lës richesses d'un état sont ses productions, 
les manufactures qui occupent un nombee im
mense d'ouvriers , sont aussi une source de 
bonheur pour les villes où elles sont établies. 
Déjà, dans le 10.-= siècle , les manufactures 
étaient très-aninlées dans la Belgique et nom
mément dans la Flandre. (2) « Alors s'étaient 
M formées, dans les cités de cette provinc,, des 
M corporations marchandss ; aussi rien n'égalatt 
'H l'opulence de ces cités et de celles de l'Angle-
» terre , ni l'activité deleeur industrie. » (5) 
L'établissement des foires franchss et des mar
chés publics, (n) facilitait également le commerce. 
et ce fut par l'éducation des moutons que celui 
des draps devint si florissant dans la Flandre. 
On sait que les Flamands sont ceux q u i , les 
"les premiers du Nord , fabriquèrent des draps 
de toute espèce. (4) Baudouïn-le-Jeune institua, 
en g 5 9 , à Ypres , des marchés le ~ercredi et le 
samedi de chaque semaine. ( 5 ) Alors le com
merce se faisait par échange , à cause dela rareté 
du numéraire. Un siècle plus tard , la fabrica
tion de draps commença à s'introduire à Y p r e , , 
et la ville devint peu à peu tellement impor-

a ) O c » . . , Hist. part. tom. 3,pïge ri*. 
(3) Histoire de Philippe-Aug,ste, par CapeBgue, tome 5, page 317. 
( 4 ) Dcwez, «/. , tom. 3 , page 235. 
( 5 ) Arrbiv, d'Ypres,bur. secre., boite c. 
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tante , qu'en t nz2 , Baudouin-à-la-Hacbe y convo-, 
qiia ses Grands et ses Barons, et quiil y fit 
des lois appelées la paix publique; ces lois, qui 
font l'éloge de la piété de ce Prince et de son 
amour pour la justice , furent renouvelées en. 
1588 , dans l'assembéee des États que Thierry 
d'Alsace appela en la même vi l le; (6) son fils 
Philipee y fît,.en t )88, une trêve avec le Comte 
de Hainau.. (~) Ypres était alors considérable
ment agrandie et sa population fortement a c 
crue. (8) i 

Elle était donc une des villes les plus opu
lentes et d'une grande étendu. . Ses habitons ex
cellaient dans l'art de filer et d'apprêter la laine ; 
leurs connaissances dans cet art amenèrent peu 
à peu la fabricaiion des draps qui , autant que 
la liberté dont les Flamands jouissaient au temps de 
Thieryy et de Philippe d'Alsace, attira à Ypres une 
foule d'étrangers qui, par leur indusrrie active, con
tribuèrent puissamment à étendee son commerce. 
Vers le même temps les Flamands obtinrent de 
l'Archevêque de Cologne, la permission de trafi
quer dans cette ville célèbe,. (g) Les libertés 
accordéss aux marchanss de la Flandee et la paix 

( 6 ) Fern-ol. Locr. cliron. Bels. pn»e 293. 
( 7 ) Gislcberti Cbro . . Hnn. . PMS . a«3. 
( 8 ) Abrégé ohronol. de l'histoire de la ville d'Ypres, mnn. 
( g ) Mémoires de M. Verhocven, couronn.'en 1777, par t'acad. de 

Bn.x. 
( 10 ) Meyer, ad ann. IÎ5G. 
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conclue avec la Hollande, en i256 (10) donnèrent 
encore plus de vigueur au commerce national. 
Ypres n'émit pas la dernière à s'apercevoir des 
avantages qui en résultaient. Enfin, le traité fait 
en i S 3 9 , (11) entre la Hollande et le Brabam, 
traite qui resserrait les liens des babitans des 
deux provinces, consolida en même temps leur 
bien-être, par la protection que Louis I e t Jean I I I 
accordèrent au commerce, 

Déjà avant l'an i3o5, il se tenait à Ypres trois 
marchés par semaine. On y exposait toute'espèce 
de draps, fabriqués, en cette ville, tels que drap, 
écarlales , ( i ) qui étaient renommés dans tome 
l 'Europe , et que l'qn nommait aussi draps san
guins; draps blancs, bleus et noirs; çamelins, 
estamfars, afforclu, ou enforchis , gros tierces, gros 
Cl mçnus mêlés { draps rayes ( rayés) q petites rayes, 
demi draps, d.xips teints et autres. ( 1 2 ) Le trafic 
et , par une, conséquence naturel le , la. circula-
l4on des espèces devaient y être considérables , 
attendu que vers ce temps.là, c'est-à-dire en 
i â i 3 , il y avait à Ypres quatre bureaux d,e 
Change. ( , 3 ) Ce trafic n'influençait pas seulement 
sur la prospérité commune des babitans, mais 
il était aussi une source d'accroissement des re
venus et droits ordinaires de la vil le, q u i , de 

( ' ,OD'0 . . . l e Rh«r.t , cha,.. i5 7 . 
( 12) Liv. de toutes les Keures delte vile djppre, f.o 2O v.o et seqq. 
( i 3 ) Compte de I 3 I 3 . 
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■rtoofc!3iS / é l e v a i e n t , année?commune, aqua , 
rame-un mille livres, somme considérable, atten
du que, suivant la remarque d'un savant, la li
vre équivalait alors à douze onces d'argent fin. 
( i 4 ) 

Nous avons fait voir que lors de la constru"
tion de la vieille Hal le , l'on fabriquii* aussi à 
Yprebdes étoffes dp serge, dites draps saus. Vers 
ta fin du i5c siècle, il y avait encore une.manu
factuee de filets, qu'on appelatt Cobbingaren. ( 15) 
et une autre de tapis. Il existe sur ces différentes 
manufactures des keures ( ordonnances du ma¬ 
gistra)) ( i ) de .306! et 1215 à , 3 i 7 . ( »6 ) 
suivant celle de i 2 i 3 , des abbayes fournsssaient 
de la laine pour la fabrique des draps d'Ypres. 

Vers la fin du 12~ siècle les toiles, les draps 
et les autres étoffes iabiiquss dans les provin
ces Belgiques , étaient très recherchés des na
tions, ( 1 7 ) Les draps d'Ypres étaient cpnnus 
dans plusieuss parties de l 'Europe. Alphonee I X , 
roi d'Espagne, qui commença à régner en 1188, 
en a parlé avec éloge. ( 1 8 ) Leur beauté , lé 
fini de leur travail, leur bonne qualité ef leurs 

( 14 ) Membre sur tross poinss intéres. de l'histoire des Pays-Bs» , 
J>ag6 67. ' : 

( i5) Keurbouc, recueilli en t363. f.o 98 r.o 
f t6 ) Livre de toutes les keures, f.o 4 o.o à <oS T." 
( 17 ) lVlemoir.de M. Pluvier, couronn. en 1777, par .'acad. deBrnx. 
( t8 ) March. comment. F lan . . page i33. 

http://lVlemoir.de
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couleuss en augmentèrent le débit. Cette manu-
factuee a été portée à Ypres au plus haut degré 
de perfection. La renommee dont ils jouissaient 
prouve assez que les draps d'Ypres étaient les 
meileeuss de la Flandre. On prétend , d'après 
une tradition constanee de plusieuss généraiion,, 
qu'aucune ville de cette province n'a pu imiter, 
encoee moins surpasser les belles couleuss que 
les teinturiers d'Ypres donnaient aux draps ; 
peut-être l'eau de l'Yprelé y contribuait-elle? Au 
commencement du i 3 . e siècle, les Espagnoss , (M) 
les Gascons, les Navarrais et les Allemanss se 
rendaentt régulièrement aux foires et marchés 
d'Ypres ; ils y avaient aussi leurs courtiers (20) 
et sans doute des maisons de dépô , , comme les 
étrangess en avaient à Bruges. Enfin, de ce com
merce naqurrent des relat.ons avec diverses 
réglon.. Ces relaiion,, auxquelles les Yprois ont 
été redevables de leur civilisation , devinrent 
très-étendues et très-productives par la facilite-
dans la communication, qu'avait d'ailleuss la ville 
d 'Ypre, , d'après sa position dans le centre du rayon 
que forment celles de Lille, Béthune, Saint-Ome,, 
Dunterque , Nieuport, Ostende, Bruges, Gand, et 
Courtray , avec lesquelles les habttans d'Ypres 
avaient des liaisons suivies. Au reste, « toutes les 
» villes de la Flandee étaient régies par une sorte de 

( .9 \ Sonder. Flan. . illosl. tom. i page 336. 
( ao) Liv. de toutes les Keu.res, f.o 33 v.o, ~3 r.o et 91 r .e 
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» système fédératif fondé s u r les relaiions corn" 
» merciales. » (a)) Les marchands d'Ypres eu 
avaient aussi avec la France , la Bourgogne et 
la Champagn, , dont ils hantaient les foires, (22) 
et auxquels pays ils ne pouvaient vendre d'au
tres draps que ceux qu'on avait fabriquss à Ypres. 
(23) Cette défense (~) prouve combien les magis
trass de ce temps-là protégeaient^ commeree indi
gène. Les Yprois étaient alors également en relaiion 
avec desmarchands d'au-delà de la Somme et de l'au
tre c ô t é . d e l a m e r , (2/^ et encore en !662, aveC 
la ville de Lubeck. (25) Leurs liaisons avec Bruges, 
dépôt ordinaire de la laine anglaise et de toutes 
les productions de l ' I ta l ie , concouru ren t , 
puissamment à leur procurer un débit facile des 
productions de leur industrie laboreuuse. JNous 
croyons pouvorr conclure d'un acte émané du 
magistrat d'Ypre, , le n,.e jour de septembee 
J 4 O O , portant : qu'aucun habitant de cette ville 
T< pouvait trafiqurr avec les Hollandass 1 les 
Zélandass et les autres sujess du duc A l b e t t , 
vu la discorde qui s'était élevée entre ce Prince 
et la ville de Hambougg ; nous croyons , disons-
nous , pouvorr en concluee que les Yprois étaient 

( at ) Hisl. de Philippe-Auguste, tome 3, pageg3. 
( 22 ) Liv. de toutes les Heures, f.o 9 7 r.o 
( 2 3 ) W . f .o4 7 v .o 
fa'4) Id. f.o 4, v.o 
(35) ArcUiv. d'Ypres, compee de t 3 6 . . 
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aussi en liaison d'affaires avec les négocians de 
cette ville impériale. (26). 

L'assietee de la ville d'Ypres sur une rivière, 
q u i , quoique peu large , était cependant navi
gable jusqueau 16.« siècle , contribuait efficace
ment a vivifier et à faire fleurrr son commerce 
par eau. Cette rivière facilitatt aussi les relations 
.commerciales des habitans d'Ypres et de ceux d'au-
tres villes de la Flandee occidentale avec Bruges, 
Damme, (o) l 'Écluse, et quelquss lieux voisins 
où ils faisaient transporter leurs marchandis.s. 
(27) Robett de Bétliune consentit, en i 3 i i , aux 
Yprois , de refouir l'Yprelé , afin que des nefs 
et des bateaux chargés de toute espèce de mar
chandises bussent y naviguer ; tels sont les termes 
de ses lettres du 20 mai de la même année. (28) 
Le canal d'Ypres q u i , près le fort de la Knokke, 
se partage en deux bras , l'un conduisant à Furnes 
( dont la châtellenee est arrosée par l'océan et 
quelquss rivières ) et l'autre bras à Nieupor, , 
concourut aussi à procurer aux Ypross , une-
aisance non moins sensible, pour l'exportation 
des productions de leurs manufactures vers les 
villes situées sur des rivière, , telles que l 'Escau,, 
ïa Lys , la Dendre , la Deule et autres ; de ma
nièee que toutes les villes de la Flandee avaient 

(26) A.<:hi». d'Yprei, ter . bureau ™ÙLé, regsstre dWol . l i oo» . 
(27) Id. livre blan,, f." 212 r.o 
( 2 8 ) Id. f .017 r.o 
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entr'elles des communccations commodes et peu 
dispendeeuses. Ypres , qui saisissait toutes les 
occasions pour propager son commerce, paya 
en i25i , une somme de six mille livres pour sa 
part dans le creusement du canal entre cette ville 
et les marais du côté de la m e r , c'est-à-dire, 
vers Nieupott ; (29) ce fut en • la même année 
que Marguerite de Constantinople permtt aux 
habitai» d'Ypres de naviguer sur ce canal. (3o) 
Ces deux villes ont eu entr'elles des relaiions 
très-importantes. La Lys , rivière qui coule à 
une distance de deux iieuss d'Ypres , rendatt 
plus aisée l'expédition de ses marchandises vers 
la France , et Gui de Dampieree ordonna par ses 
lettres du mercredi avant le jour des S. S. Simon 
et J u d e , en l'an ! a 9 5 , que les portes de la Lys 
à Houplines, fussent réparée, , afin que les mar
chands de Flandre, qui faisaient transporter leurs 
marchandises par cette rivière , pussent le 
faire sans dommage. (31) Enfin , Louis de Maie 
autorisa, en i35i , les éclusiers de Nieuwen-
damme, dans les environs de Nieupott , à four
nir constamment de l'eau au canal d'Ypres pour 
que la navigaiion des habttans de cette ville près 
Nieupott ne fût jamais interrompue. (32) 

Les privllègss et les exempiions dont les FIa-

( 29 ) Archiv. d'Ypres, le. bur. voûté, lay. 5 N.o 5 u 
f 3o ) ld. Livre blan,, f.o 34 r . ' 
( 3 t ) ld. Ancien livre de privilèges f.e 8 r .» 
(32 ) ld. Livee blanc, f.o aaa r.e 
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mands jouissaîent ont puissamment coopéré à 
étendre leur commerce. « Us saisissaient toutes , 
« les occasions d'en obtenir , tandis que de leur 
« côté nos Souverains leur en accordaient assez 
« volontiers de nouveaux > car ces privilèges 
« faisaient fleurir les villes et le plat pays , dont 
« la population , les forces et la richesse , fai
te saient la force et la richesse du Prince. » (53) 
L'Empereur Frédéric I consentit , en vxfo , 
que les Flamands pussent vendre librement 
leurs draps aux foires d'Aix-la-Chapelle et de 
Duisbourg. (34) En . 240 , Jeanne de Constanti-
nople obtint de Henri III , roi d 'Angleterre, 
que les marchands de Flandre pussent trafiquer 
par tout son royaume. Pareil avantage leur fut ac
cordé par les Comtes dé Jaliers et de Fauquemont, 
en ,248. (55) Mais , attachons-nous aux préro
gatives dont le commerce d 'Ypres, en particu
l i e r , a été en possession. Philippe d'Alsace 
(p) avait obtenu, en 1178 , de Henri , duc de 
Limbourg , le libre passage , pour les marchands 
d'Ypres et de Gand , par Maastricht et Cologne. 
(36) Le 2 février i3o 7 , Edouard IV , roi d'An
gleterre accorda sauf-conduit aux bourgeois et 
marchands d'Ypres se rendant en ses états avec 
leurs marchandises. (37) Phi l ippe- Auguste les 

■ ■ — "i 

( 33) U. Mênioir. de l'aradem. de Broicll. tom. 2 pag. 660. 
(34) D'Oodcgherst, «hap. 8o. 
t35) D ' 0 . i d . - g h c « t , r h . p . 7 9 e l n a . 
(36 ) Wiclaot, manusc. cliap. 77, 
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avait déjà, un siècle auparavant, c'est-à-dire en 
i , 9 3 , pris sous sa protection. (58) Ils obtinrent , 
en 13o9, dePhilippe-le-Bel, roi de Franc , , de ne 
pouvoir être arrêtés en Champagn.. (3~) Edouard 
V , roi d 'Angleterre , confirma, deux années 
plus tard , le sauf-conduit dont son prëdéces
seur les avait gratifiés en 1307. (40) 

Louis de Nevess , comte de Flandee, pour 
donner une preuve non équivoque de sa solli
citude pour les Ypros, , et dans la vue d'encou-
rager encore leur industrie et leur commerce, 
défendit, en i322 , sous des peines graves , la 
fabrccation de draps dans les environs de la ville. 
(4i) Les avantages du traité conclu entre ce prince 
et le roi d'Angleterre, Edouadd V I , en i338, (~2) 
traité par lequel ils établrrent et assurèrent la 
liberéé du commerce entre leurs sujets respec
tifs , rejaillirent aussi sur le négoce d'Ypre.. 
Nous savons qu'en général , tous les Souverains 
des Pays-Bas protégèrent le commerce de lenrs 
sujets; en i54o, Charles Quint défendtt l 'usure, 
mais il établtt une excepiion en faveur des négo-

(3~ ) Archv.. d'Ypres, 2e. bureau voûé,, lay. '7 n.o n1 a. 

(38) De Suim-Géo,is, roonum. an«ieM. pag. 490. 

( 3 9 ) Archi*. d'Ypres, ae. bu . . voute, lay. 17 u.o t6 f.a 

(4o ) Id. Id. lay. 17 n.o ,4 a. 

(/,i ) Id. Id. tirorr P. n.o i 3 . 

(<a) ld.ll. boite D. neo 34. 

http://ld.ll
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d a n s , pour ne pas porter atteinte à la prospérité 
industrielle et commerciale de la Belgique. (43) 

L'exemption du droit de tonliçu a aussi eu une 
grande influence sur l'extension du commerce des 
Yprois, et donné plus de vigueur à leurs relations, 
non seulement avec les autres villes de la Flan
dre , mais aussi avec les pays limitrophes Ils 
l 'obtinrent à Messines , en 1300 ; à L i l l e , en 
i34i ; en i a 7 8 , à Nieuport ; en I 3 Q I , à Bapau, 
mes. (44) Le traité conclu en u 6 7 , entre Thierry 
d'Alsace et Florent III , comte de Hollande , 
assuraauxmarchandsflamands l'exemption du droit 
de tonlieu dans ce dernier Comté. (45) Enfin , ce 
qui contribua à accroître les ressources de nos 
aïeux actifs , ce fut l'affranchissement de tous 
droits quelconques accordé par Philippe d'Alsace, 
en 1171 , aux marchands qui se rendraient à 
la foire annuelle d'Ypres , tenue le jour de 
l'Ascension de Notre Seigneur, sur le territoire des 
Templiers , extra muras ; (46) cette foire , établie 
en 1127, et qui durait huit jours , fut. du conseil, 
tementdu Grand-Maître Olivier, transférée en la 
ville , par la comtesse Jeanne de Constantinople, 
en i3?o. (47) Tout en portant un grand préju, 

(4.3) Messager des sciences et des arts de la belgiq. i833, pag 378. 
(44 ) Archiv. d'Ypres, 2e. bui . voûté, lay, 8 n.o 4 à 7 . 
(45) Mémoire de M. Verhotven, couronné eq 1777, pa. l'académie 

de Bruxelles. 
(46) Annal, man. d'Ypres, ad ann. 1171. 
(47) Jd. ad ann. 1220. 
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dice à la maison des Templiers, cette translation 
fuMrès*avantageuse aux habitan.. Il y avait encore 
une autre foire franche qui commençait le jour 
des cendres et finissait un mois après. (~8) Le 
concouss d'étrangers à ces foires était immense, 
et le débtt des productions des manufactures 
d'Ypres ^ c o n s i d é r a b l e , 

Il ne résultait pas moins d'avantagss pour le 
commeree d'Ypres de la hanse de Londres , asso
ciation q u i , dit l 'auteur d'une notice sur cette 
hanse , parait « remonter au !a.o siècle. Alors les 
v villes de Flandee , devenues florissantes par 
» leurs privilèges , entretenaient des relaiions 
» fréqunntes avec Venise, Gènes et les villes libres 
» de l'Allemggne. Ce fu t , selon Morér , , la ville 
» de Brème q u i , en u 6 4 , forma cette a l l iance, . 
M et bientôt les places de commerce les plus célè-
X bres de l 'Europe vinrent s'y affilier. La capi-
>, tale de la Grande Bretagne devint le centre 
» de cette union , à laquelle on donna le nom de 
» Hanse de Londres. Les marchands flamands 
* étaient étrottement liés avec les Anglais, dont 
» Ils recevaient les laines indispensables à leurs 
>, manufactures ; ils s'agrégèrent en grand nom-
» bre à la hanse, et Bruges devin, , en quelque 
>» sorte, la succursale de Londres dans la supré-
j> maûe de l'allianc.. 

(~8 ) Livee de toutes leskeures, f.e Sa r.o 
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K Les villes qui , après Bruges , entrèrent dans 
M dans cette nouvelee ligue , furent Ypres , (Q) 
M Rodembougg, Oudenbourg , D i x m u d , , Tou¬-
» nai , Li l le , Orchies , Furnes , Oosthourg , et 
» Isendyck... Plus tard elle s'étendtt même à 
» l 'Artois, à la Picardie et à la Champagn.. 

« L'association avait un chef à qui on donnatt 
» le titre de Comte. Indépendamment de cet 
». officier, elle en avait encore un autre revêtu 
» du titre de SciUrake, (R) dont les fonctions ne 
» sont point connues ; le Comte était élu par 
M ceux de Bruges et le ~cildrake par ceux 
» d'Ypres. » 

Au reste l'on voit dans le réglementà la suite 
de la même notice , qu' « en tous lius ou on 
H siet droite hanse, doivent cil d'Ypre avoir quatre 
» arbitres. » (4pJ 

Ypres rivalisatt donc avec Bruges , et la 
hanse liait le nord de la France avec le midi 
par terre et la Flandee avec l'Angleterre par 
mer. La circonstanee que Bruges avait la nomi
nation du chef et Ypres celle du Sckilddraeger, 
prouve que ces deux villes étaiem les plus 
Importantes pour le commerce. « Sans le grand 
;» commerce, la civilisaiion ne fait pas de progrès; 
» c'est cette vérité que nos ancêtres , et surtout 

( 4 9 ) Arcl.iv. histor. et tittef. du Nord de la France et du midi de 
~Betgiquee tome •, paB. i 7 7 à t83. 
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» les Comtes de Flandre , ont si bien comprise, 
,, qui nous explique la grandeur et les richesses 
)» de nos provinces dans des temps où d'autres 
» contrées, même en Belgique , étaient enseve- . 
» lies dans les ténèbres. Cette prospérité due à 
>» l'activité des habitans de la Flandee , qui trou-
H vaient à l'étranger leur récompense , a fait de 
» la Flandre, alors~ un pays ph.s florissan,, plus 
» important dans l'histoire du monde que ne l'étatt 
M non seulement la France, mais même l'Ange--
< terre.. »(50) Nouscooyonspouvoir app l ique ras 
observations judicieuses aux anciens drapiess de la 
ville qui nous a vu naître~ qui par leur laborieuee 
industrie , accumulèrent des richesses immenses 
pendant la période où leur manufacture et leurs 
relaiions commerciales étaient en pleine vigueu. . 
Enfin, on était tellement convaincu que la hanse 
avec l'Angleterre avait une grande influenee sur 
la prospérité du commerce indigène , que vers 
la fin du 13.e siècle, il était défendu aux négocians 
d'Ypres de commercer avec ce royaum, , et aux 
courtiers de s'y rendre, s'ils n'avaient acquis la 
hanse , selon l'ancien usage ; ce qui prouve d'ail-
leur , , que la ville d'Ypres faisait partie de cette 
hanse depuis bien long-temp,, (s) « La nécessité des 
» associations marchandes, pour servir les non-
x veaux goûts du l u x e , leur avait fait accorder 

( S o i M. Warnlcoenig, notice sur l'histt de l'origine de la Hanso leu* 
toniquee e~r. du Messageg desScience» eC arts, . 83 . , pa.e 6. 
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» de nombreux privllègss pour le fait des mar-
,, chandises, et parmi ces privllèges, le plus 
» important était celui des sauf-conduits à travess 
M les chemins féodaux , et l'affranchissement des 
» péages. (5<) 

S'il est généralement vrai que ta population 
est une preuve de la prospérité et de la force 
d'une nation , combien la ville d'Ypres ne dût-
elle pas e u e opulenee , forte et puissante dans 
un temps où le nombee de ses habttans s'éle
vait à deux cent mille, (T) et que la presque 
totaltté de ses citoyens étaient des drapiers, des
foulons ? Cette populatinn était encore plus nom¬ 
breuse vers la fin du 12.~ siècle, c a r l a peste 
enleva à Ypres, en deux années, (2233 et t22/,) 
treize mille personnes. (53) Mais la stagnation 
ou plutôt l'anéantissement de son commerce , 
qui eut lieu trois siècles plus t a r d , arrêta le 
développement de sa populaiion, qui alors, était 
réduite à bien peu de chose en proportion de 
ce qu'elee avait été; l'industrieuse activité deses 
habitans s'évanoutt et ne laissa à la postérité qu 'un 
stérile souvenrr de l'aisance et de la prospérité 
dont ses aïeux avaient joui. La destruction des 
faubourgs d'Ypres , pendant le siège de i583#' 

( 5t ) His.. de Phil ippe-Autiste, tom. 5, page 239, 
. ( 5t ) Encyclop. mélhod., écou. pnlitiq., tom. 3, page 663. 

(53 ) Archivés d'Ypres, b.ir. secr. .oi te c. 
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porta une forte atteinee à ses manufactures : 

Philippe-Ie-Hardi , successeur de Louis de Maie, 
ne voulant point permettre la reconstruction des 
nombreux bâtimens dévastés de ces faubourgs, 
les tisserands , les foulons et les autres ouvriers 
de la draperie b qui en habitaient une grande 
partie, allèrent s'établir dans les environ;; quel
ques uns mêmes se rendirent à Leyde où ils 
furent gracieusement accuelllis , (54) et où ils 
paraissent avoir, les premiers , introdutt la manu-
factuee des draps* 

Nous avons déjà eu ôccasion de remarquer 
que , surtout dans les i3.e et i3.'e siècles, « période 
» pendant laquelee un grand mouvement corn-
M mercial se développa au milieu de la société 
M encoee imparfaite , « (55) les Yp, ois s'enrich¬
rent et devinrent puissans parleurs manufactures 
et leurs liaisons commerciales. Les métiers et 
les corporations dont l'institution est très - an
cienne , se ressentirent de cette richesse ; les 
drapiers y eurent cependant la plus grande par,, 
et leur fortune les mit à même d'aspirer aux 
premières fonciions municipales. Ils avaient d'aile 
leurs , comme formant la principale corporation 
et en même temps la plus nombreuse, conjoin
tement avec les foulons, les tondeurs , les bou-

( 5~ ) Deserip. de Leyd,, page 4 t. 
( 55 ) Histoire de Pbilippe-Angu.te, tom.. 5, page a i3 . 
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chers et les poissonniers , et aussi avec les chef* 
des autres métiers , une grande influenee dans 
l'administration de la ville , (56) et cette influence, 
ou plutôt la considération dont les drapiers jouis-
saient , ils la devaient à la fortune considérable 
qu'ils avaient acquise par leur trafic, qui alors 
devint chaque jour plus actif et plus étendu. 
Cette fortune était, pour ainsi dire , commune 
à tous les habitans par les relaiions habituelles 
qu'ils avaient entr'eux ; de manière qu'on pour
rait en concluee que les richesses des pariiculiers 
amenèrent , par la circulation continuelle du nu
méraire , ( u ) la prospérité publique : «car le 
» commerce, en déplaçant les richesse,, en les 
» centralisant chez les bourgeois, a été le pre-
- mier moblle de la grande émancipation des 
» classes intermédiaires. « (5~) 

Mais résumon.. La manufacture des draps 
que les Ypross ont portés au plus haut degré 
de perfectinn et qui étaient très renommss ; 1* 
fabrication d'étoffes de serge , fabrication déjà 
aussi en vogue à Ypres long-temps avant là 
construction de la Halle ; le trafic immense 
des habitans actifs et industrieux ; leurs relaiions 
commerciales avec plusieuss contrées de l 'Europe, 
telles que la F rance , l'Angleterre , l 'Espagn, , 

" ( 5 6 ) F l . n d . m « « . U , m . 9 , p « 8 e a 6 S . 
{ 5-j ) Histoire rfe Philipp.- Augnste, tom. 5, pog* 2 ,4 , 
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la Navarre , la Gascogne , la Champagne , la 
Bourgogne , ainsi qu'avec Florenee et quelquss 
villes de l'Allemagne septentrionale ; la facilité 
du transpott de leurs productions par terre et 
par eau ; facilité que leur procurait l'assiette de 
la ville dans une province fertile, entrecoupée 
de grandes rou tes , de rivières et de canaux; 
l'affluence des négocians étrangess et régnicoles 
qui fréquentaient les foires et marchés d'Ypres ; 
les avantages considérables que les Yprois reti
rèrent de leur agrégaiion à la hanse de Londre;; 
la liberéé et la protectinn que les Comtes de 
Flandee accordèrent au commerc; ; les privllègss 
concédés aux marchanss d'Ypres par plusieuss 
souverains de l 'Europe; t o u , , enfin , nous aimons 
a le répé te r , tout contribuait à donner à la 
trille d'Ypres une prospérité au-delà de toute 
expresiion , et à la rendee une des plus riches, 
des plus florissantes, des plus renommées , et 
par sa nombreuse population , une des villes 
les plus puissantes de la Belgique , dans « a 
temps où la stupide ignorance et la barbarie des 
moeurs n'avaient point encore fait place à la 
civilisation. 

ÇUAIR1ÈME ~UESTION. 

Enûn quelle est fépoque de la construction et les diverses 
variations qu'a éprouvées l'église de Saint-Martin, en celle 
même ville d'Ypre~? 

Nous trouvons dans les annales manuscrites , 
recueil précieux pour l'histoire locale , qu'en 
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558 , Clotaire I , qui avait réuni en sa personne 
toute la monarchee française, ( i) fonda Y Ypres 
une abbaye, sous le nom de Saint-Martin , et 
qu'il la dota richement. Nous faisons meniion 
de cette fondaiion parce que nous croyons que 
les religieux de cette abbaye, qui paratt avoir 
été dévastée lors de l'irruption des Normanss , 
ont été les premiers ecclésiasiiquss qui furent 
attachés à la chapelle de Saint-Martin. 

- Ypres fut rebâiie peu de temps après le départ 
de ces barbares, c'est-à-dire en 800, par ordre 
de Charles I I I , roi de France , et lorsque Bau
douin le Chauve , tenait les rènes du gouver
nement de la Flandre. On y construitit en même 
temps une chapelee à l'endroit nommé la Prarrie 
( inpratis) ou jadis existait celle dite de l'Asceniion 
de Notre :Dam,, que l'on prétend avoir été bâtie 
par Saint-Chrysole , (2) lorsqu'il prêcha l'évan
gile dans ces contrée,, et où se trouve aujou¬, 
d'hui l'église de Saint-Martin, (3) qui a succédé 
a la cbapelle et qui d'abord était dédiée a Saint" 
André, comme nous l'apprennent nos archivss ; 
« En lan del incarnacion nre sr. m. ce. p y , « 
M xix (<299), ou tampsde Guyon de Pampiere 
» adons conte de Flandres, de Saquemon de 

• ( t ) H,naull, abrésé chronolog. page 8. 
( 2 ) An.ial. manusc. d'Ypres, ad aço. Sgo, de Feu, annot.t. manuic. 

ada ann. ~83. 
( 3 ) Sa.iderus, F lan . . illas.. tém. i page 338, archiv. d'Ypres, bur. 

secc , boile C. 
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H Boulpngne , evesque de Terpuanne et de son 
M frèee Robert, adons prevost de Sainct Martin 
M dyppee , fu dite en ieglise de Sàinct Martin 
*. avant dite. . . . . . une messeenaa paroiche devant 
» dite a l'autel de Sainc-.Adrien, laquele parpicbe 
) avant que les chanoinss y yindrent manpir(n* 
» i l o i ) ) futnommeela paroiche Sainct-Adrien.» 
(4) Eglise-paroissiale et paroiche étalent synonimes 
en vieux langage wallpn ; le t e ^ e que nous 
rapportons le prouv. . 

Il résulte de ce qui précède , qu'au commen
cement du i?.e siècle (en n 1 0 , ) , l'église de 
Saint-Martin existait déjà. Eneffet , nos annales 
m a n u s c r i t s , ( 5 ) portent qu'en l 0 8 3 , Robett 
de Jérusalem , qui fut associé au gouvernement 
de la Flandee, par son pè re , Robert le Frison, 
fit bâtir cette église a l'endroit où la chapelle 
de Saint-Martin se trouvatt auparavant. Raoul , 
archevêque de Reims, en confirma la fondaiion, 
par lettres datées de l'an n a o , Le texte de 
ces lettres , rapportées par Mirceqs , compaéé 
avec l'époque a laquelle en entreprit la cons¬ 
tructipn de pette église qui , comme celle de 
Saint-Pierre , à Ypr-es, était déjà paroissiale en 
la même année U 3 o , (6) semble ne laisser 
à u c u i doute sur son origine. Ennih ce monu-

(~)Archiy . d>Ypr«, bur. secft< c,se , 6 , n « $ , regiure dc cp^. 
tomes , etc. 

(5) Ad. anii. 1088. 
(6) OjS efca diplofc. t*tt,e3, page 667. 
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ment re l ig ieu , , construtt dans le genre gothique; 
art voisin de la natuee , et qui a des caractères 
de grandeur par la hardiesse de son élévation, 
est somptueux par les ornemens qui le décorent 
surtout à l'extérieur. Là , une doucine qui 
entouee presque toute la basilique , présente 
des arabesquss très-variées et d'une grande cor
rection. Les arcs-boutans , servant d'appui au 
c h œ u r , sont ornés de figures bien sculpéées : 
cette église a la forme d'une croix latine , au 
pied de laquelle s'élève une tour haute et large. 
Nous regrettons que l'histoire ne nous ait point 
transmss le nom de l'architecte auquel nous 
devons ce monument , l'un des plus beaux de 
la Flandee : trente années ont à peine suffi pour 
l'achever. Une galerie hardie règne dans l'inté
rieur de cette basilique qui est éclairée par 
toixante-neuf fenêtres. A son entrée il y a une 
lanterne élevée de quatre - vingt - sept pieds , 
ancienne mesure d'Ypres ( à peu près vingt-
quatre mètres ) sous clef d< voûte ; cette lan
terne est soutenue par quatre gros piliers 
auxquels sont adossées des pentes colonnes grou
pées en faisceaux. Il y a encore quarante-sept 
autres principales colonnes qui servent d'appui 
aux voûtes du c h œ u r , de la nef, des sous aîles 
et de la chapelle du Saint-Sacrement ; (v) ces 
■voûtes sont toutes en ares aigus. Les figures en 
moellon de grandeur naturelle des douze apôtre,, 
figures qui portent l'empreinte du i6.e ou du , 7 . . 



siècle , et sur lesquelles est répandue une sorte 
d'immobilité froide et inanimée , sont adossées 
aux colonnes de la nef. (w) Les emblèmes des 
quatre Évangélistes sont peints sur la voussure 
de la lanterne et font le meilleur effet. 

L'église de Saint-Martin était achevée, comme 
nous l'avons fait voir. Mais le chœur a-t-il été 
bâti en même temps , ou avant l'église , ou enfin 
en après? C'est ce que nous allons examiner. 

. Sanderus dit qu'il a vu dans ce choeur , un 
monument en marbre no i r , avec cette inscrip-
tion : hic jacet Hugo prœpositus pics 

fundator hujus chori anno I » I , qui obiit D. 
«colasùcœ anno irt*. (7) 

Ce monument a été remplacé en i 6 5 9 , par 
une épitaphe ainsi conçue : in piam memoriam 
Hugonis hujus sacrœ œdes et canonicorum regu-
larium prœpositi X, chori extradons , ( 8 ) etc. ; 
cette épitaphe existe encore actuellement derrière 
le maitre-autel au sanctuaire. 

Nos annales manuscrites , au moyen desquelles 
nous avons prouvé que la construction de l 'é
glise de Saint-Martin a été commencée en 1088, 
ajoutent sous cette année , que le chœur a été. 
bâû avant l'église. 

; {7 )FUnd.illu«t. tome 1 page 357. 
(8 ) Recaeil manùic. d«( meoum. («palet. <Tïprc(, n.o 2 g 8 . 
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Ce ne serait donc point en !22I qu'il auratt 
été fonde. En effet, lorsque l'on compare le 
choeur avec le sanctuaree ; lorsque l'on considèee 
que ce chœur , pris jusqu'au degré du sanctuaire, 
est de la même longueur que les sous aîles qui 
y tiennent des deux côtés ( et q u i , comme la 
nef et le chœur , sont à voûié en plein cintre 
avec nervures croisées ) , il est facile de se con
vaincre que le chœur, dont on attribue la fon
dation au prévôt Hugue , , est la partie qui y a 
e'té ajoutée par l u i , en i221 , et qui forme le 
sanctuaire. De plus, ce sanctuaree est , en quelque 
sorte, d'une autre structure que le chœur i ici se 
trouve une colonnade, ou plutôt des piliers courts, 
massifs et circulaires, servant d'appui aux arcades 
et a la galerie dont ces piliers sont' surmontés ; 
là des deux côtés et jusques dans le fond, derrière 
le Grand-Autel, fond qui forme un demi-cercle, 
il y a des fenêtres très-grandes et très-éeevées : 
tout ceci forme une différenee assez frappante 
pour en concluee que le chœur et le sanctuaire 
ont été construits en divers temps. Nous ajou
terons que l'alignement du degré du sanctuaire 
et des murs derrière les collatérau, , tenant 
immédiatement au chœu, , nous fait croire qu'a-
vant l'an i221 , l'église se terminatt sur cet alH 
gnemen.. Nous Inférons de tout ceci que les 
rédacteurs des épitaphes ci-dessus ont confondu 
tout le chœur avec la partie qui y a été ajoutée 
en la même année 1221. 
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Ains! le chœur , proprement d i t , a été érigé 
antérieurement a l'année 10S8, époque à laquelle 
l 'on a posé les fondemens de l'église. Peut-être 
ce choeur était-ll resté sur pied lorqu'on démoltt 
Ja chapelle de Saint-Martin, construite en 800~ 
dans ^intention de l'adaperr à la nouvelee église. 
Pour prouver d'une manière plus irréfragable 
encore que le choeur existait avant les autres 
parties de la basiliqu,, et qu'il a précédé le n . e 
siècle, nous observerons que la galerie au pour
tour du choeur est Ornée de colonnss qui sont 
simples., les bases et les chapitaux tout-à-fait 
informss et grossiers, et les ogives qui les sur
montent sans aucun ornement , tandis qu'à la 
galerie de la nef et de celle des deux côtés de 
la partie de l'église qui forme la croix , il y a 
des piliers dont le milieu est saillant ; que les 
bases et les chapitaux de ceux-ci ont au moins 
une apparenee de perfection qui semble annoncer 
la production d'un siècle plus éclairé ; que les 
arceaux qui [s'appuient sur ces piliers ont la 
forme d'une croix tréflée, et qu'il y a une diffé
rence sensible entre la doucineuniê qui entouee 
le choeur et celle des deux côtés de la nef, qui 
est ornée de feuillage.. Quoiqulil en soit, il parait 
hors de doute que , pour embellir le chœur et 
]e rendre plus propre à l'exonération des services 
divins , il a été allongé en proportion de la hau
teur de sa voussuee et de la longueur de la nef, 
d'autant plus qu'on ne pouvatt plus faire usage 
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de l'ancien chœur au-dessus de la sacristie et qui 
est , pour ainsi dire , isolé de la basiliqu., ( T i 

Ce fut en l'an n o i que , pour satisfaire aux 
vœux des habitai», Jean, évêque de Thérouanne, 
mit les deux églises de Saint-Martin et de Saint-
Pieree ,(2) sous la direciion d'un vénérabee prê t re , 
nommé Gérard , chanoine de l'église de Saint-
Auber t , à Cambrai (g) , leque, , après l'expulsion 
des chanoinss séculiess qui desservaient ces églises, 
et qui étaient convaincus de simonâ et de mener 
une vie scandaleuse, fit bâtir un cloître tenant à 
la première de ces églises , (10) pour la congré
gation des chanoines réguliers de l'ordee de Saint-
Augustin, que Jean, évëque de Thérounnee avait 
institués , (11) et qui furent chargés de faire les 
fonciions du saint ministère : voilà l'origine de 
la prévôté de Saint-Martin , qui fut sécularisée 
en 1559, époque de l'érectinn del'évêché d'Ypres, 
éreciion faite en même temps que celle des évê-
chés de SaintOOrner et de Boulogn, , après la 
destruction de Thérouanee , qui eut lieu en i553. 
(AA) Ipei-ius (12) prétend que le monastère de 
de Saint-Martin a-été rebâii en 1099. Il en aurait 
donc existé un autre avant celui que le Prévôt 
Gérard fit construire après l'institution de la 

f g ) Iperii ch.oo. man. t.o 2 2 9 v.e Mirœus, pper . diplow. tome 2 , 

p .Se»49 . 
( ) o ) Wejerus, ad. nnn. n o i . 

. (11 ) Mirœus,id. tome 3, page 6G7. 
( ) î jCInon . man. f .ogor .o 
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congrégation des chanoines réguliers , faite en 
n o i . Gérard futee premier Prévôt de ce monas
tère. ()3) Mirons rapporte un diplôme de 1102 , 
des calendesd'octobre, d'après lequel on pourrait 
croire que l'expulsion des Prêtres simoniaquss et 
pervess et l'institution de leurs successeuss eurent 
lieu en cette dernière année. (<~) Quoiqulil en 
soit, Robert I I , dit de Jérusalem , comte de Flan
dre , donna 1110 , au Prévôt Gérard , le comté 
de Saint-Martin , s'étendant en la ville d'Ypres 
et dans sa banl ieu, , avec les terres qui en dépen
daient ; il exempta aussi le monastère de toutes 
charges pubiiques. (i5) Ce comté appartenait 
encore à la cathédrale d'Ypres lorsque surgit la 
révolution française qui entraîna dans son torrent 
tant d'institutions antique.. 

A l'exempee du'Comee Robett I I , Jean, évéque 
deThérouanne, augmenta les revenudee !a congré
gation des chanoinss réguliers de Saint-Martin à 
Y p r e , , p a r l e don qu'il leur fit, par lettess de 
l'an n119, le r 9 des calendes de janvier (.11.8 
vieux s t y l e , , des dîmes des villages de Renin-
gelst , Roesinge et Zuldschoee , situés dans les 
environs d'Ypre.. (16) L'année suivante, Raou, , 

I — — ■ ■ 1 — ■ — ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ — . - - . . - . . m 

( t 3 ) Wnstclain, dcscrip. de la Gaull bclg. .«et. 7 . ,M. lbr . de Mon-
n i s , lib. t . 

( i 4 ) T o n . . . , p a g e t i 4 9 . 
( i5 ) Anna., mail. d'Ypres, ad. ann. I I . O . 
( <6) Mirées , ope.. diplom. tome 3, pa-r f>f>7'. 
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archevêqee de Rheims , et métropolitain de Thé-
rouann, , confirma la fondation de cette congréga, 
tion et le don des dîmes desdits villages , selon 
lettres données à Rheims en la même année. (17) 

La réputatinn de sainteté dont jouissait Gérard , 
prévôt d 'Ypres .y attira, en !358, Saint-Bernard, 
abbé de Ciairvaux ; il logea chez les religieux de 
Saint, Martin , prêcha dans leur église et les 
engagea à chanter les samedis > après vêpres , le 
Salve Begina : cette sainte praiique est restée en 
vigueur jusques vers aa fin du )8.~ siècle. En , ,83 , 
la Prévôéé de Saint-Manin était déjà célèbre , et 
continuait à acquérrr des biens : le pape Célestin 
III , confirma ses privllèges, et lui accorda qu'il 
ne serait permss dans la, suite , à qui que ce fû t , 
de bâtir dans l'enceinte de la ville, aucune, église. 
sans en avoir obtenu l'aveu du Prévô.. (8S) 
Héiisé qui était revêtu de cette dignité en , . 9 6 , 
éleva l'église de NotreJDame de Brieien , dans 
les Faubourgs, en église paroissiale, sur les ins
tances de Gélin l'un des officiers du Cmte Bau
douin IX et des écheyins et hahitans d'Tpres. (.9) 

Apres avoir fixé l'époque de la construction 
de l'église, de Sa in t^ar t in à Ypres , et rapporté 
quelquss particularités, qui s'y rattachent , nous 

( 17 ) IbirJ. id. 
( t8 ) Abrégé chron. de Hiist. de la ville d'Y|<rcs. 
( 19a Sandei'. Flandm illust. tomi, page'36g. 
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jeterons un coup d'oeil sur les variations que cette 
église a éprouvées dans plusieuss temps, 

Un siècle et demi s'était écoulé depuis qu'elee 
était construite , lorsqu'un incendie , dont on ne 
pouvatt anrêter l'Impétuosité , détruisit le tiers 
de la ville : ce fut le 5 janvier 12~0 que cet 
incendee éclata. Jl se manifesta dans la demeuee 
d'un foulon, avec une telle rapidité qu'en moins 
d'une heure les flamme* Vélevèren* de tout côté, 
Le monastère de SaintMartin fut entièrement 
consumé ainsi que la majeure pariie de l'église 
et principalement la nef et les sous allés ou 
collatéraux qui précédaient le choeur, (20) Le 
dommage que cette combustion fit à l'église était 
si considérabee , que les chanoinss ne pouvant 
faire iaçe aux dépenses de la réconstruction que 
la partie incendiée exigeatt, durent la retardrr 
pendant quelquss années : ce ne fut qu'en i254, 
que l'on s'en occupa sérieusement, et que les 
fpndemens en furent jetés par la Comtesse Mar¬ 
guérite de Constantinople et le Prévôt de Saint-
Martin i cette réconstruction ne fut achevée 
qu'en 1266. (2t) On croit que le monastèee fut 
rebâii vers le même temps. H e n r i , évêque de 
Thérouane , fit , quatre années plus « r d , la 
dédicace de la. partie restaurée de l'église. (22). 

( 20) Mever, ad apn. 1240., Archv.. d'Ypres, bu . . sec.. boite. C. 
( t i )Annal, mai). dTTpres, ad ann. \i&^. 
(23) Abrégé chron. de l'hist. de la ville d'Ypre». 
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Nous espérons que l'on nous permettra ici 

une digression, qui par son objet, estétroitement 
liée avec l'histoire de notre ci-devant cathédrale. 

Robett de Béthun, , comte de Flandre, mourut 
en son château , appelé la salle du Comte à à 
Y p r e , . l e 17 septembee ) 3 » . (BB) Il fut entereé 
dans le chœur de cette église où l'on voit encore 
aujourd'hui son épitaphe peinte dans l 'embrasure 
d'une fenêtre , et représentant sa personne a 
genoux, revêtue d'un manteau aux armes de Flan
dre. Ce monument, d'un goût grossier et dans 
le style du moyen âge, a été renouvelé en 1623. 
(23) Il y existait jadis un mausolée en marbee , 
élevé à la mémorre de ce Prince. Là se trouve 
aussi le tombeau , en pierre de Basecque, de 
Louise de Laye , veuve de Guillaume Hugone, , . 
vicomte dTpres et chancelier de Bourgogne ,. 
décapité à Gand en 1~77. (2~) Corne!lee Janse-
nius , septième évêque d T p r e s , mort de la peste, 
le 6 mai )658 , est aussi inhumé dans ce chœur : 
(ce) le seul monument qui s'y trouve de ce prélat 
célèbee , est une pieree carrée qui ne porte pour 
toute inscription que l'année en laquelle il a cessé 
de vivre. (20) La basilique de Saint-Martin ren
ferme encore les restes inanimés des échevins 
d'Ypres qui, au nombre de neuf , furent 'avec 

( 23) Recueil mnn. des mnniim. srpuVh. d~Ypre!, 
(a4 ) Art d<- vérifier les .ntes, paKe 64y. 
(35 ) Abrégé cbron. de t'hist, de la ville d'Ypres. 
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plusieuss consalix et autres bonnes g~ns , à la 
fin du mois de novembee i3o3 , la victime de la 
fureur du peuple qui les assomma sous prétexee 
que , par leurs relaiions avec la France , alors en 
en gueree avec le Comte de Flandre, ils avaient 
été la cause de la défaite des Flamand,, à Arques , 
près de St.-On.ep, où de hutt censYprois , à peine 
deux cens eurent le bonheur de se soustraree à 
une mort certaine. (26). 

La tour de Saint-Martin, (oo) monument élevé 
vers là fin du n . « s iècle , (2~) c'est-à-dire en 
même temps que l'église , s'écrouaa inopinément 
en ]~55. (28) On ignore la cause de cet événe
ment; quelquss uns l'attribuent à un ouragan. 
Quoiqulil en soit , la chuté de cette tour qui ne 
présentait plus à l'oeil qu 'un monceau de débris, 
fut aussi beaucoup de dégât à la majeuee partie de 
l'église. L'année suivante, l'on.jeta les fondemens 
de la tour que nous voyons aujourd'hui : ce furent 
Victor de Lichurvelde, avoué (bourgmest re) et 
Anastasie d'Oulcre , vicomtesse d'Ypres , qui 
mirent les premières pierres qui contribuèrent 
Je plus à la réédificaiion de cette tour , faite sous 
a direciion de l'architecte Martin Uutenhove de 
Malinss , et qui auratt dû être plus ornée et 
avoir une belle flèche; elle est sous ce rapport , 

( t 6 ) Annal, man. d'Ypres, ad. aon. t3o3. 
( a 7 ) I b i d . adann. 1088. 
(a8)Mej«ranna . . 

http://St.-On.ep
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restée imparfaite. (2~)Vingt ans après , Cette tour~ 
qui est d'une hauteur de 215 pieds ; ancienne 
mesure d'Yprés (5~ mètres 5~ centimètres) n'était 
point encore achevée. (3o) Il serait à désirer que 
les ornemens gothiques qui décorent l'extérieur 
de l'église , et surtout ceux des deux portails , 
fussent réparés. Il se trouvatt jadis aux deux 
côtés de ces portail , , dans des espèces de niches, 
des statues de saints en pied qui n'ont pu échapper 
à la destruction des temps : l'absence de ces sta
tues laisse un vide désagréabee au regard. 

Pendant qu'en i566, les Iconoclastes commirent 
ifiille horreurs et donnèrent l'essor à leur rage 
frénétique, l'église de Saint-Martin fut, comme" 
beaucoup d'autres, assaillie et profanée par ces 
furieux qui détruisirent les stalles des chanoine.. 
(Si) Ces stalles furent remplacées en ! % * , (3a) 
par d'autres, faits par V. Taillebett et qui, sans 
être somptueu , , sont cependant d W belle 
construction t ils sont ornés de figures et de 
fleurons bien exécutés. Taillebert nous a laissé 
d'autres monumens dignes de ses tale As. 

En i603 (53) l'égiise de Saint-Martin subit une 

{« , ) Abrégé chrotl. de l'I.ist. J e ta ville dTfpres. 
( 3o ) Aicliiv. d ; ïp re , , rt-gisti« du Memorial commencé le g fëvrier 

i45o. 
(3i ) Strnda, giierr. dosPaYS-fi.*,toni. t , page 3 ^ . 

3~ ) Celte date « t sculptée sur les «tallcs. 
)33 ) Tableau de l'intérieur, peiut en t645. 



'variation dans ses embellissemens i on plaça à 
chaque côté de l'entrée du chœur un aute;; l'un 
était dédié à Saint-Pierre et l'autre était nommé 
l'autel des ames des trépassés ; ils étaient sur
montés par un jubé dont la voûte reposatt sur 
des colonnes de marbre. Ce jubé et les deux 
autels qui offusquaeent la vue du choeur ont été 
étés en t8o4, comme aussi les figures du Christ, 
de la Vierge et de Sainte-Marthe , toutes de gran¬ 
deur naturel le , qui avaient été placées au-dessus 
de l'entrée du chœu , , en J 5 9 3 . (34) On vit dis
paraître en même temps un immense candélabee 
en cuivre , d'un travail achevé , qui pendatt 
au milieu de la lanterne devant le Christ : ce 
candélabee était le plus bel ornement de l'église; 
on croit que le parell ne se trouvatt point dans 
les Pays-Bas. (35) Indépendamment du jubé dont 
nous avons parlé , il en existait un autre au-
dessus de l'entree de la sacristie des chanoine.. 
Ce dernier . d'une structure gothique , corres
pondant parfattement au reste du vaisseau, et les 
orgues qui s'y trouvaeent, ont également été ôtés 
et remplacss depuis peu par d'autres qui imitent 
l'antique : parmi les décombres des murs qui 
servaient de soutien au jubé démoni , l'on a cru 
remarquer des vestiges d'une haute antiquité. 

( 3~ ) Cette date était peinte sur la traverss servant d'appui aux 
figure.,. 

( 35) Sandfius, Flan. . illust., tome t page 357. 



Cette église a été agrandee en 16rf. (36) On 
construisit alors au côté méridional, c'est-à-dire 
à la droite en entrant par le grand portail , la 
chapelle du Saint-Sacrement dont la voûte, en 
Lois, est peinte en parquets de différentes cou
leuss et alternativement. On construisit aussi dans 
le même temps et sur l'alignement de cette chapelle 
trois petits oratorres; deux en ont été supprimés 
il y a trente ans. 

L'an 1751, le 28 juille,, on commença à bâtir 
une nouvelee sacrisiie voûtée à l'usage du clergé 
attaché a l'église. (o7) Elle fut élevée au côté 
du midi de la sous aîle de Sainte-Catherine, qui 
est a gauche en sortant par la petite porte de 
l'égiise : les premèères pierres en furent posées 
par l'Evêque de Smet et par M. Megrode de 
Liedermans, avoué de la ville ; cette sacristie était 
indépendante de celle des chanoine.. 

Le lambris en marbre noir et blanc / q u i règne 
autour du sanctuaree , et la cbâs&e de Sainte-
Walburge en marbee des mêmes couleuss , qui 
se trouve a gauche vis-à-vis du mausolé de lE'vê-
que de Hennin , fondateur du séminaire de son 
nom à Douai , ont été exécutés ver l'an iy5 7 : 
(58) ce lambrss et la châsse contrastent singuliè
rement avec les antiques ornemens de la basiliqu.. 

(36 ) La façad.: de 1a rl..pelle porte cette date. 
( 3 7 ) Anna.. ma». d'Ypres, ad.auo. . 7 9 ^ 
(3S) Id. ad. onn. r p 7 . 
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Nous terminerons ici notre Mémoire en espé
rant « que la délicatesse française n'exercera pas 
» sur un étranger cette sévérité excessive qui 
M fait trembler les auteuss de la Nation, et qu'en-
» vers moi on sera plus indulgent. M 

*^JS^ 
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NOTES, 

[ A ] La salle a une profondeur au pôle oriental de 3e. 
mètres, et au côté occidental de 5o mètres. Marchantes 
s'est doue trompé en fixant celte profondeur des deux côtés 
à 5o pieds ( i3 mètres 7o centimètres. ) 

[B] En i3 io , l'archevêque de Rheims vint voir le Beffroi 
(be/efroit). Le magistrat lui présenta et il accepta du vin 
et des épiceries. C'était dans ce beffroi qu'en 1026 , on 
conservait les joyaux appartenant au Comte. { Archiv. 
d'Ypres , comptes de ces années ) . 

[c] C'est chou kelchan Breimsadoniupourestophepour/à/r<-
les noveles Haies.... pour xlvj.-n uj c pesant en pirre de 
Bray amenés de Brayen Haynau à Ypre. Les pierres de Bray 
étaient ce qu'on appelle maintenant des grés : toute la Halle 
est bâtie en pierres de Bray. 

[ D ] Ypres avait déjà des faubourgs en „ 7 , ou n 7 4 , 
lorsque la ville reçut ses premières lois de Philippe d'Alsace. 
ces faubourgs c.aient divisés en quartiers appelés croix. 
[Arcliiv. d'Ypres, l.r bureau voûté, armoire F,, case 5 , n» 9). 

[ E ] Les, drapiers ne pouvaient , d'après un statut sans 
date , mais qui est du i3.c siècle, vendre à Ypres , ni dans 
la banlieue, d'autre laine que celle qu'ils avaient appor.ée 
eux mêmes de l'Angleterre ou de l'Écosse. ( Ibid. Keurbouc, 
folio ii recto. 

[ F ] En . 2 9 9 des femmes , domiciliées dans la banlieue, 
tissaient des draps. ( Livres de toutes les heures, {f.o 56 i> o). 

[ G ] Edouard V I , roi d'Angleterre , rendit le .3 octobre 
i 3 4 o , à ceux de Bruges et d 'Ypres , 35oo sacs de laine 
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a n g l a i s , à l'usage de la draperie. ( ^ « A n , . efF/HW, 7 . 
£«»«« «rilcf , armoire A, ça^e 3 , , ».• i5 ). 

' [ H ] Au commencement du ,3.e siècle , les marchands 
d'Ypros se rendaient régulièrement au marché de Messines, 
qui était fort fréquenté, et où ceux de Gand, Bruges, Furnes , 
Dixmude , Ardenbourg , Oostbourg , Oudcnbpurg , Graver 
lines , Oudenarde et autres , allaient sans interruption , 
suivant un document du mois de Mars de l'an 1227. (Ici-
Bvn noir, folio itfv.o } . 

[ 1 ] Charles V I , roi de France , étant venu a Ypres en. 
:>385 , le magistrat lui fit présent d'une pièce de drap écarlater 

[Compte de la même année). 

[ K ] En , 3 6 7 , on tissait à Ypres des draps appelés de h 
grande moisson^m avaient ,3 1/2 quarts de large et 40. aunes, 
de long. ( Ancien registre des privilèges , folio 2 v.o ). 

[ L ] On trouve unekeurede 1280, concernant les drapier» 
d'Ypres , à la chambre de comptes à Li l le , 4.* cartulaire de 
Flandre , pièce 201.( Documens de Saint-Génois , page 679). 

[ M ] Encore en i 4 7 6 , l e s Espagnols venaient acheter des 
draps fabriqués à Ypres et dans les villes voisines auxquelles 
Sis fournissaient de la laine. (Archiv. d'Ypres, liv. blanc , 
folio 180 r.o). 

[N] Le drap écarlate en était seul excepté. Voici le texte de 
l'article 4g de la keure du vendredi avant la Saint-Remi en 
l'an 1292, qui contient cette exception. « Item il est ordonne 
>, ke nus bourgois dypre fâche meneir draes en Bourgoingne 
» ne en Champaigne ne en Franche se li draep ne soient 
» fait a Ypre et de le keure dypre hors prys escarlato 
» sour 1. th. ). » 

[ O ] Damme, petite ville à une lieue et demie de Bruges , 
Située aujourd'hui au milieu des terres , était dans les îa.e 
et »3.e siècles , et encore plus tard , le port de mer le plus 
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beau , le pi as spacieux , le plus sûr , le pi as fréquenté dè 
tous ceux qni se trouvaient sur les côtes de Flandre. ( Hist. 
ancienne des Pays - Bas aulrich. , par M. des Roches, 
page ,o3 ) . 

[ i> ] Par les lois que Philippe d'Alsace donna aux babitans 
d'Yprcs, il accorda aux marchands domiciliés dans les fau
bourgs de cette ville la prérogative de porter l 'épëe, lors
qu'ils devaient la traverser pour le commerce. 

[ Q ] Les Yprois attachèrent jadis beaucoup d'importance 
au maintien des Hanses auxquelles ils étaient agrégés. L'arti
cle i5 d'un statut l'ait par le magistrat d'Ypres , vers la fia 
du i3.e siècle, porte : « ke se aucuns hom ki fuist bourgoi» 
» vuidast le vile djpre pour occoison » de le hanse il nen por -
»» roit iamais revenir a le bourgoisie de le vile dypre. » 
[ Livre de toutes les keures , folio 106 r.o ). 

[ R ] Scildrake ou Escildrake est un mot flamand , écrit 
par corruption de Schilddraeger qui signifie écuyer , gen
tilhomme aui suivait un chevalier et portait son écu. Or 
porter un écu se traduit par les mots : unen Schilddraegen: 
le premier chef de l'association portant le titre de comte, 
il était dans l'ordre que son second eut aussi une qualifi
cation qui appartenait à la noblesse. 

[ s ] Keure du lundi après la purification Rostre Dame 
el mois, de feuvrier 1388. 

A R T . 1 « N u s Bourgois voise en Engletierre ne i envoiech* 
» son avoir pour marchandée » sour 1. th. se il na achate se 
» hanse, el ait. i 3 ; chascuns bourgois dypre puet aleip 
» en Engletierre pour achater laine hors mis les courretiers 
» par ensikechascunsacquierchesahanseseloncleanchiene 
» usage. ( Livre de toutes les keures , / . ° 5i , r.o et v.o). » 

[ T ] I l y avait alors dans la ville et ses faubourgs 12000 
maisons et 4poo métiers de tisserands en draps. ( Relation. 
du siéSe d'Ypres en ,583 , I.* êdit. . page 89 ). 
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' [ u ] En 1071 , il existait déjà une monnaie à Bruxelles; 

en i o 9 5 , l a Flandre avait une monnaie courante ; en 1124, 
on en frappait à Anvers; à Nivelles , en 1125 ; à Sainl-Omer, 
en H 2 7 ; à Valenciennes , en 114 1 ; à Cambrai , en » 142 ; 
à Louva in , en u 5 6 ; à N a m u r , en 1181 ; en Hainaut , 
en ,»98; en Hollande, en , a , 5 ; en Artois, en .245; à Douai , 
en 1246. ( Mémoire sur trois points intéressons de l'histoire 
monét. des Pays-Bas ,par Ghesauiere, page 102 et suiv.); 
à Ypres, en j 297 ( archiv. de celte ville, a.e bureau voûté , 
lay I.re , „.o 3{) a ). 

[ v ] La longueur de l'église est de 96 mètres 5* centi
mètres , et sa plu, grande largeur ( celle des deux côtés de la 
croix ) de 5i mètres i5 centimètres. 

[ w ] Avant l'an i645 , date d'un bon tableau représentant 
l'intérieur de l'église , il y avait des figures au-dessus des 
chàpilaux des 1res premières colonnes de chaque côlé de la 
nef, en entrant par la grande porte. Alors les nervures 
croisées, servant d'appui aux voussures, étaient peintes en 
différentes couleurs; il y avait des ornemens en peinture 
des deux côtés de ces nervures. Les fenêtres du chœur et 
celles de la nef étaient en verres peints; ce qui devait produire 
une lumière sombre , favorable au recueillement nécessaire 
pour l'oraison. 

[ X ] I l existe dans la doucine , au-dessns de la chai re , 
une inscription qui contient en langue celiiqne: louer digne
ment celui par qui tout existe (lof godyg Bem daer etc 
hi leifi). Nous avons cru que cette inscription mérilai t 

d'être connue : elle est en caractères qui ont été en usage 
depuis le commencement du règne des rois Carîovingicns 
jusqu'au i5.e siècle. ( Mémoire sur trois points intéres
sai de l'histoire monét. des Pays-Bas , par Ghesauiere , 
page 88 , . 7 . , planche 2 et planche 4 , 1... 4 et 5 ). Nous 
ignorons à quelle époque celle inscription y a été placée. 

[Y. ] Avant ce terops-1'a , la Prévôté avait un autre chœur, 
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qui existe encore aujourd'hui , et qui est au-dessus de la 
ci-devant sacristie dès chanoines et des autres édifices qui 
tiennent à cette sacristie. Ce choeur était séparé par un mur, 
du dortoir du monasière. Dans le document qui nous sert 
ici de preuve, et qui est daté de l'an i 2 5 6 , il est dit 
que la croix de l'église , vers le nouvel ouvrage, ( versus 
novum opus ) sera conservé : ce nouvel ouvrage est la partie 
ajoutée au chœur en 1221. L'escalier qui conduisait au 
dor to i r , tenant au chœur du monastère, existait, selon 
ce document, « depuis si longtemps qu'il n'était mémoire 
du contraire. » ( Archiv. d'Ypres , livre jaune, folio n r . . ) . 

. [ z ] Ces deux églises étaient déjà érigées en paroissiales 
avant l'an 1120. ( Mirœus opéra diplom. tom 3 , / . o 668,. 
in notis ). Celle de St-Pierre a été fondée en io 73 (Sanderus, 
Fland. illust. tom. 1 , page 567 ). 

[ A A ] Il se trouvait, parmi les monumens sauvés des ruines 
de la capitale des Morins , dans les archives des chanoines de 
la cathédrale d 'Ypres, de là prébende de Thérouanne , nr, 
ancien catalogue des Evêques de cette dernière ville. 
( Mémoires de l'académie de Bruxelles, tom. 4 , page 3 8 9 ) . 

: [ B B ] Nous ignorons où l'auteur des annales de Courtrai 
( tom. 2 , page 25) a trouvé que le Comte .Robert mourut 
en cette ville: il est seul de cette opinion; voyez Meyerus, 
adann. i3aa , d'Oudegherst, chap. 146 , l'ait de vérifier les 
dates , page 64. , etc. L'inscription qu'on voit au-dessous dé 
la figure peinte de ce prince dans le chœur de l'église cathé
drale d'Ypres, est ainsi conçue : Bobetlm de Bethunid, 
princeps virlule clams , audax et bellicosus , Flandrtm 
cornes 23 , /prit obiit 17 sept. i322, cet. suœ 8 2 , in hujus 
chori mcdlo sepullus jacet. 

[ c e ) Cet évoque conçut le projet de Mtir un nouveau 
palais épiscopal au septentrion de l'église : il en fit jeter les 
ibndemcns , ses successeurs. l'achevèrent. Ce bâtiment situé 
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o l'endroit oii la prévôté se trouvatt jadis pnrte encore le 
noniJanseniusniln'a jamais servi à ce à quoi il était destiné. 
Entre ce Lâtiment et t'église se trouve une cour assez vaste 
qui entoure un jardin : les chanoin!? réguliers l'on fait bâtir 
en i532. {Abrégé chronolog. de thistoire de la viUe (CYprest 
MaM.). 

[ D D ] Le magistrat a b a n d o n n , , ^ , 3 7 o , en faveur de 
l'église de Saint-Martin , toutes les amendes qui apparte
naient à la ville , pour être employées à l'entretien de la 
tour de cette église. ( Archiv. dTpres , registre d'appoin-
temens et de sentences ). 

(EE) Dans une des grandes fenêtres de la chapelle du 
Saint-Sacrement, il y avait jadis des v i t r a i peints par ua 
des meilleuss maîtres en ce genre; ils représenaaient l'offranda 
d 'Abraham; les figures étaient de grandeur naturelle; des 
deux côtés se trouvaiett les armorriss des familles de d'Yede-
gLem et de ta Yielville et de celles anxquelles cel!es - ci 
ont été alliées. On a été ces vitraux pour donner ptus de 
jour à )a chapelle : ce n'est pas sans regre. qu'on les a vus 
disparaître , surtout dans ce mome)t où tout ce qui porte 
&s empreintes de I W i q u i i é insprre de l'intérêt. 

1» 
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®&m~-** 
M 1 IL9I0^TIlâ3î^riË 

DE LA SOCIÉTÉ 

Des Antiquaires de la Morinie, 

Comme les empires , les ar ts , les sciences et 
la littérature ont éprouvé des révolutions, comme 
les empires ils ont'passé successivement à un éta,t 
plus voisin de la perfection ; ils ont suivi pas à 
pas les progrès de la civilisaiion des peupees. 

Au milieu des crises puissantes qui font dispa
ra î t re , avec les rois, les couronnss et les sceptres 
d 'or , au milieu des troubles poéitiquss qui chan. 
gent la face des états , démolissent les palais , 
brûeent les bibliothèques, il reste encore quel-
ques documens pour la postérit.. C'est en vain 
souvent que l'écrivain salarié cherche à faire 
mentir l'histoire ; dans ce chaos, de pierres jadis 
debout en monumens magnifiques ', dans ces 
monceaux de cendres image de la destruction, 
on retrouee encore quelque piédestal , quelque 
tronçon de colonne, quelquss lignes historiques, 
capables d'éclaire.. C'est en compulsant les pages 
de bronze de la numismatique , que les annales 
des nations nous deviennent moins obscures, c'est 
en fouillant dans les antiques cendres d'Hercula-



num et de Pompeia , que nous avons appris ce 
qu'étaient les lois romaines des temps les plus 
reculés ; c'est du vaste cercuell de ces villes peu
plées de morts à demi-pétrifîés que nous tenons 
ces précieux manuscrits , qu'une tête toute de 
savoir et de patience a fait passer dans notre lan
gue Et ces pyramddes de l'aniique Egypte avec 
leurs tombeaux de grantt et leurs corps de bau
m e , n'ont-elles pas ouvert un vaste champ aux 
méditaiions du philosophe , à la science de 
l'historien ? 

On ne sauratt qu'appaaudir à l'idée conçue par 
plusieuss de nos concitoyens de former ici une 
société d~archéologie ; aussi le Gouvernement 
s'est-ll empressé de favoriser le projet , en auto. 
risant MM. les fonctionnaires à se réunir en corps. 

La connaissance de tout ce qui a existé avant 
nous , forme la science de l'archoologie , science 
qui peut d'abord se diviser en deux grandes 
branchss ; la première qui comprend l'archéo
logie historique, embrasse la numismatique, la 
topographie et la littérature ancienn.. Immense 
dans son domaine , cette branche nous ouvre un 
champ fertile. Puissent MM. les Antiquaires de 
laMorinie, dans leurs constantes études, exhumer 
de la poussière des scièles, quelques uns de ces 
monumens capables de nous fixer sur les points 
douteux de l'histoire de notre pays ! 

La science des antiquités est plus précieuee 



qu~on ne le pense assez généralement, Le véri
table citoyen, l'homme sage ne s'attache pas 
seulement à ce qui est ; il sent aussi le besoin 
de connaître ce qui était. C'est en méditant sur 
l'état des temps passés, que nous devenons à 
même d~apprécier les temps modernss , d 'appré. 
cier le perfectinnnement de l'esprtt humain , la 
lenteur ou la rapidité de sa marche. Comparons 
nos mœurs, nos lois, nos sciences , nos arts, notre 
littérature , avec les mœurs, les lois, les sciences 
et la littérature des anciens, et nous aurons 
acquis une preuve irrécusabee des grands pro«' 
grès de la civilisaiion ; les sciences physiquss 
jadis mystérieuses J sont érigées de nos jours 
en principes fixes', en lois saines ; nos arts sont 
devenus méthodiques, nos mœurs plus douces, 
les hommes plus sages. 

La politique ancienne de la nation se rattache 
à cette partie de la science qui fait l'objet de 
l'institution de la nouvelle société; e t , bien 
qu'elle n'ait à s'occuper que de ce qui est 
relatif à l'Artois jusqu'en 1789, elle n'aura pas 
moins à approfondir le caractère de nos sou
verains, de nos hommes d'état, qui se sont suc
cédé jusqu'à cette époque. Les noms de pres
que tous nos rois sont liés à notre histoire lo
cale ; ceux de quelquss ministres s'y rattachent, 
nous pouvons citer avec orguell le vertueux 
Suger. 

Viennent ensutte les recherches topograph--



ques et celles d \ langage. La nouvelee société 
aura a assigner le véritabee emplacement du 
Portus I t i u s , objet de tant de commentaires , 
a rechercher les frontières encore inconnuss 
de la Mo ri nie , l'origine du nom des Morins , 
sujet des hypothèses de Malbranqq , de Mar
chant et de Meyer. 

La deuxième branche est l'archéologie-tecnno-
logique : liée à la première , elle lui sert en quel-
que sorte de flambeau ; les objets d 'ar , , les 
instrumeus de gueree jettent un grand jour sur 
l'histoire des siècles passés. Par la descriptinn 
que la société nous donnera de ces objets, nous 
serons à même de juger la marche de notre 
civilisaiion ; d'être b ru t et sauvage, nous ver
rons le Morin devenrr policé et artiste ; nous 
le verrons élever des palais aux lieux où étaient 
des cabanes rustiquss formées de quatre piliers 
de bois , exploiter des carrières, dompter la 
dureéé des marbres, et ériger des villes somp
tueuses où étaient des forêts immenses. 

La chronologie des siècles passés est un livre 
ouvert à l'instruction ; delà la nécessité de l 'h i* 
toire des monumens; delà la nécessité de classer 
les objets d'art selon les époques , de les réunrr 
en un musée; (*) cette nécessité, la société des 

(*) Plut.rque attribuait l'invention dfsMusée.* Ptolomée e ~ o f e j 
Meus qui primas viros dodos cowocavit. 



Antiquaires de la Morinie l'a bien sentie_; nous 
lui devrons donc, nous n'en doutons ^ â s , l'a
grandissement de notre. Muséum, «%st une des 
principales obligaiions que s'impose la société~ 
dans les statuts de son institution. 

Honorer les a r t s , c'est grandir soi-même. 
Alexandee visitait Apelle ; François I . " reçut 
les derniers soupirs de Léonard; Charles Quint 
se délassait de ses travaux dans l'atelier de Titien; 
Napoléon se promenatt avec orguell clans la salle 
des archétypes, et sous les immenses voûtes 
du conservatoir; par les titres qu'il décernatt 
aux artistes, il a prouvé qu'il avait bien com
pr i s , le monarque des grandes choses, que la ' 
cultuee des arts chez un peupe , , agrandtt son 
commerce et ses moyen , , épure ses moeurs , 
le rend plus imposant aux yeux de l'étranger ; 
aussi combien n'a-t-ll pas travaillé à l'agrandsssement 
du musée des monumens antiques, de celui des 
monumens français ! Ces colossales statues du 
paganisme ravies à l 'Egypte, ces belles sculptures 
romaines enlevées à la terre classique des arts, 
ces élégans tombeaux de nos rois ensevelis na-
guères dans les caveaux de St.-Denis, ce tout 
qui place la nation française au premier rang 
des nations du monde, ne le devons-nous pas 
aux vues larges du grand homme, à son amour 
insatiable de supériorité. 

Mais il n'était donné qu'à un génie d'embrasser 
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dans tout ce que l'univers pouvatt lui fournir , 
notre société nouvelee n'a qu'un cercle à exploi
ter , et sa tâche est déjà difficile à remplir. La 
Morinie est riche de monumens, elle est pauvre 
de documens sur son origine ; explorer notre 
pays dans toutes ses époques , demande de longs 
travaux. Honneur à ceux qui vont mettre la 
main à l'oeuvre ! à vous, mes concitoyens, q u i , 
mus par le désir d'ê.tre utiles , allez travailler a 
nptee Instruction ! il n'est donné qu'à votre mé
rite , qu'à vos connaissances , qu'à votre zèle , 
de nous enseigner l'histoire du pays que nous 
habt ton, , de nous décrree l'abbaye célèbee telle 
qu'elee a été, (*) telle qu'elee est aujourd'hui eu 
ruines majestueuses prêtes à disparaître ! 
En effet, ces pierres façonnées par un ciseau 
artiste, ces masses de sculpture qu'un ingénieux 
calcul linéaire avait élevées en longues colon-
nades, ce tout grandiose, imposan,, monumental, 
devient aujourd'hui la proie d'une bêche merce
naire. Précipitez-vous majestueux pilastres sur 
les piédestaux qui vous ont soutenus durant des 
siècles ! tombez , voiries suspendues que nos 
hymnes saints, que nos cantiquss religieux ont fait 
frissonner si longtemps; édifice élevé par la main 
des hommes , tombez sous la main des hommes! 

St.-Bertin est en effet digne des méditaiions 
de la nouvelee Société ; beaucoup de grands 

(*) St.-Bertin. 
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souvenirs se rattachent à cette abbaye qui n'est 
plus aujourd'hui qu'un squeletee imp.. Ai t , mu
tilé. L'âme se pénètre d'une mélancolie pleine 
de regress , quand on songe à l'ancienne splen
deur de ce monument ; une poussière grisâtre 
Voltige maintenant dans cette enceinte naguères 
si riche d'ornemens ; depuis trenee années, elle 
a remplace ces vapeuss' d'encens qui s'élevaient 
du saint aute l , et se balançaient en nuages odo-
rans dans le vaste du temple ; au concouss des 
fidèles qui se pressaient sous les vàstes poriiquss 
de ce monument , a succédé une déserte mono-
tomie qui remplit de deuil l'âme du voyageur 
qui vient contemperr ce qui reste d'un chef-
d'œuvre que le temps auratt respecté sans l'in
satiable soif des hommes. Disparaissez, pierres 
historiques qui. avez coûté tant de peines , tant 
d'or , tant de sueurs ; laissez-nous découvrir ces 
tombeaux que vous protégiez ; laissez plonger , 
l ibres , nos regards avides dans les siècles passés , 
ensevelis sous vos décombres ! ils sont là , les 
restes de ces religieux aux mœurs austère , , 
à l'esprtt droit , science ; soulevons les marbres 
de ces sépultures sécularres, et nous verrons que 
ces hommes sont entrés dans la tombe , non cou
verts d'or , comme les grands que les peupess 
ont enrichss des fruits de leurs labeuss , mais 
pauvres comme le juste qui n'a vécu que dans 
la retraite, qui n'a connu ni le prix des richesses 
ni l'éclat mondain de la société. 



Recueillons précieusement ce qui reste de ce 
temple consacré au cul te , tous les objets qui en 
proviendront jusqu'à ses salles à demibbrisées , 
sont autant de pages de l'histoire de notre pays , 
autant de flambeaux qui éclaireront le philosoph,, 
l 'homme studieux , qui aime à méditer sur les 
générations passées , a réfléchrr sur la versalité 
du caractère humain 1 
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Le pavé mosaïque découvert à Si-Berlin, dans le courant 
de Vannée i83i , et placé dans le Musée de la ville de 
Su-Omer, est une de ces bonnes fortunes archéologiques 
due au hazard. Nous croyons, MM., que la découverte 
de ce monument qui porte avec lui, le cachet d'une époque, a 
exercé une influence bien marquée sur la population tout 
entière , et qu'elle a été une des causes premières de l'in¬
titution de la société des antiquaires de la Morinie , en 
fiidant à développer le goût pour l'étude, de CArchéologie. 
Elle a d'autant plus agi sur les esprits des Judomarois, 
qu'ils étaient préparés par la formation nouvelle d'un Musée. 

Nous saisissons cette occasion de rendre un hommage au zèle 
éclairé des kabùqns de S t.-Orner qui , en couvrant de leurs 
noms, la liste de souscription, ont donné les moyens de conser
ver ce précieux objet d'art ■ ces habilar.s ont été malheureu
sement calomniés , dans un rapport à un ministre , par un 
savant, dont les investigations faites au pas de course , 
offrent bienpeu de garanties sur lexaclilude de ses assertions. 

Nous réclamerions, MM. , toute votre indulgence pour 
notre premier pas dans une carrière périlleuse , si nous 
ne savions que tous , n'ayant en vue que la prospérité de 
notre nouvelle société } nous sentons la nécessité d'être 
indulgens ; et que tous , nous sommes disposés h savoir 
quelque gré à chacun de nous , de ses-efforts particuliers , 
pour l'intérêt général. 
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L'Abbaye de St.-Benin , bâtie dans le milieu 
du ~.< siècle , connue sous divers noms , jusquàà 
la fin du onzième, ( i ) fut ravagée en 845, pillée 
et ruinée entièrement en 860 ; elle fut brûéee 
plusieurs fois et notamment en n 5 2 . Ce dernier 
incendie fut si complet , que suivant Iperius , 
rien ne fut épargn.. Ce désastre fut cependant 
réparé en trois ans. 

L'abbé Gillebert jeta, les fondemens d'une 
église vers 1266, mais sa somptuosité et sa trop 
grande dimension furent cause , que ses succes
seurs n'osèrent la conuinuer. Elle fut donc démo
lie , et le chœur de celle que l'on commenaa a 
détruire en 1799 , ne prit naissance que vers 
i3a6 , sous l'abbé Henrt de Condescuee ; on 
y officia pour la première fois, en i35o. La pre
mière pieree de la t o u r e e fut placée qu'en i / f 3 , , 
sous Jean VII de Gribova, , et le tout ne fut 
achevé qu'en i5ao. (2) 

D'après ces diverses époquss de destructions 
successives de l'abbaye de St.-Bertin , le pavé 

( ) ) On trouee le sceau d'un abbé , sous le nom de St.-Bertint 
dès l'année 10S7. ( gradd cartulaire de St.-Benin ). 

( 2 ) Les armoiries de Gulllaume F i latre, abbé de St.-Bertins 
depuis i447 jusqu'en i473 , placées extérieurement aux deux tiers 
de hauterr du troisième contre-fort de l'aile sud , et celles d'Antoine 
de Bcrgh.s, abbé depuss i4ç>2 jusqu'en t53~ , posées dans la tour 
au-dessus du grand portail, prouvent que le chœur , la nef et la 
tour ne furent pas construits, ou au moins terminés en même temps , 
car on trouve encoee les mêmes armoiries de Guillaume Filatret 
sculptées intérieurement sur une clef de voûte. 
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mosaïque découvett à environ cinq décimètres 
au-dessous du sol de la dernière église , doit avoir 
appartenu, comme nous le verrons plus bas par 
sa date, à celle qui fut incendéee en n 5 2 . Elle 
le fut en même tems que l'église dédiée à St.-
Mariin qui en était voisine , et que l'on com
mença à reconstruire deux ans après , sous l'ad
ministration de l'abbé Léon. 

Les auteuss Iperius, Meyer , Loerïus, BrCsinius 
ele , ne laissent aucun doute sur le motif qui a 
fait établrr cette mosaïque. Ils disent que Guil
laume fils du comte de Flandee Robertde-Jeune , 
mourut à Aire en 1109, qu'il fut enteréé a 
St.-Bertin , vis-à-vis du maître autel ( autel de 
l'église incendéee en n 9 a ) , et que son tombeau 
fut décoré d'une mosaïque repréeentant un guer
ï ier armé. (1) 

Ce pavé mosaïque n'a malheureusement pas été 
rerrouéé entier; mais ce qu'il en est resté a suffi 
pour que l'on put déterminer le plan sur lequel 
il avait été'formé. On a facilement reconnu , 
qu'il était composé de quatre sujets princppaux 
placés en croix. Du centre qui était occupé par 
une pieree ronde probablement gravée en creux 
de y58 millimètres de diamètre , et dont on n'a 

( t } Cujus sepullura artificiose composite ex lapillis minutissimi, . 
dwersorum colorum , opère musiaco C quasi depicta foret «rmai» 
tndite fuit Jecorala, f Iperius ) . 
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retrouvé que l 'emplacement, panaient les quatre 
branches d'une croix en sautorr ou de St.-Andéé 
exécutée en grosse marqueterie. Chacune de ses 
branchss venait aboutir à une autre pierre ronde 
gravée en .creux de 65o millimètres. De ces quatee 
pierres placées dans chaque angle du pavé mo
saïque, onn'en a retrouéé qu'une entière, qui porte 
un lion posé regardant en arrièee et le fragment 
d'une au t re , sur lequel on a cru reconnaître un 
serpent : ce qui pourrait faire croire qu'elles 
représentaient les emblèmes des quatre vertus 
cardinales. 

Une.croi.x .ordinaire encadrée et faite,aussi en 
grosse marqueterie des trois couleurs, rouge, ( i ) 
bteue et blanche , était posée sur chaque branche 
'delà croix de St.-André colorée de même, a distance 
égale de l'intallee du milieu et de celles des extré
mités. Tous les intervalles étaient rempiis nar une 
marqueterie, et l'encadrement était formé par un 
-zodiaque en mosaïque. Trois des signes, étaient 
placés sur chacune des faces du pavé, et ils étaient 
séparés les uns des autres par un dessin mosaïque 
de fantaisie. Tout cet ensemble formatt un carré 
de 6 mètres 280 millimètres de coté. 

. En dehors de cet encadremntt,, sur ses cotés 
et en arrière près de l'emplacement que devak 
occuprr l'autel , il a été trouvé quelquss autres 
morceaux de mosaïque reproduisant des sujets 
différens, qui ne paraissent avoir aucun rappott 

( i ) La couleur rouge est faite en teree cuit~, les autres sont 
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avec ceux dont nous venons de parler. Quelquss 
uns même, étaient séparés du zodiaque , par une 
espèce de marqueteeie formée par des petits 
triangles de terre vernissée. 

Le premier des quatee sujets principaux , en 
entrant dans le c h œ u , , était la pierre sépulcrale 
mosaïque qui forme un parallélogramme de 3g mil
limèrres de large sur une longueur que l'on ne 
peut déterminer à cause de sa détérioration. Elle 
représente une figure imberbe , couchée de face, 
la tête couveree de cheveux lisses pendant sur 
les oreilles , et appuyee sur un coussin ; peu--
être un chapelet au cou , la poitrine nue , et le 
reste du corps recouvert d'un linceu.. ( t ) 

La légende qui entouee la pierre sépulcrale 
est défectueuse, la date presque seule est entière. 

Ce sujet exécuté au simple trait et colorié à 
teintes plates , est d'un travail imparfait. Il est 
formé ,- ainsi que tous les autre, , de petits cubés 
ou dés en silex , de quatre couleus's'différentes"qui 
ont de trois à quatre lignes de diamètre. Les cubes 
employss dans le champ de celui que nous décri
vons , sont faits en terre cuite de couleur rouge. 

Cette pierre recouvrait les restes du jeune 

( ) ) Le «li.pclel étiit à cette fpotue Un ornement nouveau „,i. 
à la mode par Pierre Cucupiètre dit l 'Hcrmitc, dans un but religieux. 
On , . . . . i l ' un buste de Charlcs-te-Bon o c„ m t e de Flandrre mort 
T.TS M 2 V . 
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Guillaume placé dans une tombe maçonnée , dont 
Je côté des pieds, plus é t roi t , -indique selon Le-
bœuf, qu'elle était du tems de la fondation. Elle 
formait une retraiie où venait s'emboiter la tête 
posée sur une tablette de plomb pliée en deux , 
et retrouvée entière. Cette tablette reproduit la 
légende en partie détruite sur la mosaïque, et qui 
est ainsi conçue : anno Dominice incamalloms, 
millesimo centesimo nono, obiit Cuillehnus filùts 
lloberti, et Clementie comilisse, circiter annos qua
tuor decim halenclas tertio Februavii. (i) 

Le sujet qui faisait face au précédent n'a pas 
la même forme , la sienne est circulaire. Il a un 
mètre 299 centimètres de diamètre. Comme le 
sujet qui précède, il est au simple trait , colorié 
à teintes plates et fort endommagé. Il représente 
le roi David jouant de la harpe , et un Lévite 
tenant ouvert , devant lui , le livre des pseaumes. 
Le Roi a sur la tête une couronne en fers de lance, 
il a les cheveux et la barbe longs. Il porte la 
chlamide attachée avec une agrafe sur l'épaule 
droite. Le Lévite a sur la tête un petit bonnet 
en forme de calotte , et il est vêtu d'une tunique 
courte retenue par une ceinture. 

L'artiste semble avoir manqué de pierres dures 

( 1 ) L'an 1 .09 de l'incarnation de Notre SciSncur, mourut Guillaume 
fils du comte Robert et de la comtesse Clémence, environ la i^e. année 
de son âge , le 3 des calendes de Février ( 3o Janvier ). La mosaïque 
ne porte que l'année M. C. V I » , il y a probablement on 1 oublié. 
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de couleur rouge , il a employé de la terre cuite 
dans les draperiss et dans la couronn. . La partie 
de mosaïque en dehoss du cadre , qui servait à 
donner au sujet la forme carrée , est fort endom
magée , on y reconnatt cependant qu 'un paou 
existait dans chacun des angles supérieurs. 

Le sujet qui était placé à la gauche de la 
pierre séputcrale est le moins détérioré, il est 
aussi de forme ronde et de la même dimen
sion que le précédent. Il est à peu près du 
même travall quoique beaucoup plus soigné , 
et il semble qu'on reconnassse dans quelquss 
unes de ses parues , l'intention de l'artiste, d'a-
bandonner les teintes plates et le simple trai.. 
I l est entièrement composé de pierres dures, (sibu) 

On y voit une figure assise dans un fauteull 
ou trône à bras , tenant de la main drotte un 
sceptre, dont la partie la plus intéressante, 
celle du hau,, a été détruite. Elle a la main gauche 
ouveree et étendue vers une au t re main qui 
semble sortir du ciel. ( O Elle pprte sur la tête 
un diadème ou cercle surmonéé de quatre grosses 
boules ou perles portées par des pédoncules, (2) 

( t ) On rclionv.; cetee main surtant des nqes sur quelques-iipes des 
mcL-BilIcs des derniers Empereurs de Cnnstantinnplc, ainsj que sqnqml-
«jues moonmens du moyen-âge. On a différemment tnterprété la signi
ficatinn de cette main ; peut-être eat-elle placee comme sigue de la 
protection divine, 

(a ) L'on ne voit que trois perles, la 4e. se trou»e masquée. 
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genre de courronne, que nous croyons n'avotr 
pas encore été signalé sur aucuns des monumess 
des Rois de la 5.= race. ( t ) Ses cheveux et sa 
barbe sont courss , ainsi quills furent portés de
puis Charles le Chauve , jusqu'à Hugues Capet 
et depuis ce dernier jusqu'à Louis VIII , le 
peuple ne portatt même plus que les moustaches. 
( 2 ) Elle est vêtue de la chlamide agrafée sur l'é
paule droite , et elle est chaussée de bouines. On 
lit dans le champ lemoiBEX, dont les lettres 
sont placées veriicaeement l'une sur l'autre. 

• Cette figure doitê-re celle du suzerain du comte 
de Flandre, a qui seul le mot Rex indétermiéé peut 
convenir, c'est-à-dire de Louis le Gros parvenu à la 
couronn, , l'année précédenee le 2Q juille,, âgé de 
28 ans. Cet âge paratt convenir parfaitemntt à la 
figure dont nous parlons , qui autant que peut lé 
permettre une mosaïque dp cette époque, a 
beaucopp de traits de ressemblanee avec la 
figure des sceaux et celle de la statue de ce prince, 
qu'on croit avoir été faite au teins de St.-Louis. 
La cpuronne à pertes que porte cette figure i}e 
doit pas nous arrêter dans notre conjecture, car 
à cette époqu , , l'usage n'avait pas encore dé
terminé la ~orme de la couronne des Rois ; et 
1 4 ■—' —~; 

f t ) On troure des s c e . » de Louii le Gros et de Louii \o Jeune • 
son fils, où la couronnn est alternéé de perles et de fers de lance. 

(2) Dès Philippe-Auguste on ne représente plus le« Huis de France 
sur leurs s c e a u J L de la barbe. 
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ce n'est que beaucoup plus tard , que cette espèce 
de couronne à perles fut affectée au titre de 
vicomte. 

Au-dessus de la main étrangèee que nous 
avons signalée , en dehors de l'encadrement et 
posé dessus, se trouve un paon , qui a le cou 
et le bec allongés. Il semble y être placé pour 
remplir le vide et donner au sujet la forme 
carrée. Il s'en trouvatt un semblable dans l'autre 
pariie supérieuee et correspondante de l 'encadre 
men, , dont il ne reste presque rien. 

Le sujet qui faisait face à ce dernier, a été' 
entièeement d é u u i t , lorsque l'on a établi les 
piliers de la dernière église. C'est ici que l'on 
doit probablement placer le sujet décrtt par les 
auteuss précités , c'esuà-dire le guerrier armé 
repréeentant peut-être, le Comte de Flandre; . 
sujet profane en rappott avec son pendan,, comme 
David, sujet pieux, également en rappott avec 
la pierre sépulcrale. On doit regretter ce morceau, 
qui était sans doute d'un travail aussi soigne 
que celui qui représenee le Roi Louis. Les au
teurs trouvant trop long de détailler tous les 
sujets du pavé, ont dû se borner a décrrre celui 
qui était un des mieux exécutés , ou celui qui 
convenatt le mieux à un jeune homme , dont a 
cette époque , le principal mérite consistait dans 
la bravouee militaire. 

Les signes du zodiaque, qui comme nous 
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l'avons déjà d i t , servaient à encadrer les sujets 
dont nous venons de faire la description , sont 
d'un travall peu soigné. Une grande partie des 
cubes dont ils sont composés sont faits en terre 
cuite. Il n'en restait plus que six qui fussent recon-
naissables , et quelquss fragraens des autre. . 

Les signes qui ont été conservés sont : les 
Poissons presqu'intasts ; le Bélier très endom
magé ; le Cancer dont il ne reste que les trois 
quarts ; la Balance qui est à peu-près dans le 
même état, le Scorpion qui est entier , et le 
Verseau qui est fortement dégradé. 

Parmi les sujets en dehors de l'encadrement 
du zodiaque, il en est un de forme ronde de 
433 millimètres de diamètre, qui est parfaitement 
conservé. On y voit deux chimères adossées qui 
ont la forme humaine jusqu'à la ceintuee et dont 
la tête est couverte d'un bonnet conique. Elles 
sont entrelacées par le bas du corps termine-
en queue de serpen.. Leurs aîles éployées se 
croisent et vont réciproquement se terminer softs 
le bonnet de la chimère opposée. 

Ce morceau était placé à la gauche du zodia
que, en entrant dans le choeur, a ~58 millimètres 
dés poissons, et il tenait du côté de l'autel au 
fragment d'un sujet qui n'a pu être conservé. 

Celui-ci qui touchatt aussi à la marqueterie de 
séparaiion des poissons et du bélier , était de 
forme ronde et de même dimension que le roi 
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David. On y reconnasssait un cerf courant e t 
atteint par un chien qui semblatt le happer. 

Près de l'emplacement de 1 W 1 et séparé du 
jtodiâcjue par les débris de terre cuite vernissée 
dont nous avons parlé , il a été trouvé un noeud 
fait en mosaïque et parfaitement conservé. 

Contre ce dernier morceau, était le fragment 
mosaïque d'un lion debou,, placé comme l'est 
celuï des armorries des Comtes de Flandre. Il est 
bien à regretter qu'il ne soit resté que la partie 
de derrière de l'animal et qu'encoee elle n'ait 
pu être conservé.. ( t ) 

• Ce lion , à la date de n109 , mérite d'être re
m a r q u , , quoique cependant Robett le Frison 
l'eut déjà pris dana ses sceaux, dès l'année '072; 
mais il n'a pas été imité par ses successeuss 
jusquààPhilipPed'Alsacequi,.vers i t 6 1 , du vivant 
'de son père Thierry , . prit le lion pour ar
morries; et il fut des-Iors conservé par tous les 
.comtes qui vinrent après lui. 

Cette découverte ne peut pas, plus que Ie9 
'sceaux de Robett le Frison, faire reculer 
pour la F landre , la date de l'introduction 
des armoiiies. Les auteuss les plus judicieux 

. . ( 1 ) O l i o n n'a pas si-.ilcmr.it êié vu par )a foule de rui ieu» qu'attira 
lo découverte de la mosaïque, mais fu f,.t, c o m m e ' t o u s *e» au tre , m o t . 
.-.aux, dessiné sur p l a c ' , avec beaucoup de t a ten t , par M. CUVEMER, 

-HÏppoljte, ~euue artiste de S t . -Oiner . Ce fragment sera reprod t i t avec 

http://si-.ilcmr.it
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admettent, qu'avant la fin du l 2 '< siècle, épo
que où les armorries fixées , furent transmsses 
héréditairement, ( ) ) il existait des emblèmes 
particulie.s. Et nous pensons qu'en généra, , 
les emblèmes qui avaient été souvent pris par 
les membess d'une même famille, leur ont 
servi de base pour l'adopiion définitive des 
figures héraldiques, et qu'ils ont été souvent en 
pariie conservés ,. lorsque le système du blason 
devint héréditaire. 

Nous regarderons donc ce lion comme l'em
blème particulier deRobert-le-Jeune , qui l'avait 

' ~ris peut-être, à l'imitation de celui de Robert-
le-Frison, son père. Nous sommes d'autant moins 
étonné de l'y trouver > que Robert - le - Jeune 
ayant été à la croisade, avait dû nécessairement, 
y porter un signe de reconnasssance, (2) 

le dessin complet delà mosaïque, dans le bel alla» pitooresque sur 
]a ville de Saiot-Ouicr, de noire compatriote M. W A L L E T . 

Deux livraisons ont déjà paru, et sont en venee à Douai cher,l'auteur, 
rue St.-Thoinas , N.o 19 ; à St.-Omcr chez Baclé, tibraire,- et à Parss 
chezCh. ricquet. ( Août t834. ) 

( i ) J'ai entee les mains.un sceau non équestre, dela famllee de Ste.-
Aldegonde, de l'annee 1240urur lequll tes armoiries de cetee famlloe 
sont parfaitement reproduites, et semblent dès lors fixées. 

( a ) Ipérius prétend que tes premiers Comtes de Flandre avaient 
pris pour armes, un ëcu gironéé de hutt pièces, or et azMr; il a été suii i 
par quelques aueeurs. Cetee opinion qui ne peut soutenir l'examen, a 
pour garant la pieree sépulcrale du Comee Guillaume le Normand, en-
,tereé à St.-Bcrtin, et peut-être une monnaie d'argent nubliée far Vre-
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Les diverses légendes de la mosaïque de St.-J 

Bertin sont formées de lettres romaines majus
cules , qui ne sont pas toutes absolument pures , 
pariiculièrement la lettre E ; elles sont latines 
grammaticales, a l'exception toutefois de l 'E 
employé pour l'A. Ces légendes ont été faites 
chez les moines qui , à cette époque , avaient 
seuss conservé les règles de la grammaree latine: 

Nousdevons aussi ~aireobserverquesur la tabletee 
de plomb dont nous avons parlé, on trouve quel
ques caractères de l'écriture à plein-cintre. 

Quant aux intailles qui se trouvent disséminées 
dans cette mosaïque, elles appartinnnent tou--à-
fait au goût de l'époque , puisque l'on connatt 
même , de cette date , des pavés entièrement 
composés de pierres gravées en creux. 

On pourrait être étonné de voir en Franc , , dans 
le ia.« siècle, un monument qui sembleratt venir 
ou trop tard ou trop tôt , si déjà plusieuss autres 
du même travail , n'avaient été publiés. 

L'art de la mosaïque , dont le n o m , suivant 
quelques Valeurs , vient de ce que l'on en tapis
sait particulièrement les batimens appelés Museœ; 
ou de ce que l'on attribuait aux Muses tous les 

« „ , eièce que noos p o i r f c W dons notre obinet . CeS mon«me„, in
digent lout.auplus que Guillaume avaii pris un deu gironoé pour 
tmblème particulier. 
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ouvrages Ingénieux ; cet a r t , disons-nous , com
mença chez les Persans ou chez les Égyptiens. 
De l'Egypee il passa dans la Grèce , où il se 
maintint jusquàà la prise de Constantinople. Il 
ne fut connu des Romains que peu avant Au
guste. De l'Italie il fut apporéé dans la Gaule, 
où l'on en fit le pins grand usage. 

Le débordement des peupess du Nord et de 
l 'Orient , vers le Midi et l 'Occident, influa sur 
cet a r t , comme sur tous les autres. On a même 
cru un instant qu'il avait été perdu ; que sa 
renaissanee ne datait à Rome que du i5.« siècle, 
et a Florenee que d'un siècle après. Quelquss 
auteuss même , la reculaient jusqu'à la prise 
de Constantinople par les Turcs en ^ 5 5 , et d'a-
près leur opinion, l'Italie en eut été redevabee 
aux ouvriers Grecs qui se réfugièrent à Venise. 

Cependant le y.s siècle eut aussi son genre 
de mosaïque, témoin celle qui fut exécutée a 
St.-Germain-des-Près , sur le tombeau de Fré-
dégonde , dans un style que lïon a attribué aux 
Goth. . ( t ) 

La mosaïque de St.-Bertin qui a ééé faite dass 
le commentement du douzième sèècle , par les 

( t ) Cetee mosaïque est fof mée d'une infinité de petites parties d'é
mau, , disséminées dans un mastic préparé et couéé dans tes contour» 
<le la fimure, sculptée dans une pieree deliais dont les petits ornemeris 
tont en cuiTre. (Alexandre Leno)r) 



soins de l'abbé Lambert , oncle maternel du 
jeune Gui l laum, , est loin d'être la seule de ' 
cette époque , qui soit connue en France. Les 
n . e et i2.c siècles en ont produtt un assez 
grand nombre. Elles étaient alors pariiculière
ment en vogue pour l~s pavés des édifices re* 
ligieux. 

On a acquis la certitude qu'il en existait une , 
travalléee en 10~7 à Périgueux, (antique Vésone) 
6ur le tombeau de . St .-Front. 

On connatt une mosaïque de la fin du i . ..siècle, 
aSt.Denss près Paris : elle a aussi pour ornement 
tin zodiaque, dont les signes sont augmentés des 
dégradations de la chaleur et des travaux agri¬ 
coles qui se praiiquent sous~ chacun d'eux. 

Il en a été exécuté plusieuss dans la seule 
ville de Rheim./ L'archevêque Ebale , mort vers 
io52 , en fit faire un pavé dans une des salles 
de son palais, ' 

I l y en avoit une , que l'on croit avoir été 
faite au n1.- siècle, dan,s la collégiale de Saint-
Symphorien ; on l'a regardée même, comme 
supérieuee pour le travail à celle de l'abbaye 
de St . -Rém.. 

Le pavé mosaïque de cette abbaye de Saint-
Rémy, qui a été exécuté dans le commence-
ment du 12.<= siècle, représenee comme celle 
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de St.-Bertin , non seulement le Zodiaque, mais 
aussi le Roi David, 

Nous aurions pu Messieuss multiplier davan
tage , les citations de pavés mosaïquss exécutés 
en France , dans les u . e et 12.«= siècles; mais 
il nous a paru inutile d'entrer dans plus de 
détails. Notre but , en vous en indiquant que¬
ques uns , a été de vous donner des preuvss 
de ce que nous avons avancé plus haut. Nous avons 
~oulu aussi, vous faire comprendre que tous ces 
pavés, à la différence seule du plus ou moins de talens 
des artistes , ont été exécutés dans un même 
style qui paraît être celui de l'époque ; que 
ces mosaïques sont imitées imparfaitement de 
celles des Romain,, et qu'elles n'ont aucun rappott 
ayec la mosaïque du tombeau de Frédégqnde , 
qui appariient à l'année 6 p 9 ; 

Nous remarquerons aussi particulièrement, que 
dans les mosaïques des u . ' et t2.« siècles, on 
trouve souvent le zodiaque et quelquefois le 
roi David. 

Quant à l'exécutinn plus ou moins bonne , des 
différens pavés mosaïques de cette époque , il 
ne faut pas perdre de vue, que dans la mosaïque 
de St.-Bcrtin même, il existe entre ses divers 
sujets, des différences assez sensibles dans le 
travail. 
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II est bien à regretter que tous les sujets de 
notre mosaïque n'aient pu être retrouvés et que 
ceux qui sont conservés, ne soient pas plus in
tacts ; mais aussi l'on doit se féliciter d'avoir 
pensé à les soustraire à une destruction certaine, 
en les plaçant dans le Musée de la ville de St.-
Orner, ( i ) Nous croyons que jusqu'à ce moment , 
aucune des mosaïques de cette époque , n'a été 
placée dans un musée, et cependant les descrip
tions que l'on en peut faire sont toujours si 
imparfaites, qu'il est-impossible d'en bien juger, 
sans en avoir vu au moins un échantillon. 

A l e x . HERMAND , 

Membre titulaire, Secrétaire perpétuel de la. 
Commission du Musée. 

( i ) M. Louis CAULLET, secrétaire de la société d'agriculture a mis 
le plus grand zèle i diriger les travaux d'extraction. 

NOTA. Venlèvemenl delà mosaïque de St.-Berlin, a fait découvrir 
BOUS son emplacement, une crypte {chapelle souterraine ) de style roman, 
dont la voûte avait été détruite sans qnil en restât aucun vestige. Celte 
crypte qui doit avoir appartenu-à l'église que l'abbé Bovon fil commen-
cer, après l'incendie de io3o, ou peut-être même à une église antérieure, 
avait été comblée de Unes sur lesquelles fui établi le pavé mosaïque. 
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SUR 

L'amour de la patrie a guidé HENRY dans là 
composition de son Essai historique , topographique 
et statistique de l'arrondsssement communal de 
Boulogne , in-l,.', publié en 1810. Son but a 
été de rassemberr en corps d'ouvrage tout ce 
que les auteuss avaient écrit sur l'bisioire du 
Boulonnais , ce qui se trouvatt disséminé dans 
divers recueils. I l en a recherché et réuni tous 
les documens avec d'autant plus de travall que 
les guerres qui ont dévasté le pays pendant des 
siècles avaient fait disparaître les originau, , et que 
les Anglais durant leur possession , avaient en
levé beaucoup de titres qui sont actueleement à 
la tour de Londres : combien il eut été heureux 
~'il eut vécu dans notre tems ! où grâces à la 
pa ix , aux progrès de la civilisation, l 'amour 
de la science a fait tomber tous les préjugss 
nat ionau, , et la vieille Angleteree donne ce bel . 
exemple, qui sera suivi par les autres peuples, 
d'ouvrir ses dépôts d'archives historiques , aux 
amis des lettres. En effet, des Calaisiens ont eu 



■— i6S — 

il y a peu de teras cet avantage où il leur fut 
permss de prendee des copies de divers titres et 
plans concernant leur ville. Alors Henry eut 
pu t rouver , soit plus de matières à développer, 
soit des .élémens pour mieux fixer des poinss 
douteux ou pas assefc expliqués. Mais ce qu'il n'a 
pu faire, d'autres de notre âge seront plus fa
vorisés et contr ibueront , sans doute , à faire de 
nouvelles découvertes, 

Cet ouvrage est divisé en quatre sections qui 
ont chacune leur subdivision , car il se distingue 
par la méthode. 

La première , fait connaître l'étendue ,- la si-» 
tuaiion et les limites du pays. Dès avant que 
César eût pénétré dans la Morinie , l 'auteur 
nous la montre décritpar les poëtes et les historiens; 
comme le point le plus recuéé de la terre connue, 
par rappott à l'Angleterre regardée alors comme 
un nouveau monde selon Virgile et penitus toto 
divisos orbe Britanno.. Eneid. i . n . , et formant 
une des grandes cités de la Gaule-Belgique. 
Cette cité divisée en plusieuss cantons Pag. 
I l appela l'attention sur celui nommé Pagus Ge-

■ ~ortants placé sur une côte élevée qui s'avançait 
dans la mer formant ce promontoire remarqua
ble finissant au Nord par deux branchss qu'il 
étendatt dans l'Océan et que Ptolomée appela 
Jlium Promon<orium ; il confinait à l'Est aux 
Oromansacs et à la mer qui s'enfonçait dans l^ 
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pays des Mprïns , le long de là côte orientale 
de ce promontoire pour former le golfe dans 
lequel venait se rendre la rivière d 'Aa, désignée 
par Ptolomée sous le nom de Tabuda , puis par 
d'autres uher -, aignona ; et enfin par les Anglais 
durant leur occupation du pays de i546 à i55G 
sous celui de Great river. 

C'est-ici qu'il traite cette question si souvent 
élevée, quelle était là véritable position du pro
montoire / « « « q u i , d'après Ptolomée, se trouvait 
sous la latitude même de Gesoriac, chef-lieu du 
canton ? 

Les géographes modernes se sont vus embar
rassés ,.. mais Henry ne fait point de doute que 
Boulogne, occupant maintenant l'emplacement 
de Gesoriacus , il devient évident que comme 
cette ancienne Ville, elle est placée sur le promon
toire llium , qui pourrait a juste titre être 
appelé le promontoire Boulonnais. Il se fonde 
sur l'espace donné dans les latitudes de'Ptolomée 
pour cette partie de la Gaule celtique, et la 
configuration des lieux à cette époque entre l'Aa 
et la Canche ; la côte élevée , la position de 
Gesonac occupant le milieu du côté. occidental 
du promontoire , dont les deux branches sont 
connues aujourd'hui sous les noms de Blanez 
et de Grinez; et enfin par les principaux lieux du 
Pagus Gesoriacus an temsde la conquête des Ro
mains, qui étaient Culterior Portas, le Portas hius 

le Portas. Citerior et Gesoriacum Navale. 
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Ma!s vient alors l'autre difficulté de géographie 

ancienne et plus intéressante pour l'histoire, en 
raison des événemens militaires (p i se sont passes 
dans le pays; c'est la position de tous ces lieux. 
Elle a donné naissance à une grande diversité 
d'opinions, notamment pour le Portas Itins qui 
a été désigné plus nominativement par César , 
comme celui dont il s'est servi dans ses deux expé
ditions contre l'Angeeterre ; diversité qui fut 
si variée, que ces opinions s'étendent, ou pour 
mieux dire , s'égarent sur une étendue de ctyes 
d'environ vingt-cinq myriamètres entre l'Escaut 
et la Seine. Les changemens opérés depuss plus 

. d e vingt siècles sur le Pagus Gesoji.tcus ont 
rendu la solution du problème plus difficile , 
néanmoins par un travail méthodique et à l'aide 
de raisonnemens solides, appuyés sur des calculs 
et des faits , Henry paratt la trouver : pour y 

^ " p a r v e n i r qu'a-t-il lait? 

\ D'abord ,. un tableau présentant les lieux où 
Von a placé le Ponus Itius ~ au nombre de dix^ 
n e u , , l 'Ec luse , Gand , Brugss , Nieuport , ■ 
Mardick , G) avelines , Cassel, St--Om,r, Wal ten , 
Calais, I s q u , , Sangatte , Ecales , Wissan-, Am-
ble~euee , Boulogne , Le Poriel, Etaples, Dieppe; 
ensuite les noms des auteurs , le motif de leurs 
opinions, <n les raisons pour ou contre ces mêmss 
opinions. Puis, dans un autre tableau remarquant 

"que de tous les endroits où on a cherché à placeir 
;ie Poilus ltius, il y en avatt tross Calais, Wissant 
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et Boulogne ° Sur lesquels il se réunsssait une 
masse d'autorités considérable, il jugea à propos 
d'en farre une classe pariiculière, alin de pouvorr 
les examiner séparément, et les analysant, ba-
lançant les opinions et le mérite de leurs auteurs, 
il se réuntt à ceux qui l'ont fixé à Wissant. 
Allant plus loin , les commentaires de César à 
la main, comparant le récit de ee général avec 
l'état actuel des deux rives du Pas-de-Calais qui 
offrent plus de prohabilités, eu égard aux chan
gerons que le tems a pu leur faire subrr , il 
récapitule le nombee des circonstances favorables 
pour l'entreprise de César que chacun des trois. 
porsaaura pu fournrr et par cette voie mathématique 
il prouve son opinion fondée en proclamntt Vis
sant comme étant incontestablement Portas ~us, 
c'est-à-dire~ que sur vingt-sept probabilités, résultat 
de son travail, il en trouve trois seulement pour le 
port de Boulogne , cinq pour celui de Ca)ais, 
et dix-neuf pour Wissant. Il joint à cela d'au rres 
preuves surgissant de l'état des l i eux , e) des 
restes du phare de Caligula ou Tour d'Ordee , 
quill appuie d'une carte démonstrative. 

Ici nous croyons devoir vous faire connaître 
ce qui concerne St.-Omer , qui a été cité aussi 
comme Portas llius, voici dans quels termes : 
K St.-Omrr à 80,600 mètres de Douvres » l'au
teur de cette opinion est Christophe Dassonville, 
seigneur d'Haueeville et de Bochou, , gouverneur 
d 'Anvess , confident de Guillaume de Nassau, 
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prince d 'Orange, vers l'an I J 6 O , et la raison 
en est , dit- i l , que la hauteur des rivages, joinee 
à plusieurs vestiges de l'antiquité font voir que 
c'était là un port de l'Océan ou golfe de mer 
fort large et fort étendu ; et ce qui doit en 
convainere tout le inonde c'est qu'il poree encoee 
le nom de Sithiu , c'est-à-dire, à'Jtius ; à ce 
sujet Henyy, objecee que si la hauteur des r i
vages et les vestigss d'antiquité pouvaient servrr 
de preuves pour déterminer la position du-Patins 
I t m s , à coup sur Bouoogne aurait cet avantage. 
« Abraham Ortelius , géographe flamand , * é 
à Anvers en i52~, mort en i 5 9 8 , avait d'abodd 
plaéé ce port à St.-Omer dans deux caries, 
l 'une intitulée Belgium et l 'autre Gallia anticjua, 
mais ensuite dans son Theatrum orbis /errarum , 
il l'a placé à Boulogne. 

Nous, n'oublierons point non plus que notee 
Vilee a servi de point d'appii a Henyy dans l'une. 
des probabilités en laveur de Wissant \ il corn, 
raenee par rapporter le passage de César au 
livee V des commentaires «'César apprit dans le 
» port Jtius que quarante vaisseaux qu'il avatt 
v fatt construire chez les Meîdss , n'avaient pu 
>> continuer leur rouee à cause d'une tempête 
» i u i les avait rejettes dans le port même d'où 
)) ils étaient part is ; mais il trouaa le reste en 
? bon ordee et prpt à appareiller : et l 'aineur 
fait ensuite cette remarque « les quarante vaisseaux 

> de César furett probablement reeenus par les 
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» vents contraires vers le fond dit golfede l 'Aa, 
>» près de l'embouchure de celle rivière. C'est 
9 le senliment de Banville , qui place ce pays 
» vers Fumes , Nieuport , Ostende ; et ce qui ' 
» parait donner quelque poids à cette conjecture, 
» c'est que l'on trouve , aux environs deSt.-Omtr, 
» une petite rivière qui se jette dans l 'Aa , et 
» que l'on appelé Meldick. Quelques éditeurs des 
» commentaires placent la construction" de ces 
» bâumens chez les Belges , in Belgis, d'autres 
» chez les Cel les , in CrUis. On trouve même, 
» ajoute-t . i l , des écrivains qui prétendent que 
c'est-à Meaux en BrieW 

Enfin comme dans les tems de barbarie tout 
tombe dans l'oubli; nous apprenons que c'est vers 
la fin du 4.* siècle sous l'empire de Théodose 
le Grand , qu'on vpit le nom de Gesoriac écrit 
d'une panière corrompue et défigurée sur la 
p r i e àePeutirtger, où on lit Gesogmgo quod nune 
Bononia, Dans le siècle suivant, sous lionorius, 
il devint méconnaissable, puisque le port ltius 
est nommé Sumbus ou Sombris, enfin Jepaliag. 

Cette partie des lieux , se termine par les routes 
anciennes dans le Boulonnais, Une seule de ces 
routes est supposée par l'auteur avoir été construite 
par les Romains, c'est celle qui de Ta, -vanna , 
Thérouanne , aboutissant au Portas ltius que 
Malbrancq appelle le chemin de Leuhngue ; et 
qui n'était que le prolongement de celle qui 
partant de Lyon , passait à Autun, d'où en deux 

http://ajoute-t.il
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brandies jusquàà Lueuu , delà à Beauvaw, Amiens, 
Therouanhe, enfin Gesoriac. Sept branches de 
cette rouee ou voie militaire , de celle que les 
Romains appelaient Fias tenant, par opposition 
à celles pierrées ou cailloutées, venaient abou
tir au village de Zoteux , dans la 3.« divssion 
du Pagus Gesoriacus , au lieu nomme encoee 
aujourd'hui les Sept votes. 

Les 3.e 3.« 5.e passaient dans quelques com
munss de notre arrondissement , telles que Al-
quines, Landrethun, Fauquembergues , Upen ; 
nous citerons seueement la quairième allant à. 
S t . -Omer , Sithiu. Elle formait d'abodd une 
espèce de croix ou sautoir avec la rouee de 
Thérouanne a Boulogne ; puis elle allait au Maisnll 
près le bois de Theembronne ; de là , traversa,t. 
l'Aa dans le village de Lumbres ( Laurencia ) 
elle passatt à Se.ques , Wisques , Tainnghem , 
Longuenesse et St . -Om.r . 

La deuxième section de cet ouvrage comprend 
la situation et les limites du pays depuis la retraite 
des Romanns. 

SangaUe , le port ultérieur deviett une ville 
importante : il en est de même de Wusant^m 
acquiert de la célébrité par son commerce et 
surtout par l'Importation des laines d'Angteterre : 
Charlemagne la visite en 8 u ; les Barbar es la 
détuuisent en 842 : Louss d'Outremer la fait ré-
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tablir en g36 ; mais elle ne gagne une grande 
importanee qu'en ]346 sous Edouard III qui 
s'en rend maître après la bataille de Crecy ;. 
après la prise de Caiais il en fit détruire tous' 

~les" ouvrage.. 

~/mbleteuse qui ~tait jadis le port citêneiir, 
forme un établissement maritime considérable. 

Etaples l'ancienne Quanla.icus à l 'embouchure 
de la- Candie , devient aussi cétèbee ; dès yS8 
Charlemagne y étabitt un intendan; , en 817 
Louis "le Débonnaire, en partageant ses états 
entre ses enians , la donne à l'un d'eux. 

Ces quatre villes fortiniée,, ainsi que celle 
de Boulogne, étaient des boulevards qui défen
daient toute cette pariie du Pagus Gesoriacus 
queles Romains avaient appelé civitas Boloniensis. 

Boulogne conserva néammoins toute sa préém¬
nence sur toutes ces villes ; dès l'an ^5y on 
voit le comte Léger y résider ; en 808 Charle
magne pour arrêter les hordes des barbares du 
Nord , en fait le premier arsenal de sa marine; 
en 8n1 il fait réparer la tour de Caligula ; en. 
i a i 3 Phllipee Auguste y fait construire 170* 
voiles pour attaqurr l'Angeeterre. 

Le Boulonnais eut ensutte ses Comtes parti
culiers ; il renfermait dans le commencement 
tout le territoire comprss entre l'Escaut et la 
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. Canche ; ensuite ses bornss furent restreintes 
oit reculées selon les paraages oit incorporations 
dans la mouvance: dii Comeé ; ses limites sont 
enfin tracées telles qu'elles existaient en 1789; 
puis en dernier lieu son arrondissement actuel, 
suite de U loi du 28 pluviôse an 9. 

La trossième section comprend la topographie 
de l'arrondissement de Boulogne". Comme il 
s'agtt de la distbibution physique, t e r res t ,e , 
maritime et fluviale; de sa température; de sa 

- population ; ces sujets , dans ie but de notre ana
lyse , n'exggent point de notre patt un sommaire; 
nous ne tairons point cependant queqques lieux 
remarquables , tels que Gaines, par le rang que 
ses Comtes ont occupé 5 ordres , par l 'entrevue 
de François 1er. et Henii VIII le 7 juin i5 2 o 
sur le territoire de Campagne; l'endroit où elle 
eut lieu en a conserva le nom du champ du 
~rap d'o,, par le luxe qui y fut déployé : 
Hobbein a consacéé son pinceau polir retracer 
cetee entrevue ; la sociééé des antiquaires de 
Londres en a fait graver le tableau , dont quelques 
copess sont dans notre pays : IngleveH , village 
qui a donné naissanee à Ingleve,t , ministre d'état 
de Charlemagne , et lieu célèbee par un pas 

, ~'armes qui fut tenu pendant un moss du 20 
mars au 20 avrll i5 9o , entre Boncccaut; Renaud 
de Roye et Jean Sempy ; Boulogne et son châ
teau, par les événemens qui en ont été ee théâtre; 
le Monl-Hulin par son fort b â t i * * i5 /p , pour 
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défendee le Boulonnais des incursions îles Anglais 
et des Espagnos,, dont la garnison vint inquiéter 
si souvent celle de St . -Omer, et qui fat démoli 
après la prise de cette ville en 16~.. 

La quatrième section traite de l'économee 
rurae, , cette matière nous est étrangère; d'ailleuss 
plusieuss de ses branchss ont fait de tels pro-
grèsdepuis tSioqa'elleseraità traiter denouveau, 
et , qu'elle n'a qu'un intérêt local. 

Mais l 'auteur développant ensutte ce qui con
cerne l'industrie , le commerce , la navigation . 
]a pêche , des mœurs , des usages , de la langue, 
du gouvernement, de la religion , de la Gaule 
et surtout de celle Belgique, nous rentrons 
alors dans l'aniiquité Mor in iqu , , et devons en 
offrir un apperçu. Henry nous montre d'abord 
nos ancêtres livrés à la chasse des bêtes fauves 
qui peuplaient leurs fôrets.; pour qui ensui te , 
la gueree était devenue un goût passionné , 
acquérant cette réputation de bravouee et de 
courage , que tous les potentats se glorifiaient 
d'avoir des Gaulois dans leurs armées; coutume 
si générale qu'elee était passée. en proverbe 
NuLlum bellum sine milite Gallo. 

Sous la protectinn de ceux-c,, d'autres veillent 
o leurs troupeaux ; vers l'an 600 avant Jesrns-
Christ ils commencent à s'adonner à la culture 
des terres; récollant le l in , le tissant, colorant 
leurs étoffes, ils y figurent des fleurs. Il nous traee 
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là manière dont les' Morins façonnaient leurs 
habitation,; qui se reconnaît , di l - l , , encore au-
jourd'hui dans nos campagnes , surtout dans la 
construction des huttes que les marchanss de 
bois et charbonniers font dans les fôrets pour 
s'y loger et y renfermer les objets nécessaires 
a leur exploitation. 

Ayant l'arrivée des Romains , nos ayeux com
merçaient avec Ie~ Bretons ; ils leur donnaient 
desétoffes, des viandes salées ; ils en rapportaient 
da blé-, des pelleteries , des métaux , des vases 
de ve r re , de l'ivoire ouvragé , des esclaves , 
des chiens de chasse : beaucoup d'entr'eux éle
vaient des oies en quantité d des marchanss les 
conduisaient jusquàà- Rome , dont les habitar.s 
recherchaient /es foies de ces volatiles ; l'extrémité 
de l a terre fournissait donc la table de LucullusM 

Leur navigation n'était pas plus perfectionnée 
que celle des autres peuples navigateurs;, ils 
avaieu ' cependant un avantage sur les Romains 
qui l'emportaient par l'agiltté de leurs vaisseaux, 
c'est que les leurs «laient plus solides et tenaient 
ïnwus la mer. 

Leur origine se perd dans la nuit des teins. 
Avant l'arrivée des Romains, les Morins étaient 
si multipliés qu'ils envoyaient des colonies sur 
le rivage opposé. César fournit à l'auteur les 
traits capitaux de leurs m œ u r , , de leurs usages~ 
de leur caractère querelleur dans les deux sexes; 
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de la propreté qui les distinguatt ; il retrouee 
encore les traits caractéristiques des habilans du 
Pagus Gesoriacus dans les hommes du pays , leurs 
descendan,, et notamment dans les femmes chez 
lesquelles I on reconnaît plus particulièrement 
encoee le caractère des Gaulosses : c'est parmi cette 
classe d'individus qu'on voit encore des traces de 
l'habillement des Morins, dont la couleur favorite 
était le brun, 

La seule langue en usage dans les Gaules , 
était la Celtique ; bien que César eut dit que 
les trois divisions qu'il nomme Celtique, Belgi
que , Jquitanique, avaient chacune leur langue 
particulière, lorsque ce n'était qu'un dialecte ; ils 
île connurent l 'écriture que lorsque le com
merce s'étendit; les Grecs ' leur apprirent les 
signes des Idées, témoins les inscriptions sé-
pulchrales, en lettres Grecques , qu'on trouva 
dans la Gaule , et qui canfirmèrent ce que César 
avait avancé : les lettres égalent culiivée,, malgré la 
défense faite de ne rien écrire de ce qui avait 
rappott à la religion , à l 'histoire, aux lois : 
Henry invoque le témoignage de Strabon, et 
les grands hommes produits alors par les écoles 
de Narbonn, , Arles, Vienne, Toulouse, Autun,e*c. 

Pour appuyer son s e n t i m e n t i l donne un vo
cabulaire des mots patois du Boulonnas,, déri
vés de la langue Celtique , le luel nous fait con. 
naîrre un grand nombee de mots encore en 
usage parmi le peupe. . 
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Armant au gouvernement des Morins , il 
le dit aristo-démocrauque : l'élection en était la 
base pQur les deux Magistrats principaux chargés 
des administrations civile et militaire ; chaque 
cité , chaque canton , chaque ville , avait ses 
chefs : il en retrouve encore un souvenir dans 

v les coutumes locales de Boulogne et du- Bou^ 
lonnais. ( A r t . . , , 10, ) 

r Quant à leur religion , elle était celle des 
Romains; cependant Theutates, Mercure, ApoU 
lan , Belenus , Neptune Magasinas , Esus , le 
Dieu des combats, avaient leurs hommages particu : 

lier*. Jupiter s'appelait dans le Pagus Gesoriacus, 
Jpyis Eidus, le Dieu des récolles, Eiden du col-
tique blé. L'église actuelle à'Bahnghem offre une. 
preuve de cette assertion par une inscription 
sur un monument, q u i , d'autel consacré à une. 
divinité payenne , est devenu les fonds baptis, 
maux. Cette inscription fait connaître que celui.ci 
a p p e l a i t Doluscens, et que c'est par les soins 
de Fitalis Prisus , curateur pour la police du 
canton , qu'il a été érigé et consacré à Jupiter. 
Eiden. Notre auteur suppose qu'une figure 
allégorique , dont il donne le dessin , et 
qui se trouve sur la porte d'un très-ancien 
bâtiment gothique de la ferme de Moulin l'abbé, 
près Boulogne,'est le symbole de cette divinité; 
d'autant qu'on en a vu plusieurs semblables danS; 

le Boulonnais ; et qu'alors, il y avait vingt années, 
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des ouvriers avalent détruit à Isque , pour en 
~airc un pont suc la rouie de Boulogne , une 
espèce de pagode que les habitans appelaient le 
Dieu <ccroupi. 

Il développe ensutte les trois points fonda-
mentaux de leur religion, qui étaient i.» de rendre 
aux Dieux les hommages qui leur sont dus ; 
2," de s'abstenrr de tout m a l ; 5." d'être ferme 
et courageux dans toutes les circonstances : enfin 
la théocratie des Druidss et leurs principales 
cérémonies ; il termine cette matière par l'his
toire de l'établiseement du Chrisiianisme dans le 
Poulonna,s, sur la fin dn a.e siècle. 

Cet ouvrage contien, , en ou t re , un abrégé 
chronologique de l'histoiee du Boulonnais depuis 
Fan 58 avant J.-C jusqu'au 5o fructidor an x i u 
( Ï 7 Septembee i 8 o 5 ) . 

C'est là que se déroueent to ta les grands évé~ 
«emens généraux et particuliers , depuis César 
tusquaà la fondaiion de la colonne érigée au Génie 
qui présidatt alors aux destinées de la F ranc , , 
et dont l'idée avait été conçue par les troupss 
du camp de St.TOmer , qui voulant offrir un 
témoigngee éclatant d'amour et d'admiration en? 
yers Napoléo, , avaient résolu d'élever un rnonu, 
ment capabne de résister aux siècles, et d'attester 
à l'univers, ainsi qu~ tous les âges, leur dévoue~ 
ment et leur fidélité. A cet abrégé se trouvent 
joints sept tableaux cur ieu , , contenant: 
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Lep premier , les Consnls , Généraux , Magis', 
trais , Officiers contemporains de César : des 
Gouverneurs , Généraux et autres. Officiers de 
l'armée Romaine; des hommes d'État, Généraux, 
Magistrats et autres Officiers chez les Gaulois. 
." Le second , les Gouverneurs , Con.mandans , 
Intendnss , Préfess , Comtes de la Morinie , et-
des Ministres de la religion chrétienne des années 

249 à.407. 
Le troisième , des Rois de France, Gouve¬

neuss de la Morinie , Comtes de Boulogne, 
Savans et Personnages illustres. 

Le quatrèème, des mêmes Fonctinnnaises depuss 
Charlemagne jusquàà l'avènement de Huguss 
Capet. 

e e c inquièm,, des Pr inces , Gouverneurs du 
Boulonnais, Sénéchau, , Magistrats, p a y e u s s , 
Echevins , Guerrière , Savans illustres depuss 
Huguss Capetjjusqu'à Françoss I . " 

Le sixième , l'État militaire , civil, ecclésias
tique, et littéraire, depuss Françoss I.T jusquàà 
la révolution. 

Enfin , comme par cet abrégé , Henry a fait 
connaître les coopéraieurs de César dans ses 
diverses expéditions contre l'Angeeterre, et qu' i l 
composatt son ouvrage à l'époque d'une nouvelle 
invasion dans les les Iles Britanniques par l 'armée 
française ; il le termine par un tableau de l'état 
militaire de Boulogne pendant le séjour de la 



— x83 — 

Granee Année. C'est la , qu'au milieu de tous 
ces guerriers qui ont i l lustr ' la France et dont 
plusieuss en font encore la gloire , la Morinse 
y compte 'de ses enfans qui depuss lors , après 
s'être distingués dans les camps , la science, ou 
la tribune , ont payé , jeunes encore, le tribut 
à la na ture , tels que les généraux Vandamm,, 
Tavie,, C a r b , , Dumoustier, le colonel du génie 
Noisetde St.-Po,, Henry , notre auteu, , et une 
multitude d'autess dans un rang moins élevé. 

Plusieuss cartes embelliseent cet ouvrage, parmi 
lesquelles il faut distingurr eelle relai,ve aux 
expéditions de Jules César contre l 'Angleterre; 
le plan de l'anse de Wissant et des ouvrages 
construits par les Romains autour du port Iiius; 
les anciens monuments découverts à Brequerecque 
près Boulogne ; celle du Boulonnass après la 
retraite des Romains , suivant les divers auteuss 
qui ont parlé de ce pays. 

Il faut convenrr après la lectuee de ce livre 
intéressant, fait cependant pour une localité, quill 
devient par la richesse des matériaux qu'il con
tien,, d'une nécesstté absolue pour l'amateur des. 
études historiques, e t , en particulier pour l'an
tiquaire de la Morini . . Son auteur a bien mérité 
de son pays. Puisse-t-ll trouver de nombreux 
imitateuss ! 

EUDSS , Juge d'instruction. 

j Ç w a (a J.'aucu Bu 8 T&oveut&w <S33. 
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Un des points les plus saillants de l'histoire 
de la F ranc , , c'est la rivaltté fréquenee des deux. 
premiers ordres de l 'Eta,, la Noblesse et le Olergé. 
Il ne. pouvatt en être autrement, d'après la puis
sance dont jouissaient l'un et l'autre de ces corps; 
leur alliance devait nécessairement cesser dès 
l'instant où leur dominaiion ne serait plus con
testée, aussi ne parcourons-nous presque qu'au
cunes pages de nos annales sans les y trouver en* 
présence. 

La noblesse qui au commencement de la 
monarchie , ne fut que la nation conquérante , . 
profita de toute l'autorité que lui-avait donnée, 
la conquête. Elle resta armée , non-seulement: 
pour en imposer aux vaincus, mais, encore, pao
une habitude qui était la conséquenee de ses 
moeurs barbares. 
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Lorsque la noblesse proprement di,e, fut formée; 
quoique peu nombreuse, elle devint puissante, 
par la possession, d'abord temporaire, puis à vie, 
puis héréditaire, des grandes charges de l'Etat , 
et d'une assez grande partie du territoire fran
çais. Soumise alors à laRoyauté, elle ne trouva 
bientôt que le clergé pour balancer sa puissance. A 
quelques époques mêmes , toutes militarres , la 
protection du Souverain , donna à la noblesse 
la supériorité sur le clergé, que l'on dépoulllait 
pour enrichrr sa rivale. C'est ainsi que l'on vit 
l'influence de la noblesse se faire sentir dans les 
monastères, lorsqu'elle s'en Ëtadjugerjles revenu,, 
en s'y emparant de la première dignité. La 
noblesse accorda aussi au clergé sa protection 
armée, sous les titres de Vidame, d'Avoué, etc., 
lorsqu'il eut besoin de défendee ses propriétés. 

Le plus souven, , les Souverains favorisaient 
particulièrement le c lergé, en lui donnant de 
grands biens; alors la noblesse elle-même affluait 
dans l'état ecclésiasiiqu,, pour y obtenrr les 
premières places. 

• La noblesse cependan,, devint si puissante, 
qu'elle lutta avec la Royauéé , quelque tems 
même avec avantage ; et c'est l'excès de sa puis
sance qui occasionna en partie sa ruine, en réunis
sant contre elle, la royauté, le clergé et le peuple. 

Comme nous 1 avons d i t , la noblesse posséda 



avec le clergé ,' la presque totalité du territoire 
de la France ; mais soumise à l'influence des 
opinions religieuses dominantes, elle se dépoulllait 
elle-même, de ses propriétés en faveur du clergé, 
soit pour acquttter des dettes de conscience , 
soit seulement en vue des récompenses célestes, 
soit même à une époque, par détachement des 
biens de ce monde , dans l'attenee de sa fin. 
, ( io.e siècle). 

La perte de ses possessions fut presque com
plétée, lorsqu'elle se laissa entraîner vers l'Asie, 
par son ardeur tout à la fois pieuse et guerrèère 
et par son désir de souveraineté. 

Touee militaire, elle était sans cesse décimée 
dans les combats, où elle fut même à plusieuss 
reprsses presqu'entièrement détruite. IL fallut alors 
la reconstituer , en élevant au premerr rang la 
noblesse secondaire. Les ennoblissemens que l'on 
crut aussi nécessaires pour la fortifier, ne rem
plirent quiimparfaitement leur b u t , puisqu'ils 
lui faisaient perdre une partie de sa considération 
appuyee sur son ancienneté. 

à à noblesse cependant, conserva encore quel
que tems, une partie de sa puissance, basée sur 
la nécessité de posséder un corps exercé et spé
cialement consacré à la défense générale ; mais 
à l'expiration du moyen âge , les besoins de la 
société changèrent, la force brutale ne fut plus 
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Je" seul code des'nations : par ^perfect ionnement 
et les nouvelles inveniions , les armes ne furent 
plus un art a l'exercice duquel il fallait consa
crer toute savie ; ellesde vinrent un métier auquel 
tout le monde fut apte. 

La noblesse se trouva donc presque sans objet, 
elle avait perdu sa puissance presque souveraine, 
puis après sa position intermédiaire entre le trône 
et le peuple, en perdant l'influenee et l'autorité 
du grand propriétaire, qu'elee n'avait pas su rem. 
placer en marchant à-la tête de la civilisation et 
de l'instruction. 

Le clergé très-pusssant déjà et même assez riche 
a-1'arrivée des Franss qu'il protégea, avait pour 
lui de bien grands avantages, sa mission divine, 
6pn instruction et sa perpétuité. 

Interprète de la divinité, son influence devait 
être immense à une époque où la religion chré
tienne était dans sa ferveu,, et où les Princes 
soit par conviciion , soit par politique pour 
affermrr leur autorité, devaient marcher sous sa 
bannière. 

Seul corps instrutt dans l 'Eta, , le clergé devait 
acquérir une-grande prépondérance dans l'ordee 
civil , et en occuper tous les postes. I l devait 
en outre être immiscé dans tous les intérêts par-
ticuliers, où ses conseils étaient toujouss néces-
saires. 
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- «Lorsque l'instruction commença à se répandee 
par le droit de la communiquer qu'il posséda 
presque seul , il conserva encore son influenee 
et augmenaa sa fortun;; car quoique l'instruction 
fut gratuite, les parons fortunss des élèves témoi
gnaient leur reconnaissance par des dons, ou en 
argen , , ou en fonds de terre, 

Devenu possesseur de grands fiefs , le clergé 
pensa pendant quelque tems qu'il devait remplrr 
les obligations militaires qui y étaient attachées, 
et on vit ses membres principaux non-seulement 
marchrr à la tête de leurs vassaux , mais même 
commander en chef les armées. 

C'est au clergé que fut long-tems abandonne-
le soin de transmettre à la postérité les faits dignes 
de mémoire , que faute d'autres sources contra
dictorres, nous sommes souvent forcés d'admettre 
sans critique. Lui seul faisatt les réputations pour 
les siècles à ven i r , moyen immense dont il sut 
se servir dans l'intérêt dp sa puissance et de sa 
for tun. . Nous devons en même tems , dire à la 
louange du clergé , que lui seul conserva les 
germes de l'instruction et d'une espèce de civi
lisation , qui se développèrent ensuite avec son 
concouss ; que sans lui , la puissance illimitée 
de la royauéé et de la noblesse., eut pesé sans 
contreppoids sur le peuple, dont il fut la seule 
planche de salut. 



Les membres du clergé pris dans toutes les 
classes de la société , intéressaient un grand 
nombee de familles à la conservatinn de sa puis-
sance , c'est aussi ce qui le mit à même de 
diriger si long-tems les besoins de la société. 

L'indépendance dans la chaire dont il fitsou
vent preuve , devait aussi à bien juste titre , 
favoriser son influenee ; l'inviolabilité des églises 
n'y fut pas non plus étrangère. 

Le clergé s'enrichsssait par les terres que son 
travail rendatt à la cultuee , et par les offrandes 
religieuses et considérables que les Rois et les 
peuples déposaient entre ses mains. 

C'étatt dans les monastères, où la liberéé se 
réfugia long-tems , que se retrraient ceux qui 
étaient fatigués des tribulations et des misères 
de la vie séculière. Ils y portaient avec eux 
tout ce qu'ils possédaien.. 

L'affranchissement des serfs que le clergé fa
vorisa fut pour lui une source d'augmentation 
de richesse et de puissance. Les fraudes pieuses 
et la captation ne furent pas étrangères aux 
moyens employés par le clergé pour s'enrichir. 
Enfin l'excommunication long-tems puissante, 
ne fut pas seulement mise en usage pour aug
menter sa fortune et sa domination , mais elle 
lui fut du plus grand secours , pour conserver 
ce qu'il avait acquis. 
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Aussi ce corps devint-il le plus riche de l'éta,, 
surtout lorsque ses revenus surpassant de beaucoup 
ses besoins , il put acquérir les biens dont se 
dessaisissaient imprudemment les anciens posses
seurs. Devenu le premier ordre de l 'éta, , ses 
richesses et sa puissance n'eussent plus connu 
de bornes , la France toute entièee serait devenue 
son partage et soumise entièrement à ses lois , 
si les défenses d'acquérir n'étaient venues y 
•pporter un obstacle. 

Enfin en dernier lieu non satisfait encore da 
ce qu'il possédait , et des titres honorifiques 
que les princes créaient pour lui , le clergé 
régulirr cherchait encore à envahir les titrée 
qui restaient à la noblesse. 

Un exemple pris dans un petit coin da 
terre de nos environs , viendra appuyrr cette 
dernière proposition. Nous l'avons choisi parmi 
les exemples nombreux et plus importants que 
nous aurions pu citer , parce qu'il reproduit des 
moeurs , des usages d'intérêt local , et qu'il était 
inédit. Nous en avons trouvé les matériaux dan& 
les archives de i'ex-chppkre de Saint-Omer. 

Les guerres continuss qui ont marqué la fin 
du 16.e siècle et le commencement du i 7 . « , 
avaient porté la confusion , dans les pays qui 
en avaient été le théâtre. Les droits (i) seigneuriaux 

( ) ) Arnould seigneur de Serques se fie religieux ou monastàre 
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attachés au clocher de Serques , village sur Te 
territoire duquel se trouvaeent plusieurs sei
gneuries, étaient réclamés par deux compétiteurs; 
l'un Robett le Normand , écuyer , seigneur de 
Ligne , Vicomte de Serques , Hude e tc ; ; et, 
l'autre les abbé , prieur et religieux de Notre- . 
Dame de Licque.. 

Robett le Normand , lors de la paix , avait 
fait poser dans l'égiise de Serques devant le sanc-, 
tuaire. une maîtresse vitre ou venière, portant ses 
armorries , et en même tems , il avait fait ré
tabirr derrière le choeu,, la verrière aussi a ses 
a rmes , qui avait été détruite pendant la guerre. 
Gelle-ci avant sa destruction avait été examinée 
par deux experts de la ville de St.-Omer , en 
présence et par les ordres de l'abbé de Licque,, 
en même tems abbé de St.-Pierre de Gand et 
de Bergues St.-Vinoc , prédécesseur de l'abbé 
Gabrell de Galonné. Il avait été reconnu que 
cette verrière devait dater de deux cents ans au 
moins ; il paraîtrait même que cet abbé avait 
déclaré qu'il ne reconnasssait a l'abbaye de Licque,, 
aucun droit de fondateur ni de seigneur, sur 
l'église de Serque.. 

Licquet et donna à cette abbaye la moitié du.village de S~rques, taissatt 
le resee à.ses deux.cnfans q„i acquiescèrent a ce partag,, ainsi qu'il pa
rait par les lettres aut)entiqses passées en présence de six témoins da ' 
considération en t'an <170, qui se trouvent dans les titres du mona--. 
tore de Licques. ( Deneuville, tqm.. ter. page.120. 
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t s s ch&ses étaient en cet état , lorsque le 
prieur de Licques , frère Vaieniin de Bonnebem , 
arriva à Serquss , il se transporta à l'église , et 
la , en sa présenee , il fit ënlev er par trois fran
çais , sergearis de Licques armés- d'épieux , un 
tab,eau de famille a rmor ié , que' Robert le Nor
mand ou Jean son père y avait fait placer; et à 
l'aide d'un couteau il en fit gratter l'inscription» 
Ce prieur fit aussi poser une verrière a ses armes, 
auprès du reposoree , pour remplacer celle que 
Cet abbé de Licques et de St.-Peerre de Gand 
dont nous avons parlé, avait étabiie et qui était 
détruite. Il défendtt a sire Clémen,, cure de Ser
ques, de recommander au prône , Robett le Nor
mand, comme fondateur et seigneu,, ainsi qu'il le 
faisait et que l'avait fait Jean Segbin, cure avant lui. 

Sur la réclamatinn de Robert , une enquête 
fût faite en 16o/,. , d'après laquelle ses. droits 
paraissaient bien établis. Je n'ai pu connaître 
Messieur,, si un arrêt s'ensuivit, mais ce qui 
pourrait le faire croire , c'est le long calme qui 
dura ensuite; car de nouveless difficultés ne 
s'élevèeent qu'environ un siècle après. 

Ce fut en i 6 8 , , que l'abbé de Licque, , Fran
çois de Brue , commença de nouveau les hosti
lités. Il écrivtt au curé de Serque, , Arnoutt 
Lefebvee , pour lui faire cette même défense , 
de recommander au prône comme fondarriee , 
Madame De La Coutuee , Vicomtesse de Serques. 



I l lui défendtt en même tems de donner de 
l'eau béntte à son soi disant Bailly Nicolas Haze. 

Le successeur de cette dame , Oudatt Joseph 
De La Buissière , Marquss de Lugy , fut tong-
tetns sans faite acte de présence à Serques. 
Pendant son absenee , les abbé , pr ierr et reli
gieux de Notre Dame de .Licques , avaient eu 
l'adresse de faire nommrr a !a cure de ce villag,, 
Philipee Gugelot un de leuss moines , et par 
son aide, ils enlevaient au vicomtier , les droits 
que toujouss ils lui contestaient. La guerre encore,. 
avait de nouveau occasionné la même confusion.. 
La tour tombée depuss une vingtaine-d'années,, 
avait dans sa chute , cassé les anciennss verrières,, . 
sur eesquelles se trouvaient les armoiries de famille. 

Les moines de Licques contestèrent le réta
blissement , qu'en fit Oudart. Ces motifs enga
sèrent ce seigneur à porter sa plainte au bailiiage 
de St.-Omrr , qui ordonna une enquêe,, Elle . 
eut lieu le ,2 Juillet , 7 i t , pardevant Grégoree 
Jusiin d'ASfringues sieur Dutbil , conseiller du 
Roi au Baitliage. Il y entendtt les habitans les 
pias âgés de la commune. Ils furent presquuna-
nimes sur les droits qu'avaien- exercés les pré
décesseurs du Marquss de Lugy , tels que dé
tenir les plaids: de commettre Bailly, créer 
Eschevins , Sergeans etc.; de connaître des affaires 
temporelles de l'ëglise, de celles du village et 
de la table des pauvre , , les régir et administrer; 
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de faire des explotts de justice tant en écouage 
qqu'autrement; de faire asseoir les logemend des 
soldats et les tailles , sous les ordres des états 
d'Artois et du Bailliage de St.-Omer ; d'accordrr 
la permission de danser sur la place publ ique; 
d'occuprr la première place, dans le choeur de 
l'église , du coté de l'évangile ; de recevorr l'eau 
et le pain bénits , le premier après le vicaire 
et le chapelain ; d'avoir la première place à la 
procession ; de porter les reliquaires entre ses 
mains et d'aller le premerr à l'offrande ; de 
k i s e r la croix et la paix , le premier après le 
curé et le chapelain ; d'êrre recommanéé au 
prône, comme fondaeurr et seigneur , et enfin 
d'avoir à sâ mor , , le son de la cloche pendant 
six semaines , ainsi que la chose avait été exé
cutée à là mort de Madame De La Cou tu re , 
Vicomtesse de Serque.. 

' Un arrêt fut rendu le 7 Février i 7 i 4 , par 
lequel l'abbaye de Licques fut déboutée de ses 

-prétentions. Il lut signifié le 28 du même mois, 
à Philippe Gugelot , curé de Serques e t reli
gieux de Licque.. Son exécution souffrit des 
difficultés de la part de ce curé , car le sieur 
Marcotte, successeur du Marquss de Lugy , fut 
obligé en 1~16, de porter une nouvelee plainte. 
Gugeïôi mandé fit défaut , il fut condamné a la 
réparation du troubee , par lui commis , et il 
fut fait itérative défense à lui et à tous autres, 
de récidiver dans le refus de rendee au seigneur 
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les devoirs seigneuriaux, conformément à la 
semence de 1714. " " 

Cette décision était a peine portée , qu'un 
nouveau prétendant , s'apprêtait déjà à faire 
valoir ses droits , sur cette même cglise. Il n'éle
vait ses prétentions, qu'au droit honorifique de 
recommnndation au prône. Ce nouveau compé¬ 
t i teu, , c'était le Chapitre de St.-Omer qui , 
comme seigneur foncier des terres qui avoisinaient 
l'église de Serques et ayant à sa charge l'entre, 
tien du chœur de cette église , voulait en tirer 
l a conséquenee que le droit d'être recommanéé 
au prône lui appartenait. Il s'appuyait sur ce 
que le Vicomtier n'était seigneur que d'une 
pariie du viltage et sur ce qu'il ne possédait 
rien des terres qui avoisipaient l'église~ qui comme 
nous venons de le dire appartenaient au 'Chapitre; 
enfin sur ce que depuis 4o ans le Vicomtirr , 
n'aurait pas été en possession d'être recommandé, 
sous son nom personnll , excepté depuis la déci
sion de j 7 i 4 . 

Nous retrouvons encoee ici le même. homme, 
ce curé de Serque, , qui avait reçu favorable
ment les avances à lui faites par le Chapitre 
de St . -Omer, et qui encore avait consenir à 
reconnaître un seigneur ecclésiastique , pour 
éviter de tomber sous une dominaiion séculière, 

Cependant, nous n'avons trouvé nulle pa r , , 
que le chapitre ait donné suite à ses projess de 
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restées dans l'état où elles étaient ; et que le$. 
chanoines désespérantd'obtenrrce qu'ils, voulaient, 
se seront désistés de leurs prétentions, jusqu'à 
ce qu'une occasion favorable leur permette de 
}es faire valoir, 

Quant au* religieux de Licque , , ils ne se 
regardèrent pas encore comme battus , car en 
i 7 5 9 , appelés à assister a la rédaption de la 
coutume de St,-Onier, ils pppiesiéren,, contre le 
titre de Seigneur de la vicomte de Serque,, que 
prenatt Philippe-Alexandre Marcotte, épuye, , 
3eigneur de Roquétoire~ 

Là s'arrêeent, Messieurs, les documens que 
nous avons pu nous procurer, et nous ne savons 
si des contestaiions nouvellss se sont élevées 
jusqu'à l'époque de la révolution française qui 
à tranché toute la difficulté. . 

Cet épisqde de l'abbaye de Licques, c'est en 
raccourci l'histoire de toutes les corporations , 
des nations , des provinces, desvilles; c'est l'his
toire de l'homme "qui porte partout avec lui> 
son désir d'agrandsssement et d'élévaiion ; qui ne 
met jamais le pied sur le premier échelon que 
pour arriver au seconde sur le second que pouc 
juriver au troisième. 
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SUR 

PAR 

Entre tous les souvenrss que St.~Omer possède, 
entre toutes les antiquités dont cette ville peut 
se dire riche et fière , rien sans contredtt ne 
commande plus d'intérêt actuel que l'église St.-
Bertin, C'est de ce monument que , grâce a la 
bienveillance de nos collègues, il nous est donné 
de vous entretenir aujourd'hui, Notre tâche sera 
d'offrrr ses beautés à votre admiratinn , de vous 
émouvorr sur ses désastres', e't d'obtenrr pour ses 
restes trop souvent menacés une sentence conser
vatric. . Heureux d'avoir à plaider une cause 
gagnée d'avance au tribunll de votre justice et 
de votre goût! car, pour aventure ' notre faible 
parole en cette solennelee assemblée, nous avons 
besoin de penser que notre sujet, attachant par 
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lui-même, éveillera autour de nous de noiribi-eusè* 
sympathies,- et salira suppléer à notre impuissanee 
personnelle ; et surtout nous avons besoin de 
c&mpter sur la plus grande indulgence. Fortifié 
par ce double encouragement, nous élèverons 
la voix et nous dirons : 

Respect atix débris ! Que la mairi qu'on y porta 
soit pieuse! I)s sont sacrés les monumens qui 
vont choir et dont la chute enfonceaa plus avant 
dans i'abîme de l'oubii les généraiions qui dor
ment à leurs pieds. Quand ces vieilles géné
rations , à leur tour , s'agitaient à la surface 
d u - g l o b e , et qu'alors, douées de jeunesse et 
de force, elles vivaient pour accomplir -leur part 
des destinées humaines, leurs idées, leurs opi
nions , leurs croyances , toute leur vie in te l lec 
nielle et morale se traduisit au dehors par des 
œuvres ; l 'ar , , cette figure des sociétés , fut le 
reflet fidèle de ce qu'eless eurent au coeur de 
plus intime, et des monumens s'élevèrent, sym* 
boles durabess de leur civilisation passagère. 
Depuis, ces monumens, hérttage précieux trans
mis d'âge en âge , sont des mines fécondes oh 
le présent explotte le passé , des sanctuaires où 
le siècle qui vit voit se révéler la pensée des 
siècles éteints. Un grand oeuvre d'architecture 
est un si vaste résumé historique! Le génie d'une 
époque y a mis si naïvement son empreinte ! 
Et p u i s , pour la philosophie, il y a tant et de 
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Si grades enséignemens dans des ruine!! E l leaa 
s'y.asseoir méditan,; et là; tandis qu'à ses côtés, 
l'hisioire, la tête penché, , prête l'oreilee à l'écho 
lointain des jours qui ne sont plus , la philo
sophie; préparant les jours qui ne sont pas encore, 
l'œil en h a u , , pèse les temps et les choses , 
sonde l 'erreur et la vérité , cherche au ciel le 
véritable pôle , s'efforce d'y lire l'énigme provi
dentielee de l 'avenir, et en attendant se console 
de la mort , en trouvant dans la mort même 
le pressentiment divin de l'immortalité! 

Qu'il est donc précieux ët utile à étudiert 
Messieurs, notre St.-Bertin ruiné ! Il est là , nous 
racontant la fin du moyen âge , chronique élo
quente , admirable, authentique! Il est là, irré
cusable témoin des lentes injures du temps et des 
ravages rapides des révolutions: car le temps qui 
porte sa main de fer sur les têtes couronnées ,' et 
les révolutions qui broient les trônes, n'épargnent 
pas non plus les édifices Rois ! 

J e le disais : il y a matière pour la philosophee 
et pour l'histoire. 

Pour la pariie historiqu,, qu'es--ce que l'église 
St.-Gerti?? du Gothiqu,; oh ! ou i , et c'est tant 
mieux ! car aux monumens du moyen âge nous 
avons restitué en principes leur valeur et leur 
gloire. Le temps est passé d'avoir le gothique en 
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mépris ou en haîne et de le traiter pédantesquemeaj* 
de barbare, — Le Gothique , en ar.chitectufllf 
c'est du sentimen;, de la conscience et du génie; 
c'est le jet naïf d'une inspiration intime et spon-
tanée ; art vrai, original et fécond, où l'on trouve 
tout ensemble, par une heueeuse rencontre , 
entenee profonde des règles de la science, et ca
price , richesse , exubérance d'imagination ; 
merveilleuse féerie ; poésie qui se joue dans les 
pierres ; pensée puissante et créatriee qui prend 
le granit en blocs et, a son gré, l'assied immuable, 
le soulève et l'étage , l'aventure et le suspend, 
l'enlace, l'agence harmoneuusement, enfait un corps 
mystique où se fondent l'éléganee et la majesté, 
puis à tout cela prête une âme et un souffle de 
vie : si bien que vous voyez cette création monu
mentale s'animer dans toutes ses parties, chapi-
taux éclore en feuilles et en fleurs, fenêtres 
s'épanourr en rosaces , rosaces se découper en 
denteless , arahesquss s'emplrr de fantaisies cou
rantes , culs-dellamee se détacher en figures 
grotesquss , bas-reliefs saillir en groupes variés et 
mouvan,, et l'édifice ent ie , , avec ses mille pointes 
qui déchrrent les nues , s'élancer vers le ciel , plein 
de hardiesse et de légèreté ! — Voilà le Gothique 
pour quiconqee a secoué les préjugés de la rou
tine et de l'école. Demandez-le à l'artiste , amon. 
reux du beau , dont les tabletess s'empressent 
de disputerait temps les souvenirs qu'il va effacer ; 
à l'artiste qui s'exhatte et se passionne devant 
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ne < j g chefs-d'œuvee qu'on ne peut plus qu'admirer 
« s espoir de les reproduire, 

Prenez une église gothique au moyen âge: 
■— ces tours à la fois si imposantes dans leur allure 
colossale , et si gracieuses de tous ces ornemens 
qui leur vont de la tête aux pieds comme un 
vêtement de broderies ; si aériennes dans leur 
vol audacieux, et si mélodieuses quand leurs 
voix d'airain jettent aux vents de religieux accords; 
- ses grands portails à dduble entrée, avec un enfer 
dans leur vivant frontispiee , et couronnss d'une 
triple guirlande de Saints et de feuillages sous 
lesquels s'abriie le recueillement dont vous sentez 
en entrant l'aîle mystique qui vous touche ; — ces 
nefs profondss où votre oeil se perd d'abord 
comme dans un infini; - c e choeur lointain où plane 
la majesté au-dessus des mystères du tabernacle i 
— ces voûtes qui s'élèvent comme un ciel ; - ces 
•galeries suspenduss comme un chemin qui y con-
:a u i i ; — ces vides et ces silences où l'âme se plonge 
avec une vague terreur et trouve de pieux atten
drissements , d'ineffables contempaations ; — ces 
faisceaux de piliers élancés qui projettett des 
ombres saintes ; — ces sveltes arcades qui se dessi
nent les unes sur les autres et se croisent en 

ttous sens pour rendre plus mystérieux le demi-
lour qui s'y glisse en se brisant mille fois ; — ces 
vitraux tout chargés de peintures où la lumièee 
prend au passage ces teintes fantastiquss qu'elee 
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~ème ça et là sur les grandes dalles avec see 
rayons obliques ; - ses ogives, type reproduit sans 
cesse et toujouss heureusement ; — et tout cet 
indicible effet de l'ensembee , et tonte cette incon
cevable perfeciion des détails : —certes, c'était là 
une grande et belle créaiion! Tout cela faisait 
bien le plus solennel des temples à la plus solen
nelle des Religions ! 

Or , Messieurs, c'est de cette haute Influenea 
des inspirations, religieuess sur l'art que déposait 
éloquemment l'Egiise - St.-Bertin , chef-d'œuvre 
des i~.e et i5.<' siècles, encor entier il y a lyo ans. 

Mais aujourd'hui , ce monument vieilli avant 
l'uge n'est plus quiune vaste dégradaiion ; et c'fcst 
ici la partie philosophique, 

Quelle âme sérieuse ne s'est pas prise a rêver 
long-temps à l'aspect puissant de ces ruine,, CE 
ne s'est pas demandé : pourquii donc , parmi 
tous ces monumens qui sont bâtis pour conserver 
l'éternel souvenrr des hommes, -^ enfantemnnts 
prodigieux de tous les âges , là viens comme le. 
monde , ici nouveaux-nés ; famille cosmopolite. 
dont la terre entièee est le patrimonne, embras
sant tous les lieux, comme un cercle immense 
et rattachant tous les âges comme une chaîne' 
à mille anneaux , — parmi tous ces monumenss , 
pourquoi donc en est-iL qui n'ont qu'une si fra
gile vie? 
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Oui quiconque a vu les ruines tombâmes de 
St--Bertin a eu ce problème sous les yeux. Ah ! 
la solution en est triste ! C'est que la main des 
hommes est parfois plus destructiee que celle 
du temps; c'est qu'il y a une grande vérité dans 
lé texte du poëte latin : tempos edax , Aowo 
edacior, qu'un de nos poètes français a ainsi tra
duit : le temps est <veugle , /'Aomme est stupicïe. 
O u i , l'homme est un bisarre assemblage de reli
gion et dé dédain , et le beau devient tour-à-
tour l'objet de son culte ou de sa haine. Aussi, 
à l'heuee des révolutions sociales, dans la fièvre 
déliranee des passions poliiiques, tout tombe ou 
chancelle sous le coup de cespassions déchaînées 
qui se ruent à rencontre de toute grande image 
du passé, semant au .loin le désastre et la ruine ; 
et c'est en vain que les œuvres d'art et de génie, 
les nob'es monumens , si beaux de leur impo
sante vieillesse, opposent leurs titres sacrés a 
cette rage impitoyable; il faut céder a l'effort 
sacrilège qui les ébranle sur leur base profond,, 
comme un arbre aux profondss racines que se
couent violemment la tempête et les vents. Té-
moin notre malheureuse église St.-Bertin ! 

E t maintenant, Messieurs, qu'il est triste a. 
voir ce- géant de nos éditices, brisé , flétri > 
mutilé comme on nous l'a fait ! Qu'il est touchant 
avec ces blessures qui déparent sa mystérieuse 
beauté ! Sa tête s'élève, fière encore ; mais ses 
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membres sont disjoinss i il est 'ouvert.de toutes 
parts et les rigueuss des saisons achèvent la des
truciion que des mains Impies ont si bien com
mencée. On ouvre aussi de temps en temps ses 
entrallles. Aliez voir : on en tire des cercueils, 
des squelettes entiers, des crânes qui sont encore 
plantés de cheveux , des calices de prêrres, des 
robes de moine en lambeaux ; et les enfans jouent 
avec cette mort ainsi dévoilée et laissée en spec
tacle dans le vide du chœur , pu tout près de 
quelque base tronquée. 

Que si le charme des mélancoliques pensées 
Tous attache à ces lieux en deui l , et que vous y 
restiez , la nuit , par une belle lune ; alors , a 
la douteuee clarté de l'astre ami des tombeaux, 
au milieu d'une saisissante rêvere,, il vous sem
blera voir , de dessous les mouvans décombres, 
surgrr silencieux le génie des ruine., secouant 
la poudre sécularee de son pâle manteau, et 
yenant s'adosser contre un pilier solitaire pour 
jeter un regard sombre sur ces arcades brisées, 
sur ces voûtes ouvertes qui encadrent un ciel bleu 
dans leur horison gris, et sur tous ces fragmens 
confus de cornichss et de chapetaux qui jonchent 
la grande nef comme les ossemens épars du 
padayre auquel on a insulté. 

Oh ! comme tout cela pleure ! Comme tout 
cela dit avec la voix de l'histoire : grandeur et 
génie.! avec la voix de la philosophee : vanité 
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des choses humaines qui passent toutes, même 
les meilleures et les plus belles ! Injustice et 
folie des hommes qui se fatiguent à détruire ce 
que le temps détruirait bien sans eux ! 

Encoee quelque vingt ans , et de ce qui fut 
St.-Benin il ne restera plus pierre sur pierre : 
et le voyageur arrêté devant nos murs, ne recon
naîtra plus St.-Omer, parce que cette ville aura 
perdu sa plus belle couronn. . 

Mais nous , du moins, ne hâtons pas cette 
heuee déjatropprochaine; ne renvessons pas ce qui 
est encore debou.. Assez de démolisseuss ont 
passé là! N'allons pas , grossissant leur cortège, 
porter le dernier coup, faire la dernière injure, 
commettre la dernière impiété , pour qu'on dise 
en nous voyant : et eux aussi ce sont des ouvriers 
de ruine et de dévastation ! Non, que le temps 
consomme seul son œuvre fatale; nous ne serons' 
pas ses auxiliaires impies. S'il a reçu mission 
de détruire , à nous est échue, Messieur,, celle 
de conserve.. Car , aujourd'hui que les crises 
d'une rude palingénésie sont un orage passé dont 
le brutt s'éteint derrière nous ; aujourd'hui que 
le flot est calme , et que le vent qui souffle le 
siècle , n'est plus un vent de mort qui renverse, 
mais un vent de renaissance qui relève et qui 
donne vie, notre rôle n'est pas , comme aux 
temps des réaciions frénétiques , de vouer à la 
destruction les derniers et précieux restes des 
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sublimes travaux de nos pères, trop rares débrss 
échappés au naufrag.. Nous sentons trop main-
tenant que les vieux monumens sont chose res-
pectabee et sacrée ; que c'est un crime pour 
une époque, pour un pays, que de les détruire; 
parce que les monumens servent l'histoire et la 
philosophie , et que l'histoire et la philosophie 
serventl'humanité! Hautes idées, désormass accueil
lies par toutes les âmes généreuses , et qui ont 
arrêéé le vandalisme moderne dans son œuvre 
malheureusement déjà trop avancée. Encore quel
ques années de libre colère, et il en auratt uni 
de tous les vieux monumens français; il allait, 
balayant nos chefs-d'oeuvee d'architecture, sans 
voir qu'il enlevait a la France des titres de gloire , 
et que cette France , toujouss si grande entre 
toutes les nations , allait rester la plus pauvre 
sous le rappott des arts , et s'offrir nue à 
la risée des peuples futurs. Biais il n'en sera 
pas ainsi. Il y a maintenant une génération neuve, 
sénératinn qui ravive le siècle", génératinn artiste, 
chaleureuee et passionnée pour tout ce qui est 
nob le , digne et grand. De tous les points de la 
France, partout où les ans ont laissé une oeuvre 
de génie , un monument vénérable, une pierre 
historiqu,, nous nous sommes levés de concert, 
et nous ne laisserons plus s'en aller, une à une, 
toutes les richesses architectoniques de notre 
mère patrie , et nous ne souffrirons plus qu'on 
ose attenter à aucune de nos gloires nationales ;, 
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caf iious resterons saintement !igués , et nous 
combat t rons de toute la puissance de notee 
enthousiasme et de notre conviciion, et nous 
ferons triomphrr notre belle devise : RESPECT 

à l'histoire ! RESPECT au génie de tous les âges ! 
RESPECT à tous les droits sacrés de l'humanité ! ! ! 
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SUR 

9 * ®* JasexUs i>'éUvhmts. 

Je vais avoir l 'honneur , Messieurs, de vous 
entretenir d'un sujet d'histoire naturelle qui n'in
téresse pas nïoins. selon moi , la Société qui 
s'occupe de là recherche des antiquités de la 
Morinie, 

J'ai pensé que vous accueillerez avec indul
gence un rapport sur les fossiles dits dents d'élé
phant que Ion trouve /depu i s quelques années, 
dans nos environs, et qui paraissent y être enfouis 
depuis les guerre, de César et même, selon quel
ques auteurs, depuis les déluges soit universels 
soit partiels. 

. Vous savez, Messieurs, que Ton appelle fos
siles toutes les substances qui se tirent du sein 
de la terre; queles uns lui sontpropres etprennent 
le nom de fossiles natifs ; que les autres fossiles, 
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étrangers à la t e r re , appartiennent soit au règne 
végétal, soit au règne animal. 

C'est sur ces derniers dont nous possédons 
une collection, que je vais prendre la confiance 
de solliciter votre attention, remettant à un autre 
moment à vous parler de la partie oryctologique 
du règne minéral, et dont l'ancienne Morinie , 
aujourd'hui notre patrie ; est si riche. 

JPERÇU littéraire sur les causes ou les circonstances 
présumées qui ont amené tes Squelettes ou Dents fossiles 
d'éléphant que [on rencontre dans celle contrée, en 
Angleterre et dans les pays les plus septentrionaux. 

A une liene sud-est de St.-Omer, près les écluses 
d'Arqués où se trouvaient les couches de gyps, 
dont M. Desmarquoy fils a présenté l'ana
lyse, dans un rapportà la Société d'Agriculture, 
on rencontre , depuis quatre à cinq ans , des 
fossiles que M. Duméril , membre de l'institut, 
* jugés appartenir à la classe des fossiles dus 
dents d'éléphant. 

C'est à l'exploitation des bancs de silex que l'on 
transporte en grande quantité et par bateau, 
pour améliorer les chemins du département du 
Nord et de nos environs, que nous devons les 
fossiles, dont il doit être parlé dans le rapport 
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que j'ai l 'honneur d'offrir à la Société des Anti
quarres de la Morini . . 
: Les deux premiers fossiles trouvés m'ont ét 
d'abord apportés; et depuis , M. Beaufort , 
agent des carrières, en a réuni t5 ou ~8 de 
différentes grandeurs. M. Beaufott possède aussi 
dans son cabinet un autre fossile q u i , par sa 
forme et sa longueu, , m a paru être la défense 
ou la trompe d'un éléphan,, 

Il m'a été présenté récemment un nouveau 
fossile trouvé près du pont de Campagne, où 
les ouvriers sont encore occupés à exploiter. 
Il était à io pieds du sol et recouvett de 
quatre pieds de cailloux. Jl pèse t5 livres en
viron; sa longueur est de 11 pouces et sa gros
seur de i 4 , c'est le plus considérabee de ceux. 
qu'on a recueillis dans ce pays. 

' Les couches d'ivoire fossile qui le composent 
sont au nombre de 23, et je pense que deux eu 
ont encore été détachées et perdues dans ie trans 
por. . Ces couches sont intercaUlées d'une matière 
calcaire que j'appeleerai volontiers carie, laquelee 
fait effervescenee avec l'acide nitr iqu. . Tous les 
fossiles que nous possédons ont leurs couches con
centriques , arrangées de la même manière, que 
les couches annuelles , que l'on remarque dans 
l ' intérieur d'un tronc d'arbre. 

En vous faisant part de l'existenee des dents fos-
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siles d'éléphant dans ce pays, j'ai pensé, Messieurs, 
qu'il ne vous déplairatt pas de connaître ce qui a pu 
nous les procurer : ceci peut avoir quelque 
r e p o t t avec l'aniique histoire de nos contrée.. 

Je me permettrai d'émettre mes conjectures 
avec celles des savants qui ont développé des 
opinions plus ou moins plausibles , sur la cause 
de l'existenee de dents fossiles d'éléphant dans des 
pays où l'on ne rencontre plus ces animaux. 

J'aurai soin, en vous indiquant les reche¬. 
ches qu'ils ont faites, ds vous citer les ouvrages 
ou je les ai puisées. 

On a trouvé de ces sortes de dents dans plu" 
sieurs pays de l 'Europe, même les plus septen-
triônaux. L'Angeeterre , l'Allemggne en ont pos" 
sédé. Il n'y a pas long-tems, qu'en creusant la terre, 
on en a trouvé une d'une grandeur remarquable 
au village de Gueradd en Brie; on ajoute en avoir 
rencontré dans la plaine de Grenelle; mais elles ne 
sont nulle part aussi répanduss qu'en Russie et en 
Sibérie, et surtout dans le terrttoire de Jakust, 
entre cette ville et la" mer glaciale ( M, le 
cAevalier de Jmcourt ) . 

Ces fossiles , suivant le rappott de quelquss 
voyageuss, sont mis à découvett par les. eaux 
des grandes rivières qui arrosent une grande 
partie de la Sibérie. 
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Les Tartares croyent que ces dents apparu 
tiennent a un animal qu'ils nomment Mammon : 
seion eux , cet animal vivant sous la terre , la 
parcoutt dans son intéreurr et meurt lorsqu'il 
approche d'une rivière. (Ici.) 

L'empereur de Russie, dans l'intention de se 
convaincre et de s'assurer lui-même à quel ani
mal appartiennent ces dents ou cornes fossiles , 
ordonna en 17,2, à tous les gouverneurs des 
provinces de la Sibérie , de faire de nombreuses 
recherches pour obtenrr un squelette entier de 
l'animal , ou au moins pour rassembler tous les 
os qui se trouveraient à proximité de ces dents 
monstrueus.s. 

On a fini par trouver des têtes et de grands 
ossements, bien différenss de ceux qui proviennent 
d'une espèce de bœufs très-grands, qui n'existe plus 
dans le pays, et q u e , jusqu'à présena , l'on n'a 
pu encore découvrir ailleurs. 

On voit à St.-Péiershourg et a Moscou dans 
les cabiness d'histoire naturelle, des dents d'i
voire fossile d'un poids énorme. 

Le chevalier Hansloane , célèbre naturaliste , 
en possède une quaa cinq pieds de longueur et 
dont la base a six pouces de diamètre. On 
a trouvé en Angleterre, dans la provinee de 
Nordthampton plusieuss dents très-blanches de six 
pieds de longueur etdontlabaseavaithuitpouc.es. 

http://etdontlabaseavaithuitpouc.es
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M. le baron Strahlemberg a trouvé en Sibérie 

des dents fossiles et un squeletee qui avait 
56 aunes russes de longueu. . 

M. Hans!aone , dans les transactions philoso
phiquss de .827 et dans les mémoires de l 'Aca
démie des sciences, dit que ces fossiles ne peuvent 
e u e regardés que comme de vraies dents qui 
ont appartenu à des élépbants. 

Cette véritéest encore prouvée par M. Gimelin, 
dans son voyage en Sibérie. Ce savant naturaliste 
attribue leur friabilité, leur solidité ou leur 
couleur à la natuee du terrain où elles sont 
enseveiies. 

Il me reste, Messieur,, à vous faire connaître 
l'opininn des naturalistes sur les circonstances 
qui ont pu amener ces sortes de dents fossiles 
et ces squelettes d'éléphant, dans les pays les 
plus septentrionaux et dans notre territoire; ce 
serait en vain que maintenant on les y cher
cheratt vivaus; ou ne les trouve que dans 
les pays chauds, et ils ne pourraient certainement 
pas vivre dans un climat où l'on ne rencontre 
que les restes de leurs semblabees. 

A quoi donc attriburr la grande quantité 
d'ivorre fossile qui se trouve dans une région 
aussi septentrionale, que la nôtre~ et surtout en 
Sibérie. ? 

Peu--on supposer , comme parait le penser 
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M. le comte de Marsigii et conclure q u e ; 
dans des tems dont l'histoire ne nous a pas 
conservé le souvenrr , la Sibéree jouissai,, ainsi 
que nous , d'un sol plus doux et était habitée 
par ces animaux que quelque révolution géné-
rale de notre globe a enseveiis dans le sein de 
la terre , , et que cette même révolution a entiè
rement changé la température de cette région? 

Cette hypothèse, Messieurs, n'auaa point votre 
assentiment : vous aimerez mieux présumrr que 
ces animaux y ont été amenés par des conqué
rants; mais jamais , dit-on , les Romains n 'ont 
fait de conquêtes chez les Scythes hyperborée ,s , 
et il ne parait pas qu'aucun autre conquérant 
Iudien ait eu la tentation de faire la guerre dans 
un climat aussi fâcheux. 

Vous préférerez partager l'opinion que je vais 
avoir l 'honneur de vous soumettre : vous trou
verez qu'il est bien plus probabee que cesanimaux 
ont été amenés dans ces contréss par les guerres que 
les Rois de l'Asie et de l'Inde ont pu y faire ou que 
les Scythes et les Tarta.ss leur o n t , à leur tour , 
déclarées , particulièrement à cette pariie de la 
Chine que l'on appelle encore Tartarie chinoise; 
et que , vainqueuss ou vaincus , ils ont pu y 
ramener, des étéphants. 

C'est aussi ce que paraîtraient p rouvr r M- Bel 
. e t M. Forster qui .ont habité l on - t ems la nou

velle Sibérie. C'est en faisant des fouilles nom-

http://Tarta.ss
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Lreuses dans les tombeau, 1 et surtout dans 
ceux qui paraissent appartenrr à de grands 
capitaines , que l'on a rencontre' , avec les 
os et différens cadavres humains, quantité d'or, 
d'argent ; d'armures-, de brides et surtout des 
os de grands animaux et des dents fossiles 
provenant d'eléphants. M Demidott , dans sa 
lettre à M. Collisson , insérée dans la gazette 
de littérature de ' 7 7 4 , rapporte les mêmes 
observations quand il dit ¡ 

« N'est-ce point aux guerres de Tamerahn qui 
subjugua les Perses , l'Asie mineure, la Chine, 
l 'Arménie , l 'Egypee, la J u d é , , que l'on doit 
les trophées" venant des pays naturess aux élé
phanss , transportés par l u i , lorsqu'il entreprit 
en vain , de subjugurr les Tartares-Calmomhs 
où se trouve la plaine qui renferme ces tertres ? » 

Ne pourrai-je point inférer de ces citations et 
de ces recherches, que nous devons les fossiles 
trouvés en Angleterre , dans le centre de la 
Franee et, depuss quelqus» années, dans ce pays; 
que ÏJOUs les devons , dis-je , aux gueress que 
César vint faire dans la Gaule et en Angleterre, 
plutôt qu'à un déluge général et partiel .? 

César avait vaincu le Roi Juba , suhjugé 
l'Egypee et une partie de l 'Afr ique; il en 
était revenu , eri chargeant des éléphants de 
ses trophées et du matériet de son armée ; ne 
seraii-il point plausible d'admettre qu'il s'est servi 
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de ces mêmes animaux pour le même usage , 
lorsqu'il vint opérer son passage en Angleterre, en 
équipai t sa flotte sur je t t e partie des bords du golfe 
de l'Aa qui s'étendait alors, depuis l'endroit où 
l'on trouve nos fossiles et qui se terminait à 
Helfaut. 

Un extrait des chronique. Belgique par Locrius, 
page 55o, vicnd.a à l'appui de cette opinion... 
Pergranchs elephanlus per lotum Belgicum civ-
curnducUur, etc. , etc. 

Des éléphants d'une forte taille furent amenés 
dans la Belgique l'an xl£k ; dans la traversée 
d'CJtreck à Amsterdam , le vaisseau ayant fait 
naufrage, les éléphants et leurs cornacs, furent 
engloutis dans les flots. 

Vous trouverez, Messieurs, que le rapport que 
j 'ai l 'honneur de vous présenter , a plus d'ana
logie avec l'histoire naturelle de notre pays , 
mais j'ai pensé qu'il pouvait aussi répondre au. 
but que se propose la Société des Antiquaires 
de la Morinie , en rappelant ce qui existait dans 
les temps les plus reculés. 

NOTA. A l'instant où je me propose vous offrir ces recherches , M. 
AUx. Her.nandà qui je les.ni communiquées m'annonce que i'onvienwL 
trouver, il y a peu de jours, des dents fossiles d'éléphant dans des sa
blières que l'on exploite aumont Cassel;.que ces fossiles lui ont été 
flrcsenlés dans un voyage qu'il vient de faire dans cette ville. 
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&«ttx JMMlé» «fltnt. 
Le désir que nous avons de ne rien laisser 

Inconnu dans ce qui peut être utile à la science 
archéologqque , et les encouragemens que daigne 
accorder aux recherches , la Société des Anti
quaires de la Morinie , nous a engage a publier 
une monnaie de Oman IV, duc de Bretagne , qui 
se trouve dans notre cabinet et qui ne diffère 
de celle que Tobiésen-Duby a'publiée , que par
le monogramme et la légende du revers qui 
porte Rèdonis .( cm,). JNons avons tout l i e t 
de croire qu'elle est Inédite ; car Tobiésen-Duby 
étant l 'auteur le plus moderne qui ait publié lés 
monnaies des Barons, il aura sans doute fait les 
recherches suffisantes à ce sujet, et l'on- peut 
~nsqu'a un certain point s'en rapporter a lui . 
Nous n'avons pas connaissance qu'elle ait été 
~ou plus, publiée par qaelqu'autrc auteu. . 
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On ne connaît aucune monnaie des premiers 
Ducs de Bretagne. Les auteurs n'en font aucune 
mention. Ce n'est pas cependant une raison pour 
croire qu'ils n'en aient jamais fait frapper, car 
on voit par une charte de 1088 qu'il ont bal tu 
monnaie. « Tune temporis currebat in Britannid 
monetaargentea, valente quolibet albo argentev sex 
denarios Turones, et etiam pa,vi 'denarii nigri 
currebonl eliam tune in Britannid, in quâ erant 
imcuUœ duce erminœ , in cujus margine seu-cir-
cumferantiâ erat scullum sic MONETA. ALANI Bat-
TOHOM Ducis. » (1 ) Et par une autre de 3g 1 
« Vit trover à Nantes en la Tour Neuve ès trésor 
dou duc Jehan plusieurs espèce de monnoie 
de Bretagne qui étaient merchés dou coin de 
plusieurs et divers Ducs , et aussi fut trouvé 

'de monnoie noire de diverses espèce , et de celles 
que l'on disait être de cuir. » ( 2 ) Mais ces 
monnaies n'ont pu être retrouvées jusqu'à ce 
jour. Il en est de même pour les autres Rois 
et Barons dont on ne trouve plus de pièces , 
on dont même on ne trouve quelquefois qu'une 
seule pièce , car il n'est pas à supposer que l'on 
n'ait battu qu'une seule monnaie lorsqu'on 
avait le coin pour en frapper plusieurs. 

Les Ducs de Bretagne n'eurent d'abord que 
le droit de battre de la monnaie de billon ou 
m ; : . — , 

( i ) Supplément de Ducange , tome 2 , colonne i3a4. 
( a ) Idem. 
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leoire (moneta nigr<); et lorsque le droit de 
monnaie blanche leur fut accordé , ils ne purent 
frapper de monnaie qui vallut plus d'un denier, 
comme le laisse entendee une charte de )3oo 
K Nuls des Barons de Franee ne p u e , , ne ne doit 
faire monnoee d'or et d'argent , si ce n'est li 
Rois , ou par son commandemntt ne monnoee 
qui vaille plus d'un denier ,, ( i ) Mais Ducange 
qui cite ceue chane , dit qu'il pense que ce 
n'était que pour réformer un ancien usage que 
•ceue charte a été donnée. 

D'un autre côté nous trouvons dans Leblanc (2) 
ce passage L Les prédécesseuss de Louis X I 
avaient du souffrrr que le Duc de Bretagne 
frappât des monnoies d'or. H Le prinpe lui fit 
signifier que s'il continuait, il lui déclarerai-
la guerre. Le tranté fait à Vincennes le premier 
Octobee i /565'par lequel la guerre du bien 
public fut t e rminé , , accorda à ce Duc le droit 
dont il s'était emparé. Le Roi lui en fit expé
d i e r ses lettres le même mois. Ces lettres furent 
registrées au parlement et à la cour des monnaies. 
Dans ces lettres le Roi reconnut que les pré

décesseuss du Duc ont joui du droit de frapper 
monnaie d'or~ blanche et noire. Sans doute la 
nécessité de séparer les ennems,,' arracha cette 
déclaraiion du R o i , car il est constant que les 

) D' Ducange , tome 4 , col. go5. 
(2) Trailé des monnaies des Rois de France. 
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Bues de Bretagne n'avaient pas ce droit. Ce qui 
nous le prouve évidemment, c'est que l'an i 3 9 i , 
Charles VI aieul de Louis X I envoya le Duc 
de Berri accompagné de plusieurs personnes 
considérables du conseil du Roi pour se plaindre 
au Duc de Bretagne de ce qu'il fesait battre 
monnaie d'or et d'argent , et toutefois i l n e 
devait la. fane que noire c'est-à-dire de billon. 
L'histoire remarque que ce fut le 26 Janvier , 

.et que les envoyés du Roi soutenaient quod ipse 
nec predecessoresducis Britanniœ non poleranl ,tec 

facere debebant nhi monetam nigram certi ponderis 
et valons et nihilominas ftcemt et jleri faciebat 
aWamquodcatinprejudicuundomini régis. » ( , ) 
Leblanc par ce passage semblerait insinuer que 
les Ducs de Bretagne n'avaient point du tout 
droit de battre monnaie d'argent même peu 
de temps avant Louis XI . 

Mais Tobiésen.Duby ( 2 ) dit que Choppin 
-cite dans son domaine de France , le duc de 
Bretagne comme le 29., Seigneur auquel le Roi 
de France accorda le droit de battre monnaie ; 
et qu'en i5 i5 il avait le droit de monnaie blanche, 

( 1) Xeblanc renvoyé ensuite a son traité des monnaies des Barons. 
Il est à regretter qu'il n'ait pas paru, car l'érudition qu'il a montrée, 
dans son traité des monnaies de France promettait de grand éelaiicise-
mpnts sur les monnaies des Barons. . 

' (a ) Des monnaies des Barons, tom. i , pag. 160. ■ 
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tandis qu'aupavavant il ne ppuvat ten Battre que 
de billon. ( i ) 

Cepennant Tobiésen-Duby , parai» ê t re ici en 
contradiction avec lui-même , puisqu'il cite une 
monnaie de Conan IV du ta.* s iècle , tandis 
qu' i l dit que les ducs de Bretagne n'eurent le 
droit de monnaie blanche qu'au t4<= Mais on 
peut concilier ces deux passages. Les DucsJ 
Comtes et Rois de Bretagne étant obligés de 
reconnaître la suprématie ou suzeraineéé des 
Rois de F r a n c e , et cependant afîectant souvent 
l ' indépendan,e, il faut supposer qu'ils profitèrent 
de cette indépendance, pour s'arrogrr le droit 
de monnaie blanche. Au reste les Ducs de Bre
tagne furent presque toujouss en dispute avec 
les Rois de France au sujet des monnaies, comme 
on peut voir par la suite de la charte de i3oo 
cité plus haut , lorsqu'il s'agit des barons qui 
ont enfreint l 'ordre. « L e Quens (Comte) de 
Bretagne a encommencé à faire une monnaee 
qui vallait deux deniess » et dans une autre de 
1274 on voit que le Comte de Bretagne a été 
puni pour avoir voulu changer le poids de ses 
monnaies, chose pour laquelee il était obligé 
de demander permsssion au Roi de France. On 

( t ) Nous avons cru pouvoir suivre ici l'opinion de Tobiésen-Duby , 
prëférablcmeDl à celle de Leb lanc , parce qu'il « t l'auteur le plus 
moderne qui ait traité.celte matière. 
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peut de même s'en convaincee par !e pssage 
de Leblanc que nous avons cité plus hau. . 

Les premières monnaess connuss jusqueà ce 
j o u , , des ducs de Bretagne , sont celles de Co-
m a IV. 

Ce prince ( i ) surnommé le Petit, fils d'Alain, 
dit le Noir, comte de Richement > et de Berthe~ 
fille de Conan I I I , revient d'Angeeterre où il 
s'étatt r e t i r é , s'empaee de la ville de R e n n e , , 
en i 5 6 , dépouille E u d e , , son beau-père , et 
le fait prisonneer. Eudes s'étant échappé, se retire 
auprès de Louis VII . 

L'an 1158 après la mort de Geoffroi , Conan 
se rend maître du duché de Nantes qui lui est 
enlevé par Henri I I . La duchesse Berthe étant 
m o r t e , Esdes revient de Bretagne, et prend le 
t~tre de comte de Vannes, et de Cornpuailles, 
Sdit par un traité avec Conan IV, soit par la force, 
II fit ensuite des excuriions sur les terres du duc; 
telui-ci appelle à son secours Henri I I , roi d'An
gleterre , et pour cela il fiance sa fille avec le 
fils d'Henii , et lui cède , en même jemps , ses 
droits sur le duché de Bretagn,, né se réservant 
que le comté de Guincam. . En 1169g Henri 
après avoir vaincu tous les confédérés, fait cou-
ronner son fils Geoffroi à.Rennes~ duc de Bre
tagne. Conan IV ne survécut pas long-tems à 
^ ; — _ . 

( t ) Art. «te ««rifiw Us ~ato, tom, 9, page 8»8. 
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cet .événement .qui achevatt, de le déshonor.r.; 
Il mourut le 20 Févrerr 1171, n'étant plus consi
déré que comme duc de Richement. 

Tôbiésen-Duby nous a donné une pièce dé 
Conan IV qu'il dit être la seule qu'on trouve 
de ce Prince. Le monogramme est indéchiffrable; 
il est probabee qu'il n'auaa pas été copié exac
temen, , à en juger par la forme des lettres de 
la légende , qui sont tomes modernss , tandss 
que dans toutes celles de cette époque, les lettres 
sont d'une forme beaucoup moins parfaite. Cette 
pièce est d'argent. 

Celle qui se trouve entre nos mains est aussi 
d'argent. Sur un côté, on lit : COHAKVS avec 
l's renversé. Dans le milieu se trouvent trois 
caractères en monogramme , que nous croyons 
être un 1, un v et un s. Cette dernière lettre 
formée de deux demi-cercles réuns,, semble avoir 
été faite exprss pour offrir le c, nécessaire au mot 
civis par lequel nous expliquoss ce monogramm.. 
Nous n'y trouvoss l'i qu'une seule fois, d'après' 
l'usage reçu alors de n'employrr qu'une seule 
fois dans les monogrammes les lettres qui 
auraient du être répétée.. . 

• Sur le revers de la pièce se trouve écrit : 
A D O N I i aussi l's renversé. 

Cette pièce comme l'indique la légende a été 
fiappée à Rennes de n 5 6 à n169. Car;cetee ville 
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étant la capitale de Conan, il n'est pas probabee 
que l'on ait battu des monnaies en cette ville 
pour ce P r i n c e , lorsqu'en Henri II en nGg.eut 
fait couronnrr son fils duc de Bretagne. 

Cette ville étant sous la dominaiion des ducs 
- on y battit des monnaies pour les Rois de France. 

Ainsi l'on voit que sous la seconde'race , Cbarles-
le-Chauee et d'autres , firent frapper des mon-
haies avec leur nom. 

Ici finit la tâche que nous nous sommes im
posée. 

. Nous nous sommes décidé à décrire cette pièce, 
persuadé qu'il est du devoir de tout ami de la 
science archéologqque de ne pas conserver pour 
lui seul les recherches qu'il aura pu faire sur 
des objets que le hasard lui a fait tomber entre 
les mains. Si notre offrande est faible, elle pouraa 
au moins être utile à ceux qui entreprendrtnt 
de grands ouvrage;; car nous sommes convaincu 
que les grandes compostiions ne pourront être 
complétées que lorsque chacun aura fait con
Baître ce qu'il possède. 

Louis DESCHAMPS. 

= Nous avons entre les mains une monnaie d'ar
gent qui nous parait devoir offrir quelqu'intérêt 
pour l'histoire du pays. Cette pièce est d'un 
Mathieu , comte de Boulogne : non-seulement 
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jious la croyons inédtte , mais nous ne savons 
pas qulil en ait été publié d'aurres de ce Prince. 
Nous nous empressons donc de communiquer 
à la Société des Antsquaires de la Morinie le 
produtt des recherches que nous avons faites à 
ce sujet. 

Le comte Mathieu d'Alsace était fils puîné de 
Thierry. d'Alsace , comte de Fiandre. La race 
masculine des comtes de Boulogne ayant été 
éteinte par la mort de Gulllaum,, Mathieu d'Al. 
sace passe en Angleterre, enlève Marie , soeur 
de Gu i l l aum, , abbesse de Ramsey , l'épouee et 
se met en possession du comté en i [5g ou J I 6 O , 

malgré l'excommunication !ancée par l'archeêêque 
de Rheims, et l'interdit jeté sur toutee Boulonnais. 
En t169 il se sépara de son épouse qui se retrra 
à Momrenil dans le couvent de Ste.-Auslre-
berthe , et épousa E!éonore , veuve du comte 
de Never.. Enfin il fut tué au siège de Neu--
chatel en Normandie ( 1173 ) , ou il avait accom
pagné son frère Phil ippe, comte de Flandre. 

Les dilTérens auteuss que nous avons consultés 
ne s'accordent ni sur les lieux, ni sur l'époque 
de la mort de ce Pr inc . . On trouve dans l'art 
de vérifier les dates : Mathieu fut tué en ) .69 
ou 1770, le jour de St.-Jacques , en allant de 
Driencoutl à arques; ou au. siège de Driencourt 
même. Mais il y a déjà quelque temps que cet 
auteur a écr i , , .et il est tres-probable ..que depuis 
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a eu cette époque l'on a eu des notions plus certaines 
sur les Comtes de Boulogn;; aussi nous avons 
cru pouvorr suivre sans crainte d 'errerr les au
teurs récens qui ont écrit sur ce pays. 

On connaît fort peu de monnaies des Comtes 
de Boulogne. Ducarel en cite cinq difTérentes 
qu'il attribee aux Eustaches, sans pouvorr déte¬
miner auquel des Comtes de ce nom elles appar
tiennen,, Tobiésnn-Duby en cite aussi plusieurs, 
mais il les a en partie prises dans Ducare.. Ce 
sont les seuls auteuss qui traitent des monnaies 
de Boulogne, les autres n'en parlent poin,, pas 
même ceux qui ont écrit spécialement sur cette 
Tille. 

' La monnaie que nous pubiions est un denier 
d'argent qui porte d'un côté M~THEVS pour lé
gende. Dans le milieu du champ se trouve une 
crois à pans égaux avec trois besans dans chacun 
des quatre angles. La légende du revers est vuBS 
BOLONIE; dans le milieu on voit un monogramme 
composé de caractères si mal formés que nous 
n'avons pu le déchifTrer. 

Nous croyons pouvoir attribuer , sans crainte 
de nous tromper, cette monnaie à Mathieu d'Al
sace , car nous le regardoss comme le .seul des 
Comtes de Boulogne-qui ait porté ce nom. L'art 
de vérifier les dates cite bien un autre Mathieu 
qui épousa Ide, fille aînée de Mathieu d Alsace; 
mais on ne connaît pas ni le nom de sa tamille. 
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ni son origine. Il est d'ailleuss le seul auteur qui 
parle de ce second Mathieu , les auteuss les 
plus récens n'en parlent point. 

Rien avantla découverte de notre ( t) pièce n'in
diquatt que Mathieu d'Alsace eut fait battre mon
naie , et nous ferons remarqurr que cette mon
naie est frappée a son nom seul , quoiqulil ne 
dût qu'à sa femme le titre de comte de Boulogne. 
Quelques prédécesseuss du comte Mathieu , 
comme nous l'avons dit plus haut .firent frapper 
des monnaies d'argent et c'est à leur exemple que 
ce dernier fit fabriqurr la sienne. 

Nous ne nous étendross pas davantage sur les 
monnaies des comtes de Boulogne. Nous n'avons 
l'ineention dans ce mémoree que de publier la 
pièce que nous attribuons à Mathieu d'Alsace. 
Norre travail est peu de chose, mais nous connais
sons tout l'encouragement que la Société des 
Antiquaires de la Morinie, donne aux études 
archéologiques. Nous croirions manquer à l'appel 
qu'elle a fait à tous les amateuss d'histoire , si 
nous ne lui faisions connaître ce que le hasard 
a fait tomber entre nos mains, et qui peut être 
utile pour le nqhlç hut que cette Société s'est 
proposée 

Aug. t e DESCHAMPS. 

( ) ) Cetee monnaie appartient à M. Alex. IU-rmand. 



— 2 2 9 -

WOTJCE 

sun 

Le château de Tournehem avait été réparé 
en n 7 4 par Baudoin I I , Comte de Guines, et 
cétte antique forteresee fut jusqu'en 1*35, une 
des principales résidences des Ducs de Bourgogn.. 

A l'excepiion de la porte 'd 'entrée et d'une 
pariie de remparts, il n'en reste maintenant que 
des ruines , qui méritent l'attention des curieux, 
et dans lesqueless M. Decroos , son propriétaire 
actuel , a fait récemment des fouilles qui n'ont 
pas été sans succès. 

Entr'auises choses, on 'y a trouvé un four , 
dans lequel étaient des pains parfattement con
servés , mais que le contact de l'air a fait tom
ber en poussière; 

Un chaudron rempii de moules , et sous 
lequel les tisons étaient encore placés ; 

t. 
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Des armes antiques ; 

Diverses monnaies, dont une'en or de Jacques 
I . « , Roi d'Ecosse, sur laquelle était représentée 
d'un côté, une rose avec cette devise : Rosa sine 
spma , et sur le revers , l'effigie du prince, avec 
ces mots autour : IJnus Deus tueatur, 

Une pièce d'argent , de Philippe-le-Hardi , 
Duc de Bourgogne, portant d'un côté ses armes, 
et de l 'autre, deux grenades qui. éclatent, en
tourées de cette légende , copiée textuellement : 
Inicium sapiencie Umur x Domini. Annexât, (i) 
Cette pièce est dans mon cabinet, 

Un baril de poudre ; 
Des boulets de fer et de pierre , 
Des chevaux de frise; 

Un squelette cuirassé de fer , et q u i , renferme* 
dans un cachot muré, était peut-être celui d'une 
victime de la vengeance du Duc de Bourgogne ; 

Une prison souterraine, sur les mursde laquelle 
on voit des têtes de mort et des noms gravés 
au couteau ; 

Un canon , ou espèce de caronnade en fer, 
du calibre de 4 , de U pouces de longueur 

( i } Inicium est là pour Inilium ; sapiencie pour sapienciœ et timur 
pour timor. Dans beaucoup d'anciennes monnaies,*»™ »oit souvent de 
pareilles fautes, qui n'attestent que trop l'ignorance de ceux qui veil
laient à leur fabrication. 
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extérieuee et ]2 pouces et demi de profondeur 
intérieure. Il se porte a la main au moyen d'au 
manche inhérent à la pièce, et-pèse environ 
~o livres. On en fait usage le jour de la Fête-Dieu. 

Deux autres canons en mauvais élat . composés 
chacun de trois morceaux qu'on réunissait au 
moyen de cercles de fer. 

M. Decroos a découvett en outre dans ces 
r u i n s s , une énorme . pieree de neuf pieds et 
demi de long sur deux et demi de hau t , sur 
laquelee sont sculptées les armes des Ducs de 
Bourgogn, , soutenuss par deux' grenades ou 
pois à feu qui éclaten,, avec cette orgueilleuse 
devise au-dessus : 

« Nul ne s'y frotte. >, (i) 

Enfin , il existe dans le vieux château de 
T o u n n e h e , , des souterrains , q u i , dit-on, com
muniquent avec d'autres forteresses voisines et 
dans lesquels on voit encore des ornières', qui 
prouvent que des voitures y ont autrefois circulé. 

■ » ■ 

( i ) Il est assez plaisant, de voir aujourd'hui cetee devise, placée, 
avec la pierre, au-dessus de la poree d'entrée du grand moulin à farnee 
de Tourmbcm ! 
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NOT ICE 
DE 

tsvL. K/thattif" de L/jcacwr-c/ 
SUR 

®es Bulle* <t €hz*U0 
Ciouvéeâu eu Si.-'tfheiùn, 

Jn 64o. 
Voyant que son monastère de St.-Momelïn 

n'était point assez vaste pour le grand nombre 
de religieux qui' s'y présentaient , St.-Bertin ré
solut d'abandonner ce lieu, et de faire construire 
une abbaye considérable , dans l'emplacement 
des ruines actuelles de la magnifique église qui 
porte encore son nom. ( i ) Cet endroit était 
alors éloigné de St.-Omer , et on l'y renferma 
quand cette ville fut entourée de murs. 

Lors de la démolition de cette église en i 7 9 3 , 
on trouva sous le Maître-Autel, un petit caveau 

( i ) Celte église fut commencée en i43 t , et consacrée le 9 octobre 
15-20. 

r 
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en marbee blanc , dans lequel • étalent proba
blement les archives précieuses de l'abbaye de 
St .-Bert in, et .emrlautre* objets un coffret en 
cuivre ciselé, contenant des bu l les , char tes , 
sceaux et privilèges de divers Papes. 

M. Henneguier, notre compatriote s'en est pro
curé plusieuss et possède encore les pièces venant 
des Papes suitaus « 

Pape en l'an 1687. 
. «099. 

i i . 9 . 
1 i5o. 
).43. 
] ~ 4 . . 
1.45. 
i . 5 9 . 
1181 . 
j . 8 8 . 
x 9-O • 

1 2 1 6 . 

1 2 2 7 . 

1254-
1265. 
1 2 7 t . 

Toutes les bulles en parchemin , écrites très-
lisiblement, sont scellées d'un sceau en plomb, 
garni de lacs de soie rouge et jaune, portant 
d'un côté, l'effigiede S t>Piene et de St.-Paul, 
et de l'autre le nom du pape. 
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' M. Henneguier conserve également venant de 
la même source : 

' Un sceau en cire verte , à l'effigie de Rober, , 
Comte d'Artois , et frère de Su-Louis , qu'il 
suivit, en Afriqu, , où il fut tué le Q Février i25o ; 

Une charte du 20 Août 1091 , de Phllippe 
le-Hardi , fils de France , Duc de Bourgogne , 
scellée d'un cachet en cire rouge de six pouces 
de diamètre , de la plus parfatte conservation. 
Ce prince y est représenéé à cheval, en riche 
costume de gueree , et sa housse est parsemee 
de fleuss de lys. 

L'origine et l'aniiquité de tous les objets ci-
dessus , les rendent assez curieux pour quill me 
soit permss d'en faire meniion dans cet ouvrage. 
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NOTICE 
•DE 

<A- Mrufr de ÛBea^f 
SJJR. 

£t VlmUau hc Mme** 

On croit que c'est vers i35o, que les Anglais 
construisirent le château de liâmes , qui formait 
un carré , flanqué de quatre tours , au milieu 
duquel était un donjon créneéé qui servait de 
logement à la garnison. " 

Malgré cette tradition populai re , on peut 
douter que les Anglais soient les, auteuss de 
cette forteresse. Ils ont pu la réparer et en 
changer les principales distributions , mais son 
origine paratt devoir être antérieure à la con-
quête du Calaisis. 

En effet, la dureté du ciment qui en lie les 
matér iau , , et qui est telle , que ce n'est qu'à 
l'aide de la poudee qu'on peut obtenrr quelquss 
fragmens de murallles, ne semble-t-elee pas in
diquer un ouvrage des Romains? les constru--
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lions des tems plus modernss sont loin d'offrir 
une telle solidité; et ce qui reste encore d'édifices 
bâtis par les Anglais-, comparé avec les ruines 
du château de Hâmes , prouve assez que ces 
dernières ne sauraient dater deàà même époque, 

A l'appui de cette observation , on peut citer 
deux médailles de Dioclédien et une de Maximien , 
trouvées en Octobee t83-1 , dans les ruines de ce 
château, ou le propriétaire en faisant travalller, 
a également découvett les piles du pont levis 
de la porte du sud. 

Ces médailles prouvntt incontestablement le 
çéjour , et par suite , Je travail des Romains dans 
cette partie ; et le château de «âmes , bâti sur 
un monticuee au milieu des marais , était d 'un 
accès assez difficile , pour que les vainqueuss 
de la Morinie en aient pu faire une position 
militaire qui les rendatt maîtres de tome la contrée. 

Pendant les troubess des maisons dTorck et 
de Lançastre, les Anglais en firent une prison 
d/Etat; et spus Henri y i , le Comte d'Oxfodd y 
fut enfermé et condamné à mourrr de faim. 

Cette place fut la dernière qui leur resta après 
la reprise de Calais en i558. 

Les ruines de cette forteresee , distante de 
6/4 de lieue de Calais, servent maintennnt de 
pâturage,, et ne présentent plus que quelquss 



pans de murailles en brigues rouges que le tems 
n'a pu détruire. 

Si l'œil attristé du voyageur , y cherche vai
nement les traces de ces tours , de ce donjon 
où gémirent naguères tant d'illustres victimes , 
l'habitant du Cla is i . , en contemplant les vestiges 
de ce dernier houlevart de la .puissance anglaise 
en France , n'y voit qu'un souvenir honqrable 
pour sa patrie, et un juste motif de reconnais
sance pour celui qui en fut le libérateur, (i) 

Vinventaire suivant de lartillerie et des munition! qui 
étaient dans le château de Haines en i56o , m'a paru 
assez singulier, pour mériter de trouver ici sa place. 

L'AN mil cinq cpnt sqixanip et le seizième jour 
de Novembre est comparu par devant Antoine 
Leroux et Quentin Paillet, notaires du Roi nostre 
s i re , établis par icelui seigueur en la généralité 
de Calais et pays reconquis, Nipolas Ringard, 
sergent royal de la dite généralité, lequel eu 
vertu de certaine commission et mandement 
donné du juge général, de nous transporter au 
lieu du château de liâmes et pays reconquis , 
afin illec pour le service de sa majesté, v o i r , 
visiter et fournir inventaire avec M. Jacques 

( i ) Le duc de Guise dit le Balafre. 
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Mar t in , trésorier et garde des munitions" dudtt 
Calais et pays reconquis , et recognoitre sur icelui, 
les munti ion, , pouldres, artilleries , artiuices et 
autres choses dont était fourni le magasin des 
munitions du château de Hàmes ; auquel com
mandement, en obtempérant pour le service 
de sa Majesté, nous susdits notaires , sommes 
transportés de cette ville de Calais audit lieu de 
Hnmes , auquel lieu en présence de Jean Disque, 
archer de la compagnie du sieur de Sénnarpont, 
Marcq de ThionviUe, soldat de la. compagnie 
du sieur de Gourdan , capitaine du gouvernement 
dudtt Calais, Guillaume Sanime, , soldat dudit 
sieur de Gourdan et de Jehan Caboche, sieur 
des Maréquss et commis à la garde dudît châ
teau et desdites muniiion,, en présence desquels 
il nous a été présenéé certain inventaire signé 
dudtt Caboche, en date du ? août , sur lequel 
étaient contenus et inscrits lesdites munitions-
d'artillerie et autres choses portées par iceluy. 
Sur le contenu duquel avons procédé audit recen
sement d'iceluy en 1̂  manière qui suit : 

Premièrement/ Quant à l'artillerie, de bronze, 
avons trouvé une ~astarde avec l'affût étant sur 
le rempar.. 

Deux moyennes, savoir : une sans affut et 
l'autre montée sur affût. 

Trois Faulcons. L'un a été trouvé à terre 
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marqué d'une rose couronnee ayant date au-
dessous de ladite rose~ t 5 5 . . 

heM, sur l 'une des tours dudit château , a 
été trouvé un Faulconneau, étant à terre et un 
méchant affût sans roues. 

Item , un autre faulconneau sur une seconde 
tour sans affût. 

Item , un autre faulconneau sur la troisième 
tour dudtt château , sous laquelee il y a quel
ques muntiion.. 

Item , sur les remparts dudtt château avons 
trouvé trois Mousquets. 

Item , il nous a été fait ouver ture , par ledit 
Cahoche d'un certain magasin étant au milieu 
dn donjon dudtt château, tirant vers la por te , 
auquel avons trouvé les munitions qui s'ensuivent. 

Premièrement : six Arquebuses à crocq ; 

Item , quatre Cacques , esqnclle» étaient cer
taines pouldres à canon, lesquelles cacques sont 
toutes défoncée.. 

hem, plusieuss autres menus articles tous les
quels artifices ont été par nous notaires susdits, 
trouvss et vérifiés sur un autre certain inven
taire , a nous présenéé audit magasin par ledit 
sieur Caboche , etc. , etc., etc. 
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i l i_r JB. j L \ i 

DE 

tSft. y/ïaaaÛ- de iôeaimrc^, r 

SUR 

€tt* Xnctmm pècc b^Ktillcvu 
Ztowév en m e r 

-/» 1S46. 
Edouard ne respirant que haine et vengeance 

contre la France , s'embarqua le 2 Juillet à 
Southampion , avec le Prince de Galles et une 
nombreuse armée, à dessein d'aller enGuyenriej 
mais les vents l'ayant contrarié , il fit , par les 
conseils de Godefroy d'Harcourt, sa descente ea 
Normandie. 

Apres avoir ravagé' les environs de Paris ; 
Edouard vint camper auprès de Crécy, et c'est 
l à , que se" donna , le 26 Aoû t , cette bataille. 
si funeste pour la France; cette bataille où trente 
mille Français perdirent la v ie , et dans laquelle 
périt .glorieusement l'élite de la noblesse du 
royaume. , . . . 

y 
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■ Quelques auteurs prétendent que..-ce fut. à h 
bataille de Çrécy qu'on vit de l'artillerie pour 
la première fois , et qu'où en lit usage.- Les 
Anglais avaient trois canons ( i ) dans leur armée, 
et voici ce qu'en dit Jean Viliani. ( a ) 

« Sans parler', di t- i l , des bombardes qui retn-
» plissaient l'air d'un bruit semblable au tonnerre 
« .e t dont les coups faisaient périr une grande 
» quantité de soldats et de chevaux. » 

. Dans son histoire de Calais, Bernard dit que 
la poudre : 

« Ne fut inventée que 7 ans après la prise 
» de Calais , en i554 , par un religieux Alle-
» mand , nommé Bertbold Schwart , qui en 
» donna le secret à un Vénitien , et que le 
» premier canon ne parut qu'en i58o , dans la 
» guerre des Vénitiens contre les Génois. » 

Comment concilier cette assertion avec ce qui 
précède , et avec l'artillerie dont il est question 
clans le siège de Calais? 

Cette dissidence d'opinion est au reste suffi
samment éclaircie par le fait suivant, cité par 
le père Daniel dans son histoire de France. 

«« On voit par un registre de la chambre des 

(1 } Plusieurs auteurs disent qu'ils en avaient cinq ou six. 
( a ) Historien Florentin , mort en »348. 
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M comptes, que dès l'an i338 , c'est-à-dire huit 
» ans ayant la batallle de Cre'cy , Barthééémy 
» de Drach , trésorier des guerres , marque sur 
» ses comptes l'argent donné à Henry de Fa-
M mechon , pour avoir poudee et autres choses 
» nécessaires aux canons qui étaient devant 
» Pui-Guillaume. 

Ennin l'invention de la poudre est tellement 
antérieure à l'époque fixée par Bernard, qu'on 
lit dans le dictionnaire de phisique de Brisson : 

K Que Roger Bacon, cardelier d'Oxford, eut 
H connaissanee de la poudee dès le commenc¬-
» ment du i3« siècle , car il en fait la description 
» en termes peu équivoques, dans son traité de 
» Nullitate magia<? publié à Oxford en 1216. » 

On peut se faire une idée de l'artileerie dans 
son enfance , par la description c i a p r è s , d'un 
canon trouvé à la mer , et que je crois être 
des premiers dont on ait fait usage. 

Le I.er Julllet 1827, le sieur Mascot, patron 
du bateau de pêche L'Emilie de Calais, se trou
vant à trois lieues au large de Valdam , sur le 
banc nommé Dartmgue et en anglais New-Banh , 
amena dans ses filets , une masse de fer couveree 
d'une croûte épaisse de pierres et de cailloux. 
Après l'avoir dégagée de cette envelopp, , il - e -
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eonnut que c'étatt un canon d'une forme tout-
à-fait partIculière avec les dimensions suivantes : 

Longueur de la pièce. . . 5 pieds 8 pouces. 
dito de la queue adhé

rente avec poignée pour ajuster. 1 dito 8 dito 

Longueur totale. . . 5 pieds 4 pouces. 
Epaisseur au bas de la culasse. . . 5 pouces 

dito à la volée5 . . . . . . 3 dito 
Ouverture intérieure i dito 172 
Poids 64 livres. 

Ce canon avait vers le milieu , un renforce
ment avec deux tourillons pour le suspendee , 
et vers la culasse, une ouverture dans laquelle 
était logé, soutenu par une clavette de fer , 
un tube de sept pouces quatre lignes de long 
et deux pouces et demi de diamètre, ayant sa 
culasse et sa lumière , et pouvant se démonter 
pour être chargé à la main. 

M. Derheims, courtirr de navires à Calais , 
acheta ce singulier canon , dont on ne trouve 
la description dans aucun ouvrage sur l'artillerie; 
seulement, on le voit figuré dans trois gravures 
appartenant aussi à M. Derheims et dont l'une 
représente le départ de Henri ïlll de. Calais 
en i554 ; la seconde , le camp de Marquise et 
la trosième, le siège de Boulogne. Elles sont 
d'après les tableaux originaux faits à l'époque 



Je ce siège, et qui se trouvent aujourd'hui la' 
propriété dû Vicomte de MomaguC a Co~vdray.' 
Comté d'Esses. 

Ces gravures représentent' ces canons , montés 
par paires sur un affût à roues , recouvert d'une-
Yoûte senri-côrrrque , garnie de plaque de fer 
dont k pointe est armée d'une espèce de pique~ 
et dont la base , élevée de cinq à six pieds , 
met te canonnier à couvert du feu de l'ennem.. 

Les Douches des canons sortent de ce cône par 
deux embrasures. 

Les brancards de l'affût ou espèce de ebarriot 
se piient à volonté à leur extrémité , afin de 
servir de point d'appui , et maintenrr les pièces 
dans leur position horizontale, 

Le 25 Août 1827 , M. le Gênéral Tirlet , 
inspecteur général d'artillerie, en tourné, , accom
pagné de son aide de canip et de MM. B!aux 
et Baudoin , ofïiciers d'artillerie en résidence à 
Calais , examina le canon ci-dessus avec le p!us 
vif intérê.. Il s'assura qu'il était e^ fer forgé et 
non en fer fondu, et voulut bien ,aider lui-même 
M. Derheims , son propriétaire, à en visiter 
l'intérieur. 

La clavette aj'ant été ôtéë avec beaucoup de 
difficultés, à cause de la rouille dont elle était 
couveree , on put enlever le tube renfermé dans 
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fc cubasse, et on s'apperçut alors que la pièce 
étatt encore chargée ! 

En avant de l'entrée du tube , était un boulet 
de plomb d'un pouce quatre lignes de diamètre, 
pesant quatee onces et entouéé de chanvee 
placé en croix, ( i ) 

Un coin de bois de chêne, qui n'avait pu être 
enfoncé qu'à coups de maille,, fermatt ce tube, 
dans lequel restatt encore à peu près une once 
de poudre ayant perdu sa force , mais ayant 
conservé sa forme et même son odeur, après un 
séjour dans l'eau de plus de quatre siècles. 

Il est présumabee que le bâtiment qui portait 
ce canon , aura fait naufrage sur le banc Dar-
tingue où il fut trouvé, 

Sa découverte fit recbercher à quelquss ama. 
t e u r , , à quelle époque il pouvatt avoir appar
tenu , et on s'accorda d'ahord généraeement à 
penser qu'il devait dater du siège de Boulogne 
par Henri VIII, en t 5 4 4 , l'aspect des gravures 
dont il est parlé ci-dessus , pouvant donner 
quelque poids à cette opinion- Mais un journal 
anglais du 5o Janvier .828 (Regisler of arts et 
journal of ~a<ent inventions) lui reconnut une 
origine bien antérieuee et entra , pour justifier 

( 0 Ce n'est 411e depuss .400 qu'on fait usage de boulets de fer; 
aupamavant on se servatt de boulets de pieree pour les gros canon,, et de 
boulet» de plomb pour les pièces de petit calibre. 
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son avis , dans de longs détails dont je me con
tenterai de donner l'analyse. 

i.° « H suppose que ce canon aura coulé à fond 
- par l'effet de quelque naufrage, lorsqu'on le 
>, rapportait en Angleterre en i346 après la ba-
» taille de Crécy , dans laquelle les cinq ou six 
- canons qu'on y entendit pour la première fois, 
» répandirent la terreur dans 1 armée française. 
» En admettant que la pièce en question ait 
». servi à cette bataille, on peut en inférer qu'elle 
» a pu être également employée au siège de 
» Calais qui en fût la suite. 

Cette opinion ne Tne parait pas tout-a-fait 
dénuée de fondement ; car je trouve dans le 
passage suivant de Froissart , historien contem
porain , la preuve que trente six-ans après la 
prise de Calais, ces sortes de canons, sous les 
noms de Rtiaudeaux ou Ribauldequins étaient 
depuis long-tems en usage. 

« Les Gantois arrivés devant Bruges, pour 
» combattre le comte de Flandre , se mirent en 
» ordonnance de bataille, et se quatirent tous entre 
» leurs Ribaudeaux. ( i ) Ces Ribaudeaux sont 
» brouëles hautes bandées de fer avec longs picots 
» de fer devant en la pointe, que ils ont coutume 

■ ( i ) Pie. Fcnin , G, Châtelain et Monstrelet, se servent aussi 
de ce mot, et disent que ce sont de petits chaniols traînés pan un che
nal , et sur lesquels étaient placés deux petits canons (voir le supplé
ment du Glossaire de Ducauge par Charpentier, au mot Ribaïujuins. ) 
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» par usage, de mener et brouetter avec eux ( 1 ) 
•» et puis les assemblèrent devant leurs rangs et 
» la dedans s1enfe,nièrent. » 

FROISSAUT. tom 8. page 196, 
Année i382. 

Edition de Buchon. i825. 

2.0 « Ce canon a pu être aussi l'une des pièces 
» légères de campagne à la bataille d'Jzincourt, 
» donnée en i / , i5par Henri V , q u i , après sa 
» victoire se dirigea immédiatement vers Calais, 
« d'où il fit voile pour Douvres avec sa floue. 
« Le commencement du voyage fut heu reux ; 
„ mais une a f f rè te tempête , accompagnée d'un 
» violent vent d'ouest, s'étant élevée tout-à-coup, 
>, quelques uns des vaisseaux furent chassés dans 
)» l'Est, jusques sur les côtes de la Hollande, 
r. et deux d'entr'enx , appartenant à Sir John 
•>, Cornwall . périrent corps et biens. 

» Comme le canon dont il s'agit a été trouvé 
>, dans l'Est du. port de Calais, il n'est pas im-
„ possible qu'il provienne de l'un- des deux 
» navires victimes de ce désastre. » 

(1 ) Je lis dans un antre manuscrit. « Iceux Ribauldequins sont 3 ou 
, 4 petits canon» ranges de front sur hautes charcttes , en manière de 
> brouettes devant, sur deux ou quatre roues bandées de fer, avec Ion-
? gi.es pi.jucs de fer devant en la pointe. 

Note de Véditeur J . A. BCCHON. 

http://gi.es
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3.° « Tout poree à croire que , quoqque les 

» canons de cetee espèce -aient été employés 
H au siège de Bouoogne par Henii VII I , en 
H i554 , ils étaient déjà de viellee da te , et que 
» le Roi fit venrr celte artillerie de l'arsenal 
» de Calais, dont les Anglais avaient fait leur 
» magasin général depuss la prsee de cetee ville 
« en ~547- » 

Quoiqu'il en soit de ces tross hypothèses , 
dont la seconde relaiive, (a la bataille d'Azincourt) 
semble la plus probabee, il est certain , d'après" 
les recherches les plus exactes, qu'aucun canon 
semblabee à celui trouvé sur la côte de Calais 
en 182~ , ne se trouve ni en Franee , ni en 
Angleterre; qu'on ne peut lui reconnaître moins 
de trois à quatre cents ans d'existenee , et que 
comme tel , il doit être regarde , dit le journll 
anglais préci té , comme le père de l'artillerie et 
le plus vieux canon de toute l'Europ.. ( ) ) : 

( i ) Quantété d'amateurs et d'étrangers sont venus che! M. Derheims 
pour examiner son précieux fanon ; plusieurs d'cntr'eux ont désiré 
l'acheter, et le conservateur <)u musée d'artillerie a Paris, en oflVit 
inutilement 4oo francs. Enfin , en Août 1829 , il fut cédé moyennant 
t200 fr. , a lord Middlelon qui le lit transporter en Angleterre. 



— 249 ■— 

NOTICE 
DE 

SUR 

Ce €ïxaUm b< Sàn&U*y 
$ih Gâtai*. 

Jn n 7 4 . 
Baudoin I I , comte de Guines, fut peut-être 

le seul souverain de son tems, qui ne se res
sentît point de la barbarie de ce siècle. Tout 
fut grand en lu i , projets et exécuiion. Il fit 
élever sur son Donjon de Ruines une belle mai
son ronde, couverte en p lomb, et rempiie de 
tant de chambres et de cabinets, qu'elee ressem
blait à un labyrinthe. 

Ce prince répara le château de T o u r n e h e , , 
environna la ville d'un large et profond fossé, 
fit faire les murs et les tours de son enceinte, 
et construisit à peu de distance, un étang re
vêtu de maçonnerie. 

Baudoin fit également fortifier Audruick, qui 
fut entoueé d'un double fossé avec une terrasse 
ou parapet entre deux. Il dessécha les marais. 
voisins, qu'il convertit en terres labourables; il 
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transfera à Audruick, le marché que ses pré
décesseuss avaient établi à Zudkerque et ordonna 
que ce marché se tiendrait aux fêtes de Pente
côte. Cet usage s'est conservé jusqu'aujourd'hui. 

Le château de Sangatte , dont on voit tes rui
nes près du village et qui appariient à M. Le-
grand de St .-Omer, est aussi l'ouvrage de Bau
doin II; il consistait en une haute tour entourée 
d'un rempart , de quelquss boulevards, et de 
trois fossés d'enceinte, dont on aperçoit encore 
les vestiges. 

Par le traité de Brétigny , en i56o , Baudoin 
de Sangatte, Enguerrand et Guillaume de Hames , 
frères et héritiers d'Ernoult, Comte de Gnines. 
donnèrent ce château et celui de Hames et ses 
dépendances, pour acquitter une partie de la 
rançon du roi Jean , alors prisonnier en Angle
terre « pour le servir en sa délivrance , dit l'acte 
>, e t ayder au bien public de la paix du roy-
M aume. » 

En dédommagement de cette dévestiture ~o/on. 
taire, il leur fut alloué une pension annuelee de 
mille livres parisis, qui fut payée jusquaau 28 
juin i 6 4 3 , que Louis XIV remit la maison de 
Wall ly, héritière des comtés de Guine, , en posses
sion des biens dont ses ancêtrss s'étaient si 
généreusement dépouillés. ( t ) 

( t ) Les nctes renntil's à celte afraire sont entre ies mains de M. 
Trouille de Sangatle, propciétaire par acquisition, d'une partie des 
W - i i s V » pusMSJnU ta maison de Wailly. 
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DISSERTATION 
SUR 

SU âlSIUâ â^Wâ 
PAR 

«^f ~ ® @}tdchnyf* 

Pour retrouver le berceau de notre cité au 
fond du Sinus Mus, il faut remonter jusqu'aux 
conquêtes de César dans la Morinie , l'an de 
Rome G98 (70 ans avant Jésus-Christ.) Ce pays 
était alors habtté par des peuples sauvages, qui. 
n'élevaient aucun monumen.. L'ombrage d'un 
chêne antique leur tenait lieu d'un temple ; une 
grande pierre élevée était l'autel où ils sacrifiaient 
des victimes humainss à leurs divinités barbares. 
Tout le nord de cette contrée était couvett de 
marais , une langue de terre s'avançatt dans la 
mer et formatt ce que les anciens appelaient 
promontoire ltius , à sa gauche était l'Océan , 
et du côté opposé, l'eau de la mer recouvrait 
un vaste pays qu'elee a depuis abandonné pour 
former le Calaisis et les autres parties du littoral 
qui s'étend jusqu'en Belgique. Toutes ces eaux 
venaient s'arrêter aux pieds des hauteuss où sont 
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à présent les bois d'Eperlecques et de Clairma-
marais. Là était un détroit qui communiquait 
avec un grand lac, alimenté par les eaux de l 'Aa 
qui s'y. divisaient en plusieuss branches, appelées 
du temps de César, Meldis, c'était le Sinus 
Itius. 

Mais depuis , dix-neuf siècles se sont écoulés , 
la mer a rongé une pariie du cap Jtiiis , et de 
ces débris, a comblé les marais qui étaient à l'est. 
Le Sinus Itius lui-même s'est en partie desséché, 
l'aspect du pays a changé et la faux moissonne 
maintenant les plaines où César faisait hivernrr 
ses vaisseaux. 

Pour expliqurr tous ces changement, il faut 
se rappeler que notre globe a éprouvé de grandes 
révolutions, dont les unes appartiennent à des 
temps modernss et les autres se perdent dans la 
nutt des siècles : il parait maintenant certain que 
la mer a couvert toute la terre et s'est retrrée 
graduellement en laissant partout des traces de 
son séjour. Mais ce n'est point de cette grande 
catastrophe que j'ai à m'occuprr maintenant , 
mais du retratt de l'Océan qui s'est opéré depuis 
des siècles dans la Morinie. 

A l'est du cap Itius se trouvatt un vaste marais 
entrecoupé d'îlots, qui confondant ses eaux avec 
l'Océan , s'étendatt sur tout le littoral jusqu'à 
Ostende. C'est cette partie que les anciens appe-
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Ïaient Palus Citerlor par opposition au Palus In-
terior, avec lequel il communiqnait. Tout ce 
pays desséché par les alluvions de la mer qui 
y dépose depuis près de mille ans les débris 
enlevés au cap Grinés, forme ce que nous appe
lons le pays conquis et le Calaisis. Cette augmen-
tation est telle qu'on a remarqué que la mer 
dans l'espace d'un siècle s'est retirée de 4oo toises. 
Aussi Calais dont la fondaiion ne remonee qu'en 
9 9 5 , était encore tellement marécageux que lors-
qu'après la prise de cette ville en x3ty, le Roi 
de France , Philippe VI voulant le r ep rendre , 
fut obligé d'abandnnner ses projets, n'ayant pas 
trouvé dans les marais qui l'environnaient une 
place pour asseoir son camp. Même dans des 
temps plus modernss on ne vendatt les terres 
dans ce pays nouvellement abandonné par la mer, 
qu'à la condiiion qu'elee n'y ferait pas de nou
velle irruption dans l'espace" de dix années. Tous 
ces marais maintenant desséchés sont bornss au 
nord par les dunes, espèce de barrèère que l'Océan 
met à son empire. Ces dunes sont tout-à-fait 
stériles, il n'y eroit qu'une espèce de roseau 
( Elymus arenanus) dont les racines traçantes tient 
les sables entre eux. Quelquss arbustes rabou
gris végètent dans leur voisinage , c'est l 'Hypo-
pbae Rhanoides, mais à mesure qu'on s'éloigne 
de la mer , la terre devient moins ingrate , et 
à deux lieues delà on commenee à voir des 
arbres et des prairies. 
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Le Sinus Jtius était un golplie alimenéé par 
les eaux de l'Aa , Jgnio, qui s'étendatt depuis 
Watien jusqu'au fond de la vagée de Bien-
decque.. Il était borné a l'est par les hauteuss 
* bois de Clairmarais, Haut-Arques, Helfaut; 
là, la A-allée, s'ouvrait pour donner passage au fleuve 
qui se divisait en plusieuss branchss sous le 
nom de Meldis ~ Meldi, dont une est encore 
appelée Meldi^e. Les bruyères, le mont St.-
Michel et celui .de Sitiu , formant une espèce 
de promontoire , qui s~avançait dans le golphe , 
lequel se prolongeant ensuite par les marais de 
SElperWick, de Tilquss et jusqu'au pied du bo,V 
d'Eperlecqu.s. Tel était le Sinus Jtius au moment 
où César vint y construire une partie de ses 
vaisseaux. On conçott aisément qu'it y parvint 
en contournant le cap Itius , entrant dans le 
Po/tus Citerius, et delà dans ce qu'il appelait 
les Meldes , le Sinus Itius du moyen âge. Mais 
jusquoùù s'avança-t-il pour trouver une place et 
des bois propres à la construction de ses vais
seaux ? Il fallait que ce fut dans le fond du 
golphe, la tradition veut que ce soit au pied 
d'Heffaut près de Sorleck, où on a trouvé effec
tivement dans les siècles derniers la proue d 'un 
vaisseau de construction romaine, des crocs et 
une ancre romaine qui a servi long-temps de 
battant à la cloche de Wizernes. Mais queest 
devenu ce fleuve qui couvratt de ses eaux u n 
pays tout entier? Ce fleuve qui de nos jours 

http://celui.de
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en mérîte à peine le nom , a « W > l é par ses 
inondations une partie de son lit «t les marais 
on il s'écoulait; l'art secondant ses efforts a creusé 
des canaux , facilité son écoulement ; et d'&ftre 
part ses sources ont diminué par le défrcchement 
des forêts et le dessèchement des p~ys env£ 
ronnants. 

Tel était l'état de ce globe , à l'époque de la 
fondation de notre cité vers l'an 6g8, et près 
de ~oo ans après la complète de la Morinie par 
César, quand Salnt-Onier,évêque deTérouanne , 
vint trouver Adroald, seigneur de Si thieuueue 
ses brigandages avait rendu la terreur de tout 
le canton. Ce Seigneur habttait un château qui 
dominatt tout le pays , situé sur une éminence 

- portant encore ce nom et qui par sa situation 
au fond du Sinus Itius facilitait ses courses par 
terre et par mer. Ce château parait avoir été 
appelé Sithiu de la situaiion au fond du golphe, 
Oppidiwn Sinus Itii, le château du Sinus Itius. 
La tradition veut que ce château dont on voyait 
encore les restes dans le siècle dernier ait été 
bâti par César ; mais d'après l'idée que les his
toriens nous ont laissé de cet édifice et de sa 
construction grossière, on ne peut y reconnaître 
l'architecture romain. . C'étatt plutôt un fort 
construtt par les gens du pays pour se soustraire 
aux incuriions des vainqueurs. 

Le Seigneur Adroald avait près de ce fort un 
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port naturel qui lui donnatt la facilite" de s'a
vancer jusqu'à la mer pour y exercer ses bri
gandages et dans son château un lieu propre pour 
y mettre le fruit de ses rapines en sûreté. Saint-
Omer pénètre dans ce repaire , le ciel seconde 
son courage, il parvient à convenir ce tyran 
qui pour expier ses fautes, lui abandonne son 
château et ses dépendances, pour y bâtir une 
église et une hospice. Mais le saint évêque crut 
que les circonstances exigeaient plutôt un monas
tère pour y loger les apôtres de ltévangile, qu'il 
voulait appeler à son aide pour travailler à la 
vigne du Seigneu.. En effet, après avoir bâti 
une chapelee près de Sithiu sous l'invocation 
de la Vierge , et une autre plus loin sur le 
mont des Cravattes , sous l'invocatinn de Saint-
Martin , il fit venir de Luxeul trois religieux , 
ses anciens confrères , Berlin , Momelin et Ber
trand, pour l'aider dans ses travaux apostoliques. 
Il les établit dans une espèce d'îlot à l'entrée du 
golphe, dans un lieu qui fut depuis appelé Saint-
Momelin. 

La vie édifiante de ces pieux solitaires attira 
près d'eux une foule de jeunes-gens qui venaient 
se ranger sous leur discipline. L'endroit où était 
établi ce premier monastère ne suffisant plus à 
sesbabitans, il fallut en chercher un plus étendu. 
Ce qui prouve d'abord que le lieu que nous 
connaissons sousle nom de Saint-Momelin, n'était 
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alors qu'une espèce de tertre borne par les 
eaux qui se sont écoulées depuis St.-Bertin , 
dit la chroniqu, , voulant trouver un autre endrott 
propee à ses dessins , s'embarqee dans une nacelle 
sans aviron , bien persuadé que le Seigneur le 
conduirait où sa volonté était qu'il établit un 
autre monastère. La barque livrée au gré des-_ 
flots devait naturellement descendre la rivière j 
cependant elle remonee et vient s'arrêter dans 
l'endroit où fut bâtie l'église de Saint-Berlin. 
On peut expliqurr sans prodige cette travessée 
extraordinaire. La marée qui n'était retenue par 
aucun obstacle, devait se faire sentir jusque-là, 
et même plus loin dans certaines circonstances, 
et forcer la barque à remonter. 

St.-Bertin bâtit une église et un monastère 
dans ce lieu , mais bientôt on s'aperçut que le 
terrein était trop bas pour y creuser la sépulture 
des morts, et on fut obligé d'aller les enterrer 
dans une partie plus élevée près de la chapelle 
de Sithieu. Les eaux étaient donc plus hautes 
à cette époque qu'eless ne le sont maintenant, 
cela devait être en effet, puisqu'elles s'avaient 
qu'un faible écoulement par Watten et iSieurlet 
où la mer venait les refouler deux fois par jour. 

Cependant une ville se formait autour de l'église 
de Notre-Dame bâtie par St.-Omrr et porta le 
nom de Sitieu jusqu'au commencement du 10e 

siècle , époque où les reliquss du Saint Évêque 
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y forent déposées. La première enceinee de la 
ville ne comprenait pas la moitié de ce qu'elee 
est aujourd'hui ; les ravages des Normands qui 
y revinrent à plusieuss reprsses dans le courant 
du g.e siècle, 'et qui finirent par brûerr l'église 
et monastèee de St.-Bertin en 880 , engagèrent 
l'abbé Foulquss à environnrr sa maison de fossés 
et de remparts ; son exemple fut suivi des habitans 
de Sithiu qui fortifièrent l'enceinte de leur ville, 
ne laissant que deux portes, l'une sous le nom 
Boullenesienne communiquait avec la campagne 
par le mont St.-Michel. l'autre appelée Ste.-Croix-
conduisatt à l'abbaye qui se trouvait alors séparée 
de toute sa longueur actuelee de la rue de St.-
Bertin. Mais Baudoin II Comte de Flandee fit 
supprimer la partie de ces fortificatioss qui 
bornait la ville à l'est et continua les fossés de 
circonvalation jusquàà St.-Bertin qui se trouva 
par là dans l'enceinte de la ville. H ajouta deux 
autres portes, une au nord , celle de St.-Michel, 
et l'autre à l'est fut appelée la porte du Haut-Pont. 

' Depuss sa fondation, St.-Omrr s'est élevée beau
coup au-dessus de son aneien sol , et les eaux 
qui l'environnaient se sont en grande part ie ' 
écoulée.. Le monastère de St.-Bertin était au 
niveau des marais environnants , puisqu'on rie 
pouvatt y creuser la terre pour enterrer les morts, 
et lors de la démoltiion de son église on trouva 
que le choeur était élevé de i5 pieds au-dessus-
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de l'ancien sol. Tout ce terrein était le produtt 
des décombres de deux églises et des bâtimens 
qui l'envrronnaient. La place de St.-Jean était 
une petite élévation plantée d'abres qui servait 
de promenade aux religteux de St.-Bertin ; ce 
terrenn fut cédé par eux pour y bâtir une église 
en 1118 qui fut détruite par suite d'un incendie, 
et rebâiie en u552. Cette église construite dans 
son princpee sur une hauteur n'était même plus 
de niveau avec les rues environnantes lors de sa 
démolition , maison y descendatt par deux mar
ches. Pour sortir par la porte du Brûle et cou-
tin.uer le chemin de niveau avec la rue qui porte 
ce nom , on fut obligé de faire une chaussée 
haute de plusieuss toises pour asseoir le che.nin-
qui condutt à Arques. Il est vrai que ce chemin 
traverse des marais qui faisaient partie du Sinus. 
Les décombres des anciens édifices et le sable 

.qu'on apporee depuis des siècles pour le pavage 
des r ue s , les ont relevées depuis de plus de 
10 pieds, comme on peut s'en assurer lorsqu'on 
est obligé de les fouiller pour quelque répara
tion : On n'y trouve que du sable , du gravier 
et des décombres. 

M Mais si la ville s'est élevée au-dessus de son 
premier so l , les eaux qui l'envrronnaient se sont 
bien écoulées depuis sa fondaiion. Elle commu
Diquait alors directement avec la mer par ic 
Palus Ciierior, c'est par . la rnie les Normands 
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entrèrent au c,.c siècle pour venir saccager St.-
Bertin. Plus tard nous voyons des chanoines de 
la collégiale de St . -Omrr s'embarquer en 1200 
dans cette ville pour aller reclamer auprès de 
l 'empereur Othon, une partie de leur bien qui 
leur avait été soustratt par suite des guerres ; 
et dans les derniers siècles, avant de la construc
tion de l'écluse de Grayelines, i 7 4o , on a vu 
des vaisseaux battus par la tempête, venir échourr 
près de Nieurlet, 

Mais les eaux du Sinus Itius , quoique com
muniquant avec la mer , n'en étalent pas moins 
des eaux douces et marécageuses. En effet, si 
l'Océan avait pénétré dans ce golphe, on y retrou
veratt un fond mar in , composé de sable et de 
vase, mêlés de Coquilles, tandis qu'au contraire 
on n'y trouve que de la t ou rb . . On sait que 
pette substance n'est autre chose que le résidu 
de la décomposition des végétaux , jointe à 
celle des -animaux aquatiques. C'est cette ma
tière qui lui donne une odeur désagréabee qui 
s'en dégage lors de sa combustion. L'imagina
tion est effrayée du temps qu'il a fallu à la 
nature pour remplir des tourbières de 50 pieds 
de profondeur ; c'est dans ces fosses qu'on a 
trouvé des restes d'animaux marins, ce qui prouve 
qu'ils n'y ont pas vécu : car si ces animaux s a 
taient avancés dans le golphe rempii par les 
eaux dé la mer, leurs dépoulless se seraient trou
vées dans le sable et recouvertes des débris de 
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l'Océan. Ils y ont été poussés par les flou , 
lorsqu'ils étaient morts , où s'ils y sont arrivés. 
divans , ils ont péri dans un élément qui n'étatt 
pas le leur. Lorsqu'on bâti l'arsénal sur un terr 
rein concédé en pariie par l'abbaye de St.-Be-r 
tin , on trouva , en creusant les fondaiion,, des 
os gigantesques, semblables à des troncs d'arbres 
sciés , qu'on crut reconnaître pour les vertères 
d'un grand cétacé. Ces os étaient enterrés dans 
la tourbe, preuve qu'ils y étaient parvenus de
puis que ces dépôts s'y étaient formés. On voyait 
encore avant la démoltiion de l'abbaye de St.-
Bertin , deux immenses côtes de Cachelo,, sus
penduss sous la voûte qui formatt son entrée : 
Ces os avaient été trouvés dans les marais des 
environ.. De nos jours encore en creusant les 
fondations de la manufacture de M. Dambricourt, 
sur les bords de la rivière des Salines , on a 
trouvé un chêne avec ses branchss , couchés. 
dans la tourbe, et quelquss ossemens qui furent 
dispersés par l'insouciance des ouvriers. 

La rivièee est baissée et baisse encore , lés 
anciens se rappellent aisément qu'autrefois les 
bateaux chargés de fagots , pour les usines , 
remontaient la rivière de Ste.-Claire , jusqu'au
près de l'écluse. Mais un fait qui prouve incon
testablement que les eaux se sont retirées depuis 
qu'elles ont trouvé une issue plus facile , c'est 
que les tourbières que l'on explotte dans les 



— 262 — 

environs de Clairmarais, renferment à de grandes 
profondeurs des arbres entier,, non pas couchés 
comme ceux que les eaux auraient pu y charie,, 
mais des arbres debou, , encore implantés sur 
leurs racines, et au pied de ces arbres des char
bons qui indiquent qu'on a fait du feu dans le 
voisinage. Ce fait ne laisse pas de doute que ces 
arbres soient encoee où ils ont crû, mais qu'ils 
se sont enfoncés avec le terrein qui les nourrissait, 

En réfléchsssant à la manièee dont se forme 
la tourbe et les gazons qui la recouvre, on 
trouve l'explication de ce phénomène. Les végé
taux qui croissent dans les marais meurent à l'ap
proche de l'hiver et leurs débrss se précipitent 
au fond des eaux , mêlés avec les restes d'ani
maux qui y trouvaeent leur subsistanc.. La partie 
supérieuee des tourbières est ordinairement d'une 
qualité différenee de celle du fond, c'est ce qu'on 
appelé dans le pays : hèles à brûler. Ces hèles 
sont formées principalement de racines de rc-
seaux , de Carex et d'autres plantes aquatiques; 
on les enlève avec la bêche, pour en former 
des espèces de mottes qu'on vend séparément. 
Ce mélange de racines et de plantes aquatiques, 
est ce qu'on appelé lie~ flottantes , ou bien il 
reste adhérent à la terre voisine. Les végétaux 
qui le forme en se poursssan,, laissent à leur 
surface un terreau qui resté à l'air libre, ne peut 
se convertir en t o m b . . Ce .terrein amassé par 
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le temps , permt t à d'autres plantes qui ne vien-
draient point dans la tourbe , d'y germer et d'y -
croître ; les jeunes saules d'abord, puis d'autres 
arbres qui , par leur décomposion, augmentent 
l'épasseeur du terrein , tandis que leurs racines 
les soutiennent au-dessus de l'eau. Si rien ne 
vient détacher ces terreins flottana , ils empiètent 
toujouss sur les bords des marais et les diminuent. 
Ces terrenss factices deviennent à la longue en 
état de soutenrr des forêts entières , comme on 
en voit encore dans l'île du Mans , en Suède > 
en Hollande et en Suisse. Mais si les eaux vien* 
r/ent à s'abaisser , le terrein suit son niveau, 
si elles s'abaissent encore, il se précipite entraîné 
par son poids , et alors les arbres au lieu d'être 
à la surface de la terre , se trouvent au milieu 
des eaux. De nouvelles formaiions produites 
annuellement par la décomposition des végétaux 
qui flouent à la surface des eaux, comblent peu 
à peu ces enfoncemens, et ces arbres se trouvent 
enterrés dans la tourbe où ils résistent des siècles, 
et finissent par se décomposer pour former ce 
qu'on appelle de la terre d'ombre. 

« 
Au milieu de ce marais se trouvent deux lacs 

d'une certaine étendue, connus sous le nom de-
Grande et Petite M e r , non que la mer y ait 
pénétré depuis les temps historiques , mais par 
corruption du mot wour qui signifiait mer et 
marais dans la Morini . . Ce serait ici .la place 
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de parler des braves Hamponais qui ont défriché 
une pariie de ces marais, connus dans le moyen 
âge sous le nom de Palus interius ou. Allas Pontus. 
L'histoire ne dit rien de leur origine, mais une 
vieille tradiiion veut que Charlemagne iatigué 
des révoltes dés Saxons, voulut les disperser et 
en envoya une partie dans notre faubourg, ce 
qui arriva en 800 , après son couronnement, et 
la première fois que l'histoire parle du Haut-
Pon, , c'est à l'arrivee des Normands , 60 ans 
après cette époque , pour nous dire qu'ils s'en-
fuirent sur leurs bàteaux au fond des marais. 

En résultat, le Sirus Itius était un vaste marais 
alimenéé parles eaux de l'Aa, qui communiquait 
avec la mer par Watten e tNieur le t ; le flux s'y 
faisait sentir, mais la mer n'y entratt pas.. L'art et la 
natuee ont concouuu à en dessécher une partie; le 
fleuve d'une part en roulant ses accoulins qui se 
mêlent avec la tourbe , formée continuellement 
par la dissolution des plantes aquatiques, de 
l 'autre part l'art en creusant des fossés pour re
lever la t e r re , sous le nom de lègre, a formé 
une infinité de pettts îlots qu'on a rendu pro
pres à la culture. Les écluses en empêchant la 
mer de refouler les eaux, en leur donnant un 
libre cours à la marée descendante, ont insensi
blement diminué leur volume qui inondatt nos 
environs et rendu fertiles des marais qui ne pro
duisaient que de stériles rosaux. 
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•afcmoitrws feronte à famm; 
PAR 

I . 'AUTEUR D E 1 H I S T O I B . E J»E C E T T E V H X E , 

4 W k,Aa .We t6 T>e«x, ©«tiquait**, "Se .WrflWuit» 
. daticx, aaj ùûtvLW ~biu S 1fui&».«833. 

La lecture de l'histoire de Terrouane , dont 
un de nos érudits collègues est au teur , nous a 
fait connaître le désir qu'il a exprimé dans une 
note ( page 68 ) de voir éclaircir la question 
des armoiries de cette ville. Membre de la 
Société des Antiquaires de la Morinieà laquelle 
il semble s'adresser, et possédant quelques do-
cumens sur ce sujet; nous avons cru qu'il pourrait 
être agréable aux membres de cette compagnie, 
d'entendre quelques unes des réflexions que nousa 
suggérées l'examen de cette intéressante histoire, 
Nous comptons sur l'indulgence de la Société, 
et nous prions l'auteur de cro i re , que le désir 
qu'il en a manifesté et l'espoir d'être utile pour 
la recherche de la vérité, ont pu seuls nous 
■engager à faire quelques observations critiques 
•sur l 'œuvre d'un collègue. 
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Nous trouvons dans l'histoire de la ville de 
Terrouane , page 2. 

Les armes. de. Thérouanne sont d'azur à la gerbe 
d'avoine d'or, liée de même on prétend que 
l'écusson armoriai de Thérouanne chargée d'une 
tête de Maure , entourée d'un ruban de gueules, 
à la manière des anciens Césars, a été surmonté 
d'un chef d'azur parsemé de fleurs de lys d'or, 
en vertu d'une concession du iloi Dagobert,. 

Et -ensuite : 

Les armes du Comté de Thérouanne sont 
d'argent à la tête de Maure de sable , liée de 
gueules, au chefd'.azur, semé Je fleurs de lys d'or. 

Nous pensons qu'il y .a ici transposition , et 
.que la réflexion qui précède .cette dernière phrase 
devait la suivre ; sans .cela nous ne comprendrions 
p a s , que les armoiries de Thérouanne fussent 
.d'azur à la gerbe d'avoine etc , que son écusson 
^argent armoriai fut chargé d'urne tête de Maure 
e t c , , et que les firmes du Comté eussent été d'ar
gent à la tête de Maure etc. 

Mais nous rétablissons dans notre pensée, la 
chose comme elle devait se trouver , c'est-k-
dire la réflexion après la description des armoiries 
auxquelles elle se rappprte. 

Nous croyons , avant d'entrer dans d'autres 
détails, devoir demander à l 'auteur, des p r e u v e 
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de l'établissement d'un Comté dé Terrouan* 
héréditaire ou non , car il nous parait assez éton
Kamt de voir affirmer aussi positivement l 'exis
tence d'un Comté, l à , . où l'on ne peut produire 
le nom ou la preuve de l'existenee d'un seul 
Comte. Ne pourrait-on pas supposer qu'il y a 
ici confusion entre la ville de Terrouane et 
celle de St.-Pol anciennement nommée Tervannes. 
Cette confusion a souvent existé dans d'autres 
cas et nous croyons aussi qu'elee a eu lieu dans 
l'ouvrage de M. P I S R S , pour les armoiries de 
ces villes et des seigneuries dont elles dépendaient. 

L'auteur dit-il est vrai , page 17-, que sous lespre-
miersCarlovingienson commence à parler de ~Helques 
Comtes de Thérouanne ; mais il ne les nomme 
pas. Cette assertion se trouve même peu en rappott 
avec ce qu'il a avancé , que le chef des armoiries 
du Comté de Thérouann,, était une concession.de 
Dagobert , qui si elle était véritabee aurait dû être 
faite à un Comte. Comment se pourrait-il faire 
alors que l'on n'ait commencé à en parler que 
sous les premiess Carlovingiens? 

N'avait-il pas déjà d i t , page i4,,, en parlant 
de Clotaire I I , que le Comté de Thérouanne fut 
conservé par ce Prince , et que ce Comté n~avait 
pas encore de Comte pariiculier. 

En admettant donc qu'il ait parlé précédemment 
deDagoberI UI, lePrince decenom, lé plus éloigné 
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deCloiaireHJadistance qui lessépare n'estpasbiea 
kngue et c'est dans cet Intervalle qu'il faudrait plav . 
cer la nominaiion des Comtes de Terrouane , pour 
que la concession ait pu avoir lieu. C'estce qui n'est 
pas probabee puisque l'auteur dit que l'on ne corn-
mence à en parler que sous les premiers Carlovin-
giens, qu'il nedonne le nom d'aucun de ces Comtes 
et qu'il ne peut citer la date d'éreciion de ce 
Comté , quoique nous connaissions toutes celles 
des autres-Comtés peu éloignés de Terrouane. 

Nous ayons trouvé dans VtystQÎre manuscrite 
de St.-Omrr par Deneuville , page 67 , qu 'Ar- . 
nould le Viei l , Comte de Flandee était aussi 
Comte de Terrouane; ce titre s'il l'a possédé, 
ce qui est plus que douteux, majS au moins 
celui de Seigneur de cette ville , qu'il avait 
certainement, prouve en.core pour la première 
moitié du io.e siècle, la non-existence de Comtes 
pariiculiers, ( ) ) Nous croyons avec une foule 
d'autorités, que le titre de Comte de Terrouane 
donné à Arnoudd par plusieuss historiens et 
par Deheuvllle, est une erreur commise par eu~, 
comme elle l'a été pour d'autres seigneurs, par 
beaucoup d'auteuss qui écrivaient à une époque 
où çe titre s'était considérablement multiplié. 

( t ) Panckoucke dans son abrééé chronologique de l'histoire àj 
Flandre, page 9 , ne donne qne le titre de Seigneur de Terrouane à 
Adolphe, Comee de Boulogn,, snr lequll Arnould fit la conquête de 
Terrouane. 
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Nous pensons encore avec les mêmes autorités, 
que par une autre distractinn , l'on a souvent 
donne le titre de Comté a une terre possédée par 
un Comte. 

Comment expliqurr que s'il avait existé des 
Comtes de Ter rouane , toute la célébrité histo
r i q u , , comme toute la puissance aient appartenu 
aux avoués de cette ville. Nous n'avons pas besoin 
d'aller cherchrr des preuves de ce que nous avan
çons, hors de l'ouvrage de nptre collègue; nous 
renverrons aux pages ai , 22 , 3 3 et autres , dans 
lesquelles on voit les avoués jouer le premier 
rôle. Nous ne pouvons pas comprendee qu'aucun. 
nom des Comtes, s'il en avait existé, n'eu.. 
été révélé par l'histoire , dans les rapports pu 
les contestaiions fréquentes qu'ils auraient né
cessairement eus avec les diverses puissancss , 
soit suzeraines , soit ecclésiastiques ou rivales , 
soit même subalternes, et particulièrement avec 
les avoués, pour empécher leurs empiétement 
continuels. •" 

L'historien des Morins , le père Malbrancq , 
. dit positivement que les Seigneuss de Terrouane 

ne furent que des Vicomtes ou avoués. Cette 
ppinion a été suivie généralement ; mais ne vou
lant pas entrer dans/de plus longs détails, nous 
ajouterons seulement que dans le procès-verbal 
des coutumss du baillage de St.-Omrr , l'an
cienne juridictinn de Terrouane est reprise sous 
les noms d'avoueree et de régale , et que De Les-
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ph îoy , héritirr des Seigneuss de Terrouane, qui 
écrivatt en i632 ne prend que le titre de vicomte 
de cette ville. 

Laissant de coté cette observaiion prél¬
minaire et cependant bien importanee pour cette 
quesiion , nous allons maintenant l 'examiner 
sous un autre point de vue ! 

Nous commencerons d'abord par contester que 
l'écusson d'argent à la tête de M a u r e , puisse 
remonter à Dagobertou lui être antérieu, , ce que 
laisse supposer la concession du chef faite par lui . 
Admettant un instan,, cet écussonpour véritabe,, 
il devrait y avoir erreu, , au moins de 5 ou 6 siècles. 

Nos motifs sont, qu'il y a presque unanimité , 
parmi les auteuss modernss appuyss sur des docu-
mens bien puissants, pour reconnaître que les ar
moiries proprement dues et héréditaires ne sont pas 
antériuures aux croisades ou au moins aux tour
nois qui les ont immédiatement précédées. 
Que les-provincss et les villes n'en prirent 
même que plus tardivement. Que Louis le Jeune 
est regardé généralement comme le premier 
Roi de France qui ait positivement pris les 
fleurs de lys pour armoiries, et que par con, 
séquen t l a concession ne devratt pas précéder le 
règne de ce Prince. Elle ne pourrait au moins 
lui être de beaucoup antéreuure, car en suppo
sant même que l'on se trompât sur l'époque 
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de l'introduction des fleurs de l y s , comme ar
moiries des Rois de France , l 'erreur ne serait 
:pas d'un tems considérable. 

Cette dernière raison seule , suffirait pour 
faire reconnaître que l'écusson à la tête de Maure 
fit au chef de France , n'est pas celui du pré
tendu Comté de Terrouane. En elfet si l'on 
pouvalt jamais croire qu'il y ait eu primitivement 
des Comtes de ï e r rouane , l'on serait toujouss 
au moins forcé de reconnaître qu'il n'y en avait 
certainement plus , quelque tems déjà , avant 
Louis VIL C'est ce qu'il est bien facile de vé
rifier dans l'histoire de cette ville, qui devient 
de plus en plus certaine en se rapprochant de notre 
é p o q u . . 

La tête de Maure n'appartenait pas aux avoués 
~de cette ville , plus que l'écusson échiqueéé 
d'argett et de gueules , attribéé aux prétendus 
Comtes de Terrouane, par la gravure représentant 
l'institution du Comté de Flandee, et que nous 
mu donné De Lespinoy et Hennebert. Ce qui 
Je prouve , c'est ce que nous dit M. PIHRS , 
.d'après ce même de Lespinoy , que la bannière 
de ces avoués était armoyée d'aigent , à la ~or
dure 6resquolée d'azur, h Mousson de gueules , 
sur le tout. De Lespinoy qui était lui-même avoué 
de Terrouane , devait connaître ses armoiries. I l 
y a cependant dans son livre une erreur que 
pous devons signaler, c'est que le dessin gravé 
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ne se rapporte pas avec la descriptinn ; car d'a
près la gravure , les armoiriss devraient être 
blasonnées ainsi : d'argent à la borduee componée 
d'argent et de gueule , , à l'écusson de pourpre 
sur le tou.. 

De quel "côté est la 'vér i té , dans le dessin où 
dans la descripiion , c'est ce que nous ne pou
vôns déterminer avec certituee ; cependant il 
nous parait que la descripiion porte plutôt le 
cachet de l 'exactitude, puisqu'elle aura été faite 
sur des armoiries coloriées. Il était plus facile 
à l 'auteur de connaître et de vérifier son texte, 
que les hachures indiquant les émaux , qu'il 
peut même n'avorr pas pensé a examine,, 

Ces armoiries des avoués de Terronane sont 
probablement celles qui furent définiiivement 
adoptées par e u x , et qu'ils transmrrent à leurs 
descendans , après que le système héraldique 
hérédi ta i re , fut établ.. Mais précédemment ces 
avoués en prirent d'autres, ce que nous montve 
positivement un sceau équestre détaché de son 
diplôme , mais qui a les caractères archéolo. 
giques du douzième siècle. Sur cette empreinte 
sigillaire qui porte l e n o m d'un Arnould , avoué 
de Terrouane , et que nous avons entre les mains, 
l'écu est gironné de huit pièces, à une borduee 
componée. On n'en peut reconnaître les émaux, 
car a cetee époque l'on ne connaissait pas 1« 

-système de hachures pour les indique.. 



L'écusson à la tête de Maure et au chef de' 
F r ance , que M. PiERS donne aux Comtes de 
Terrouane et que Malbraneq attribue à la 'ville? 
elle même, vient tout-à-fait nous embarrasser,' 
Ce dernier auteur nous dit qu'il était placé sut' 
les sceaux des archives, sur les temples, sur les 
froniispices et sur les marbres antiquss de cette 
ville, 

L'autorité de Malbranqq qui ne vivait pas 
avant la destruction de Terrouane , et qui lui 
est même postérieur de près d'un siècle , ne nous 
paratt pas cependant suffisante pour balance,, 
celle de deux pièces authentiques du milieu du 
16" s iècle , époque de la destruction ; ( i 5 5 3 ) , 
d'autant plus que l'on connatt avec certitude ' 
u'autres'erreurs du même genre , commises par luî,| 

La premèère de nos deux autorités est la carte 
de Flandee imprimée à Paris en i54 7 , par Hié-. 
rosme de Gourmont , six ans avant la ruine de 
Terrouane. La deuxième est une feuille d 'un 
manuscrit de cette même époque , qui contient 
les armorriss coloriées avec beaucoup de soins ̂  
des villes et bourgs de l'Artois, 

. D'après ces deux autorités , les armoiries de 
Terrouane seraient de pourpre , à la borduee 
'de vair et à l'écusson d'or sur le tout. Sans la. 
planche coloriée , il èut été. impossible de les 
blasonnrr puisque la carte de i5/>7 est au nou$ 

* 
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et qu'elee ne porte par conséquent , d'autre 
indicaiion d 'émaux, que celle du vair. 

■ „ Que ferons nous de la tête de Maure pour 
laquelee nous n'avons aucune attribution à faire? 
~ o u s supposerons que Malbrancq s'est laissé 
induire en erreur et qu'il a suivi une croyanee 
popuaaire. En effet, il est tout-à-fait dans le goût 
du 17;e siècle d'avoir joué sur lemot lYloriu, pour 
donner au peuple qui portait ce nom , une tête 
de Maure pour armorries. Nous n'avons rien 
trouvé nulle pa r , , pas même dans divers dépôss 
d'archives, qui justifiât l'existenee d'une tête de 
Maure pour armoiriss ni de la ville ni du pré
tendu Comté. 

• Si nous croyons pouvorr repousser l'autorité 
de Malbranqq, à plus forte raison repousserons-
nous celle des Délices des Pays-Bas , ouvrage 
tout moderne et qui ne s'appuie aussi que sur 
un jeu de mots pour donner à Terrouane( terra 
avenœ ) un écusson d'azur à la gerbe d'avoine 
d'or. C'est cependant d'après cette autorité presque 
seule , que M. PiERS a pensé devoir donner à 
Terrouane Ja gerbe pour armoirees. 

L'erreur des Délices des Pays-Bas et celle de 
M. PiERS , existe non seulement pour Terrouane 
mais même encore pour la ville de S i . -Pol , 
en donnant à cette dernière Ta gerbe d'avoine 

Jleurie ~'or, liée de. même. Ce& armoiries na 
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paraissent pas avoir jamais appartenu à St.-Pol;. 
mais elles ont été celles d'une famille de ses 
Comtes , du nom de Campdavaine. Cette famille 
les prit soit à cause de son nom, soit à cause du nom 
de Tervane qu'ont porté le Comté et la villes 
de St .-Po. . 

La famille de Campdavaine fut éteinte avane 
l'époque où les villes prirent des armoiries. 
Celle de Chatlllon qui lui succéda porta se* 
armorries pariiculières sans cependant abandonnrr. 
tout-à-fait la gerbe d'avoine , qui semble être* 
restée dans celles du Comté, pendant l'adminis
traiion de cette famille. ( i ) 

Nous trouvons en effet, trois gerbes d'avoine,. 
dans les contre-sceaux des Comtes du nom de* 
Guy en i25i , 1267 et i5oo ( 2 ) . Sur les sceaux 
même sont les armoiries de Chatll lon, de gueu
les à trois pals de vair , au chef. d'or chargé 
quelquefois d'un lambel d'azur à cinq pendans. 
La gerhe d'avoine se voit encore sur des monnaies 
de S t . -Po l , qui paraissent avoir été fabriquées: 
sous les Chatlllon ; ces monnaies appartiennent 
t i e n plutôt au comté qu'à la ville. 

C'est ceete famelle de Chatillon qui concéda des 

( i ) L a gerbe d'avonee oe parait pas avorr ëté jointe an lion de U , 
famille de Luxembourg qui vintaprè.. Cependant.cela auratt dû ê t r . . 

( 2 ) Grand cartalaire de St.-Bertirv.. U contre-«eau d'un Gujr» „ 
iaa6 , ne porte pas la gerbe d'avoiae , il a les.arm*» de Cbatillon MOI 
lambel comme le tcea. . 
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armoiries à la ville de St.-Po; ; elle lui donna 
les sienne,, ( i ) ce que disent positivement Mal-
brancq et Turpin ; ( 2 ) et d'après ce dernier, 
elles étaient encore de même en i 73o , époque 
où il écrivait. Ces armoiriss de St.-Ppl portè
rent toujouss le lambel , et de plus l'ëcusson 
était accompagné à dextre et à sénestre d'une 
gerbe d'avoine. C'est ainsi que nous les voyons 
Sur le dessin du sceau d'une charte de 1^6 , 
( 5 ) légalisée par les mayeur et échevins de 
S t . -P l l ; ce dessin donne un caractèee de ceni-
tude aux asseriions des auteuss précttés. 

Ainsi donc la gerbe d'avoine , quoiqu'en disent 
. les Déliées des Pays-Bas , ne convient pas à là 

~ille de Terrouane ni même absolumett à celle 
de St.rPcJL Elle ne servatt que d'accompggné. 
ment a l'écusson de cette dernière ville, 

Elle était même si peu nécessaire à la consti
tuiion de ses armorries, que MaLbrancq et 
Turpin ne la reproduisent pas , et qu'ils ne 
donnent à St.-Ppl que les armorries, de Çhatillon 
m l a m b e . . 

Cependant nous allons suivre M. PtERS dans 

( t ) Millin dit que la plus grande partie des armoiries des villes leur 
fcnt été données par leuss Seigneurs. On a cependant un très-grand 
fepmbee d'exemples du contrai.e. 

( a ) Le manuscrit de Turpin està la bibliothèque de St.-Omer. 
( î ) Grand carlulaire deSt.-Bertin. Les gerbss d'avoine ne se troirt 

Srent pas sur te contrersçeau qui est du resee semblable au sceau. 
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l'attr!bu!ion qu'il a cru devoir faire de la gerbe 
d'avoine à la ville de St . -Pl l , puisqu'en l'attri
buant -comme nous le fesons pour un certain 
tems , au Comté ou mieux au territoire Terva-
Bien et en reconnaissant qu'elee était placée sur 
le sceau de la ville quoiqu'en dehors de l'écusson, 
la confusion existe égalemen.. ( t ) 

Cette confusion d'armoiries n'existe pas abso
lument entre deux villes , mais plutôt entre 
urie vllle et un Comté, ou mieux encore entre 
deux territoires , puisque toute l 'erreur est dans 
la double applicaiion du terra avenœ qui ne doit 
appartenir qu'à ,celui de St.-Po.. C'est ce qui 
est reconnu par le plus grand nombee des 
historiens et ce qu'a constaté M. Pisas lui-même 
page 2 , alinéa 10,, 

N<?us n'avons alors , q u ' U n i démontrer , que 
deux villes ou deux territoires pu une ville et 
un territoire aussi voisin que Terrouane et St.-
P o l , n'ont pas du prendee les mêmes armoiries, 
la gerbe d'avoine,, que ïious ayons démontré 
avoir appartenu pour un tems au territoire 
Tervanien. L'auteur reconnatt avec Hennebert 
que les armoiries étaient dans l'origine des em¬ 
blèmes, des devises etc. , mais ce qu'ils oublient' 

O ^ P - s c o suivant He Mr P IERs co suivant Hennebert „ou8 dit , page 18 , que ,«. M, 
tarifant souvent confondu le Comté de Thérouane avec celut de St.-' 
^/ .L 'h i s tor ien Maibraucq p r é v i e n n e p e r d r e garde de «mfond'r,, 
ces deux Tilles. 



_ 2 7 8 -

de dire c'est qu'elles étaient aussi des signes de 
reconnasssance , servant à distingurr une ville~ 
d'une autre vi l le , comme une famille d'une 
autre famille, et un homme d'un aurre homme, 
Partant de ce point qui ne peut être conteséé, 
lious demanderons à M. P I E R S , s'il est probable 
que Terrouane et St.-Pol aient eu les mêmes 
emblèmes. 

Nous reconnasssons avec M. PiERS , que la 
gerbe d'or du territoire Tervanien , est une ar-
moirie parlanee, mais elle est tirée de terra 
avenœ ( terre d'avoine ) ou de campus avence 
(champ d'avoine), et pas du tout comme il le dit 
de caadtm avena ( avoine blanche ) , parce que 
dans les signes héraldiques la couleur blanche-
a toujouss été exprimée par l'argent et jamais. 
par l 'or. 

Sans nuree au mérite de l'ouvraee des Délices 
des Pays-Bas, l'on peut croire que son auteur. 
est tombé dans la confusion d'armoiries que 
ïious avons signalée. L'honorable attestatio,, 
donnée par l'abbé Lenglet et que rapporte M., 
P I E R S , ne peut avoir de rappott qu'à la partie-
historique de cet ouvrage , car pour la partie, 
archéologique proprement d i te , nous croyons 
qu'elee était moins du domaine du célèbre écri
vain. Nous pensons encore que l'hommage que 
L'abbé Lenglet rendatt aux délices des Pays-Bas 
par cette expression le détail en est fort exact 



Ufort Juste, pouvait avoir quelque restriction 
dans sa pensée ; certes l'approbation d'un ou* 
vrage en général , n'e&traine pas l'admissidn ttf-
taie de tout ce qui y est avancé. 

' Au reste , la question que nous traitons , n 'é
tait pas d'une importance tellement g r ande , 
qu'elle dût lui faire changer son expression , 
îors même qu'il eut reconnu les erreurs que 
nous avons signalées. Mais cependant cette ques
tion bien envisagée, offre un intérêt historique 
par ses conséquences , car il est bien important 
de pouvoir éviter de fausses applications dé* 
matériaux les plus précieux pour l'histoire , des 
chartes dont souvent les empreintes sigilkireà 
sont u n grand moyen de reconnaissance. 

Quant à ce que nous dit encore M. PIERS 

page 68 , que les premières armoiries connue celles 
de Thérouanne portaient un fonds de pourpre; 
nous n'avons pas saisi sa pensée : mais il doit 
y avoir encore erreur et confusion, quand il 
ajoute, que ces armoiries consistaient aussi en un 

fonds de gueules à la double croix d'argent. Ceâ 
armoiries sont celles de la ville de S t . -Omer , 
€t M. PIERS aurait dû se rappeler qu'il avait 
dit page 7 , que dans les anciennes chroniques on 
confond quelquefois la cité de St.-Omer avec celle 
de Thérouanne. 

Notre collègue demandé si lesévêques dé Thé-
'rouanne ei de St.-Omer, ..... ne se décoraient 
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point de la double croix? Quant aux évoques de 
St.-Omer il est assez naturel de croire qu'ils 
aient joint quelquefois la doubee croix à leurs 
armorries particulières, ou qu'ils l'aient prise 
seule, pour indiquer le siège qu'ils occupaien,, 
en faisant connaître le lieu de leur résidence 
par les armorries. Nous sommes d'autant plus 
porté à le croire que nous trouvons même la 
double croix sur des sceaux des prévôts du c b * 
pitre de St.-Omer. 

Mais quant aux évêques de Terrouane, nous 
ne pensons pas qu'ils aient jamais pris la dou
b le croix ; à quel titre l'eussent-ils fait? Le ma
nuscrit N.° 60 de la bibliothèque de St.-Omer, 
sur lequel M. PiERS s'appuie et qu'il dit dans 
sa note ( 11 ) être appelé par tradtiion le ma
nuscrit de Thérouanne, ne peut lui être d'aucun 
secouss pour cette supposition. Il n'a jamais pu 
.appartenrr à Terrouane, d'après son titre même, 
de missale Judomarense. Il contient l'office que 
le prévôt de St . -Omer, devait chanter dans les 
principales fêtes de l 'année; d'après les statuts 
de son église. Il a été évidemmntt exécuéé sous 
le dernier prévôt de St . -Omer, Oudatt de Ber-
saques m mort en i558. Non seulement l 'écriture 
et le talent d'exécution des admirables migna-
tures qui s'y trouvent , témoignent qu'ail ne peut 
être de beaucoup antéreeur à cette époque ; mais 
le sujet lui-même de là première de ces migna-
tures le prouve avec évidence. On y voit repré-
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sente ie prévôt à genoux sur un prie-Diéu, ou 
se trouvent peintes ses propres armoiries. Bieà 
plus encore , une écriture cursive du !6'.' siè
cle, placée en tête du volume, déclare, sous la 
signatuee de, O, DetatUe, notaire, que ce livre, 
qui contient l'office de l'église de St . -Omer, a 
été légué par Oudatt à cette église ; et l'on y 
voit la date de i558. 

Ainsi ce manuscrit , au lieu d'être du i/ f.e 

siècle, comme il est indiqué sur sa couverture, 
est du 16.e, et la vignette qui reproduit ut* 
Evêque avec la double croix pour armoiries-, 
est tout simplement l'image de l'Évêque Audomaf 
( St.-Omer ) à qui par. anachronisme , l'on a 
donné les armoiriss de la ville qui porte le 
nom de ce saint et où il a été enterré. Ce 
qui prouve que cet Évêque est un saint, c'est 
que sa tète est ornée du nimbe. Il est placé la 
comme image parlante des paroles qui se trouvent 
dans cet endrott de l'office ; de même que tou& 
les autres sujets des miniatures sont aussi en 
rappott avec le texie de la page où elles sonc 
posées. 

Les armorries des Évêquesde Terrouane étaient 
de gueu l e s / aux trois mitres d'argen,, deux et 
une : c'est ainsi que nous les trouvons dans la 
gravuee représentant la prestation du serment 
de fidélité en x3o8, par lesévêques suffragans entre 
les mains de l'Archevêque de Rheims. Elles soi*V 
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encore de même sur des imitations d'empreintes de 
sceaux dans le grand cartulaire de St.-Bertin , 
aux années i388 , i3 9 3 et I 4 I 4 - ( O 

Voilà , Messieurs, quelles sont les réflexions 
que nous avions à vous communiquer sur les 
-questions que M. PIEBS a soulevées dans sa 
curieuse histoire de Terrouane. Nous désirons 
qu'elles puissent être de quelque utilité pour rem
plir la lacune que cethistorien laborieux vous a 
signalée. S'il eu était ainsi , nous nous trouverions 
peureux d'avoir ajouté une page aux annales his¬ 
toriques si intéressantes de notre pays, d'avoir r e o 
• tifié des erreurs involontaires et d'avoir donné 
quelque foible lumière pour découvrir la vérité. 

Alex. HBBJUHD. 

' ( i ) En 1388 et i395 jointes iiux armoiries de l'évèqne Jean Tabari, 
sur deirx sceaux non semblables j etexi 1414, jointes à celles de Ma

thieu Benaud. etc. , ele 

. ■. &rrmm.::?*$p M9 Jis^s ? , ?" \w A*sn m*, Use? Jwrv >6.3t. 
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SUR 

$& àûixcz b< M: #mnatib. 

L'examen de mon histoire de Thérouanne a 
suggéré à l'un de nos collègues, MM. , que¬
ques réulexions sur les armorriss et sur les com
tes de cette ancienne ville.de France; sa criti
que que nous avions en quelque sorte invoquee-
( histoire de Thérouanee page 68 ) nous engage 
maintenant à examinerà notre tour si ces points 
douteux des annales de la capitale de la Mori-
nie ont été éclaircss d'une manière satisfaisante. 

Il faut répéter avant tout que les historiens , 
depuis un temps recuéé jusquàà nos jours pour 
ainsi d i re , ont confondu souvent la ville de 
Thérouanee avec celle de St . -Po, , et quelqu¬-' 
fois avec celle de St.-Omer ( P. i8 et 7. ) ; des 
autorités multipliées peuvent être produites au 
besoin à l'appui de ces assertion.. Il est certain 
ensuite , que le nom de terra varia est au nom
bre de ceux qui ont été" donnés à Thérouanne; 
et comme les antiquaires , ainsi que nous l'avons 
observé (Page -2 ) sont, prodiguss d'Interpréta
t ions, ceux qui ont attribue à Thérouanne> 
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des armes d'azar à la gerbe d'avoine d 'or , liée 
de même, ont dit qu'ellss étaient parlantes, selon 
Pétymologie que quelquss auteuss dérivent du 
latin terra avenœ, à cause que le pays a été de 
tout temps fort fertlle en avoine. Les romains 
avaient appelé toute cette contréela terre d'ayoine. 
Nous avons fait la description des armoiries de 
Thérouanne et des armoiries du Comté de Thé-
7ouanne, d'après les Délices des Pays-Bas; quant 
%-h. remarque relative à la concession du Roi 
Dagober, , il est évident que cette phrase était 
destinée à trouver sa place après l'indication 
des armorries du comté ; c'est une transposition 
commise par inadvertance. Nous n'avons point 
reculé devant une explication sur cette distinc
tion d'armoiries, ( P . 68 ) et sur le motif qui dans 
le principe, avait pu occasionner une similitude 
entre les territoires de Thérounnee et de St.-
P o l , et opérer plus tard un changement dans 
les écusspns dp leurs comtes; nous avons men
tionné également les variantes sur ces armorries 
d'après quelquss vieux mémorres sur l'histoire 
de ce pays, ajnsi que la décoraiion d'un de nos 

. é,vêques? Man. N . ° 6 , , reconnaissant au surplus 
que toutes ces hypothèses sont conjecturales, 
mais prpuvant en même temps que nous n'avions 
en aucune manière confondu aveuglémett les 
armoiries de Thérounnee avec celles de St.-
Pot; ( Délices des Pays-Pas. Tome 2 . , page 285 
et page 272- ) 
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• L'auteur de la notice à laquelee nous répon
dons aujourd'hui, prétend que les armorries at
tribuéss à Thérouanee page 285 de l'ouvrage 
préctté, sont celles de St.-Pol même , ét que 
les armorries de Thérouanee ne sont autres que 
celles du prétendu comté. A-uil raison, a-t-il 
tor?? Il est fort aisé de proclamrr : je ne /e
connais pas, je ne cois pas, il-y a eu réelle
ment confusion, il est extrêmement aisé aussi 
de faire parade de preuves négatives ; mais il 
ne l'est pas autant d'établir un système contraire ' 
à celui consacré par le temps ; certes, les divers 
annalistes qui nous ont précédés avaient sans 
doute quelquss raisons plus ou moins valables 
a l'appui de leurs indicaiion,, et les anciennss ' 
tradtiions méritent toujouss d'être prises en con
sidéraiion. 

Comme sur cette quesiion ~'armoiries, nous 
nous sommes borné à exposer les avis différenss 
avec l'expiication nécessaire, nous avons cher
ché vainement la confusion nouvelle que M. 
Hermand a trouvée dans l'histoire de Ihérouanne 
et qu'il impute ensutte aux Délices des Pays-Bas. 

Avant d'aborder le débat sur les comtes de 
Thérouanne, rappelons de suite les docuraens 
que nous avons recueillis sur les armorries de 
cette cité. " " -

Malbranqq qui commença à publier son his-
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toire des Morins,, quatre vingt-six ans seulement 
après la destruction de leur capitale , ( Variétés 
historiques sur St . -Ome. . page, 21~ ) , montre 
h tête de Maure comme l'objet saillant des ar
moiries de Thérounnne, mentinnee le fond d'ar
g e n t , le ruban de pourpre , ainsi que l'auréoee 
semée de fleurs de Lys , réduites à trois avant 
le sac , ( tome i . page ~t ) d'après les rense-^-
gnemens parvenus à sa connaissance; le chef 
d'azur, la manière des anciens Césars , l'emblè
me de Clovis , la concession de Dagober, , tout 
y est rappelé ( tome i . page 8 5 ) . Les armoi
ries de Thérounnne, dit-il, brillaient sur ses 
monumens publics > sur les façades et dans Yin-
térieur de ses temples, sur les vitraux et les 
marbres les plus antique.. Cependant il croit à 
l'existenee d'un double emblème depuis mille 
ans , insignia gemina, il parle de ce relief héral
dique comme un souvenrr des Césars et des rois 
francs , et renvoie le lecteur au frontispice de 
son volume, où l'on aperçott effectivemntt l'é-
cussoni Comites tarvannœ, tel que EOUS l'avons 
dépein, , ( histoire de Thérouanne, page 2 . ) 
M-albranqq finit toutefois par déclarer que ces 
armoiries sont pleines de mystère insignia ple-
rùmqùe myslica ( t ome i . page 86 , , et que son 
opinion est , que des vicomtes ou avoués ont 
seuls été préposés à là direciion de la ville des 
Movins. 

M. Deneufville, sans s'expliqurr sur les armoi-
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.ries de Tbérouanne, a placé l'écusson des com
,tes semblable à celui de Malbranqq ait bas du 
plan que nous avons indiqué à la page 63. 

Deslyons, page 44 , Henneber t , tome t . page 
16 , répètent la descriptinn de cet é.cussoru 

Le manuscrit n.o 81 o page 6 ( histoire de la 
ville d* St . -Omer, , 7 . ? siècle ) s'exprime ainsi 
sur cette matière « : le sceau de la ville de Tl}é-
rouanne portait au milieu d'un fond d'argen,t 
la tête d'un Maure entourée d'un ruban rouge 
a la iaçon des anciens Césars; il est vrai que 
dans !e même écusson était au chef un fond 
d'azur parsemé de fleurs de Lys d'or que Da-
goh.er,, roi de Franc , , avait donné lorsqu'il s'e~t 
emparé de la place; les habttans ont toujours 
retenu les armoiriss d'en bas comme marque 
de leur ancienneté. C e e tableau présente assuré
ment encore l'idée d'une double significatinn fa
vorabee à l'existenee des comtes. 

Le plan de Tbérounnee , par le chevalier Beau-
rain , déposé à la bibiiothèque pub i iqu , , retra
ce de même les armoiries concédées aux com-
-tes. Cette couronne de comte, cette tête de Maure 
sont reproduites en outre dans les dessins des Dé
lices des Pays-Bas, et dans le, diplôme des an
tiquaires d e l a Morinie. 

Il se trouve enfin des armoiries des oomtes 
.de Tbérouanee d'un aspect différene, dans les 
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antiquités de Phliippe Lespinoy , vicomte de Thé-
r o u a n n , , dont la bannièee méritait d'être tirée 
de l'oubii ( histoire de Théoouanee page 68 ) 
ainsi que dans un autre manuscrit du 17.» siè
cle , n.° 819, où le comte de Thérounnee est 
indiqué comme le g.~ des Pairs des comtes de 
Flandre. 

En x54 7 , Jehan de Gourmont , libraire juré 
de l'université à Paris . publia une carte immense 

•de la partie-nord de la France; les villes de 
considération y sont désignées par des armoiress 
ou des emblèmes qui lear sont propres ; un dra
peau qui a quelqee ressemblance avec la ban
nière de Lespinoy , flotte au-dessus de Théro-
venne. Nous voyons de la similitude entre ces 
cartes précieuses et l'extrait suivant du manus
crit de M. Deschamps : « ses anciennss armoi
ries de Thérouanee portaient fond de pour-
pre; celles du comte étaient les anciennes ar
mes de France. » ( i ) Il ne nous reste donc que la 
citation des Délices des Pays-Bas pour soute
nir notre gerbe d'avoine ; mais il ne paraît pas 
probabee à M. Hermand que deux villes aussi 
voisines, comme Thérounnee et St . -Po, , aient 
pris d'abord les mêmes armoiries; nous avons. 

( t ) Un manuscrir du 16e. siècle, existant à brnïelles, contient ausss 
une imagg des.armoiries de Thérouanne oui offre encore de la ressem
btance avec la carte de l547 : c'eàt un doubll écu or et ronge, entourr 
de ' . i n . Notre M. N.« j5 i (UeTurpinn est en outre à consulter.. 



avancé en faveur.de notre.allégation que la tôW 
de Maure avait par la suite ligure spécialement 
dans l'écusson du comte de Therouanee ( page 68) j 
on sait que dans le principe, ce n'était pas les 
pays , mais les familles qui avaient des armorries i 
et « l'on conçott aisément que les fils de ceux 
qui s'étaient approprie des symboles d'abord pour 
les Tournois , puis pour les croisade, , se firent 
un point de religion de transmettre à leurs des
cendans» l'ëcu de leuss pères , comme un monu
ment ee leur valeur et de leur piété. » Quant 
aux cités , les traditions les plus éloignées et 
les contes populaires leur assignaient une sim
ple devise, ou un symbole facile à comprendre. 
Chaque notabilité locale se paraît d'une marque 
distinctive. Il serait bien a souhaiter sans doute 
que l'opinion qui fait remonter à Dagobett les 
armorries de la capitale de la Morinie se trou
vât appuyée sur quelquss données historiques. 
Le, fleurs^de-Lys ne se rattachent-elles pas à 
la première race de nos rois? Les fleurons de 
la couronee royale conservée dans tous les mo-
nuinens de cette époque n'en présentent-ils pas 
l e \ y p e éviden?? Cer tes , ce serait un document 
vraiment national que le diplôme d'où il résul
teratt que ce vieil écusson n'est pas celui d'une 
famille, mais de la Franc . . Quoi donc de si éton
nant au reste que Therouanne , une des villes 
«ui ont servi de berceau à la monarchee fran. 
caise, eut cet emblème illustre d~ns son chef? 

http://faveur.de
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Dans l'âge religieux, nos Rois n'employaient 
qu'une croix pour signature; dans l'Ere L i b r e , 
la guillotine était comme le blason en relief des 
Jacobnns. « Le costume d'Arlequin , est le seul 
costume qui conserve encore parmi nous quel
que chose de la mode du blason et des armoiries 
de ces temps. » Comme les figures symboli
ques remontent à la plus haute antiquité', il nous 
semble donc que c'est de l'érudition en pure 
perte qu'une plus longue dissertatinn , à l 'oc
casion de la concession du roi Dagobert , sur 
l'origine des armoiries dont l'exsstence posiiive 
n'est pas certainement antérieuee ~ui.i2.e siècle; 
mais nous avons cru devoir signa1er les armorries 
primitives de Thérouanne et du comté de Thé-
rouann, , à l'exemple de plusieurs écrivains d'une 
science Incontestable. M. Deneufville ne rappèle-
t-il pas le blason de Lydércc I .« ait 7,e siècle 
( tome x. page 1 0 . . ) ? m a i s les grands forestier* 
sont des êtres imaginaires,- nous répondra-t-on; 
a lors , sans doute Pharamond et ses successeuss 
sont aussi des personnagss t abu leux ; soit; vien
nent quand pourront les preuvss authentiques! 
Mais hâtons-nous d'arrivrr aux comtes de Thé -
rouann. . 

C'est en 56~, que Valentinien institua dans 
chaque cité un officier nommé Cornes, et à cette 
imitaiion , les Francs nommèrent des fonction
naires au même t i t re , en # h . Les attributions 
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de ces comtes sont amplement définies en divers 
endroits du vaste recuell de Dom Bouquet (tomes 
2 et 4 ) ' Nous ne pouvons démontrer>csit ive-
men , , il est v ra i , la créaiion du comté de Thé-
rouanne , mais nous allons nous apptiyer de quel
ques annalistes ^ui n'ont point craint de se ser
Tir de la dénomination de comtes de fhérouanne. 

Les comtes de Flandee ont souvent été dési
gnés par le titre de comtes des Morins ( Adrien 
de Valois, page 356.) et Thérouanee , comme on 
le sait presque partout aujoudd'hui , était la ca
pitale de ces. peuples ; on peut lire une excel
lente dissertatinn sur les comies , pendant la pre
mière et la seconde race , dans dom Devienne 
tome i page 178; « il y avait deux comtés-dans 
la provinee d'Artois , dit-ll , celui d'Arras et 
celui de T h é r o u a n n e . . . . » Toutefois, ceux qui 
les possédaient n'étaient que des particuliers qui 
portaintt le titre de comtes. Charlemagne con
firma ensutte la dignité des comtes émanée de 
Clovis. « Pas n'est besoin d'entamrr une dis
cussion sur l'élablissement des comtes qui n'é
taient que des hommes chargés par Constantin 
de commander une, province. ». ( i ) 

> D'après Malbranqq et Henneber t , cette espèce 
de comte n'emportait d'autre signification que 
celle de Seigneur ou de gouverneur; or~ il est 

( ) ) Histoire de'St .^Poi, par Sauvag.. 
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Constate qu'il se trouvatt un grand nombee de 
ces fonctionnaires dans la province d'Aroois. Delà 
aussi cette distinction de comte des confies à 
r'égard des comtes de Flandre. 

Oft lit ces expressions dans l'historee des comtes 
de Flandee ( P a r i s . i 7 3 3 , in-2) ) : 

KAdolphe , comte de Boulogne, fut aussi 
Seigneur de Thérouanee ; Arriould I . - hérit irr 
d'Adolpee , prit possession de la Seigneurie de 
Thérouanne. . . . Lothaire, roi de France dépouilla 
Arnoul J I , des Comtés de Boulogne, de 'Thé-
rouanne et de St.-Pol. . . . » ( io:™c S. ) Mé? 
zerai avait déjà déclaré que sous la minorité 
d'Arnould I I , s'étaient érigés les comtés de Pon, 
t ieu, de Boulogne et de Thérouanne.... (Ed¬
tion in-8.o Par i s , ;83q.tome 2. page 288.) M\ 
Deneufville rapporte aussi qu'Arnodld 1.~ ins-
talla son successeur , du consentement de ses 
sujets, comme Comte de Flandee, de Boulogne 
et de Thérouanne. . . . ( . . i p . 249) 

Après Comius et Cbararic , nous n'appêrcevons" 
plus de Rois Morin, ; les gouverneurs de Thé-
rouanne deviennent ensuite tributaires deàà cou
youne avec la qualtté de Ducs pu de Comtes. . . . 
OJÏist. de Thé.. p. 8.) 

Lorsque nous avons dit que Clotarrc I I dans 
sa donaiion a Lydéric I . " , s'était réservé le 
Comté de Thérounnee qui n'avait pas encore ~e 
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Comte particulier , .ce m.ot Comté pouvatt a la 
-rigueur rendre la pensée d'un territoire spécial, 
d'une petite provinee à par t , de la Régale enfin, 
terme glorieux de permanenee sous la domina-
tion française. ( « La régale de Thérouanee porte' 
le titre de Comté. » Délices des P . B. %. a. p . 
~82 ) M. Henry nous apprend d'ailleuss qu'en 
700 , O t h e l , Comte de Boulogne, était aussi 
Comte de Thérouanee et de St.-Pol ( la conces-
eion de Oagobert I . " a. pu donc être faite a u 
profit d'un prédéceseeur qui possédait la cité 
de Tbérounnee et dont Je nom n'a pas été con
s e r v é ) ; cet auteur ajoute qu'en 7 5 t , Frémondin 
é)ait,Comte de Thé rouanee ; qu'en 790 Helgaut 
portait ce titre ainsi qu'Arnould I > en g23 ; 
(Ephémérides de Henry ) nous n'avons donc 
point avancé légèrement que sous les premiers 
Carlovingiens, on avait commencé à parler de 
quelquss Comtes de Thérounnne. ( p . .17) il en 
fut .moins quesiion , sans contred,t, depuis qu'en 
856 , les limites du Comté de Boulogne eurent 
été restreintes par la distraction des Comtés de 
Thérouanne et de Guisnes qui en faisaient partie 
( Henry, p . 269 ) ; d'après Hubert le Mire , 
Charles le Chauve avait établs , en 853 , ie Comte 
Bérenger? comme son justicier, dans ses propres 
Comtés de Noyon , Tournai , Amiens , Thé-
rouanne , Cambrai et Arras. Cependant le Comte 
de Thérouanee était encore l 'un des douze pairs 
de Baudouin-bras-de-fer1 tenant rang au côte 
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droit -(Lcspinoy. p. 7 t et !^.) "Les Viscomwt 
et Chasteiains de Thérouance furent jadis com
p r i s entre les bannerets de Flandres , et furent 
les Comtes dada Thérouanne des premiers pairs 
de ladite Comte-de F landres" ) Ce bon anti
quaire , quoique Vicomte , ne déniatt pas, comme 
il paraî , , le titre de Comte , porté par ses 
devanciers. Marchantius , dont la bibliothèque 
Belgique loue la profonde érudi t io , , atteste l'exis
tence de ces douze pairs qu'il prouve par toutes 
les annales du pays. 

Cette qualificaiion de Comte de Thérouann,, 
est encore confirmée par Malbranqq , lib. 5. c. 
5 ; par Lefebvre , t. t . p . £19. On la retrouee 
dans des géographes (Vaisselle), dans nos savans 
almanachs d 'Artois , dans les annuaires , dans 
des historeens modernss (Dssc, sur l'hist. de 
France., par Dingë 1790). M.Micheleh observe 
que le Comte de Boulogne avait été dépouillé 

• par Phllippe-Auguste des cinq Comtés qu'i l .pos, 
sédait; et celui de Thérounnee était du nombre. 
La donaiion de Charles-le-Simele ( Hist. de 
Tbér . p . 19 et 6y ) est enregistrée par divers 
auteuss ; Oudegherst qui d'abord n'avatt parlé 
que de la région de Thérouanne , cite. son Comté 
en 9 44 ; et le docte Lesbroussart allègue en outre 
que les Comtes de Boulogne, de St . -Pl l , et 
de Tbérouanne, avaient profile de la minorité d'Ar* 
nould I I pour agrandrr leur autorité. Au reste 
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ces Comtes de TLéroùnnee n'ayant pu se rendre, 
héréditaires , finirent par disparaître , et alors 
commnncèrent au 12.c siècle avec les Eusiache et 
les Arnoiild , la puissance et la renommee des 
advoués ou vicomtes. 

- Hennebert avait cherché aussi à constater 
l'existenee des Comtes d'Hesdin ; Legrand de 
Castelle le combattit avec talent , et traita ses 
Comtes de personngges imaginarres ; alors , l'his
torien d'Artois s'écria avec impatienee : « n'est-
on pas fondé à plaindre le sort de notre siècle 
quand on voit le pyrrhonisee s'étendee jusque 
sur les faits historiques les plus constans et les 
mieux établis ?» Pouvons-nous sérieusement e u 
dire autant à l'occasion de la notice de M< 
Hermand : « Il n'est aucune recherche qui n'ait 
quelque profit à donne" » ; aussi, regrettons-nous 
que M. HBBKABDD pressé par le temps, di t - i l , 
ne nous ait point présenéé toutes celles qu'il 
auratt pu effectuer ; néanmoins , notre contro
verse est. facile à résumer : les villes de Thé-
rouanne et de St.-Po,, séparées pa r quelquss 
l ieues , ont-elles eu momentanément , et dans 
l 'or igine, les mêmes, armoiries parlantes ? Nous 
venons de faire valoir les opinions contraires 
sur cette quesiion ; nous avons ensuite dérouéé 
le tableau des autorités qui justifient nos asser
tions concernant les Comtes de Théroùanee , 
dont les armoiries étaient certainement différentes 
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de celles des Comtes de St.-Po, , candens avena 
( Hist. de Thér . p . 68. - Hennebert. t. i . p . ?5g. 
— Hist. de St.-Po.. p i45. ) ; ces Comtes de T h é -
rouanne qui n'ont joué un rôle historique que 
pendant quelquss siècles ne sont-ils que des êtres 
purement fantastiquss? sans doute comme M. 
HERMAHDlé remarqee avec raison, «il est bien ira-
portant de pouvorr éviter de fausses applications 
des matériaux les plus précieux à l'histoire ; » mais 
lorsque les chartes et les sceaux nous manquent , 
ne pouvons-nous donc avoir recouss aux légen
daires et aux vieux chroniqueurs? quand sur un 
fait ancien , problème qui trouve autant d'im-
probateurs que de partisans , on est contraint 
d'avouer : « c'est fort possible , mais , je n'en 
sais rien ; H «Je prétenss que si !» — "Je soutiens 
que n o n ! qui des deux à raison? peut-être 
ni l'un ni l 'autre;H ( i ) alors que l'on se sent. 
aussi bien disposé à affirmer qu'à n i e r , nous 
serait-ll donc interdtt de redree avec Vauban : 
« quiimpoete que la chose soit un peu doubteuse, 
pourvuu que vous ayez un Hérodoee , un Ho
mère ou un Josephe pour ganmd. M (Arch . 
du Nord., t. i . p . i^S;) A la vérité, pour nous 
il ne s'agit que de légendes ; mais accoutumss 
à leur pieux et naïf langage~ nous avons été en 
quelqee sorte bercés avec elles; relisons et 
employons donc avec respect et reconnaissance, 

( . ) Histoire de . l . -Po l . 
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ces bonnes légendes puisqu'elle* fions ont appris 
à aimer l'histoire ! 

NOTA. NOUS' venons de relire le» observations de M. Hermand, 
et nous y avons découvert pnr hasard un paragraphe ( le" 2e. de 
la page 279 , quant à ce que nous dû encore M. Purs, page G8... ) 
qui ne devait pas s'y t rouver ; autrement, nous n'eussions pa s 

attendu jusqu'à cet instant à y répondre. Ne semhle-t-il pas. vrai
ment par les expressions de ce paragraphe, où il s'agit de nou
velles indications des armoiries de Thérouanne , nous n'avnns pas 
saisi sa pensée, il doit y "voir encore erreur et confusion... que 
nous ayons commis l'absurdité la plusgrande, en venant nous dé
mentir , ou donner un tableau tout différent que celui assigna 
par nous dans la page 2 ( page 266 des observa/ions ) à l'éensson 
armoriai de la capitale des Morins ? On ne doit jamais faire dire 
à autrui ce qn'il n'a jamais en l'intention de dire. Nos lecteur,, 
vont en juger : noirs avons détaillé d'abord ( page 2 ) les armoiries de 
Thérouanne , adoptées presque généralement, quoique susceptibles 
certainement d'être contestées; nous avons ensuite à la page 
6 8 , dans les notes que nous avons ajoutées à l'histoire de 

' Thérouanne , donné une explication sur ces armoiries; après avoir 
•défendu notre système, nous avons cru devoir enfin, comme 
nous l'avons déjà dit (page 284 ) produire toutes les va
riantes sur ce point héraldique,, et nous avons ajouté ce s 

deux mentions-.- « nous'avons remarqué encore dans quelques 
Tient manuscrits sur Thistoire de ce pays , que les premières a r 
moiries , comme celles de Thérouanne , portaient un fonds de 
pourpre, et en ou t re , que ces armoiries consistaient aussi ea 
un Tonds de gueules à la double croii d'argent. » La première de ce , 

,mentions a été puisée dans les manuscrits de M. Pesehamps, (p . 288) 
l'autre est tirée d'un mémoire déposé aux archives 'de la villr> 

Quel rôle notre pensée a-t-clle donc joué dans ces dernières 
lignes , où ne parlons évidemment qu'en narrateur qui rapporte 
tout ce qu'il a lu sur la question? Où sont donc ces erreurs 
involontaires qui n'avaient point besoin de cette étrange rectifica
tion ? M. Hermand ayant en outre retranché de son manuscrit, 

.son regret d'avoir été pressé pai te temps ( p . 2<J5) nons devon, 
considérer celte controverse comme entièrement terminée. 

H. PIERS. 
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. RAPPORT 
Su €emiti fec Jîum«0ma%« 

SUR 

S?'ouvrants 9es <sft. Œ)a Swfllevv. 

MESSIEURS , 

Organe de votre comité de numssmatique , je 
vais metree sons vos yeux le résultat de ses 
premeers travaux. 

I l a pensé ne pouvorr mieux les commencer 
que par l'examen de la pariie numismatique 
d'un ouvrage qui traite d'un des poinss tes plus 
imporani» de la Morinie , de Casse!, lieu plein 
de souvenirs historiques qui se rattachent bien 
particulièrement au but de votre institution. 
Cassel doit en outre vous offrir un grand intérêt 
archéologique, par les trouvailles journalières 
qu'on y fait d'objets d'amiquités gauloises , ro-
maines et du moyenââge, et pariiculièrement 
de médailles. 

Votre comité , tout en rendant justice au zèle 
de l 'auteur M. De Srtiy itère , eut désiré n'avoir 
que -des éloges à dortnér à cette p*rtïe de son 
travail , mais il a été forcé de' reconnaître . 
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-que des erreuss graves ont été commises , et il 
.a cru qu'il était de son devoir de vous les signaler. 

Dans le corps de l'ouvraee de cet au t eu , , se 
t rouee un catalogue des médailles impériales. 
romaines trouvéss à Cassel. M. De Smytière 
indique parmi.elles les pièces des tyrans V*Un*t 

Emilien, Titus Ctlsus et Censorin qui jusquàà. 
ce j ou r , ne sont connues dans aucun cabine.. 

Sur l'examen de cette énumération si peu 
développee , votre comité a dû croire que son 
auteur avait peu d'habitude de la numismatique; 
car il paraîtrait par trop étonnant que dans la 
suite des têtes impériales qu'il donne , il ne 
se soit trouvé aucuns revers qui mérttât d'êrre 
décrtt : bien plus encore , comment penser que 
s ' i l e u t connu toute l'importance historique et 
atchéologique de ces quaree des 30 tyrans qui 
se sont élevés sous l'empereur Gailien, il n 'eiu 
fait que les indiquer , sans entrer dans aucun, 
développement. 

La première pensée de votre comité a donc 
été naturellement le doute , sur l'existenee de 
ces médailles ; aussi un de ses membres s'est-
il transporté à Cassel, non chez M. De Smyttère 
qui habite maintenant Par i s , mais chez Je nu
mismaiique qu'il cite comme possédant avec lui 
toutes les médailles qu'il a indiquées. Il s'est 
pnqui.s de lui , s'il, aya^t connaissanee que les 
pièces de ces quatre tyrans eussent été trouvées 
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à Casse!, et si elles existaient dans son cabine.; 
ou dans celui de l 'auteu. . 

M. Van Overschelde lui a ouvert son médailler, 
aucunss de ces pièces n'y ont été t rouvées; 
lui-même a cru pouvorr assurer qu'elles n'exss
taient pas plus dans celui de M. De Smyttère, 
et que c'était une erreur commise par lui. 

Ce qui v i en t presque donner un caractèee de 
certitude à l'opinion de votre comité que ces pièces 
n'ont jamais été trouvéss a Cassel ; c'est que 
tous les auteuss numismatistes les plus estimés, 
qui ont écrit depuis la .publicaiion de l'ouvrage 
sur Cassel,- ont comme précédemment toujouss 
assuré que les médailles de Valens , EmiUen, 
Titus Celsus et Cerisorin , n'étaient connues 
authentiques dans aucun cabinet ; qu'eless ont 
été publiées par Cohzius , Tnsian , ~rsin, Mpza-
larle t t Bandwi, auteuss suspects, et ~que par 
conséquent leur existence est regardée comme 
très-peu certaine. 

Il a paru évident aux membres de votre 
comité , que M. De Smyttère n'eut pas manqué 
de relever les erreuss commises par les 
auteuss nouveaux qui nient l'existenee de ces 
médai l les /s ' i l ava}t eu en main des preuve* 
de ce qu'il ^ avancé. 

Tout porte donc a croire que cet auteur se 
sera laissé égarer par la' ressemblanee des noms 
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«le quelquss uns de ces tyrans avec ceux de 
quelquss Emperuurs , <*u q u e , peu au courant" 
des ouvrées tes plus modet-ii.es de numismatique 
il se sera autorisé pour son catalogue des 
iindications de .ces au teuss , sur la: bonne foi 
ou les connaissances desquess les nurnisumistes ont 
plus que du doute. 

Reconnaissons donc Messieuss que jusquàà 
preuee du contraire, il nous est démontré que 
M. De Smyttère a avancé une assertion que rien 
ne justifie , et dont les conséquences pourraient 
être non-seulement de taire établir à tort des 
preuvss historiques , mais encore d'entraîner dans 
des erreuss très-préjudiciables , les jeunes nu-
mismatistes portés à croire sans examen , et qui 
appuyss sur cette asseriion pourraient acquérir 
à de grands prix comme vériLables , des pièces 
que l'on s'accorde généf alement a regarder comme 
ikusses~ 

Le Rapporteur, 

A L E x . HERMAND. 

MK*8 

http://modet-ii.es
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RELATION-

PRÈS 

sa a& eaess £É&i§&sfâs 

£ u o à fa «eauce Se 6x Jocie'tû 3ei ©Utûquake*, 

£ c 3 Jaiwîeu- 4.8 3 û. 

Dans le village de St.-Martin-au-Laërt, vis-à-
vis l'ancien château du Long-Jardin , à vingt-
ebcf pas. à gauche de la grande route de Calais, 
dans un champ attenant à la maison de campagne 
qui vient d'être récemment construite par M . 
Siriez de Bergues, se trouve encore debout une 
colonne en grès, et d'une seule pièce, surmontée 
d'un chapiteau , q u i , anciennement, était ornée 
d'une croix en fer. J'avais dans un article du 
Mémorial artésien du 2 décembre i83o , lequel 
a été inséré par un. antiquaire dans les archives 
du Nord ( octobre i83 i , p . 76 ) fait connaître l'on-
gine de cette colonne ignorée jusques lo r s , des 
habitans du pays, du moins à ma connaissance, 
en lui donnant le nom de Croix Pèlerine d'après 
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.une meniion faite dans le manuccrit de notre 
vieil Hendricq, qui rapporte a l'an r^, , une 
joute qui auratt eu lieu on cet endroi t , par 
Messire Jean Bâtard d e S l . - P o l , Seigneur 'de 

.Haubourdin et cinq de.ses compagnoss qui se 
faisaient appeler les Pèlerins : joute , qui fut 
honorée de la présence de Philippe-le-Bon Duc 
de Bourgogne et du Comte de Cbarolois, son 
fils, venus expreséément a- St.-Omer pour voir 
Vèbasltmeut.. 

Mais cette indicaiion, bien que positive sur 
l'existence et le nom du monument , est fautive 
sur l'année de la date de cet événement et la 
vérhtabee origine de la Croix ; j'en trouve la 
preuve dans les chroniques-de Mathieu de Coussy, 
qu'on a , jusquàà notre tems , confonduss avec 
celles de Monsrrelet ; et que Buohon a publiées 
comme provenant , au contraire , du véritable 
et authentique continuateur de cet historeen ; 
c'est un» nouveau service qu'il a rendu au& 
lettres ; c'est encore une illustration de plus 
pour le Nord de la Franee , puisque Mathieu 
de Coussy est natif de Quesnoy le Comte en 
Hainaul. . 

Je crois devoir d'autant plus rectifier ce que 
favais écrit il y trois ans , que le fait à rapporter 
-dans son exactitude est d'un intéêtt piquant poui 
=nous ; par là j 'aurai contribué à faire connaître 
positivement un lieu célèbee dans les fastes de 
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l'ancienne chevalerie , q u i , au XIX« siècle , a 
encore pour le constater , un monument peut-
être l 'unique eft France : j 'y suis porté encore par 
cèt autre motif, c'est que bientôt il ne sera plus 
apparet t que pour l'antiquaire ; car , cette co
lonne , isolée encore il y à deux ans dans le 
champ auqul l elle sert de borne vers la route 
de Calais , dont elle est séparée par un autre 
champ qui 1er longe, va bientôt se cacher sous 
l'ombrage d'une plamation de baye , garnie d'ar
bres , qu'a faite un villageois pour clore de ce 
cô té , l'habi.ation qu'il s'est créée en ce lieu. 
Déjà une indication de son emplacement par 
Hendricc, n'existe plus ; la marche du tems , 
comme la volonté de l 'homme, fait tout dispa
raître ; le château du Long ou Beau Jardin , 
.situé jadis en face de l'autre côté de la route, 
a été démol, , il y a deux ans , par M. Buffin, 
son propriétaire , pour livrer son lerrein à la 
culture. Espérons néammoins, que notre colonne 
sera respectée du maître de la terre qui la porte; 
il appartient à Madame Danglure, notre com
patr iote , lequel lui provient de ses pères com
me dépendance du vieux manoir de la Clef 
Bouge, aussi h St.-Martin-au-Laèrt ; elle dépend 
trop bien et trop honorablement son champ pour 
n'avorr d'autre destructeur que la faulx du tems ; 
au surplus, nous l'avons signalée a notre collè
gue Wallet qui , en dernier l ieu, s'est empressé 

'de lui consacrer ses crayons. 
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Sous le point, de vue historique'et archéolo
gique , l'aspect de cette colonne excite dans nos 
coeurs d'agréables impressions , en rappelant ces 
brillans tournois , -véhicule si puissant de l'hon
neur de nos p r e u x ; source féconde,.dans des 
tems de barbarie , de sentimens générexx ; d'a
mour , pour les dames ; d'inspiration pour les 
troubadours et les trouvères de notre Artois , 
de notre Flandee , dont les archivss du Nord 
viennent récemment de révelller le souvenrr ¡ 
ces fêtes , ou s'étalatt aloss tout le luxe de l'é
poque , mettaient en émoi des populations en
t ières; l'annonee s'en faisait dans le. Royaume 
et même l'Europe entière, pour y appeler une 
jeunesse valeureuse/qui , par ces j a i x , préludait 
aux nobles travaux de Mars. Malgré qu'ellss 
aient été si souvent décrites, je ne puis passer 
ce qu'en dtt M. le Baron de Reiffemberg, l 'uu 
de nos membres correspondais, dans ses remarques 
sur les mémorres de Jean Duclercq , puisque 
cela se rapporte a notee sujet, « A u seul mot 
M de tournois l'imagination se réveille , et l'on 
>, oublie l'oppression féodale pour ne s'occuper 
» eue de grands coups de lances et des prodiges 
» de la valeur et de la galanterie. Les houris sont 
» dressés autour de la lice, une foule de 'jeunes 
; beautés s'y placen.. Lacez, lacez, s'écrient les 
» béraul ts .e t les poursuivants, pour avertrr les 
» tenanss de s'y arrêter. Enfin ceux-ci sortent de 
» leurs pavlllons, où.flottent des banderolles de 
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•«mil le couleurs, entourss d'écuyess qui, chargés 
■» d'armoiries semblent des figures héraldiques. 
» Iss parcourent l'arèee sur leurs coursiers, qu'ils 
•> font caracoler a~ec grâce. A leur bras, sur leur 
■« c œ u r , au cimier de leurs casques, sont atta-
» chés de nobles emprises qu'ils ont juré de défen-
x dre. Les trompettes sonnen,, le juge du camp 
o> fait aux jouteuss une part équttabee du soleil 
M et du ven;; ils prennent du champ et se préc--
o. pitent les uns contee les autre. . Terrible est 
» le c h o c ; du premier coup les lances volent 
» fracassés ; même un des chevaliers tombe sur 
» l'arène , et son heaume renversé découvee les 
V, traits les plus doux. Des Aourts s'échappe un 
•» cri perçan, , c'est le cri de celte qu'il aime : 
M a cette ~oix chérie, il se relève comme un lion, 
S) attaque inopinément son adversaree déjà sûr 
» de la victoire, e t , la hache à la main, la tête 
M nue , il parvient à le terrasser, malgré son' 
» avantage. Qui sait ii le vaincu-ne perdra pas 
» la v ie? Les juges dn camp jettent dans la lice 
» leur baguette blanche ; elle vole , tombe , il 
» est sauvé! De nouveau les clairons sonnentg 
» les hérauss répètent : Largesse ! Largesse f 
» Honneur à la Chevalerie î Et le vainqueur reçoit 
>, le prix de la journée des mains de sa dame, 
» à qui ses rivales portent tomt bas envie. » Voilà 
ce qui devait se passer dans ce que no-as-allons 
rapporter. 

En i448, pendant la paix qui régnatt alors en 
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notre Ar to i s , le noble et vaillant homme Jean 
de Luxembourg , Bâtard de St.-Pol , seigneur 
de Haut-Bourdin , .conseiller et chambellan dix 
duc de Bourgogn, , dont le nom est si célèbee 
dans les guerres du XV.«. siècle qui ont tant dé
vastë nos provincss, avai t , selon la coutume 
des chevaliers, médité une entreprise d'armes 
pour signaler son courage en l 'honneur des Dames, 
lorsqu'il lui advint une avantuee qui fit grand 
b r u i t , non-seulement dans le pays, mais encore 
plus tard dans toute l 'Europe. Cne nob!e Dame, 
<dont l'histoire ne nous a fait connaître ni le nom 
ni la contéee qu'elee habitait, se rendatt a Rome 
a l'occasion -des grands pardons que le Pape avait 
publiés pour y attirer toute la chrétienneté , 
lesquess cependant ne devaient commencer qu'aux 
fêtes de Noël i45o. Mais en voyageant sur sa 
haquenée , elle allait à petttes journées et visitait 
les saints lieux qui étaient sur sa rou te ; lors-
qu'arrivée au bord de la mer ( sans qu'on cite 
laquelle , mais probablement aux côtes de la Man. 
che l elle fit rencontre d'unb bande de pillards et 
robeuss de m e r , qui l'attaqua aussitô,, et allait 
attenter à sa vie ou la faire prisonnière comme 
les gens de sa suite, quand le hasadd qui servait 
si à propos nos preux , amena en ces lieux , 
notre brave chevalier , qui , par sa v a l e u , , la 
délivaa des mains de ces brigand.. Gissanee sans 
connasssanee sur le sable, la noble Dame fut 
doucement prise dans les bras de Jean qui lui 
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dit : « Ma chère Dame ne vous esbahissez de 
» rien , prenez cœur , et vous confortez : car la 
» merci Dieu~ vous êtes délivrée de vos ennemss/ 
» et s'il vous plaise, je suis prest de vousco- -
» duire vous et votre compaignie, en aulcune 
,, bonne ville et s.eure place près d'chy. » 

Reprenant ses sens, elle remercia son libéra-' 
l e u r , lui conta son malheu,, et le désesporr où 
elle était d'être si loin de son pays sans avoir 
fini son pèlerinage , eu ajoutant : M Sire che-
» valier, je suis la plus troubéée gentille femme 
» qui soit aujoudd'hui en ce monde , et ne say 
,, a présent comment me condurre; ,, A c e dolent 
p r o p o s a aux larmes de la Dame désolée , qui' 
lui avait aussi appris son haut lignage'J Jean se 
constitua son protecteur ; cependant il lui an
nonça quill ne pouvait obéir s ses ord iWavant . 
qu'il n~eut accompii'une' entreprise d'armes qu'il 
avait conçue ; déjà annoncée . l aque l l e ' é t a i t de 
garder un pas , pu lieu , auprès de la tour da 
Beau Jardin' , s u r ' l e 'chemin' d'entre Calais et 
St.-Omer, en'Picardie, au diocèse de Thérouanne, 
pendant un mois, depuis le i5 Jullett j44 9 jus
qu'à la fête de NbtrelDaméd'Abut; pour délivrer 
b u s gentilshommes chevaliers extrai ts de noble 
lignage; q u e si la très-chère Bame voulatt -se 
reposer eri ce pays jusquàà la fin 'de son entré: 
pr i se , sbus son bon plaisir, il la conduirait où 
il lui plairait.' Le doux parler du chevalier fit! 
tant ^impression sûr lé coeurr deàà noble Dame 
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qu'elle consentit , en le remerciant de ses offres 
gracieuses, i demeurer sur ses convenances jus- : 

ques lors. Aussitôt Jean lui fit connaître les con
ditions de son entreprise qu'il avait par écri,; 
et comme la Dame était sans doute aussi remplie 
de sapience que de science de clergp , elle vou
lut donner plus d'illustration à son chevalier ,. 
et peut-être faire un peu parler de sa personn. . 
Lesgentes bacheeeues ont toujours.-eu ce désir, 
Elle crut convenabee d'adresser en même tems 
que les conditioss de l,'entreprise , selon, sans 
doute la nouvelee édition qu'elle en fit comme 
nous verrons ci-aptès, des lettres à tous Princes, 
Princesses , Barons, Seigneuss , Dames et Gen
tils Chevaliers, non-seulement, pour annoncer. 
son infortune sous le nom de la Belle Pèlerine, 
( a jou t an , , en femme modeste , que d'aucuns 
l'avatt ainsi nommée ) et tout ce que le noble 
chevalier qui voulatt jouter avait fait pour sa 
délivrance, mais encore.pour les supplier, « autant 
M que gentllee femme en perplexité peut se. 
>, t r ouv r r , » d'abrégrr son pèlerinaee en accou
rant au Pas d'Armes tant pour leur renommee 
que pour l 'honneur de leurs Dames : indiquant 
que dès à présent le lieu du Beau Jardin jadis-
ainsi appelé; serait dès lors, nommé , la Croix de 
la Pèlerine. Pour donner créance a ces lettres et 
aux condiiions de l'entreprise de Jean, restant 
inconnu selon l'usage , la noble Pèlerine obtin~ 
de Jean-de Bourgogne / c o m t e d'Etampes, capi-
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ta!ne général du duc de Bourgogee , qu'il les 
scellât de ses armes, ce qui eut lieu le 14 juilett 
t44S, 

Pour exciter davantage le zèle des chevaliers, 
des messagers furent envoyés de tous côtés par 
les nobles ofliciess du duc, le Roi d'armes d'Ar
tois alla en Franee ; Thoison d'Or, en Angle
terre , le Héraut N a m u , , en Allemagne ; le 
Héraut Château Belin , en Espagn. . 

o 

Il faut dire cependant qu 'un petit nombee de 
chevaliers se rendtt au Pas : beaucou, , d'après le 
rappot t des messagers, s'excusèrent sur ce que 
le chevalirr qui avait entrepris la conduite de 
la Belle Dame Pèlerine était seul ; qu'il auratt 
pu advenrr qu'il fut vaiucu ou empêché d'ac
complir les conditions qu'il s'était imposées; que 
s'il avait eu trois ou quatre compagnoss pour 
le soutenir, dans ce cas il eut été plus honorable 
pour eux de besogner à leur vaillance ou à 
leur préjudice. 

Néanmonss l'entreprise fut soutenue à la gloire 
du noble Bâtard de S t . -P l l et de la Belle Pèle
rine , et il est vrai , comme le dit Hendiicq > 

en présenee de Philippe le-Bon et du comte de, 
Cbarolois, son fils , si bon juge en cette ma
tière car, d'apèss Olivier de la Marche « ce Prince 
» à ce mestier étatt renomm,, non pas seulement 
? 'comme Prince et Seigneu, , mais comme u n 
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H cnev&lier d u r , puissant et à doute, , et certes 
» il fréquentait les joustes en icelui temps et 
» gagnait bruit et paix ; et endurait le faix et 
y> le travai,, et donnatt et, recevatt grands coups 
» sans soi espargnrr , comme c'euist. été • un 
» pauvre compagnon qui désirai tsonavancement. H 

Qu'est devenu la Belle Pèlerine ? C'est ce que 
jusqu'ici je n'ai pu découvrir ; mais nous devons 
espérer qu'elle aura accompii son pèlerinage 
sous la conduite du noble Jean qui l'aura menée 
à R o m e , saine et sauve, où elle aura recom
pensé ce vaillant chevalier, ainsi que le comportait 
ses services et les lois de la Cour d 'Amou.. Ce 
quill y a de plus certain pour nous , c'est que 
la Croix Pèlerine de St.-Martin-au-Laèrt a pour 
date précise i / , /^, et pour origine~ le jeu cheva
leresque que nous venons de rappor te r , dans 
un lieu qui avait déjà antérieurement quelque 
célébrité puisqu'il a été choisi à cet effet. Vu 
la destinaiion actuelee de notre colonne , que le 
Dieu ~erme lui soit en garde ! 

^•ife-gg 

NOTA. Depuis, noir* collè^ueM. FHANCIA, de Calais, qniaoonnucct 
épnsculc, nous a gratifié du dessin de notre colonce qu'il en a fait en I 8 Î t 
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S'ensuivent les chapitres dé l'entreprise d'armes du Ckeva-

. lier qui aprins a conduire la noble Dame~ yue l'on dict 

. la Belle Pèlerine ; Chap. 3g des Mémoires de Mathieu DE 

COUSSY. 

• Premièrement , ledtt Chevalier, du bon plaisir 
et par le congé et licence de très-haut et très-
puissant Prinee , et son très-redoubté Seigneu,, 
Monsetgneur le Duc de Bourgongee , de Bra
dant et de Limbourg, comparaa et sera en per
sonne , le quinzèème Julllet l'an i449? sur un 
P a s , l i eu , ou place, auprès la tour de Beau 
Jaddin , sur le chemin entre Calais et St.-Ome,, 
en Picardie , au diocèse de Thérouanne, appelé 
jadis la tour du Beau Jardin , et à présent la 
Croix à la Pèlerine, et à l'aide de Diett, gardera 
cedit pas , lieu ou place , depuss le quinzième 
jour de Julllet jusques a la feste de l'Assomption 
Tïostre Dame my-Aout , audit a n , où tout in
clus et comprss est ung. mois entier ; auprès la
quelle -croix il fera !pendre un escu blanc à une 
bande de velin vermeilee en signifiance de l'escu 
qui soullott ( avait coutume ), porter en son temps 
ce noble et vaillant Lancelot du Lac , qui fut 
tant loyal et heureux en armss ; et après cest 
escu aura lanebe et une hache à dague, appuyée 
à ung pallis ( pieu) auquel: pendra ung cor que 
t e n e u r s ont accousiumé de porter en chasse. 

7 Jlema après, ledit Chevalier aura ung pavillon 



t e n d u , où seront pendant ledtt mois et une 
semaine, un Roy d'arme,, ou Hérautt notabc,, 
accompaigné de poursuvvants d'arme,, qui feromt 
en leur office ce qui sera ci-après désigné. 

Item, assez près dit dessus dudit escu, en sera 
attaché ung autre éschiqueté de b!anc et dé noir, 
à deux espèces de Sarrasins vermeilles en travcsS 
qui sont telles que le bon chevalier Pa!amède,, 
qni tant travallla en son temps pour Dame ac-
queree , portoit en armes , le plus par usnige , 
en cherchant les adventures ; et auprès cest escui 
seront deux espées de diverses longueurs, l'une 
pour combattre à cheval, et l'autre pour com
battre à pied. 

• Item, et pour mieux déclarer la présenee entre* 
prise d'armes dudit Chevalier, son intention est 
que tous les Chevaliers, Gentilshommss de nom 
et d'armes et sans vilain reproche , qui auront 
désir et volonté de faire armes, excepté les-sujeis 
et serviteuss de Monseigneur de Bourgogn,, si 
leur bon plaisir est de toucher a l'un des deux 
des susdits escus , c'est assavoir à l'escu blanc e 
a la bande de velin vermeille , ou de lanche 
ou de hache , ou de tous les deux , ou à 
l'escu échiqueté de blanc et de noir des 
deux des susdites espéés , ou de toutes deux , 
seront tenus de fournrr au Chevalier à la Pèle
rines les armes cy après déclaréss ; et ne les 
pouraa aulcune accomplir, .oit de l'une ou l'autre 
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manière, se il n'a premièrement touché à l'ung 
des deux escus desusdits. 

Item, que ceux qui auront touché un dessusdit 
esciT blanc feront leurs armes le niërcredy , et 
ne se debverom faire en un autre jour ett sera 
à commencer le mercreyy d'aprss le quinzième 
Jullett audit an , et ainsi delà en avant chacun mer-
quedi jusque* au jour Nostre^Dame my-aoust 
exclus ; et qui aura touché l'escu déchiqueté , 
fera .ses armes le samedi , lequel jour est pour 
i 'adventure dudit escn , et non autre. 

Item, pour osterles doubles que les" Chevalier,, 
mesmeurent de lo in ta inss contrée,, pourraient 
avoir , avant qu'ils peussent estre venus au lieu 
dudit pas la Croix à la Pèlerine, il y eut trop 
grand nombee de • Chevaliers qui eussent touché 
auxdits deux escus; c a r , par cette entreprise 
que premier y aura, touché , aura premier lieu 
a ses armes à faire, et conséquemment lesautres 
degré en d e g r é , par o rd re ; ladite Pèlerine en
voyé un gan auparavntt le commencement de 
l'exécution de cette entreprise, le signifier , 
taut à l 'empire.comme aun'e p a r t , en divers 
royaumss , régions , conrrées et seigneuries. 

HeM, et haille pardevant dite Pèlerine aux 
Bois d'armes et Hérauhs qui portent les lettres 
et chapttres d'icelle e n t r e ) r i s e , à chaseun les 
deux escus et basions devant meni ion, ou les 
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semblables , afin que chascun chevalier, de 

, d e la condtiion dessus 
semblables , afin que chascun 
quelque contrée qu'il soit , d e la 
dite , puisl toucher , s'il lui plai t , à l'ung des 
dessus dits escus , lequel que mieux, lui plaira, 
q~and il aura veu et entendu la tenenr desdites 
lettres et chapitres , à quoi il sera reçu dès 
lors comme s'il avait touché sur la place; ël il 
lui sera tenu son lieu , selon le jour et heure 
quill aura touche , par le rappott du Roi d'armes 
ou Hérautt qui mettra par éscript le nom du 
Chevalier et le jour et heure qu'il aura touch . . 
Toutefois le Chevalier qui ainsi touchera, sera 
tenu de bailler au Roi d'armes , seureté de son 
scellé de venir accomplrr les armes et-adven
t ices requises à l'escu, qu'il aura touché , en la 
place et au temps que ces chappitres contiennent, 
pi Dieu le garde d'encombrier et léal ensoinne 
(embarras.). • 

Hem, se aulcun Chevalier de la condiiion que 
'dessus , désirant de faire armes et d'accomplir 
l'emprinse et adventure requise à'l 'ung des deux. 
escus , voullott attendee d'y touchrr jusques à 
la semaine devant ledit quinzième jour de Juilett 
il p o u r a a , s'il lui plaist, venir au lieu de la 
Croix à. la Pèlerine , tel jour que bon lui sera, 
blera , excepté le vendred, , et sonner ledit cor 
€ntre l'heuee de prime et midy; au son duquel 
cor viendaa avant un Roy d'armes ou Hérault, 
qui sera tenu de demander le nom du Chevalier 
çu i ledit cor aura sonnée et aussi enregsstrer 1$ 
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jour et l 'heure que faict le aura, et dire ce qui 
s'ensuit : « Très-noble Chevalier, j e , et mon 
.. compagnon , sommes ici ordonnés de par notre 
» Seigneur , qui a empreins la conduite de la 
* belle dame Pèlerine , que Dieu doine d'hon, 
» neur et joie! Pour vous et tous autres nobles 
» Chevaliers , advenir et informer de ce qui est 
„ touchant l'emprise d'armes et adventuresappar* 
* tenant aux deux escus que icy povez veoir. » 
Vérité est que nul Chevalier ne doibt être reçu 
à faire les armes de pied ou de cheval qui appar
tiennent à l'escu blanc et à la bande de velia 
vermeille , s'il n'a Dame en amour , qui de sa 
grâce la retenu pour serviteur; mais si est lé 
plaisir dudit Chevalier à accomplir les armes qui 
allièrent à l'escu échiqueié de blanc et de noi r , 
soit de pied, ôu de cheval ; e t , au contraire, 
Chevalier qui soit retenu serviteur de Dames on 
,1e Damoiselles, rie peut estre reçu à accomplir 
l'emprise qui appartient à l'escu blanc, à 1, bande 
de vélin vermeille dessusdite. 

, Item , pour plus déclarer la condition de cette 
emprise ou adventure , est assavoir , quescaul , 
eun. Chevalier de la condition devant dite, touche 
de lance à l'escu blanc, à la bande vermeille dé 
velin , il sera tenu de accomplir contre le Che, 
valicr à la Pèlerine six courses de lance h la toile 
à fers émoulus , tejs que l'on a accoutumé 4e 
porter en armes et un. liarnajs et selle de guerre; 
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" Item , en la lice se feront lesdites armes, aura 
deux arteilliers, l'ung a ung lez d'icelle lice , 
ei l'autre arteiller à l'autre lez, où seront dressées 
les lances ; car, selon ceste entreprise il convient 
que chacun Chevalier se arme et désarme sans 
aide d'aturui; et ne pourront les Chevaliers repren, 
dre aux arteilliers à chaque course , si mestier-
en ont, CL si pourront chacun avoir certain Dom. 
bre de gens dp pied et de cheval , ainsi qu'il 
plaira au juge, ordonner pour eux se rv i r , au 
surplus ; .et livrera la Belle Pèlerine les lances 
toutes d'une sorte et longueur, dont le Chevalier 
ëstrangeraurale choix à p rendre ; mais chacun 
Chevalier fournira des fers à son. plaisir. . 

Item, au Chevalier qui en courant le nombre 
de ses lances, aura faiçt dép lus belles attainies, 
la Dame Pèlerine donnera ung. diamant, afin que 
sa Dame puist en avoir congnoissance. 

Item, et si le Chevalier qui aura sonné le 
cor , touchait à la lance ', ou à l'escu blanc à 
la bande de Vélin, il serait tenu de'faire allen-
contre du Chevalier à la Dame Pèlerine , les 
armesqui s'#ensuive„t : C'est assavoir a s semble r 
de près d W g ject ou pieux de lance , lequel 
que mieux plaira, à icellui Chevalier à la Damé 
Pèlerine , et en poursuivant combattre de haché 
à dague,, tant que dix-sept coups soient féru* 
et assis par l'ung des deux Chevaliers; et livrera 
sur la.place icellui Chevalier à la Dame PélcM 
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r ine \ les lances ou haches, pour ce-faire, tomes 
semblables, dont le Chevalier estranger aura le 
choix. 

Item , et s'il advenoit, que Dieu ne veullee ! 
que aulcun Chevalirr en faisant les armes dessus-
di 'es , fust porté par terre de main et de genou, 
Ou debatqnné avantle nombre de coups parfai,, 
en ce cas, les armes seraient tenues pour accom-
pl ies , et pouraa ung autre Chevaiier qui aura 
t o u c h é , commenéé à besongner, s'il lui plais., 

hem , s'il yenoit a plaisrr a aulcun Chevalier 
des conditioss dessusdites, de toucher , et tou-
choit à l'escu éçhiqueté de l'une desdites espées, 
s 'ilavoit touché la plus courte , en ce cas, il 
ser 'oittenu de combattre a cheval, à l'assembler 
d'ung cours de lance, e t , en poursuivant, com
battre de l 'espée, tant que cinq coups seroient 
férus et assis par lung des deux Chevaliers ; et 
livreaa sur. la.piace le Chevalier à la Dame Péic-
rine les lances et espées, pour ce faire, toutes, 
semblables , dont le Chevalier estranger aura le 
choix, comme dessus est dit, 

- Item, et s'il avoit touché fde la plus longue 
espée ledit escu éçhiqueté, il seroit tenu de 
faire les armes qui s'ensuivent; c'est assavoir assem
bler à pied par un jece d'espée , telle que le 
Chevalier à la Belle Pèlerine baillera qui en, fera 
apporter sur la place deux semblables y dont le 
Chevalier é p r e n d a a une a son choix, et, aprè& 
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led* ject, en poursuivant, combattront de l'ëspée 
de corps , , tant que dix-neuf coups en bonne 
poursuitte soient, feruz et accomplis; et si, aucun 
en combattant, estoit porté par terre', ou des-
bastonn, , en ce cas, le&armes seraient accomplies, 
comme dict est dessus du chapitre de l'escu blanc 
a la bande de velul. 

Item, en combattant , ne pourront les Cheva-. 
liersmettre mainllun sur l 'autre/mais ccmbaatront 
de basions seulement sous paine d'estre blâmez 
et reprss d'honneur. 

' Item, et se aulcuns Princes, Dués ou Comtes 
ou leurs enfans, qui ne fussent point Chevaliers 
avoient à plaisir; pour l 'honneur des D a m e s , 
venir donner secours à ladite Dame Pèlerine pour 
considération de la hautesse de leurs lignages , 
ils seroient reçus comme s'ils étoient Chevaliers. 

Item, comme dessus est touché , un~ même 
Chevalier ou Seigneur ne peust être reçu a four
nir les armes de l'emprise des deux escus des-
susdiis; mais pourra, s'il lui plaist , emprendre 
les armes . soi t .de pié ou de cheval, apparie- . 
nantes a l'ung des deux escus seulement 

Item , se commenceront lesdites armes tant du 
mercredy que du samedy à l'heuee de prime~ que 
le É o y d ' a rmesou le Hérautt aura sonné ledit 
cor par trois fois; et se aucun avait commenéé 
à faire.ses armes qui nepeussent être accompliss 

http://soit.de
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àvant midy , it n'en sera fait plus avant, car, 
selon ceue emprise; après heuee de midy ne doit 
être coup féru pour l'adveniure desdits deux 
ëscus. 

,' Item, et se aulcuns Chevaliert , Escuyers et 
Genti lshomm,s, aultres que ceux qui auraient 
touché l'ung desdits deux escus avoient plaisir 
de eux exercitrr en armes, ils trouveront, au 
lieu de ladite emprsse et durant le temps d'icelle, 
certain nombee de Gentilshommes qui seront 
appareillés de fournrr celui, qui il plaira et le 
requierra pour l'amour de sa.Dame onze courses 
île lances à fers émoulus et à la toile, en harnois, 
et selle de guerre, en autres jours que.le mer-
credy et le samedy ordonnss pour les armes de 
l'emprise dëssusdite; et chacun pouraa faire ser
vir de sa lance, si bon lui semble. Toutefois 
auscun estranger ne pourront faire armes qu'une 
fois ie mois par condiiion de ladite emprise. 

Item , se , àulcurté difficulté , double et obs
curité soùrdoëe ou estoit touchant la teneur des 
préséns chapitres de ladite emprise et des dépen¬ 
fonces, le dessusdtt Chevalirr qui a prins la 
conduite de .ladite Dame Pèler ine, en r e i i e n t - t 
réserve ù soi l'Interprétation. 

Et aux humbles et instantes supplications de 
tooy Pèlerine devant dicte, très-excellent et très-
puissant Prince Monseigneur le Duc de Boni* 
gbngne et de Brabant, et mon ttès-rddoublé Sei* 



gneur a octroyé d'estre jiige des armes et faits 
de ladite emprise , et de.sa grâce et béhégnité 
en a prins la charge et de tenrr on faire tenir 
la place seure ; ensembee les. autres choses quii 
en ceste matière et les dépendances , à juge' 
appartient et appartiendrait. 

Et , s'il advcnott qUe , pour l'occupation des 
haults et grandes affaires de mohdtt Seigneur le 
D u c , il ne y peust vacquer et entendee en sa 
personne , il a ocnroyé, comme dessus est dit , 
et promss de le faire faire par hault et puissant 
Prince Monseigneur le Comte de Chàrolois, ou 
par couleuss de Messeigneuss ses neveux ; et 
n o u s , Jean de Bourgongne , Comte d'Estampss 
et Seigneur de Dourdan, a la requeste de noble 
et honorée Dame la Belle Pèlerine dessusdite. 
a l 'honneur de toutes Dames et a greigneur certain 
neté de toutes et chascunes les choses devant 
escriptes , mesnlement afin que nul ne mette 
en doubee que le Chevalier qu ia prins'la con
duite d'icelle belle Dame Pèlerine ne fasse son 
devoir de accomplir sadite ~présente emprise , 
s'il plaist à Dieu de le défendee d'encombrier 
et léal ensoinne, avons à ces présentes fait plac
i e r le scel de nos armes, le quatorzième jour" 
de Julleet, de l'an de grâce i448, r 

I». 
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L'instinctdelaguerreatoujours été naturel. «mes 
les Gaulois ; lorsque les Celtes n'avaient point chez 
eux de gueree sérieuse, ils cherchaient à repaître 
par l'image des combats, cette passion effrénée 
qui les portait au métier des armes, et prenaient 
uin vff amusement a des combass simulés ; c'est 
a cet antique usage qu'il iaut rapporter ré ta
blissement des Tournois ( i ) On sait généralement 
aujourd'hui crue la Morinie a dû sa civilisaiion 
a de zélés apôtres du Christianisme, et que les 
réglemens de* ces régénérateurs évangéiiqUes y 
furent eh vigueur en quelque sorte jùsques dans 
l e dixième siècle ; la ville de St,-Orner n'était 
même alors qu 'une cité naissante ; ses lïàbitans 
avaient r e t roue ' sans doute contre les "Normands 
la vaillance innée que leurs ancêrres avaient 
'd'abodd montrée avec, une noble ténacité contre 
les cohortes de César; sujets ensutte des Comtes 
de Flandre, sous la suzeraineéé des Rois de France~ 

"ils avaient bien, à la vérité, signalé leur ardeur 
guerrière sous quelques-uns de leurs estimables 
Châtelains ; mais lé fonds des mœurs Audom--
roises était resté monacal plutôt que belliquuux; 

( . ) L'EJda. 
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ee qui n~empêchatt pas toutefois de braves cham
pions de défendee en champ clos jusquàà la mor,, 
les droits, les intérêss ou l 'honneur de nos corpo
rations religieuses. Les guerres continuelles des 
sièclessuvvans altérèrent insensiblement ces moeuss 
pacif iées; ^modif icat ions dans le gouvernement 
et le territoire , la défense de la cité natale, la 
Chevalerie , leur donnèrent bientôt une allure 
i n c o n n e e , et sous la brillanee domination des 
Ducs de Bourgogne , le retentissement le plus 
flatteur était le fracas des armes. L'institution 
de l'ordee de la Toison d'Or fut la cause d'une 
infinité de Tournois , et la viile de St . -Omrr 
en devint plusieuss fois le théâtre. ( i ) C'est 
une des cités du Royaume qui manifesta le 
plus vivement son dévouement ~ l'infortuné Roi 
Jean, après la fatale défaite de Poitiers : nos 

fidèles ayeux célébrèrent sa délivranee par plu
sieurs réjousssances, spécialement par unmagn¬
fique Tournoi où il y eût un grand concouss 
de Seigneuss et Chevaliers tant anglais que fnui. 
çais. ( 2 ) . 

( i ) Le< 6e. e U o e . chapitres de cet ordee illustre furent tenu» 
dan9 l'a^baje de Sj.-Bertin le •., novembre 1440 et le a mai'i.4Gt. 
La charte d'instutution avait été expédiée le 27 novembre \($\. 
On cite parmi tes écrivains de cet ordre, Jean Lefévrc , seignerr de 
St .-Kémy, donJuliandePincdoySaWarj Guillaume Fillâtre , et 
Antoine de Berghes , abbés de St.-Bcrtin, Jossc Carton , natif de 
St.-Omer ( i.n-4.0 M. bib. de Douai. ) et le Baron de Çciffcnberg.. 

(1.) Chron. de St.-Deois.. 
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- La 16 Mai i 4 3 9 , a l'occasion des fiancailles 
diiComtedeCharolais et de Catherine de France, 
Gqtry Gu.cbard, chambellan du Roi de Castille, 
et Jehan, Bâtard de St.-Po,, Soignurr de Haut-
b o u r d i , , firent armes l'un eontre l 'autre, a pied 
et à cheva,, en présenee de la cour de Bour-
gogne, ou brûllait la dame de Hautbqurd.n. Le 
sire de Créqui soutint en même temps pendan. 
trois jours des joutes contre tous ~en~ns. 

■ A l 'époqee du retour favorable de Cbarles 
d 'Orléans, en i44o~ ce prince qui fut cbmpli
menté dans l'abbaye de St . -Benin , le i3 no
Yembre , par le magistrat , assista avec le Duc 
et la Duchesee de Uourgogne , Mademoiselle de 
Ctèves aa fiancée, le fameux Dunois, son,fr,re, 
le Chancelier et le comte de Vendôme ; aux 
joutes préparées sur notre grande place paress 
Àudomarois qui tenaient a copur de fêter par 
d'éclatantes démonstrations, la réconciliation des 
deux plus puissantes maisons du royaum., « Le 
premier j ou r , ( lundi ,5. novembee ) fit le mieux 
M. d e W a v r i n ; le mard, , jour du mariage , ce 
fut M. de St . -Pql , ( L e Seigneur de Hautbou-
din ); le mercredi se tint le chapirre de la toison 
d'or. Le départ eut lieu le mardi suivan;; 25 
novembee ( i ) on se livrait aux mêmes récré
ations dans l'abbaye de St.-Bertin. 

( i ) Archives, c Le détatl de ce tournoi est très-amusant dans le 
registre. » ■ ■ • . - . . 
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a Chaque j o u r , il y avait de beljes joittes 
dont les dames donnaient le prix ; on se plaisait 
tant à ce genre de divertissement qu'on en fit 
le soir après souper, sur de petits chevaux, 
dans la grande salle du monastère, » ( i .) 

■ £ n i t f B , le bâtard de Bourgogne fit présent 
h la ville de St.-Oraer , d?un beau cornet , nom-
mé.t,f>mpe d'Angleterre, en vermeil; c'était 
le prix, qu'il avait remporté à Bruges dans un 
tournoi où il avait pris pour cri de guerre : St.-. 
Orner. Dans les siècles antérieurs , les flamands 
criaient Arrçis, ' 

« Aussi feurent criées unes joutes au mi-cr., 
rême ( i 4 5 9 ) par aucuns Bourgeois Gentils
hommes. de ia ville de S,t.-Omer. '„ ( ? ) 

Lors de là tenue du 10." chapitre delà toison 
d'or en i46i , Phiiipp^le-Bon déploya une magni
ficence extraordinaire dans la ville de.St.-Omer. 
On Voyait parmi les principaux gentilshommes 
de sa suite, les Se ignenrs .de Hambourdïa et 
de l aQrù thu jse qui avaient partagé quelques 
années auparavant son enthousiasme religieux 
tontre. le , infidèles ; Charles d'Orléans, qui n'a
vait .pas oublié sa gracieuse réception, né «pou
vant aller revoir ses chers audômarojs, avait eUjr 

( i ) Variétés historiques sur Sf.-Omer, 

( 2) Duclerçq. . , 
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voye un Chevalier pour le représenter au tour, 
no i ; là , le 5 mai , par un dimanche , « Char
les , Comte de Charollais, et le fils du ' Duo 
Ado lph , , jousièrem contre io,us venants, avecq 

■aussy.-et faisait le troisième, le bastar-d de 
Bourgogne ; et la y euh belles joustes . et moutt 
grands Seigneuss qui joustèreut. , ( i ) 

Dans le dix-septième siècle, on appercevaù 
encore àS t . -Omer , dans la Tcnne Rue~ au coin 
delà rue de l 'Ecritoire, qui s'appelait, dit-on , 
alors , rue ou .F/égard Baron , la maison de l'hom
me armé-, le propriétaire de cette maison la vou, 
lait agrandrr et empiéter ~ur la rue ; à cet effet, 
i l offra.itde placer à ce coin une belle image 
de la vierge et de faire brûerr devant elle une 
chandelee depuis la Su-Michll jusques aux Pâques, 
tous les «soirs et à toujours, à. quoi ladite mai-
son auratt été affectée.. (2 ) No-us ne savons si 
cette requêee fut alors agréée ; mais cette in
dication de l'homme armé ne contenait-elle pas 
quelque souvenrr des.csh.attem.ens des siècles an-. 
teneurs? On peut le présumrr par les exemples, 
susmentionnés. Ordina.rement, les faits d'armes. 
eclatans restent long-tems graves dans la. mémoire. 
des peuples. Institués dans le Xl.e siècle, les 
tournois disparurent a la mort funeste de Henii I I , 

( i ) Duclercq. 

(a ) Archive*. 



.« pour faire cesser les joute , , lesathusememies 
•plus déraisonnables , les plus dangereux autorisés 
•par l'usage ou les perma]encss de la mode , il 
faut toujouss une grande catastroph.. » ( i ) 

La Croix Pèlerine a consacré parmi les audo-
marois la mémoree des joutes du moyen âge. 
Quelee,était, quelle èst encore'cette croix, où, 
et pourquoi a-t-elle été planté?? Déjh , les inves
tigations de savants archéologues ont ' éclaird 
de la manière la ptus amusante ce point curieux 
de notre vieille histoire; ( 2 ) cependant, nous 
avons cru devoir plonger encore à ce sujet dans 
nos poudreuses annales et 'faire connaître aussi 
le résultat de nos recherches. 

. Citons d'abord textuellement l'opinion du pa
triarche de nos antiquaires ( 5 ) sur l'origine de 
la C/oix Pèlerine. 

« L'an i44 7 , Messire-Jesn Bastard de St.-Pol 
Seigneur de Haubourdin ; vaillant et redouéé 
chevalier, fit publier une jouste proche de St.-
Orner, sur le chemin de Calais , là où est main
tenant la croix proche le long jardin que l'on 

' 1 1 M Monteil. 
( a ) Mémorial Artésien, n.'o 84- 5 décembre i83o. - Archives da 

Nord t. i . ~e. livraison, octobre tP3 . . — Nouvelle, lue par M. EuDES, 
à la Société, des Antiquaires de la Uorihie , le 3 janvier 1834. 
— Lecture de M. Quenson, à la Société centrale de Douai, le. 

9 j « i l l e t , 8 3 4 -
~ ( 3 n Heodricq. 
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nomme la Croix Pèlerine , et se faisàit ledit Che
valier et cinq compagnons appeler les Pèlerins; 
le Duc de Bourgogne , le Comte Charollais vin-
drent à St .-Omrr pour voir l'èsbattement. >» 

Selon Mathieu de Co/isa)-, une Belle Pèlerine., 
au moins se disant telle , allant au saint voyage 
des pardons de Rome , fut rencontrée avec sa 
sui te , assez près de la Me/, (c'é.ait peut-être 
non loin du Port Itius ) par des P in t ss qui s'ap
prêtaient a ia dépouiller, lorsqu'elle fut délivrée 
par un chevalier qui par aventuee cueVauchatt 
dans le même canton. Après a~oir témoigné sa 
reconnaissance a son l ibérateur, la belle Pèle
rine lui confia le motif de son voyage; le cour
tois chevalier s'offrit pour protéger son estima
ble dessein , mais il avait au préalabee un vœu. 
à accomplir, un vœu de chevalerie que l'hon
neur l'empêchait d'enfreind.e. Il devait soutenrr 
un pas-d'armes pendant un mois en t ie , , s'il le 
fallai,, et avait fait choix d'un terrain, sur le 
chemin entre Calais et St . -Omer, ati diocèse 
de Thérouanne , près la tour de beau-jardin; 1e 
roi d'armes d'Artois.et Toison d'or , présentèrent 
son message à de grands Seigneurs de Frunce 
et d 'Angleterre, mais il fut accueilii a ce qu'il 
parait avec assez de froideu.. Mathieu de Coussy 
termine son historee par le tableau circonstancié 
des règles du tournoi , fixé au i5 juillet 1^9> 
le Chevalier était le noble et loyal Jehan de 



Luxembourg , bâtard de S t . -Po , , Seigneur de 
Haubourdin , Consellerr et Chambellan du Duc 
de Bourgogn,, reçu Chevalier de la Toison-dOF 
en novembee 1/J56 \ lequel relira beaucoup da 
renommee de son preux défi. La tour de Beau-
Jardin fut dite depuis lors k Croix à la Pèlerine. 

' Ecoutons maintenant la narratinn si intéressanee 
d'Olivier de la Marche : 

■-■ En 1447, messire de Haubourdin tint un pas 
pour faire armes près de 'St.-Orner , le terme 
de six semaines, lui sixième , fondant sou em
prise sur la belle Pélerin. . Le Duc de Bour
gogne , et le Comte de Charollois présidèrent 
à cet amusement digne des temps antiques. L e 
Seigneur de Haubourdin « était armé de toutes 
armes , le bacinet en teste , et la visière d o s e 
pour non être veu ou congnu , et devant la 
personne du D u c , a sa présentation, se fit 
nommer le Chevalier à la Pèlerine , et non? 
autrement" » Ventrepreneur qui avait jadis corn-" 
battu , dans la ville de St.-Omrr , un chevalier, 
dTEspagne nommé messire Gotière, l'un des guer- ' 
riers les plus redoutés de ce royaume ,' eût à. 
se défendee d'une lutte' énergique , contre un 
chevalier allemand , grand et bel homme d'arme;; 
«e t getta le Duc le bâton , comme juge, L Les 
lices n'étaient point encore ôtées, que le Se'
gneur de Haubourdin continua son pas de 1~ 
Pèlerine , contre le bâtard de Béarn. Le Sire, 
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dé la Viefville était un des compagnons de notre 
héro. : Les rencontres se firent avec éclat et 
bravoure. Les courageux champions furent légè-
rement blessés ; le Duc jeta encore son emblème 
de commandement, et « ainsi furent icelles armes 
accomplies. » Il est à remarqurr que les cour
siers des pariisans du Seigneur, de Hauboudin , 
étaient revêtus selon son ancienne devise Kd'une 
couverture de satin cramoisi semée de bourdons 
et de coquilles en broderies; c'était probablement 
la signification de. serviteur de la Péler ine , les 
armoiries parlantes du chevalier. De la Colombèère 
dit que le cheval du Seigneur de Hautbourdin 
était tout couvert de broderies , de perles et de 
diamans, et qu'au lieu des rênes de la bride 
il y avait une grosse chaîne d'or qui pesait pi us 
de mille écus. ' 

Le Grand Carlularre de St.-Bertin prétend 
que ce tournoi ne fut. célébré qu'en réjouis, 
sance de la paix cimentée entre les maisons 
d'Orléans et de Bourgogne , en .44o, «à Saint-
Martin-au-Laert , où est située une croix de 
p ie ree , qu'on appelatt alors là croix pèlerine. A 

M. Deneufvilîe rapporte presque littérale
ment le récit d'Olivier dé la Marche : « on cons* 
truisit d'abord un perron de pierre qu'on nomma» 
de la Péler ine ; depuis ce temps-là , on a fait 
élever une croix de pierre dure dans ^endrott 
où se firent ces c o i n W , qu~ l 'on voit' encore 
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aujourd'hui par delit le village du Nard , sur 
le chemin de Calais proche la ferme nommé? 
,le Long-Jardin.C t e t annaliste observe que le 
Seigneur de Haubourdin avait exposé de gros. 
frais pour soutenrr dignement le pas de la Pelé\ 
fine. Nous, lisons effectivement dans les archive* 
de St.-Omrr , qu'à cet effet des arbres furen,. 
coupés :?dans les forets de Rihoutt, et de Beaulo,, 
que les fêtes de ce tournoi coûtèrent i5oo écu* 
d'or de 48 gros pièce , et qu'en t448 , le che-, 
valier a la Pèlerine traita de cette dépense avec 
lemagistratchargéordinarrementdeces payements.. 
y- On sait que le principe du métier des armes 
é ta i t : «grand brutt au champ, et grande joief 
au logis. » 
. Dom Devienne copie également Olivier de la, 
March, , et fait là réflexion judicteuee que P h k 
lippe-ee-Bon se plaisait souvent à donner des 
tournois et à y assister, e t 'que les Seigneuss 
de la cour lui procuraient quelquefois aussi .ce 
divertissement. Cet écrivain constate en outre 
qu'au lieu où jadis se tint le Pas , on voit en-
core aujourd'hui une croix de pierre. [ 

Ce Tourn i i se soutint 26 jour. . Le Duc de 
Bourgogee y resta la moitié de ce temps. «Les 
joutes et les tournoss , les divertissemens et les 
fêtes multipliées de chaque petite Cour de F ranc , , 
attiraient dans ce royaume tout avanturier qui 
ne savait où aller. , . . ». ( t ) 

11 ) Walter Scott. — Quentin Darward, 
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D'après donc Mathieu de Coussy et Olivier de lat 
Marche , auteuss contemporains, la cause du 
Pas de la Pèlerine en i44 7 ou en i/ ,49, nous 
paraît suffisamment démontrée. Les autres chro
niqueuss n'ont fait que répéter leurs assertion.. 
M. de Baranie en a fait une narratinn fort agré~ 
able. Selon toutes nos autorités, le lieu du Tour
noi reçut le nom de Croix Pèlerine ; le bon 
Hendricq vit cette crois , sous la dôminaiion 
espagnole ; Deheufville . atteste l'existenee de 
cette Croix de Pierre au commencement du i § . c 

siècle ; le grand cartulaire et dom Devienne la 
signalent encore vers la fin du même siècle. 
Mais a-t-elle été réellement plantée en commé
moraiion des exploits de Messire de Haubou--
d in?"I fos archives prouvent qu'en ]565 , les 
chanoinss de Notre-Dame obtinrent la permis
sion d'ériger par'dévotion une croix de pierre, 
sur la voie près du gibet, et la justice était du 
côté des b r u y è r e s . - E t a i t - c e un signe d'autorité 
f é o d a l e ? - Cne croix de pierre formait 'quel
quefoss la limite de la banlreu.. '-r- Avant le 
seizième siècle, l'usage de planter des croix 
surless chemins et au milieu des champs exis
tait encore dans cette contrée ; c'étaient d'an
tiques souvenrss dés Celtes, de'piuuses réminis
cences des croisades, c'étaient quelquefois aussi 
des emblèmes tutélaires pour les pauvres cam-
pagnards ( ) ) . - La croix du relief de Henri I V , 

( t ) APar i s , dans 1. t6e. siècle, lepont-au-Change , ,1e pont 
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a-éié l'origine du village de Ste.-Croix ; ceUe 
croix ne devait pas eue fort éioignée de la Croix 
Pèlerine; ni l'une ni l'autre ne figurent dans 
les tabteaux des sièges de i658 e t .de 1677. — 
It est certain au reste que plusieuss versions 
ont été débitées sur l'origine de la petite 
colonne en grès de St. -Mart in-au-Laërt , 
certainement très-digne d'exctter l'attentinn des 
arcuéologues. Ou lit ce qui suit dans un moderne 
manuscrit : « la tradtiion porte que Philippe de 
Beuvres qui s'immortalisa dans sa défense de 
St.-Omrr en 1^77 ) fut tué dans un Tourn i i 
près de ceue 'v i l l e , sur le chemin actuel de 
Calais , où on voit encore une croix de Pieree 
qui a donné sujet à tant d'historiettes. » Cette 
croix aurait été élevée à la mémoire de ce fidèle 
gouverneur. 

de Notre-Dame et le pont des Tuileries étaient surmontés d'une 
.grandc croid dans leur milieu. ■ " "' 

Nos archvves nous apprennent encoee que dans tes t5e. et t6e. siècles, 
des croix furent plantées dans les rues d'Arras , et de'Dunkcrque , a 
Arques , et à Longuenes'se. 

Une croix de grés , en guise d'obélisque subssstait encoee le 22 no
vembee ï ^ î , a là place de la Belle-Croix. ( Voir Var. his.. sur St--" 
Orner). D'un côté de la colonee qui étatt flanquée de bancs circulaires 
pour ~ commodité des fidèle,, on voyait re.ffigie de la vierge et celle 
d'une croxx de l'autre. On bâttt même depuis, à ce, qu'il paratt dan* 
l'emplacement de la colonne, une petite chapelle en plâtre couverte 
Ne roseau^ Moins heureuse que la croxx pèlerine , la BelleCCroix: 
fut transportée au cimetière commnn par une nouvelle espèee de che-
•valiers. Ces débris sont conserves aujourdUiui au Musée. Les caractère» 
^'architecture de cetee croix de pieree peuvent-ils suffire à constater 
iot» âge , car ce n'est assurément pas celle de 9^9 ? 

http://et.de
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On dit enfin que dans le moyenââge, un corn" 
bat a été livré sur ce territoire, et que cette~ 
pierre historique a reçu la destination d'en per
pétuer longuement Je souvenir. 

lYïolinet qui a décrit les évènemens militarres 
qui se passèrent en itf7 et en i£80 dans notre 
c i té , au temps , du brave d'Esquerdes . parle 
d'un corps de troupes françaises qui se mit 
en bataille , « auprès d'une croix de bise pierre 
ou jadis le Seigneur de Haubourdin fit un camp 
contre un chevalier Espagno,, présent Monsei
gneur Philippe de Bourgogne.» Cette croix de 
pierre est aussi indiquée dans notre manuscrit 
n.o 810 à la chronologie précitée. La croix pé-, 
lérine reçut encore un salut gracieux du vail
lant Bayard. Le chevalier sans peur.et sans r e 
p r o c h , , qui ne sut jamais montrer le dos à 
l 'ennemi, était demeuéé prisonnier, car, comme 
il le répétait lui-même souvent « en guerre iî 
y a de l 'heur et du malheur plus qu'en toutes 
aurres choses M , le ]8 août i 5 i 3 , à la journée des 
épérons qui précéda la prise de Thérouanee par 
Maximilien et Henri VIII ; la bataille avait été 
livrée de 1 avis de Bayard; on sait de quelle ma
c è r e il fut mené'uu camp du Roi d'Angleterre, 
et son aventuee mémorabee vivra toujours dans 
les fastes de la nation française. Henri VIIÏ 
fit semblant d'abord de ne pas le recon
naître , encore eftrayé de sa rencontre à Tour-
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nehem, lorsque se dérobant a l'impétuosité du 
hé ros , il s'était réfugéé en toute bâte à Saint-
Omer , le 3o Julllet précédntt ; puis il lui prit 
la main, l'embrassa et tenta vainement de l'atta
cher à son service par le vil éclat de l'or ou 
des grandeurs. Le chevalier s'engagea alors à ne 
pas porter les armes pendant six semaine,, et 
sur. sa parole il lui fut permis dans ce délai d'aller 
voir les villes de Flandre. Il devint avec raison 
l'objet de la curiosité générae.. Il honora de sa 
présenee la ville de St.-Omer si voisine du théâ
tre de la guerre,-auquel il était obligé de renoncrr 
momentanément, et se retrouaa quelquss instans 
dans la basilique de St.-Rertin , avec le monarque 
anglais, le Défenseur de la Foi ; « et puis s'en 
alla esbâttre par le pays jusques au jour qu ' i l 
avait promis. » Nos annales rapportent que dès 
que Bayard fut arrivé dans le beau pays de 
Flandre, il donna des fêtes aux Dames et régala 
les sujets de l 'Empereur si bien et si souvent 
qu'ils le virent partir avec bien du regre.. Peu 
de jouss avant de pouvorr retourner librement 
en F r a n c , , il fit publier un tournoi à Ai re ; 
avant de s'y r e n d r e , il voulut visiter le monu
ment chevaleresque de St.-Martin-au-Laèrt; son 
aspect le confirma tellement dans sa nobee réso
lution de soutenrr dignement l'éclatant relief de 
son nom , qu'à cette joute, la dernière exécutée 
dans noiee canton , les Dames et les Gentils
hommes lui déférèrent .unanimement l 'honneur 
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de remettre lui-même Je prix à (fui bon lui 
semblerait. ( i ) 

La C/oix Pèlerine fut-elle respeciee au milieu 
des désastres nombreux de 1608?Les relations 
de ce siège ne mentionnent que le g/bel de pierre 
entre le Nard , Longuenssee et les Bruyères. On 
prétend encore que Malborough, dont le grand 
nom excite toujouss une ëtonnanee hilarité, s'ar
rêta quqlques anstans en 1?lo devanc ce symbole. 
de la vaillance et de la générosité de nos ayeux/ 

Ici s 'arrêtett nos découvertes sur la Croix 
Pèlerine. Son origine ne peut être raisonnable
ment contestée. Elle est formellement expliquée 
dans les chapitres de l'entrepnnse d'armes, du Sei
gneur de Hautboardin. Les diverses sources où; 
nous avons puisé ces docnmens nous donnent.. 
en outre la conviciion que cet obélisque d'une 
seule pièce , posé sur un piédestae assez 
l a rge , surmonéé d'un chapiteau non dépouvuu 
d'éléganee , et qui avant la révolution était , 
di t -on, orné d'une croix en fer,, est la même 
croix de pierre plantée à l'occasion du tourno., 
de .447? et qui a résisté jusqu'iii aux vicis
situdes de, quatre siècles. Son caractèee et son 
état de ^ respecaable vétusté attestent d'ailleuss 
TAge de sa construction. Elle a 12 pieds de hau
teur. Espérons que cette vénérabee borne qui 

■ — : : , ' 

-(ODictionnairehinoti^edw Ffan^ii, - ■-■-■■ ~\ 



iVouveaa sans doute une place convenabee dan9 
l'Atlas patriotique de M. Wallet , excitera long~ 
tetns encore l'attention curieuee des étrangess 
et des amateurs de la jolie promenaee du che
min de Calais , dont elle n'est qu'à vingt-cinq 
pas de distance* 

Le Seigneur de Hàutbôurdin, que St .-Omrr 
revit en J 4 6 I , comme nous l 'avoosdit , et qui 
mourut de matadie eh i4C6 , était un des beaux 
chevaliers du royaume de Franee , bon jouteu~, 
grand et b i e n . l a i t , «conservateur des moeurs 
et protecteur des, faibles.» Tel était le cbe
valier Françass du moyen-âge; il possédatt cette 
foi du rabe , , ce trésor du paladin, cet hon-

, néur passe' 

Qu'aucun serment n'oserait profaner 
. . . Qui n'a qu'un mot pour promettre ou donner. 

(L'Jrhste. ^ D F . FRENULY.) 

Ucture faite à la séance du ? Mars i834-

H . PIERS. 
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ETOIRE 
DE 

PKEMIÈRE LIVRAISON. 

Presque tous les journaux de la p r o v i n t 
prodament a l'envi la propension.actuelle aux 
études historiquss ; les guides de l'opininn pu* 
blique ont senti avec" raison que tes élémeris 
les plus propices à donner au peupee une écfu-
cation salutaiee se trouvaeent principalement 
dans l'examen approfondi des annales de la 
pa t r ie , el qite l'histoire convenablement étudiée 
présentait presque toujouss aqk, méditations nu 
phllosophe une source inépuisable d'observa
t ions 'ut i les dit de rapprocherons étonnants. 
Une grande leçon morale résulte ordinairement 
des faits qui se sont accomplis dans une époque, 
et le premier emploi du loisir et de la réflexion 
parmi tes hommes a été dtrigé sagement à en 
scruter sérieusement les causes et les conséqunnces. 
En effet , depuis les siècles les plus reculss , 
l'histoire raconee le bien comme le mal ; elle fait 
connaître les faits qui caractérisent les croyances, 

. 

y 
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les m œ u r s , la disposiiion des esprit» divers ; 
clans tous les 'tems ,- ne s'est-ll pas rencontre 
des. historiens qui ont fouille les archives du 
passé pour reneeignement du présen, , et qui 
ont combattu avec constance et desintéressement 
l'ignorance et l'esprit de parti des sociétés avec 
lesquelles ils vivaient ; aussi , lorsque les révo
lutions ont rendu' l'histoire individuelle si ur 
gente et si agréable , on ne saurait trop encou
rager « ces études sérieuses qui coûtent tant de 
peine et rapportent si peu de gloire. » 

. « Si l'on veut connaître enfin notre ancienne 
pat r ie , il en faut recomposer le tableau général 
avec, les tableaux pariiculiers des provinces, » 
Cette observaiion de l'illustre auteur des études 
historiques, a été medttée avec succès par M. 
Daniélo , son élève laborieux et instruit ,. qui 
s'applaudissant des progrès que lait chaque jour 
en France le goût de l'histoire des localités , » 
pensé justement que çe genre d'étudss agrands¬-
sait le cercle de l'histoire générale du pays , et 
que l'examnn isolé de chaque ville aidait bien
tôt a remonter avec plus de lacilité à l'immenee 
chaîne des événemens principaux du royaum. . . 

- L'histoire de sa ville natale est souvent celle 
que l'on sait le moins; à la vérité, on commence 
à gémir de cette ignorance, mais on, recule avec 
épouvanee à l'aspect des vastes in-folios et des. 
Wanuscms poudreux ; de là l'indsspensable be-
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soin d'unerecueil abrégé , mais clair et fidèle f 

sans inuti l i té , et sans longueur , mais complet 
dans ses résultsis pertains, et qui . pût rester ai* 
moins dans nos bibliothèques pariiculières, cojnine. 
ouvrage utile à consulter. . 

M. Daniélq a rempli dignement les promesse» 
de son éloquent prospectus, car son br i l l a t t 
début ne laisse aucune appréhension sur le mé
rite des publications qui mr vont p~s tarder sans 
doute à se succéder rapidement. 

Ses explicaiions nécessaires sur le genre de sa 
gigantesque entreprise, sont exposées avec une ' 
noble indépendance et un ton parfait des conve
nances à l'égard d'une composiiion rivale. Son 
histoire de toutes les villes de France, sera moins 
archéologique, que poli i ique, religieuse, mun--
fcipale , commerciale , sociale en un mot ; non 
quel'intemioii de l'auteur soit de négliger en rien 
îii- l 'ar t , n i sesmonumens , mais dans sa nouvelle 
description de ~otre belle France, il recherchera 
avec une atteniion scrupuleuse tous les souvenirs 
précieux à conserver , sait des monumnss. qui 
disparaissent tour-à-tbur de noue sol, soit des iran. 
cluses municipales quiformaient jadis la base de la 
liberéé etdela félicité denosayeux; aprèsla narra-
.tion des faits Hendra la mention exacte de toutes les 
notabilités qui ont d ro i , , n'importe à quel: t i t r e , 
à la reconnasssanee de la cité., et cer tes , i l sera 
beau de voir ainsi chaque ville de nos provinces. 
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s'Interroger en quelque sorte elle-même , et ve, 
cueillir tomes ses gloires et ses tradiiions avan-
tageuses. 

L'œuvre de M. Daniélo appartient a la pure 
et libérale école du Génie du Christianisme; on 
y lira parfois aussi des doléancss sur l'art qui 
tombe et la poésie qui s'en va , niais l'on sera 
convainuu que loin de s'en aller de plus en plus 
en décadenee les idées religieuses reviennent et 
se relèvent avec une paisibie majesté. 

« C'est en provinee surtout que la religion-
est encore vivante , s'écrie M. Daniélo , et 
peut bien se vanter d'avorr quelquss pariisans 
et quelque puissance. Mais en supposant ce 
qui n'est pas , que la religion parût muetee 
et immobile aujourd'hui , qu'en pourrait-on 
concluee? elle sommeille peiu-êire comme la 
jeune fille de l 'évangil , , mais elle n'est pas 
morte j car ne sait-on pas que c'est du tombeau 
que le Christ , son fondateu,, est sorti glorieux 
et triomphan,, qu'il a cqnquss le monde et gagné. 
les dieux !» 

Cette belle remarqee suffira pour fairé appre* 
eier les excellens principes, dé l 'auteur, 

- Une introduction générale est indispensable ; 
ce savant frontispcee contiendaa un aperçu com
plet sur l'origine, les mœurs et les gouvernemehs 
primitifs des Gaulois et des Francs, ainsi qu 'une 
revue de tous les ouvrages français, de l'ancieune, 
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et de la nouvelle école qui ont traité périmera, 
ment les mêmes sujets; les motifs qui font ajourner 
cette introduction sont plausibles; l'auteur aurait 
çraint de. causer une surprise peu agréable à ses 
lecteurs, en leur offrant de suite un long p r é , 
liminaire, au lieu de particularités promises sur 
les localités ; mais cette curieuse introduction 
n'est que différée, et l'auteur entrant librement 
en matière, prouve d'abord la prééminence de 
la ville de Reims sur toutes les autres villes de lu 
gaule Belgique, 

M. Daniélo commence avec raison par le Nord; 
parce que cette partie de notre histoire est 
celle qui est la moins connue , et toutefois la 
plus intéressante ; en écrivant l'histoire de Reims,' 
il a du parler nécessairement des principales 
villes qui composaient jadis la vieille Belgique, 
parce qu'elles eurent toutes une origine gauloise. 
La division de la Morinie est exacte et ration
nelle. «quoique les Morins eussent des établis-
semens et des colonies au delà du détroit il 
n'est pas prouvé qu'ils eussent des villes dans 
k u r patrie Nulle part il n'est parlé du roi 
de la Morinie. »» ( x). Nous, partageons entière, 
ment cette opinion et nous croyons que l'on 

. . • ■ ' ■ : • - — » 

( O César avait créé Comiu) roi des Atrébales et des Morins.. . . . 
Çhildéric I.T. uojnma Chararic , roi des Morins.,.;. ils,passaient feu
lement pour de petits rois d 'Arras, de Tliérouanne , et mçme de St.-. 
Omcr.... ; puis vinrent les Comtes , après les advoués. 



- 545 -

parviendra, difficilement à nous" exposer l 'eu* 
typographique de Coppidum de l'ancienne .cilo 
des M,orins avant la dominatinn romain. . ( t ) 
Au reste , on l'a repété , la quesiion des orP 
gines est le champ des systêmes et des conjectures, 
et il ne faut pas s'y avanturer trop avant. Les 
Moi ins représentés sur le bouclier d'Enée, extremi 
~ominumi ne pouvaient être selon l ' au ter r que 
les Morins d'omre-mer , .les Mo, ins émigrés ; 
jusquàà présent les antiquaires ne l'ont pas tout, 
a-fait entendu ainsi. ( 2 ) Tous ceux qui parmi 
nous ont quelque connaissanee de l'histoire de 
leur pays et qut ont fait de la terre na ta l e , 
l 'obett principal de leurs constaness amour , , re
liront avec satisfaction et frut t , la description de 
la Gaule ~elgique c le dénombrement des nations 
qui en faisaient partie , les moeurs et les usages 
de ses. babitans ; ils se retrouveront avec un. 
nouveau charme sur les bords de l'immortel 
Port 7lius, et dans l'enceinte instructive de la 
puissanee capitale de la Monnie. 

'. t /é ta t des Druïdes après la soumission des 
Gaulest, et le triomphe de l a religion chrétinnee 

(1 ) Il cuit en effet impossible de fournir d'une manière poncl.wlle 
l'objet demandé dans ce paragraphe du programme de i833 : «L'état 
topographique de Voppidum de Thérouanne , avant et pendant la do
mination romaine, jusqu'à la conquête des Francs, au cinquième 
siècle , son étendue et ses prnncipaux monumena. j> (Histoire de Thé,-
rouanne , page 63) ) 

(9 ) Vorr notee dissertation sur celte «pression de Virgil.. 
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sur leurs doctr ines, est préseneé soiis le véri
table point de vue social de l 'époqu;; ( i ) l ' a s - ' 
sertion vulgaire par laquelee il est dit que les 
Gaulois n'écrIvaient rien est répuéee fausse ; M. 
Daniélo est le premier à proclamrr peut-être , 
et il s'en félicite , qu'avant l'arrivée des Romain,, 
il n'y avait pas d'esclaves proprement dits dans 
les Gaules ) les archives du Nord de la France 
sont restées enfouies , dit-~l , dans les auteuss 
ancie-ns et dans les ouvrages de quelquss écrivanss 
modernes de mérite , mais tout aussi peu connus, 
aussi peu recherchés que les romans de ses 
trouvères. Personne encore , il faut en convenir, 
à l'exception de M. Arthur Dinaux , pour le 
Carabrésis , n'a donné la légende des ouvrages 
de ces infatigables rivaux des troubadours dans 

( t ) Le nouveau cours d'histoire de France, par M. IHazas , contient 
tfn chapitre curieux sur le régime théocratique des Druides. .11 y anratt 
un tableau intéressant a retracer (avons-nous déjà d i t , histoire de 
Thérouanne, page 6 6 , ~t puisse-H l'être par une plume éloquente T) 
de la tutee qu'ont présentée dans tes Gaules le Druïdisroe expirantsous 
les touss des décrets de Rome-, ébranlés à leur tour par tes dm ni tés 
sauvagss des SicamWes, et des Francs; et la religion chrétieene 
renversant tes idoles des uns et dès entres , triomphant par sa céleste 
morale du despotisme sanglant des ministres de Teutatès et du fana
tisme farouche des terribles enfans d'Odnn , ainsi que des fables sédu¬
santes de ta mythologie gracieuse des Gress et des Romanns. s 

M.Schayss , de Louvain , dont le savant mémoire sur te CasteUum 
Morinorum a été rouronné à ta séance publique des antiquaires de la 
Morinie, le )5 Décembre )834 , a composé récemment un EssAt 
HISTORIQUE sur les usagss , les croyances , les traditions , les céré
monies e< pratiques religieuses des Belges anciens et modernes , qui mé
riee d'être consulté sur cetee grave matière. 
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le moven-âge , ( t ) mais les Jrcïïhes du Nord 
ont déjà répandu des rayons éclatans sur les 
monumens presqu'onbliés de cette contrée et 
continueront, nous l'espéross , avec un succès 
progressif, d'en monrrer les fastes les plus dis
tingués. Oui , la nation gauloise est la plus 
ancienne., la plus audacieuee et la plus épique 
des nations guerrières; et l'ouvrage de M . D - -
niélo lui rendaa sous tous, les rapports là jus
tice qu'elee mérite ; nous posséderons enfin le 
résumé des véri.ables annales de notre pat r ie , 
« cette noble historre de France qui , toute 
défigurée qu'elee est en plus d'un endrott , 
lacérée , ou même tachée en quelquss autres , 
n'en demeure pas moins la premèère des historres 
modernés, celle qui fait l'enseignement des 
peupess , la bible politique des nation.. N Nous 
saurons par l'explication développee des franchises 
municipales, quel a été aux. divers siècles le sort 
du peuple; qu'on ne sauratt désormais trop pren
dre en considération. « Le monde est vttide de
puis les Romain , , s'écriait emphatiquement le 
frénétiq*» St.-Just\ n Nous apprendrons par le-
récit véridique des faits et gestes de nos ayeux, 
combien est fausse cette assertion d'une cruelle 
philosophie ; rien ne sera omis , nous le répétons 
avec complaisance, de ce qui pouraa réchauffer 

' t i ) Cet auteur a promis un tableau scmblable pour les trouvères 
ârlësieDS et flamauds-j il estimpatieuïment attendu. 

http://gestes
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l'enthousiasme et l 'honneur du nom fiançais ; 
l 'auteur se recommanee au reste avec la modestie 
la plus louabee à toutes les personnss et a toutes 
les sociétés savantes qui se trouvent actueleement 
en si grand nombee dans toutes les villes de France; 
il ira lui-même en outre, après avoir fait les rechei -
ches nécessarres dans les bibliothèques de Paris 
visiter les villes dont il aura à nous entretenir d'une 
manièee si intime, et recueillir sur les lieux toute 
espèce de documens utiles, car il ne s'éloigneaa 
jamais du positif des faits, voulant faire de l'his
toire dans toute la rigueur et dans toute l 'étendee 
de ce mot. A une époque où l'on doit savoir gré" 
à chacun de ses efforts pariiculiers pour l'intérêt 
général, où les notions fondamentales de l'histoire 
se répandent même jusque dans les classes pan-
vres , plus éclairées et moins dociles aux abus, 
saura-t-on tenir compte à l 'un des principaux 
disciples du grand écrivain de ce siècle, de ses 
fatigues et de ses dépenses? Le pays auquel il 
consacre les plus belles années de sa vie secon-
dera-t-il ses généreux efforts? ( i ) Nous vivons 

( t ) M. de Chateaubriand , qui probablement s\r cannait , a fait !• 
remarque que 1rs tross premières livraisons se distnnguaient surtout 
sous le rapport des découvertes et des aperçus nouveaux. M. Daniëlo 
adonné depuss loss t'assuraece formelle que l'histoire des villes de 
France seratt continuée. « C'est la grande affaire de ma vie , s'est.-il 
écrié noblement, et je m'y voue fout entier.... pour elle j'Accepte
r~is les occupations tes plus pénibles et tes plus humbles emplois; porte-
elle je m'imposerais tous les travaxx , tontes les privations, tous le* 
sacrifices , e t j'aimerais mieux {ratterla teree avec mes ongles que à'j 



a U vérité dans un temps où il faut apprendre 
a respecter toutes les croyances , mais la parole 
est le spui moyen d'action pour cette époque 
équivoqee i « Ecrivez donc et parlez donc ! » 
s'écriait naguère notre premier poète sur les ves' 
tiges de la cité sainte; ah!.ce serait avec raison, 
si cet appel était méconnu , que les castes opu* 
lentes passeraient pour maladroites ou stupide;; 
aujourd'hui plus que jamais. M la vérité , c'est 
la liberté ! H Quoiqulil en soit, nous devons avouer 
que toutl'espoirde l'avenrrreposeparticulièrement 
surl'estimable ordre desbourgeois delà France cons
titutionnelle , qui :, toujouss fidèle a la dignité 
nationale, n'envisage p rudemment , malgré le 
pénible fardeau des charges temporaires, que 

-le maintien favorable des libertés, publiquss , 
l'observation loyale des immunités, conqusses si 
chèrement par le peuple, et la conservation hono-
rahlede tous les élémens prospères de la.moparchie, 

renoncer si donc an hasadd funeste et imprévu faisatt que l'histoire 
de toutes tes Tiltes de Fronce tut un jour suspendue, on pourrait 
diee : c'est que l'historien s'est épuisé à la tache , que «ci yeux ont 
<essë de voir , et que sa santé s'est perdue. » Nous rendrons succsssi
vement compec.des livraisoms suivantes dans les autres volumss des mé
moires de la Société , car nous avons trop de confiance dans sa pro
pension éclairée pour tes étudss historiques, aujourd'hui surtout 
qu'elle reçott pour leur encouragement , mille franss de l'administra
tion departementale, pour douter que l le renonce à la dépenee si peu 
élevée que comporte le mode de publication, de Vhùloirê de Mlcs les 
pilles de Franc*. 
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DEUXIÈME ET TROISIÈME -LIVRAISON'!,. 

Nous avons, pn rendant compte de la premèère 
livraison de cet important ouvrage, essayé de 
constater l'impulsion ardenee et désintéressée qu i 
éclate maintenant dans nos provinces pour les 
études historiques ; nos voisins ne pensent point 
différemment sur cette intéressanee matièee ; 
K depuis une quinzaine d'année,, beaucoup de 
>, publications historiques, observe le Messager 
M des Arts de Cand, n.° 3 , ayant pour but de 
» retracrr à notre esprit le tableau des mœurs 
x du moyen-âg,, ont contribué à rendee plus gé-
« nëral ce goût des antiquités, ce respect pour 
>> la mémorre des ancêtres qui font que l'on s'at-
» tache à une patrie ,>. Ces nobles sentimens 
insensiblement répandus dans les populations ont 
été sans contredtt extrêmement favorables a la 
publication de M. Daniélo ; nous admettons aussi 
avec M. Aug. Thieryy , que « le moment est 
>, venu ou le.publrc va prendee plus de goût 
H a l'histoire qu'à toute autre lectuee sérieuse » ; 
mais c'est que l'histoire de toutes les villes de 
Francee mérite à juste titre la dénomination 
glorieuse de nationaee et l'accuell flatteur qu'elee 
reçoit dans toutes les parues du royaum;; c'est 
que l'auteur sait présenter avec une véridique 
indépendance « sur chaque poriion du territoire 
les hommes et les faits qui lui appartiennent H. 
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Aussi , après avoir décrtt ssvamment les mœurs 
des Belges, comme il sait tracer un porrrait nou
veau et approfonii du conquérant des Gaules, 
de cet homme supéreeur , dont on ne peut t rop 
étudier les opérai ion, , a dit Danville, de ce 
perturbateur du monde, moins coupabee aussi 
par ses funestes exploits que. par le bien qu' i l 
n'a pas fait et quill pouvatt faire ! Avec quel style 
animé sont représentées les fameuses batallles 
de Bibrax et de Fleuras ! Avec quel brûlant 
patriotisme sont reproduites l'invasion des Ro
mains , l'insurrection des Gaules, leur conquête 
et leur-réforme politique] les explications lumi
neuses qu'il offre avec un rare talent étaient néces-
sa:res pour apprécerr convenablement l'état an
cien de nos ayeux. Aucun souvenrr de notre 
gloire nationaee n'a été délaissé avec indifférence, 
comme cela n'est arrivé que trop souvent à divers, 
historien. ; aucun fait susceptible de rehauserr 
l 'honneur français n~a été passé sous un froid 
silence; les maximes de l'écrivain sont toujouss 
empreintes de la morale la plus puee , de la 
politique la plus saine. A l'occasion du gouve¬
nement imposé aux malheureux Gauloss par leur 
perfide triomphateur , il remarque avec raison 
que « c'est toujouss une grande affaiee que de 
bouleverser un pays et de changer sa consti
tution » ; il pense ainsi sur l'histoire : « On doit 
sans cesse y trouver la vérité sous les. auspices 
d'une haute philosophee et d'une tnvarlabee équité; 
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et sur la littérature, il manifeste cette admirabee 
profession de foi, dont l'imttatinn est bien dési
rable : « je ne connais de littérature recpniman. 
dable , utlle et noble, que celle qui sert comme 
une arme sacrée ^ la défense et à la gloire de 
la patrie , qui aide au triomphe de la religion, 
au développement de l'intelligence humain, , qui 
protège et propage la vertu, qui veille en senti
nelle infatigabee sur les devoirs et les droits des 
peuples , pour les leur rappeler tour a tour ; 
qui prend sous sa garde tous les pouvoirs so
ciaux qui sont u t i les , mais qui d'une haute et 
ferme voix , sait plaider au besoin pour la li
Leité , en lui traçant des lois et en lui formant 
un rempatt infranchissable avec les foudres de 
son éloquenee , semblables à ceux qui brilèèrent 
aux pieds de Moïse sur le sommet du mont Si-
naï. M Cette manièee d'envisager la littérature 
est celle aussi que nous adopterons en tous temps, 
heureux encore aujourd'hui de rendee hommage, 
en applaudissant à cette oeuvra digne de son 
patronage illustre, «< au chantre sublime et déli. 
B cieux d'Alala..... a q u i , comme a Tacite, il 
M est donné , quand il Veut , de peindee et de 
N résumer un homme tout entier en un seul 
» mot H , pour nous servir des expressions de 
son reconnasssant disciple. 

En r é sumé , qui n'a pas lu l'ouvrage de M. 
Daniélo , ne peut connaître quiimparfaitement 
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la conquêee des Gaules par César, t e s Bîovîns 
doivent une gratitude toute spéciale à cet écri
vain qui s'est livré a-de longs développemens 
Et à des rapprocheraens curieux sur leur contréc; 
maintenant il va dérouler successivement les ta
bleaux des principales ailles de-la Champagne; 
nous croyons fermement à la durée de son succès; 
l 'auteur n'a pas dédaigné de consulter les historres 
locales sur le théâtre même des événemen,, et 
sans cette investigation précieuse, on ne peut 
jamais parvenrr à produire une bonne histoire 
de France. 

H. M E R S . 
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César, dominé par la gloire, ne songeait qu'à 
plier -l'Univers aux lois despoiiquss de Rome ; . 
il venait d'achever l'entière soumission des Gaules 
qui lui était nécessaire pour obtenir ce grand 
résultat. Les Morins lui avaient résisté les der
nier.. ' Cette nation helliqueuse occupatt une par
tie des bords de l'Océan. A l'aspect de ces ftots 
inconnu, , l'insaiiabee conquérant veut cherchrr 
un autre monde, pour saisir une nouvelee occa
sion d'acquérir de la renommee , ( i ) ou dans 
l'esporr d'accumuler richesses sur richesses. ( 2 ) 
Le célèbee Poilus- Mus était « alors estimé la 
fin du monde de ce côté-Ià ». ( 3 ) César, après 

( D P u f f e n d o r i r . - ( a ) Suétone. ' . 

f 3 ) Bergicr. « C'ett la limite-extr'ême, la pointe, 1» proee de l'an
cien monee d t i t M. Michelct, en parlant de Bres.. Tache a dit : aii-
îlelh des Siccones c»t une autre mer dormante et prcsqu'immobilc : on 
crott que c'ett la ceinture et la borne du monde. — c Il y avait une très-
ancienee abbaye de St.-Mathieu, dite uu &outdumonde, mjinibus terra,. 
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s'être emparé des forteresses de la contrée , 
s'y rendtt de Thérouanee , ( t ) Sithieu et 
T o u r n e h e , , l'an 55 ou 56 avant l 'Ere vulgaire, 
pour subjugurr la Grande-Bretagne. '(2 ) « O n 
eut dit un Briarée jaloux d'embrasser toute la 
terre avec ses bras ». ( 5 ) Dans sa première 
expédition, il ne fit en quelqee sorte que recon
naître l'Angleterre; il fut plus heureux dans l'au
tre. « Jules César éclaiicit la géographie des 
Gaules » , ( 4 ) son invasion dans les îles Bri
tanniquss détermina d'une manièee précise l'é
poque de la possession de la Morinie par les 
Romain.. Auguste descendit h son tour dans notre 
lointaine contrée: il avait l'inteniion ee réduiie 
tous les Breton,; mais ce triompee était réservé 
à Agricola. ' 

Le peupee Morin, depuis des siècles, n'existe 
plus que dans l'histoire , mais il n'a pas vécu 

à cause de sa situation, à la baie des trépassés , au cap de Pen-ar-bed 
au pays des Ai-notes. ~Académee Cclli^ic 1 une rue du Bout du monder 
exsste aussi à St--Orner ; elle est ainsi nommee paree qu'elle est 
sans issue À l'extrémité de la ville. 

( t ) Chose étonnante, nos historiens les pins renommés'n'ont pas 
encore daigné faire mention du nom même de la capitale de la Mo
finee ; d'après eux , les Morini sont les Boulonnais. Vorr AmT Thier. 
r y , Michelet. . . .M. Mazas cependant cite Cararic , chef des Morin» 
cantonnés à Thérouanne. 

(2 ) Notice historique sur les famts de SainUOmrr , par H. Piers, 

t Peut-être ce rochrr par César fut foueé! » 

LOUANDRE. 

( 3 ) Hcnneberl. - (4 ) Chateaubriand. - Itincrarium Julii Csesaris. 



•atà considération ; lè Prince des poètes latin* 
le signala d'abord à l'attention de la postérité 
par la place estimable qu'il lui accorda dans lVd-
ïnhable bouclier d'Enée : Fxlremic,ûè hominurh 
Morlni; le Deletl Morihi n'a pas eu moins de 
retentissement ; seize siècles séparent ces deux 
grands mots historiques, émanés de puiséans Em-
pereurs qui tous deux avaient visé à la monarchie 
universelle. ( i ) Vous , qui ne connaissez pas 
encore ce peuple Mbrih , consultez surtout le* 
"destinées de son antique capitale , et vous sau
tez Si cet immense intervalle a été dignement 
rèMpK i Maintenant lés investigations nombreuses 
ties Antiquaires lé ramènent de nouveau sur le 
théâtre du mondé , et voilà que lé disciple stu
dieux de noire premier prosateur retrace avec 
l'enthousiasme dû patriotisme ses nobles e tper 
sévérons efforts pour maintenir son indépendance 
et sauver sa liberté ! Ma faible voix a déjà rendii 
justice à l'excellente histoire de toutes les villes 
de Frande\ à cette oeuvre éminemment sociale; 
%'t mon ihtëûtibh ici n'est que de discuter amia-
blement une assertion peut-être hasardée de M. 
Daniélo sur ,1a pensée de Virgile à l'égard de 
hosayeux . 

Les Morins représentés su r l e bouclier d'Enée 

( i ) Ajuste mourut l'an '.4 de Jësus-Chrisl ,• on iroiW le chiffre 
40,9 dans Vcxirenn hommum Morini; Charlc-Quint ne vécut qu'ua 
iùilre après la cluto exprimée dàùs le ûeleli Morini. 
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„e pouvaient être, dit-il, que les Morins d'outre-
Mer , les Morins émigrés ; « jusqu'à présent , 
les antiquaires, avons-nouç observé , ne l'ont pas 
tout-à-fait entendu ainsi ». ( i ) examinons donc 
succintement les interprétations des auteurs con* 
cernant l'Exlremi hominum Morini. 

11 est incontestable que les anciens en général 
appelaient les Morins-les derniers homtnes.de 
la ter.re habitée , et que souvent , parmi les 
auteurs grecs et latins, les expressions universus 
orbis, tolurn orbem, ultimos orbis, étaient employée* 
pour désigner l'étendue de l'empire Romain. Le 
psalmiste s'écriait aussi : à finibus terrœ ad te 
clamavi.Les géographes Pomponius-Mela, Strabon-
Ptolomée , indiquent le pays des Morins en ces 
termes : Ad uUimos GaUicarum Genlium Morinos , 
ad sepcentrionem frons littorum respicit. 

Pline l'Ancien , le premier écrivain qui ai* 
parlé des Morins après Virgile, énonce seulement 
qu'ils étaient réputés les derniers des hommes , 
uUùnique hominum exislimati Marin,, ( Lib. 19 . 
ch. x ) ; une foule d'auteurs ont répété ensuite 
l'allégation de Virgile avec des explications plus 
ou moins satisfaisantes. « Orbis exïrema Bononiœ 
Littus in Morinis vocal, inde Morini ( a ) in 

(.1 ) L'écho de la Jeune France, p. x',7. - Article précédent.P.338. 
(a) Àmmien Marcellin, né en 390. 

http://homtnes.de
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terra Morinorum situ orbis exUemâ ( 1 ) Le pape 
Jean I . e r , complimenta dans le sixième siècle, 
Athalbert , évéque de Thérouanne , sur ses 
succès dans la conversion des infidèles , logés 

' à l'extrémité de l'univers. ( 2 ) 

Les plus savans commentateurs du chantre 
d'Enëe expliquent dans le même sens son expres
sion dïExtremi Morini ; « Quià non logé sunt ab 
Oceano ( 3 ) — quia extremis Oceani Brilannici 

Jluctibus affluuntur. _ ( 4 ) Undè extremi dicunlur 
in e$ parle. ( 5 ) 

Les géographes modernes n'ont différé aucun¬
ment à ce sujet de sentiment avec leurs devan
çiers. ( 6 ) «La situation des Morins à l 'une des 
extrémités de la Gaule , les faisait appeler uU 
timi hominum , parce qu'en effet ils étaient les 
derniers habitans du continent de ce côié-là». (7 ) 
Selon Folquin , le plus ancien chroniqueur de 
l'abbaye de St.-Bertin , uhrà nulla gens habitarè 
çrédita est, prohibent Oceano. ( 8 ) Le père 
Malbrancc, , historien des Morins croyait en outre 
gue ïullinia thule ( 9 ) de Virgile , désignait un 

(1) Sl.-Pauliii, né en 35Î. - Hyeronjmus à Agerrucliià, en 406, 
( a ) Histoire de Tliérouanne , p . 12 et 3. 
(3) 4scensius. Servius. Hessel. —. ( 4 ) Notis Varior. 
( 5 ) La Rue. - (6 ) Bertius. Ortelius. - Philip. Ferrarius. 

( 7 ) Expilly. - ^ ( 8 ) Son cart.ilaire est du 10e. siècle. Çetail le 
.plus vieu* de la France, ( 9 ) Georg. Lib. 1. 
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port de la Morinie. «Les familles qui s'arrêtè
rent auprès des forêts dont l'entrée du promon
toire armoricain était obstruée , se trouvèrent 
les plus reculées de la Gaule entière, ils furent 
donc vraiment Ollere'li-is habituas tout derrière ( i ) 

Le Gallia Christiana a confirmé l'opinion des 
interprètes ecclésiastiques : hos Firgilius extrêmes 
hominum appellent, c/uod denique terram à suâ 
parle claudent ( 2 ). Les annalistes de cette contrée 
ont presque tous approuvé le sens de l'épithète 
du poète latin. 

« Les derniers de la terre étalent les Morinois ». ( 3 ) 

« Virgile s'étant conformé , pour parler ainsi 
de ces peuples , à l'ancienne opinion que l'on 
avait eue d'eux à Rome a été suivi littéralement 
par les autres ». ( 4 ) «César pensait vrayement 
estant arrivé aux Morins qu'il n'y avait plus au 
monde de terre ferme et qu'il avait tout conquis, 
d'où vient l'expression romaine à'extremi...» (5) 

« Virgile place, les Morins aux extrémités du 

* Académie celtique. 
» Tora. X. p . I 5 Î 7 . 

3 Discours de l'origine de Sainct-Aomcr. - Manuscrit n .o .Ç.o. 
— Malbrancq. — Wastelain. — Bergier. — DcneuCille. Les déliée» 
des Pavs-Bas. - Morel d'Isque. _ Henry. - Lefranc : abrégé de 
'géogr. ane. p . i 9 5 . - Traducteurs divers de Virgile. - Balderie - . 
Mcyer. - Lemnc. - De Smyltère. 

4 Lcfebvre de Calais. T. i . pic, . 
5 Vieux manuscrit Audomaroii. '' 



-= 558 - , . 

monde , parce qu'ils occupaient l 'extrémité du 
continent occidental de l 'Europe. » (x) 

Virgile appelé les Morini extremi hominum , 
parce que de son temps , dit M. Fortia d'Urban, 
les expéditions en Germanie n'ayant pas encore 
eu l i e u , la partie la plus septentrionale de 
Yorbis romanus était en effet le pays des Morins. 

Adrien de Valois trouve cependant que Vexlre-
mi hominum n'est qu'une licence poétique , 
Poelicâ audaciâ; il critique même l'indication 
des Morins comme les dernières nations des 
Gaules , puisque les Ménapiens et les Bataves 
étaient encore plus reculés. 

Destyons regarde aussi fextremi comme une 
.expression outrée, mais il observe que tous k s 
pays situés k la droite de l'Escaut étaient censés 
faire partie de la Germanie. ( 2 ) Simon Ogier, 
fliii croit avec plusieurs auteurs que l'origine 
du nom des Morins provient de leurs marais 
(Mor: Moires) s'exprime ainsi à ce sujet : 

« Vnd'e paludosiis nomcn siii Mnrlnus indit , 
« Cujus maie vales primant corripuit syllabam , 
« Cùm vocat exlremos hominum Morinos pugnaces. » (3) 

rl Lesbronssart. — « . . . . . nos entrerai hominum JMorini vet lonr 

Cfrjnié ab,%roà «epositi,... » CL Dausqueius , j» i , i i t Audoœarois dp 
l6e. siècle. 

3 Desljonsae. dissertation p. £ i . — Hadr. .Valci. p. 358. 
3 Cbarislerion. 



En quoi consisterait donc l'exagération dé 
Virgile? C'est que les Morins n'étaient pas réel
lement les derniers babitans de la terre. C'est 
que l'univers connu était déjà trop étroit pour 
les Romains. ( i ) C'est que Virgile devait con
naître son Alb ion , ( a ) puisqulil l a peinte 
comme étant séparée de tout le reste du globe, 
toio divisas orbe Britannos. C'est qu'Horace , son 
ami et son émute en célébrité , avait de la 
Grande-Bretagne la même idée et la même connais
sance : serves ilurum Cœsarem in ~llimos o,bi$ 
Brkannos, ( 5 ) langage confinié plus tard par Dion 
Cassius : Bvitannos ullimos terne. ( 4 ) Voyons 
toutefois quel était sous Auguste l'état des îles 
Britanniques, par qui leurs bords sauvages avaient 
été primitivemencoccupés et dans quelles relations 
se trouvaient leurs habtian, avec les Morins d~ 
continent. 

Servùts et de Lacerda, dans leurs commentaires 
-de la premèère ég)ogue , donnent cette explica
tion du mot divUos : quia olim juncta fuit orbi 

-terrui-uni Britannia. «Dans une hypothèse qui 
remonee au-delà des temps historiques, le pro
montoire Belgique ( itium promontorium ) et le 
promontoire de Kent dans la Grande-Bretagne, 
(Cantium promontorium) étaient unis par un. 

t Ftav. Joseph.-. Bel. Gn.. Lib. a. c. 16. 
a Daniélo. t. i. pg 91. — 3 0<lo a ta fortuné. 
4 Dio. Cas, Lib. 53. 3c. siècle. 
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isthme qui occupatl la.place du détrott Galliqtte, 
aujoudd'hui ie Pas-de-Caaais. L'île de Bretagne 
était alors une presqu'île de l 'Europe. » ( i ) 
Cet isthme aura probablement été détrutt par 
quelque cataclysme. ( a ) 

Au temps de César , et longHems sans doute 
avant que l'histoire nous en entretînt , A n g l e 
terre était un continent distinct de l'ancien; tout 
ce que l'on en rapportait, passait pour des tables : 
les uns prétendaient qu'elee n'avatt jamais existé, 
les autres disaient que son nom était un men
songe. ( 5 ) Cette incertitude dura en quelque 
sorte jusqu'à Agricola. c Presqu'inconnus des 
Gaulois qui ne fréquenteraient qu'une petite 
pariie de leurs cô tes , comment les Bretons 
eussent-ils été connus des Romains"» (4 ) 

~ César , dans ses commentaires , décrtt lui-
même l'Angleterre comme un autre monde d'une 
étendue immense : aliùni orbem terrarum. — Antè 
Coesarem, t i t / ^ r o / , e , ne nomem quidemRoma-
norum cognitum erat. — Alterum orbem cogi-
tavit , s'écrie Florus en parlant du conquérant 

.des Gaules; quœrens alterum orbem , répèee 
Feilleius-Pateiculus. Une simple invasion dans la 

.Grande-Bretagne fut célébrée comme la conquêee 

. d'un autre monde. ( 5 )) - Les soldats de Plau-

, l Allent. -=- 2 Henry. 
3 Plutaï<uc-. — 
4 tierlk-r. précis, liist. sur les Gaules. 
5 Césa.. - Lucan.. - Lingard. 



— 5Gi i 

tins ne voulaient pas aller combattre au^elk 
de /'univers, ( i ) C/audien , dans son étoge de 
Stilicon, redisatt encore dans le quatrième siècle : 
vincendss a!io qucesivit in orbe Britannos ; et 
Polrdore Vergde constate à son tour l'ignoranee 
où étaient les Romains de cette contrée : Brï-
<anniam tkm Romanis incogmtanu 

Aucun général à la tête d'une armée puissante, 
aucun héros , fier de ses exploits et de sa bouil
lante valeur , n'avait osé s'aventurer sur une 
mer étrangèee , et tenter cette importanee con
quête. Chose admirabl . , César , le divin César, 
n'est point arrêté par la limite qu'il ne devait 
pas francliir ; des côtes du pays des Morin,, il 
aperçott les blanchss falaises de l'île voisine; il 
traverse le ~ert espace et aborde hardimett « au 
lieu auque,, nul de ce temps là n'avatt encore 
passé. » ( 2 ) Bientôt une Hotte romaine y com
manda l'Océan. 

César nous apprend encore que les Gaulois 
d e l à Gaule Belgique s'emparèrent autrefois des 
côtes de la Grande-Bretag,e, et qu'ils y conser
vèrent les noms des peuples dont ils étaien,, sortis. 
( 5 ) Diverses autorités peuvent être invoquées 
a l'appui de l 'auterr des commentaires. — « II 
est plus vraisemblbble que ce sont les Gaulois 

( ) ) Dio .Cas . l ib . 6 0 / 
( 2 ) Apphm d'Alexandrie.-^ ( 3 ) Ciù Lib. 5. _ Chalcaubriaml, 



- & 2 -

qui ont occupe un terrain dont ils étaient tout 
proches , les deux terres avançant l'une vers 
l'autre., a ( t ) Trop resserrés dans leurs canton,, 
]es Beiges se transportèrent au-delà de la mer, 
et fondèeent des établissemens. Pour trophées 
de leurs victoires , ils changèrent les noms des 
lieux et imposèrent les leurs. ( 2 ) . 

« Les Gaulois se hantaient d'avoir peuplé la 
Grande-Bretagne, et les Bretons prétendaient 
au même titre pour les Gaules. Cette contesaation 
prouverait assez que leur origine est la même. » 
( 5 ) « La Bretagne a été peupéee de Celtes et 
de Belges qui avaient les mêmes coutumss , le 
même gouvernement et les mêmes croyances 
reiigieuses que les habitans de la Gaule dont 
ils étaient descendus ». ( 4 ) D'après Augustin 
Thierry , les rives opposées du détrott , frelum 
Monnorum, avaient été peupéées par des émi-
grants'des extrémiiss orientales de l 'Europe. On 
prétend que la nation des Cambriens était la 
plus ancienne de la Grande-Bretagne. On croit 
que les Suessons furent les premiers Belges qui 
s'y présentèrent enconquérans. Les vieilles cartes 
des trois-royaumes ont conservé les indications 
primitives de ton* Belçanun, P~nsis, Jtrebaies, 
Belgœ. K Les Atrebates Gaulois existaient aussi 

( , ) Tacite. 
(2 ) Poljdore Vc-gile. - Allent. - H c n y . 

( i ) tkr.rand. — ( 4 ) De Caumont. Couss d'antiq. monumentale*. 
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en Bretagne.» ( i ) 11. y avait effectivement-des 
Atrebates établis sur les deux rives de la Tamise, 
et plusieurs autres peuplades désignées par la 
dénomination colleciive de Belges Britannqques. 
( 2 ) Les Bûlanni furent dit-on aussi , les pre¬ 
miers qui s'y fixèrent; ils habitaient une partie 
de la Morinie; peut-être par un pieux souveni,, 
pnt-ils appelé leur nouvelee patrie la Grande-
Bretagn.. Les Atrebates anglais , originaires du 
Belguun, résidaientàCalevaouGalena Atrebatum, 
à 22 milles de ~enta Belgarum , ( 3 ) dans le 
canton où est aujoudd'hui fVindsor. ( 4 ) On allè
gue encore qu'une colonie des Morins avait dès 
les premiers temps donné son nom à une contrée 
des îles, récemmntt découvertes : mais il m'a été 
impossible de découvrir le mot Marins sur les 
plus vieu~ atlas « de cette dernèère terre da 
vieux continent. » (5 ), 

Avant l'arrivée de César, les Morins avaient 
depuss long-tems des liaisons mercantiles avec les, 
Breton.. Ceux-ci prétendirent d'abord être les. 
maîtres de la mer qui. séparatt les Gaulois de 
leur île, et en disputèrent souvent l'empree aux. 
Gaulois. (6)Les Morins soutinrett même plusieurs. 
guerres contre Divitiac et divers autres rois An , 

( t ) Michèlele - ( . a ) An... Thierry. 
( 3 ) Danville. Deslyuns. (~ ) Devienne. 
( 5 ) On eomprendra sans peine que nous roulons parler desMorin* 

d'outre-mer. 
(6.) Bcrn. de St.-Pierre;> 
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glais; mais les intérêts commercaaux avaient fini 
par prévalor,, et n'avaient plus donné lieu entre 
ces peuples qu'à des rapports pacifiques- Aussi, 
c'est à ce titre d'ancien allié , que Comius roi 
des Atrebai.es et des Morins Gaulois, fut envoyé 
comme ambassadeur aux rives d 'Albio. . 

" Il est maintenant positivement démontré , et 
je le concède avec raison, qu'à l'époque où ïlo-
rissaient César , Virelle et Horace , et d'apèss 
leuss propres témoignages , les Morins de la 
Morinie Gaulosse n'étaient point les derniers 
du globe, qu'il y avait alors des Atrebates d'Outre-
Mer , des Belges émigrés; une autorité plus 
grave encore, puisque c'est celle de Dieu même, 
~a sanctionnrr cette vérité historique. 

César, « l'homme le plus complet de l'histoire „ 
avait obtenu ou préparé au peuple Romain la 
soumission de toutes les, nations de la terre; la 
victoire cCAcûum avait procuéé a son successeur 
l'empire universel et la paix générale. Alors , 
par un ordre particulier de la providence, appa
raît humblement le sauveur du monde. Le nom 
du Christ doit être déposé dans les archives pu
b!iques; les prophéties s'accomplissent, puisqu'il 
se fait homme sous un prince pacifique qui tient 
sous ses lois les habitans divers du globe. Factum 
est autemiin diebus illis, exiit edictum à Cœsare 
Augusto, ut discriheretur uniuersusorbis. ( t ) Dans 

( t ) Su-Luc ch. i i . 

http://Atrebai.es
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ce premier dénombrement qui n'admettait aucune 
excepiion, les tribus de la Grande-Bretagne où 
les Romains avaient déjà pénétré deux fois , et 
prescrit des otages et des impôts au Roi Cas-
Hvaliawn, ou le flambeau de la foi ne devait pas 
tarder à jeter une lumière éclatante, ne pouvaient 
être étrangères à la suprématie que le fils de 
Dieu, dès son apparitinn miraculeuse, devait éten
dre sur les hàbttans du monde entie. . Selon 
l'auteur de l'histoire des villes de F r a n c e , 
les Bretons devaient donc être mentionnés sur le 
bouclierd'Enée, abrégé des mervellles de l'empree 
Romain. Vibiiis Secjuestcr, dit-il, ne nous a montré 
les Morins que comme joints à UEurope parl'O¬ 
céan : Morim Oceanojuncti Europœ. Mais, lors 
du fameux triomphe d'Auguste, qui dura trois 
jours , les rives GaUiques étaien,, je le répète, 
considérées comme les dernières du globe, le 
canton des Morins était encore presqu'ignoré ; 
l'exiguïté apparenee de la Grande-Bretagne ne 
paraissait pas devoir lui faire donner de sitôt le 
nom d'un' autre monde- ( t ) ' O n croyatt même 
que ce néétait qu'un angle de terre, (2 ) d'où te 
.mot Anglais est peut-être dérivé, séparé du reste 
du continent connu; ce qui n'empêchait pas 
la'superbe capitale de s'écrier avec orgueil : « la 
nation romaine, c'est le peupee du monde ! » 

. ' . " _ ■ 

( i 1 Solin. — ( 2 ) Loss de l'invasion des Normands , en 861 , ces 
barbares venaient du pays des Angles, anna.. Berlin. 
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Quod cuncli gens unasumus ! ( ) Virgile avait 
conseillé à Auguste de garder l 'empire, et son 
intention-qui était de montrer le nouvll empeT 

reur comme le maître'souverain de l 'un ivers , 
lui suggéaa , après avorr rerracé les deslins et 
les principaux exploits des Romains depuis Ro-

■raulus, de passer en revue les diverses nations 
récemment vaincues par ce puissant souverain, 
mais , à la claréé en quelque sorte de l'Astre 
paternel, pnlriumque aperilur verticc sidus ; ( 2 ) 
et n'est-ce pas à César qu'avaient cédé et les 
extremi Morini et le Ithtnus Bicornis , représen
t a i redoutables du Nord , précédant les Daces 
indomptés, et le célèbee fleuve Arase, indiqués 
ensuite comme les députés de l 'Orient; n'est-ce 
pas au triomphe de Césa, , que des images d'or 
ciselé avaient reproduit les bornes de la Gauee , 
le R h i n , le R h ô n e , l'Océan, personnifiés et 
chargés des chaînes de la servitude. ( 5 ) Les Rre-
tons , cités à la vérité dans un chant pastoral , 
n'étaient pas encoee dignes de figurer sur le hou-
clier remémorât! f des fastes de la patrie ; la bâ
lai lie d'Actium était llornement salllant de l'armure 
forgee par Vulcain et apportée par Vénus , et 
Auguste ne. spngeait. pas encoee à descendre dans 
les Gaules, encoee moins à p perter le dernier 

(1 ) 1thénne. - Ctaudien. 
( 2 ) OEncid.Libvvni . 
(5) l îanié lo . t . . i .p .4«7.« 
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eoupa la conquête & l'île aux rochers Wancs. n 
Les termes de Virgile et d'Horace , lolo divisos 
orbe , ultimos orbis , à l'égard des Bretons, peu
vent donc , comme on le voit , se rétorquer 
facilement contre Fibius Setjiiesterqm. s'est trompé 
plus d'une fois sur le sens de Virgile, et dont 
le travall d'ailleuss ne suppose pas beaucoup de 
criiique ni d'érudition. ( i ) D'après cet écrivain, 
on ne devratt voir des Morins que parmi les 
Beiges émigrés, ce qui est contraire à l'évidenee 
historique; tandis que ceux-ci n'ont pu même 
laisser ce nom à la faible partie de la côte mé
ridionale de la GrandeBBretagne où ils avaient 
fixé leur résidenc.. Le détroit, je l'admets, s'ap
pelatt aussi frétant Morinorum ; je sais en outre 
que l'étymologie la plus accréditée du mot Morin 
est Marin ; je veux bien encore que l'on ait 
confondu quelquefois les hommes et les choses 
des hords opposés de ce fameux détrott ; mais 
je n'en demeuee pas moins convaincu que l'idée 
d'ExUemi hominum Morini, hommes du houd du 
monde, a été exposée dans ~e sens de cellecCul-
timosbrltannos, après la conquêee de l 'Angleterre, 
a l'égard des Calédoneens et des autres habitans 
de l'Ecosse. 

Oui, descendans des vieux Morins, nous pou
vons nous flatter sans présomption d'avoir- été 

( i ywcist. biog. unir. 
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long-temps regardés comme les plus courageux , 
les derniers mortess de la t e r re , et c'est en vain 
que l'on essayeratt encore de nous ravir l'hon
neur de la juste applicaiion de l'expression do 
.Virgile : Extremi horninum Marinù 

IL FIERS, 

FIN DU PREMIER. VOIUBII. 
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